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EXTRAIT DU PRIYILEGE DU ROI. 

PAR Priviiege du Roi, donné à Paris 1~ I'() 
Décembre, l'an de gracc 1770., iigné, par fe 

Roi, LE :BEGUE, il efr permis à JEAN DEBURE, 
Pere, Libraire à Paris, de faire imprimer & • TI i 
clonner au Publi,c les Œu.vres de M. PoTHIER, ; [ltl 
Confeiller au Préfldial d'Orléans:, autant de fois 
,que bon lui f emblera , pendant le temps & ef- lj l' 
pace de fzx années, à compter du jour de la date 
de~ préfentes. Faifons défenfes à ious lmpri- n~l' l 
meurs, Libraires & autres ,perfonnes , de quel- UV~ rt 
,que qualité qu'elles foient, cl.'en introduire d'im
preffion étrangere dans aucun lien de notre 
.obéïITance ; ·comme auffi d'imprimer ou faire 
imprimer, vendre , faire vendre, débiter ni con• 
trefaire ledit Ouvrage, fans le confentement ' 
.fludit Expofant, fous les peines plus amplement 
·contenues en l'original. 

Je fouffigné r_econnois que Mad. la Veuve 
RQ.UZEAU-MONTAUT, Libraire & Imprimeur 
du Roi à Orléans , a part au préf~nt Privilege 
·p_ourmoitié, que je lui ai cédée, fuivant l'accord 
fait entre nous. A Paris:, ce 23 Décembre 1770. 

JEAN DEBURE, Pere. 

Regiflré le préfent Privilege, enfemble la Recon• 
noiffance, fur le Regiflre XV!J 1 de la Chambre 
Royale & Syndicale des Libraires & Imprimeurs 
de Paris., N°. 1442, conformément au Réglement 
.de 1723. A Paris, ce 23 D écembre I ï 70. 

JEAN HÉR.I SSAN T, Syndic. 

TRAITÉ 
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2. Traité du Douazre; 
fa fubGfl-ance, en cas qu'elle le furvive• 

2. Il n'y avoir anciennement · qu'une 
feule efpece d~ douaire , qui éroit le 
conventionnel. Nous apprenons de Phi
lippe de Beaumanoir, dans fes Coutumes 
de Beauvoifis, ch. du Douaire, que c'efi 
1~ Roi Philippe - Augufie -qui, vers le 
commencement du I 3 e fiecle , a établi 
le douaire légal , en ordonnant que la 
femme feroit douée de la moitie' de ce que
l'homme avait lorfqu'il (e'poufa. Loifel , 
Tir. des Douaires, R. 1. 

Depuis , dans la plupart des Coutu• 
mes, il y a deux efpeces de douaire: 

Le conventionnel, qui efi celui dont les 
parties font convenues par le contrat de 
mariage; & 1e coutumier, qui efl: celui que 
la Loi municipale accorde. 

Il y a néanmoins un petit nombre de 
Coutumes qui n'admettent encore que le 
Douaire conventionnel. Lorfgue les biens 
de l'homme qui fe marie, foot régis par 
ces Coutum€s, la femme ne peut préten• 
dre auct:1n- douaire, fi elle a été mariée 
fans contrat de mariage, ou fi par le .con
trat de mariage il ne lui en a_ été accordé 
aucun. 

Telles font les Coutumes de la Marche, 
d,e la Rochelle, de Cambra y, d,Iff oudun, 
de Vatan , &c. 
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Partie I. 3 
Il v en a qui font à cet égard une dif

tinéèi~n entre ]es femmes nobles & Ies
roturieres, comme nous le verrons infra. 

3. Les Coutumes qui accordent un 
douaire ,rne l'accordent, pour la plupart 1 
qu'à défaut du conventionnel , comme 
nous le verrons infrà. 

Il y en a néanmoins qui accordent à 
la femme le choix de fon douaire con
ventionnel ou du coutumier, quoique ce 
·choix ne lui ait pas été expreffémem ré
.fervé par le contrat de, mariage, comme 
.nous le verrons infrà. 

La femme peut encore en un cas n'avoir 
aucun douaire , même dans les Coutu• 
mes qui lui en accordent un : le cas efr 
celui auquel la femme y aur-oit expreffé
ment renoncé par le contrat de mariage. 
·En vain oppoferoit-on contre cette con-
vention, que les parties ne peuvent par 
Jeurs conventions déroger aux Loix; pri
·'Jlatorum conventio juri puhlico non demgat. 
L. 4 5, §. I, ff. de R. J. La réponfe efi que 
ce principe n'a lieu qu'à l'égard des loix 
qui ont pour objet quelque intérêt public; 
mais il en efr autrement de celles qui n'ont 
pour objet que l'intérêt des particuliers: 
c'eft pourquoi Ulpie~, en la Loi 3 r , ff. 
de paf!:., die que les parties peuvent par 
leur convention déroger à !'Edit des Edi~ 

Aij 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



Trait/ au Douaire ; 
les, en convenant que l'acheteur ri'auroit 
pas les aérions que cet Edit accorde aux: 
acheteurs contre les vendeurs , en cas 
d'éviétion. Pareillement la Loi ' qui ac
corde un douaire aux femmes , n'ayant 
pour obj_et que leur intérêt particulier, 
elles peuvent y renoncer valablement pat 
leur contrat de mariagè. 

Mais, pour qu'elles foient cenfées y 
avoir renoncé, il faut que la convention 
foit bien expreffe. Ç~fl: pourquoi, par 
Arrêt du 2 Mars 1648, rapporté au pre• 
nùer tome du Journal. des Audiences , 
dans l'efpece d'une convention matrimo• 
11Îale, par laquelle il é1oit dit : Il y aura 
eçJCClufion de communauÙ •••. fans -que la 
jùture e'poufeprétende AUCUNE CHOSE dans 
,les hiens que le futur époux a é;· po../Jede, tant 
en meuhlN qu' immeubles , ni même a ceux 
qui pourront être açquis ptndant le mariage, 

finon ce qµi fira ci - aprê,r de'clare'; après 
quoi il étoit dit plus bas , qu'elle pren
drait fur le plus chür des biens du mari 
auta1-1~ de fois 290 livres que le mariage 
auroit duré d'années; il fut jugé que la 
femme n'étojt pas cenfé~ avoir par cette 
~onvent,ion renoncé au douaire coutu
rni,er, ~ qu'elle devait l';lvoir ~ outre ce 
qui 1ui avoit été donné. 

Nou$ givif~ro.qs c.ett~ premiere Partiq 
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Partie ]. · 
~n fept . Chapitres. Nous traiterons , 
dans le premier, de 1'origine & de la na
ture du douaire , & des femmes qtti doi
vent avoir un douaire: nous verrons, dans 
le fecond , en quoi confifie le douaire! 
dans le troifieme, quand fe contraéèe l'o
bligation du douaire, quand il efi ouvert, 
comment il s'acquiert: dans le quatrieme, 
quelles font les aétions de la douairiere 
auxquelles le douaire donne ouverture : 
dans le cit1quieme , du droit d'ufufruit de 
la douairiere fur les héritages qui y fqnt 
fujets : dans le fixieme , nous verrons 
quand finit le douaire ; pour quelles cau
fes la femme en peut être privée, & .fi eile 

. peut avoir don & douaire tout à-la-fois : 
enfin danf le fept'ieme , nous traiterons 
de la refl:itution qui doit être faite des 
biens fujer·s an douaire, après l'extinction 
de fufufruît de la douairiere. 

A iij 
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,; Traité du .Douaire, 

CHAPITRE PREMIER. 
De l'origine du Douaire, & de fa 

nature; & quelles femmes doivenr, 
avçir un Douaire. 

A R T I CLE P R E MI ER. 

Quelle eJl l'origine du _Douaire. 1·c E n'efl: pas dans Ie Droit Romafo 
qu'on doit chercher l'orjgine du · 

douaire ; il n'y a rien dans ce Droit, qui 
y ait rapport : nous la trouvons plutôt 
dans les mœurs des anciens Peuples de 
Germanie qui fe font établis dans nos 
provinc~s. Tacite, de Morihus Germano
rurn , rapporte que chez ces peuples les 
femmes a'apportoient pas de dot aux ma
ris, mais en recevoient ; Dotetn non uxor 

-. marùo, fid maritus uxori offert. Cette dot 
que la femme , au rapport de Tacite, 
recevoir du mari, était vraifemblable
ment la même chofe que ce qu'efl: notre 
douaire ; c'e!t-à-dire, qüelque portion 
que l'homme, en fe mariaot, aflignoit _dans i.~ii~ 

fes biens à la femme qu'il époufoit, pour tm1i 
par la femme en jouir après la mort de r..:··ii 
fon mari, en ufufruit pour fa fubfifiance. ~ui,.ilti; 
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Partie 1. Chapitre I. 1 
tes femmes, chez la plupart de ces· peu• 
ples, comme chez les Saliens , étant inca-
pables de fuccéder aux héritages de leurs 
parens, il étoit néce!faire que leurs ma-
ris pourvufferH de leurs biens, après leur 
mort, à la fobfifiance de leurs veuves. 

Il efi fait mention du douaire dans les 
Capitulaires de nos Rois : il efi dit, au 
liv. 7, ch. 179, de la Colleétion de Bene
diétus Levi ta, que l'homme, en fe mariant, 
doit doter la femme qu'il époufe, c'eft-à
dire , lui affigner un douaire; P er conji
~ium & benedirrionem Sacerdotis, & con-
jùlm aliorum honorum hominum eam .fpcm
fare, & legùimè dotare debet, 

De-là cette ancienne formule qui était 
ufitée anciennement dans les célébrations 
de mariage, comme nous l~apprenons de 
Philippe de Beaumanoir , qui rapporte 
que le Prêtre fait dire à l'homme·, quand 
il époufe la femme : Du douaire 9ui ejl 
,üyijè' entre mes amis & les tiens, te doud; 

ARTICLE II. 

De la, nature du Douaire. 
.. . 
; . Quoique le douaire foit pour la 

_femme un rirre lucratif, en ce fens qu,elle 
ne _donne rien pour & à la place de- ce 
q_u'elle reçoit à ce titre , néanmoins le 

A iv 
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8 Traiti Ju Douaire; 
douaire ne peut être regardé c:omme une 
donation que le mari faire à fa femme. 
Bne donation efl: une libéralité qu'on fait 
à quelqu'un fans y êt.re obli_gé; liher,_alitas 
nuiLo jure cogente fac1a. C'efl: ce qu'on ne 
peut dire du douaire. Suivant nos mœurs, 
& fuivant ce qu~ nous venons de rappor
ter de l'origine du douaire, un homme, 
en époufant ûne femme, contraé1:e l'obli
gation de pourvoir fur fes biens, après fa 
mort, a la fubfifl:ance de fa femme, au cas 
qu'elle le furvive. La Loi laiife aux par- . 
ties la liberté de régler elles-mêmes par le 
contrat de mariage, ce que l'homme doit 
laiffer à fa veµve pour cela; ce qu'elles · 
'Ont réglé, efi le douaire conventionnel.' 
Lorfque les parties ne. l'ont pas réglé par 
Je contrat de mariage, la Loi te regle 
elle-même; & ce que la Loi regle; eft le 
douaire coutumier. 

De-là il fuit que le douaire, foit cou• 
tumier , foit même conventionnel, n' efl: 
pas ut~e donation, puifque ce n'efr pas 
liberalitas nullo jure cogente fac1a, & que 
tant l'un que l'autre, procede d'une obli-
gation que l'homme contracte par le ma• 
riage envers fa femme eh l'époufant., 

En vain oppofero1t-on qu'étant permis 
de convenir par le contrat de mariage, 

.._que la femwe n'aura aucun dou_aire , 1~ 

i) f~ Î~!r 

r ~Mrcon\ 
~,1 r 

':!1~uil ne 

.. ~efoitune 
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i 
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Partie I. Chapitre I~ 9 
élouaire efè liheralitas izullo jure cogente 
fiu1a, & par conféquent une donation. Je 
réponds qu'il ne s'enfuit pas de-là que le 
douaire foit une donation , & non dette ; 
mais il fuit feulement que la femme peut, 
par le contrat de mariage, en faire remife. 
Le douaire coutumier n'efi pas une dona
tion que le ma_ri fafiè à fa femme, puif
qu'elle le tient de la Loi, plutôt que de 
fon mari : elle peut, par une convention 
du contrat de mariage , renoncer à ce 
droit, & en faire remife, foit pour partie, 
en fe contentant d'un douaire convention
nel moindre gue

1
le coutumier; fait pour 

Je total, en convenant qu,elle n'aura au-
cun douaire. / 

Le douaire conventionnel n'efl: pas 
non plus une donation que le mari faffe 
à fa femme; car le mari le confüt1:1e à la 
femme pour & à la pl~ce du douaire cou
tumier qu,il lui doit. 

6. MaiS"lorfqu'il excede Ia valeur du 
âouaire coutumier·, n'efl:-:il p·as donation 
de cet excédent? Non: il efi roujours , 
même en ces cas , cenf é procéder , non 
d'une pure libéralité, mais de l'ob-ligation 
qu,un homme contraéte, en fo mariant, 
de pourvoir à la fubfifiance de fa ·veuve .. 
~a Coutume, en réglant le douaire pour 

le cas auquel les parties ne l'auroiem pas 
Av 
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1 o Traitl du Douaire, 
réglé elfes-mêmes, ne dit pas que ce qu'il 
faut pour la fubfifl:ance de la veuve, ne 
puiffe monter à plus qu'à ce à quoi elle a 
réglé le douaire : elle s'en rapporte là
deiTus à l,efl:imation qu'en font les parties 
par le contrat de mariage ; elle n, en fait 
elle-même l'efümation que)orfque les par
ties ne r ont pas faite. 

De~ là il fuit que le douaire converiçion
nel, quoiqu'il excede le coutumier, n'efl: 
pas fujet à l'infinuation à laquelle les 
Ordonnances ont affujetti les donations. 

Renuffon, chap. 4, n. 5 , apporte une 
' limitation au principe, qui efl:, que lorf• 

qu~ le douaire préfix, non-feulement ex .. 
cede le coutumier , mais efl: immenfe, 
comme lorfq u'il efl: de l"ufufruit de tous 
les biens du mari, ou lorfqu'il efi en pro• 
priété, il peut en ces deux cas paffer 
pour donation, & être fujet à inGnuation. 
Lemaître foutient au contraire que, même 
da_ns ces cas , il ne doit être regardé que 
comme une fimple convention matrimoM 
niale , non fojetce à infinuation. 

On a tiré de ces principes une autre 
conféquence, qwi efi que le douaire con• 
vem-ionnel des femmes, & dans les Cou
tumes qui accordent .un douaire aux en
fans, le douaire conventionnel des enfans 
n'efl: pas fujet à retranchement pour la 
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RarÎie 1. ChapiÎte 1. i I 

légitime des enfans : c'eCT: ce qui a été jugé 
par un Arrêt du 27 Mats 1629, rapporté 
par Bardet, tome I. 

Dans refpece de l'Arrêt, c'était un 
enfant d'un premier mariage, qui deman
doit fon douaire aux enfans du fecond 
mariage, héritiers du pere commun, lef
,quels prétendoient retrancher leur légi
time fur ce douaire. V Arrêt jugea qu'il 
n'éroit pas fujet à ce retranchement, par 
la raifon que le douaire des enfans, dans 
1es Coutumes -f]UÎ le leur accordent, n'efl: 
pas une donation , mais une dette qui 
procede de l'obligation que ces Coutu
mes impofent à· tout homme qui fe marie, 
d1a!furer fur les biens qu'il a en fe ma
riant, aux enfans qui naîtront du mariage, 
de quoi leur former un patrimoine, dont 
leur mere, fi elle furvit, aura eufufruir. 
Par la même .raifon, le dµuaire des fem
. mes n,étant pas une doriation , mais une 
qette , puifqu'elle procede pareillement 
de l'obligation qu'un homme ·contraéte en 
fe mariant, de pourvoir fur les biens qu'il 
a, d'une f ubfiftance à fa veuve, il ne doit 
pareillement être fujet à aucun retranche
ment potu la légitime des enfans. 

Il y a néanmoins un cas auquel le 
douaire coutumier efi: réputé donation , 
non pas, à la vérité , entiérement , mais 

Avj 
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·1 2, .Traitd dil Douairè; 
feulement jufques à concurrence de ce qu'il 
excede 1e douaire coutumier; c' efi le cas 
de l'Edit des fecondes noces. Le do.uaire 
conventionnel , qu'ua h'ornme qJJi a des 
enfans d'un premier mariage, a_ccorde à 
une feconde femme, efi réputé àonation, 
jufques à concurrence de ce qu'il excede 
le douaire coutumier,_ & fu}et en confi
quence, pour cef exçédent ,_ au retranche .. 
ment auquel font [~jettes les donations. 
faites à une feconde femme , comme nous 
l'avons vu en uotre Traité du Mariage, 
part. 7 ; ce qui a été étabti pour empêcher 
les fr~udes qu'un homme qui fe remarie 
pourroit faire à l'Ed.it, en donnant le nom 
de douaire ·à des avantages immenfes qu'il 
feroit à une feconde femme, au préjudice 
des enfans de fon premier mariage,. con-
tre la défenfe de l'Edir .. 

ARTICLE Ill. ·_ 

Quelles femmes doivent aw>Ît' un Douaire. 

7. Le droit qu'ont les femmes d"avoir 
un douaire, étant un des effets civils du 
.mariage_, c'~Il une conféquenc~ que pour 
qu'une femme, après ra mort de fon maü,, 
puiife avoir un douaire fur Jes biens de 
fondit mari, il faut non-feule,ment que 
fon mariage -ait été valablement .con-:= 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



at1on1 

exceai 
confî

ranche, 
natiom 

1 e now 
anage1 

péch:r 
emarn 
Je nori 

fes qu,I 
éjudic1 
e, COJlo 

UIZl!1t 

d)~woa 
vils ai 
e po~r 

man, 
iens 01 

nt qui 
t ,on-

1' art;e 1. Chapitre 1. 1 f 
traéèé; il faut que ce foit un màriàge qui 
eût les effets civils. . 

Néanmoins lorfque la femme a con

traéèé mariage de bonne-foi , ayant un 

jufie fujet d'ignorer l'empêchement qui 

rend_oit le mariage nul, fa bonne-f9i donne 

à ce · mariage, quoique nul, les effets ci

vils , & donne par conféquent à cette 
femme îe droit d>avoir, fur les b.iens de · 

ce prétendu mari, un douaire , fait le 

conventionne!, foit ., à défaut du conven

tionnel , le douaire coutumier ,. fans que 

les héritjers de• ce prétendu mari puiifeut 

lui oppofer la nullité du mariage •. 
8. Lorfqu,.une femme étrangere non na0 

turalifée contraéèe un mariage en France,,. 

dans les provinces régies par 1e Droit cou-

tumier ,. fait avec un François,. fait avec 

:00 étranger , il n'eft pas douteux qu'on 

, ne peut lui contefier le douaire conven

.tionnel qu'elle a füpulé par. fon èontrat 

de marjage; car les €0.1.wemions appar

~iennent au Droit des gens, auquel les· 
,étrangers participent avec nous. 

Le douaire coutumier fouffre plus de: 

_difficulté; il femble que de même que le 

drqit de tranfmettre fa: fucceffiGo, & celui 

de .recueifür la fucçeffiofl des- autres, Je. 

droit de tefter ,_ •& celui de recueillir les 

difpofitions tefüiment~ires des autres. :» 
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14 Traùe' du Douaire~ 
étant établis par la Loi civile, n'appar.;. 
tiennent qu'aux perfonnes qui ont le droit 
de citoyen. On doit, par la même raifon, 
décider que le douaire coutumier que les 
Coutumes accordent aux femmes fur les 
biens de leurs maris, étant un droit ac.;. 
-cordé par Loi civile, il doit pareillement 
être cenfé n'être accordé qu,aux femmes 
qui ont les droits de citoyen, & ne pou
voir par con(équent être prétendu par une 
femme étrangere non naturalifée. 

Renuffon difl:ingue Iorfqu'une femme 
étrangere non naturalifée , s'efi mariée 
en France dans ·une province régie par le 
Droit coutumier, fans avoir fait de contrat , 
de mariage. Si c'efi à un homme étranger 
comme elle, il déciqe que dans ce cas la 
femme ne-peut prétendre aucun douaire, 
par les raifons ci-deffus expofées ; mais {i 
c'eH: à un François que cette femme écran• 
gere s'efl: mariée, quoiqu-e fans contrat de 
mariage, il dit qu'elle pourra demander, 
après la mort de fon mari, le douaire tel 
qu'il efi réglé par Ies Coutumes , non 
comme douaire coutumier, & comme le 
tenant de 1a Loi, qui ne l'accorde qu,âux 
~emm.es qui ont les droits de citoyen , & 
non aux étrangeres, mais com·me le te• 
na-nt d'une convention qu,on doit fuppo
fer être tacitement intervenue entrè fon 
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f'.''.iq; Partie 1. Chapitre I. I] 
01 civile,11r. mari & elle, par laquelle fon mari dl: 

nnesquiom;; cenfé s'être obligé de lui laiffer un douai
par lamêm1 r: re; & ne s,érant pas expliq1.1é fur la quan-

coutumierr tité, efi cenfé le lui avoir accordé tel qu,il 
,ux femmei ·. efi réglé par les Coutumes où fes biens 
tant un ~n· font fitués, auxquelles il efi cenfé s'en être 
1°it pareilr rapporté. La préfomptiorÎ de cette con
e qu'aux li: vention eH: fondée fur cette regle de 
oyen, h . Droit: In contraélibus tacitè verzium ea quœ 
prétendu~;; Jùnt moris & confaetudinis in regione in qua 
turali(ée, c~ntrahitur. 
rfqu'une fe· • Suivant cette regle, lorfque des parties 
, s,efl m, fe marient , elles font cenf ées être tacite• 

nce régie;,: ment convenues de tout ce qu,il eft d'u
'rfairdecor' fage, dans le lieu de leur domicile 011 elles 

mmcétra . fe marient ·, de convenir en fe mariant, 
dansce . quoiqu'elles ne s'en foient pas expliquées . 

ucundouar Donc étant d'ufage dans les provinces ré
ofées. maii gies par le Droit coutumier, qu'un hom
femm~étr me, en fe mariant, s,oblige toujours à laif. 
nscomra!'. fer à fa femme un douaire, dont il fixe la 

demanat· quantité, ou fur laquelle il s,en rapporte 
e douaire r, à ce qui en · efl: réglé par les CourumeS:; 

l'homme qui a contracté mariage avec 
cette érrangere dans une province régie 
par le Droit courumier ot1 il avoit fan do ... 
micile, efl: cenfé tacitement convenu avec 
fa femme en l'époufant, de lui laiiTer ce 
douaire après fa mort. 

urnes, n, 

comme. 
:de qu'ai 
itoyen, i 

me le 11 
oit fupp~ 
entre {on 

Je fuis fort de l'avis de Renûffon; mais 
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~b Tratti Ju Doualrt; 
je ne vois pas pourquoi il ne fuppofe cette 
€onvention que clans le cas auquel cette 
femme étrangere s'efl: mariée à un Fran..
çois : il me femblè qu'il y a la m,ême rai
fon pour la fuppofer, lorfqu'elle "s'efl: ma
riée dans une province régie · par le Droit 

. coutumier, à un homme étranger comme 
elle, qui y ét0it domicil-ié. Les étrangers 

. étant capables de conventions , il n'im
porte , pour pouvq,ir fuppofer cette con
vention, que cette femme étrangere Ce 
foit mariée à uri étranger ou à 11n François. 

9. La Coutume de Saintonge n'accorde 
un douaire coutumier à défaut du co:nven
tionnel , qu'aux femmes nobles. Au con• 
traire, les Coutumes d'Anjou & du Maine 
accordent indifl:inétement le douaire cou-

. tumier, à défaut du conventionnel, à tou
tes les femmes toturieres , & ne l' accor
dent pas à la femme noble qui a époufé un 
noble, lorfqu'elle a été héritiere princi
pale de fes pere & merè; ou de l'un d~eux, 
ou de -quelqu'un de fes lignagers. 

Les a~tres Coutumes qui accordent un 
ôouaire à défaut du conventionnel, l'ac
t::ordent à rourès les femmes, foit nobles·, 
foir rcm.irieres ; fauf que quelques-unes· 
reglent différemment cel1.1i des nobl~s. & 
celui des roturiers .. 

;,,,oi ,11. fi. •·1· j', 

~tli iOI f 

! ·r-~' ' i ;~- ,r· 

(11\., ,.~, 
c..:.:'..~:~ 
He:M: 
11iâ~j,~ 
~('.,t~i' 
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Partie I. Chapitre II. 

CHAPITRE II. 

En quoi confzjle le Douaire. 
·• , 

SECTION PREMIERE. 

·En quoi confzjle le Douaire Coutumier. 

T E ·douaire coutumier, dans la plupart 
Ji..o des Coutumes, confifie dans l'ufu
fruit que la Coutume accorde aux fem
,mes, d'une certaine portion de certains 
biens de leurs défunts maris. 

Nous diviferons cette Section en foc 
J\rticles~ Nous expoferons dans un pre
mier Article, la variété des Coutumes; fur 
ce e.n quoi elles font confifier le douaire 
c_omurnier. Nous verrons dans un fecond 
:A-rti~_le~, quel's font les biens que la Cou
tume de Paris, & 1€ Droit le plus commun 
des Coutumes, a{fojettit au douaire; pour 
quelle portion , & fous quelles chàrges. 
Nous verrons dans un troifieme , fi les ' 
immeubles qoe le · mari avoit au temps _ 
des époufailles , ou qui lui font venus 

· depuis de fes pere, mere ou autres afcen:
clans, peuvent être fujets au douaire lorf.. 
.qu'ils font grevés de fubfiitutÎ8n après fa 
mort. Nous verrons dans un quarrieme ~ 
/j le douaire a lieu da~,s ce ~ui efi uni 

/ 
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18 , .Traité du Douaire 1 

aux héritages fujecs au douaire ; dans ce 
qui en refie, & dans ce qui y efi fubrogé. 
Nous verrons dans un cinquieme, quand 
les immeubles fojets au douairn ceffent 
de l'être ; & de l'indemnité qui peut être 
prétendue par la douairiere. Enfin nous 
traiterons dans le fixieme Article , du 
douaire de la Coutume d'Orléans & de 
quelques autres Coutumes. 

AR T I C L E PR E M IER. 

De la Jiarie'té des Coutumes. Sur ce en quoi 
con.fifle le Douaire Coutumier. 

Î o. Il y a une affez grande variété dans 
lés Coutumes , for les biens dans lefquels 
elles accordent aux femmes une portion 
en ufufruit pour leur douaire. 

Il y a auŒ variété entr'elles fur la 
quotité de cette portion. 

Les biens dans Iefquels .les Coutumes 
accordent une portion e11 ufufru.it aux 
femmes pour leur douaire, font, fuivant 
le Droit le plus commun, les immeubles 
que le mari a au temps auqu_el fe con~ 
traéte le mariage. 

La plupart des Coutumes y ajoutent 
ceux qui , durant le mariage, advien
nent au mari, de fes pere, mere ou autres 
afcendans, foit à titre de fucçeilion, foit 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



ans et 
brogé 
quan( 
ceffen 
t êtn 
nou; 

e, di 
& di 

n quoi 

é dan1 

fqud 
ortioi 

turn~ 
t aux 
1vam 

eublei 
con, 

ment 
v1en• 
utrei 

' foit 

Partie I. Chapitre II. 19 
à titre de don ou legs; les dons & legs faits 
à des en fans, étant 'cenfés faits en avance
ment de fucceffion , ou pour en tenir lieu. 

Voyez fa raifon de ce droit , infrà. 

n. 37• · 
11. La Coutume de Paris, & le plus 

grand nombre des Coutumes, n'accordent 
aucun douaire à la femme fur les biens 
qui adviennent à fon mari pendant le ma
riage par les fucceŒons de fes enfans ou 
de fes collatéraux , ni fur les immeubles 
qu'il acquiert pendant le mariage, à quel
que titre que ce foie, ni encore moins fur 
les meubles. . 

Quelques Coutumes fe font écartées 
de ce Droit commun. 

1 °. Au lieu que par le Droit commun 
le douaire n'a lieu fur les héritages échus 

au mari pendant le mariage que lorfqu\Is 
lui font venus de fes pere, mere ou autres 

afcendc1ns ; au contraire, la Coutume de 
-Sedan, art. 204 ,~accorde fur tous ceux 

advenus en ligne direéte , tant defcen
dante qu'afcendante. 

12. 1°. Au lieu que par le Droit corn• 

mun, le douaire des femmes efi tellement 

refireint aux héritages que le mari avoit 
lorfqu'il s'efi marié, & à ceux qui lui 
font advenus depuis de fes afcendans, qu'à 

défaut de ces biens, la femme n'a aucuB 
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10 Trait/ du Douaire;· 
douaire coutumier à prétendre ; au con.; 
traire, la Coutume d'Orléans, art. 221, 

'1CCùrde, à défaut de ces biens, un douaire 
fubfidiaire for les conquêts immeubles de 
fon mari; à défaut de conquêts, for fes 
meubles. . 

-La Coutume de Tremblevit, locale de 
Bi ois, a la même difpofoion que celle 
d'Orléans pout le douaire fubfidiaire ; 
mai~ elle ne l'accorde qu'entre roturiers, 

La Coutume de Dunois accorde auffi 
un douaire fubGdiaire ; mais elle la fixe 
à une fomme de foixante fols tournois 
pour une fois. , 

Nous traite+rons du douaire fubfidiaire 
dans un Article particulier. 

13. 3 °. Au lieu que le Droit commun 
accorde le douaire fur les immeubles que 
le mari avoit lors du mariage , quel· 
ques Coutumes l'accordent fur ceux qu'il 
laiffe lors de fon décès , dont elles ex
ceptent les conquêts; telles font les Cou
tumes de Berry & de Bourbonnois. 

La raifon de l'exception des conquêts 
que font ces Coutumes, efi qu'il doit 

·fuffire à la femme d'avoir fur ces conquêts 
un droit de communauté.Ces Coutumes 
refufent indifünétement à la femme le 
douaire fur les conquêts. E11e: rfe peut 
~one p'1s le prétendre , -même dans le cas 
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. f artie I. Chàp! tr:e II. 1 i 
·e ; au co ~uquel elle renonceroit à la communauté; 
, art, 21 ·car il fuffit, · pour que .ces conquêts ne 
un clou~ foient pas fujets au çlouaire , que la 
rneublei femme ait pu y avoir droit de çommu-
êts, fur nauté, quoiqu'elle n'ait pas voulu ufer de 

ce droit. Mais lor(qu'il y a exclufion de 
, locale1 communauté _par le contrat de mariage, 

, que ci la femme a douaire, dans ces Coutumes~ 
· bfidiairi fur tous les acquêts faits par le mari durant 
e roturif' le mariage~ · 
corde au . C'ell la doéhine de Dumoulin , en fa 
elle la fr note fur l'article de la Coutume de Bour;, 
1s tourn: bonnois , qui excepte du doµaire de la 

femme Je.s . conq uêrs, parce que , dit la 
fubfidiai Coutume j elle en a /q, moitie' : .fur quoi 

Dumoulin dit: Secµs ergoji non, ejicom• 
it comrn: munis; quod e/111erum Ji non eJl çommimi.t 
eubles~. ab initio, in quo derogatur focietati : jècùs 
ge , qut fi rzon efl. .communis , quia renuntiat ; non 
ceux qu enùn doarium augetur, tJUi(l. Jèmel ,al; iniû<1 

t elles i: limitatum fait, 
t les Co I 4. La feconde efp~ce de variété con~ 
nn01s. fifre dans la quotité de la portion que les 

s conque Coutl)rne:s accord~nt aux femmes pour 
qu'il O( leur douaire. 

•s conquf Les Coutumes fe font partagées ent~e 
Couturn: la moitié & le tiers : celles d~ Paris &: 
femme d10rléans, & beauçoup d'aµtres, ont dé

e · ri'e p~ -tç:rminé cette portion <! la. moitié ; & en 
tlans Iec cela 

1
elles fe font çonformées. à l'Ordan~ 
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,--2 Trait/ du Douaire, 

nance de Philippe-Augufie, dont nou! 
avons parlé fupra. Les Coutumes de Nor
mandie & de Bretagne, Pqit0u , Anjou, 
Maine , Grand Perche , &c. ont déter
n:ii né au tiers la portion dont la femme 

· doit jouir pour fon d9uaire; cc que ces 
Coutumes paroiffent avoir retenu d'une 
Ordonnance de Jean fans• Terre , Roi 
d'Angleterre, qui a voit réglé le douaire 
au tiers, la plupart de ces provinces ayant 
été autrefois fous la domination des Rois 
d'Angleterre. 

Quelques Coutumes-font, pour la quo, 
tité du douaire, .difl:inB:ie:m des différenm 
efpeces de biens, comme Calais & Bou
lonnais, qui le reglent à la moitié pour 
les fiefs, & au tiers pour les biens tenus en 
roture. 

1 5. Celle de Tours difl:ingue la qualité 
des perfonnes : elle fixe ]a quotité du 
douaire au tiers pour les nobles , & elle 
la fixe à. la moitié pour les veuves des ro• 
turiers ; fauf à l'égard des fiefs échus en 
tierce foi, dans lefquels elle. n'accorde que 
le tiers. 

I 6. Quelques Coutumes n'ont pas 6xé 
le douaire à une certaine portion de cer
tains biens du mari, mais l'ont réglé tout 
différemment : celle du Comté de Bour
gogne regle ie douaire· des femmes rotu-

~UIU I, ôqi111 

k:i ùmen u,fufrui! de 

·:~rte en mana~, 
.:~ Coutume~eie11a 

~rï~le le doualle des~ 
Jour a une fommeae C 

:11 n'1 a riî füfani au 

3 /ommeae âo~anre foli 

(~tnfam, lrreoorecel (o 

:·riioi!i œmmunaute, Celle 

localeUoii,reiele 

i:.:ilomorunmaunefo 

h11~œno1iiurl1rartd 

~î(\Q~~. 

,i, ~am œ:t1 mji de 

i11u1i11,r1frùiil;11eaansu 
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1
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Partie 1. C!1.11pitre II. ~, 

rîeres au tiers en ufufruit- de ce qu'elles 
ont apporté en mariage. 

17. La Coutume de Menetou, locale de 
Blois, regle le douaire des femmes des gens 
de labour à une fomme de cent fols , lorf• 
qu'il n'y a pas d'enfans du mariage; & à 
une fomme de cinquante fols lorfqu'il y a 
des enfans, à prendre ces fommes fur les 
biens dt= la communauté. Celle de Chabris, 
auffi locale de Blois, regle le douaire des 
femmes des roturiers à une fomme de dix 
livres , à prendre fur la part du mari dans 
les meubles. 

18. Dans cette variété de Coutumes, "" 
le douaire, qui confifl:e dans une certaine 
portion en ufufruit des biens du mari, Ce 
regle par les·Courumes des lieux 011 font 
fitués les héritages du mari ; car ces Cou
tumes, par rapport à ce douaire, font des 
fiatuts réels. En accordant ce droit aux 
femmes dans les héritages du mari, elles 
exercent un empire fur ces héritages; mais 
elles ne peuvent exercer aucun empire que 
fur ceux qui leur font fujets par la fitua
tion qu~ils ont dans leur territoire : elles 
ne peuvent donc accorder aucun droit de 
dcu1ire aux femmes que fur les héritages 
d~ l~urs maris qui font fituésdans leur ter
nt01re. 

Suivant ce principe , lorfque des Pariai 
. ·-
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'71' • • ·1 D • .. 14 . .1 raite au ouaire , 
fiens ont contra.été mariage à Paris, ·quoi;; 
que la Coutume de Paris donne aux fem• 
mes pour leur douaire la moitié en ufu .. 
fruit des héritages que le mari avoir lorf. 
que les parties ont contracté mariage ; fi 
ces héritages que le mari avoit alors font 
fitués fous la Coumme de Poitoµ, la fem
me n'aura pour fon dowaire que l'ufufruit 

. du tiers de ces héritages, conformément 
à la Coutume de Poitou , qui regle le 
douaire au tiers; car quoique les parties 
fuffent domiciliées fous la Coutume de 
Paris, c'eft de la Coutume de Poitou 
que la femme tient fon douaire , & non 
de celle de Paris, qui ne peut accorder 
aucun droit ~fur des héritages foués hors 
de fon te_r-riroire, fur lefque}$ elle n'a ·au
cun empire,. 

· Par la même raifon, fi les héritages 
. que ce ~arifien avoir lorfqu'il .s'efl: marié, 
étoienffoués fous 1a Coutume d'Hfoudun, 
qui n'accorde aucun douaire, fa fernm~ 
n~en aura aucun,. 

19. Si les hérit.ages qü'avoit le mari 
étoient foués fous différentes Coutumes, 
la femme auroit dans chacun la portion 
que la Coutume (ous 'laquelle il efi foué, 
affigne ·pou_r ie douaire. -Par -exemple, 
fi l'homme avoir une partie de fes biens 
(iwée fo.us la Coutume du Grand Perche, . . 

9.u1 
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Partit 1. Ch4pitre II. 'iJ 
ris, quol, qui re.gle le douaire au tiers, & ·une por
aux fem tion fous la Coutume de Chartres, qui 
é en ufa le regle à la moitié, la femme aura pour 

oit lorf,_ fon douaire le tiers en ufufruit des héri
riage ;I tages fitués fous la_ Coutume du Grand 
lors fott Perche , & la moitié de ceux fitués fous 
, la fem celle ·de Chartres. 
'ufufrui: 20. A l'égard des Coutumes qui reglent 

rmérnen: le douaire à la créance d'une fomme 
regle l1 qu'elles donnent aux femmes contre la 
s parti~ focceilion de leurs maris , telles que font 
turne a: ce11es du Comté de Bourgogne, de Cha
! Poito; bris, de Menetou, que nous avons ci~ 
, & noi deff us rapportées; ces di[ polirions de Cou
ccordet turne qui ont pour objet de donner aux: 
és han femmes un droit, non dans des chofos , 

e n'a au• mais contre la perfonne de leurs maris, en 
faifant contraéter aux hommes qui fe ma .. 

éritage; rient- l'obligation de laiffer, après leur 
marié, mort, à leurs femmes fa fomme à la
oudun, quelle elles ont réglé le_douaire ~ font des 
fernmi :fiatuts perfonnels , qm ne peuvent par 

conféquent obliger que les perfonnes qui 
Je mari ],eur font fujettes par le domicile qu'elles 

urumes, ont dans leur territoire lorfq u' elles con~ 

t

portion traétent mariage. 
fr fitué Par exemple, pour qu'une femme puiffe 
emp!e' prétendre le douaire du tiers en ufufruit 

~s bien; de ce qù elle a apporté en mariage, que 

r
erche, la Coutume du Comté de Bourgogne ac~ 

sui :B 
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15 't~aitd du· Do~uaf re , ·, 
corde aux femmes, il faut que-fon mari; 
lorfqu'il l'a époufée, ait eu fon domicile 
dans le Comté. 

Obfervez que G le Fran-Comtois, l'orf
qu'il s'efl: marié, avoit des biens fitués 
fous d'autres Coutumes, fa veuve, outre 
le douaire que lui donne la ·Coutume du 
Comté de Bourgogne , ne laiffera · pas 
d'avoir auffi celui que lui accordent les 
Coutumes fous lefquelles font fitués les 
biens qu'avait fon mari lorfqu'il l'a épou
fée; car les Coutumes étant indépendan
tes les unes des autres, chacune indépen
damment · des autres, accorde à la femme 
le douaire qu'elle Iéur accorde. 

ARTICLE II. 

Quels fom les biens du mari que la Coutume 
de Paris, · & · le Droit le plus commun 
des Coutumes, aj/ù.jettij/ent au-Douaire!; 
& pour quelle portion. 

21. Gefl: ce que nous apprenons de l'ar, 
ticle 248 de la Coutume de Paris;· _il efi 
conç1.1 en ces termes : a: Douaire coutu• 
,. mier efl: de la moitié des héritages que 
:ra Ie mari tient & poffede au jour des épou• 
:n failles & bénédiéèion nuptiale , & de la 
:» moitié dès héritages qui depuis la con-
~ fommation dudit mariage & pendant 

(1~~~1.u 
na H 

!l,Û(tlEI,! 

bi&i&ta~i 
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1ixi~~ir 
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Partie I. Chapitre II. ~7 
.,, icelui , échéent & adviennent · en ligne 
~,., direéte audit mari. » 

Pour l'interprétation de cet article , il 
faut fçavoir , r 9 • :ce que cet article entend 
par ces termes , cl.es he'rùages; 2 °~ce qu'il 
entend par ceux-ci, que le mari tient & 
poffede au jour des epoufailles ; 3 °. de ce 
qu'il entend par ceux-ci , qui depuis • ••• 
éche'ent & adviennent en ligne direéle audit 
mari; 4°. enfin ce qui réfülce de ceux-ci, 
depuis la confommation dudit mariage , & 
Fendar.zt icelui. C'efi ce qui fera la maciere 
de quatre paragraphes: nous traiterons 
dans un cinquieme, de la portion que la 
Coutume accorde à la douairiere dans 
l es biens qu'elle aifu,jettit au douaire. 

§. I • 
. Ce ']Ue la Coutume entend par ces termes , 
, des Héritages. 

,.2., Ce terme, héritages, ne doit pas 
~tre refireint aux feuls immeubles réels: 
on doit l'expliquer par l'article 2 55 , .où 
il efi dit que le douaire efi la moitie des 
immeubles; lequel terme d'immeubles com
prend dans fa généralité tous les qiens 
qui font réputés -immeubles, teHes que..font 
les rentes confiituées dans la plupar_t des 
Coutumes , & les offices , foit vénaux,. 
foit domaniaux. · 

B ij 
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·,.g Traitl du Douaz"rt ;_ · 
_13~ Obfervez, à l'égard des rentes~ 

que lorfqu'un homme domicilié fous une 
Coutume qui répute immeubles les rentes, 
s'efi marié, les rentes dont il étoit pro
priétaire lorfqu'il s'efi marié , ayant étê 
en conféquence çiffujetties au douaire cou
tumier de fa femme, au CclS que douaire 
ait lieu, elle~ n~ çefü:nt pas d'y être fu
jettes, quoique depuis le mçlriage lefdites 
rentes foient cieven1Je~ m~t:1bles , par la 
tranfiation de domicifç d~ ççt homme 
fous une Coutume qui réput~ meubles les 
rentes ; car t>hom,:pe n'a pu par fon fait, 
en changeant g~ domicile , diminuer le 
dqµair~ d~ la f~nJm€, 

Vice ver1J 1 J.9rfqu'u11 homme qui fe 
marie, t;!{l: domicilié fous une Coutume 
qui répute meubles les rentes, celles dont 
il çtoit propriétair~ alors, qui n'ont point 
ét~ en çonféquenc~ ç1ifujetties au douaire, 
n'y deviemwnt pas fµje,tr~s, qµoiql.l'elles 
foient çfepui~ devenues irnm~µples par la 
franfiation d~ dpmicil~ d~ c~t homme fou~ 
µne Coutume qui -répu.t~ immeubles I~s 
r~ntes; car c~t lio1rnn~ n't1 pu par fon fait, 
~n cpangéant de dornjçilç ~ flUp.mçntçr 1~ 
douaire · de fa femme. · 
. i4• -~ l'égard des ~ffiçes, obferyez qu'ils 
a~ fqnt fujçts au domûre que fubfidiair~~ 
,nçni, c'~ft-~•dire q.ue fi d~ns hl W.ijffe dei 
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P llrtie 1. Clzapitre 11. ·19 
immeubles fujets au douaire de la femme, 
il fe trouve un office ; dans • le partage 
qui fera à faire de cette ma!fe entre la -
douairiere & les héritiers, s'il fe trouve 
dans les autres i meubles de quoi four
nir la moitié dont elle doit jouir pour fon 
douaire, on ne doit point affigner l'office 
pour foFI lot. 

2 .r. Quoique le droit d'ufufruit qu'a 
le mari de quelque héritage, foit un droit 
immobilier, il eft évident qu'il ne peut 
être fujet au douaire·; car le douaire ne 
peut être ouvert plutôt qu'au temps de la 
mort du mari , par laquelle ce droit d'ufu
fruit s'éteint. 

Il en feroit autrement, fi le droit d'u
fufruic -qui appartient au mari , n'étoit 
pas fur la tête du mari, mais fur celle d'un 
tiers: il peut être fujet au douaire de la 
femme qui en jouira, fi celui en la per
fonn_e de qui ré!ide l'ufufruit, furvit au 
man. 

Il en efi de même d't~ne rente viagere, 
dans les Coutumes qui réputent les rentes 
immeubles. Si la rente viagere qui ap
partient au mari efi créée fur fa tête, il efl: 
évident qu'il ne peut êtrefujet au douaire; 
mais fi elle efi fur la tête d'un tiers qui fur-

. vive au mari , elle peut être fujette au 
douaire, comme y efi (ujet un héritage re

B iij . 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



30 Traite' du Douaire, 
verfible, quelque peu de temps qu'il refie 
de la joui!fance de cet héritage lors de la 
mort du mari. 

Renu!fon prétend que dans ce c_as, on 
doit évaluer l'héritage 11:verfible pour le 
temps de la jouiffance qui en refl:e; qu'on 
doit pareille.m_ent évaluer la rente viagere; 
& qu'on doit payer à la douairiere l'inté
rêt de la fomme à laquelle auront été éva
lués rhéritage reverfible ou la rente via
gere , au prorata de la portion pour la
quelle la douairiere a droit de jouir en 
ufufruit de l'héritage reverfible ou de la 
rente. Sans cela , dit cet Auteur , fi la fem
me percevoir l~s fruits ~e l'héritage rever• 
fible ou 1-es arrérages de la rente viagere, 
& que la reverfion de rhr;ritage ou l'ex
tinétion de Ja rente arrivaffem du vivant 
de la douairiere , -il arriverait que la 
douairiere auroir- abforbé le fonds de la 
chofe fujette à fon ufufruit , dont elle ne 
doit néanmoins avoir que l'ufufruit. Cette 
opinion de Renuffon, quamyis quamdam 
proferat jpeciem œquitatis , efl: contraire 
aux principes : ce n'efl: pas de l'eftima
tion de l'héritage reverfible & de la rente 
viagere dont la douJiriere a l'ufufruit; c'eft 
de l'héritage même, & de la rente même. · 
Elle doit donc percevoir les fruits de l'hé
ritage & les arrérages de la reme. Quoi~ 
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Partie 1. Chapitre II. 31' 
'il refü qu'il puiffe arriver ex accidenti qu'elle. en 
s de fa abforbe le' fonds, dans le cas auquel la 

c_as, oi 
pour li 
·. qu'ai 
1agere;· 
e l'int~ 

, reveffion ou l'extinétion de la rente arri
veraient de fon vivant, il fuffit qu'elle 
puiffe mourir ·avant la reverfion ou r ex
tinétion de la rente , pour qu'il foit vrai 
de dire qu'elle n'en a que l'ufufruit, & qutl 
la propriété de l'héritier du marifoit quel~ 

été éva, que chofe de -.réel. · 
.26, Le propre conventionnel du mari; 

formé par la fiipulation , par lequel le 
mari s'ell: fiipulé propre fon mobilier à lui, 
aux fiens, & à ceux de fan côté & ligne, 
quoique réputé immeuble, n~efl: pas fujet 
au douaire; car ·il n'efl: réputé tel qu~ 
pour les cas·de la convention, qui font celui 
de la communauté , à l'effet de l'en ex
clure, & celui des fucceffions des en fans à 
naître du mariage, pour exclure la femme 
de leur y fuccéder. 

e rever, 
1agere1 

u l'ex• 
v1vam 
gue fa 

defa 
elle m 
• Cem 

Quand même le mari, dans la fiipula-. 
tion de propre, aurait ajouté que fon mo
bilier ferait propre quant a tous effets , le 

tram propre conventionnel formé par cette fü~ 
frima· pulation ne ferait pas pour cela fujet au ,, 
renti douaire; car ce n'ëfl: pas en faveur de la 

t; c'e~ feàunè, mais c'efl: contre la femme que la 
même, fiipulation efl: faite , & que le propre for-
! e l'M mé par cette fiipulation efl: propre quant 
Quoi• à tous effets , ~,eft-à-dire, non- feulement 

B iv 
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'p; Traité du Douaire; 
à l'effet qu'elle n'y puiife fuccéder aux 
enfans qui naîtront du mariage, mais à r effet que lefdirs en fans ne puilfent pas 
plus en difpofer envers elle que d'un 
propre réel. 

Il en eft de même de la fomme d'ar .. 
gent donnée au mari en mariage par fes 
pere & mere, avec la claufe pour être em~ 
ploye'e en achat d'he'ritages: -quoique la 
-Coutume de Paris , art. 9 3 , la répute 
immeuble, elle n'efrpas fujette au douai• 
re; car ce n'efl: que par fiétion que la Cou• 
tume la répute telle, à l'effet de l'exclure 
de la communauté.- Cette fiéèion ne doit 
avoir d'effet que pour le cas pour lequel 
elle a été faite ; jillio non operatur ultra 
ell_/Ùm. Cette fiél:ion , qui n'a point été 
faîte en faveur de la fernme, qui a été 
faite au contraire contre la femme , ne 
peut donc pas a voir l'effet · de rendre fu
jette au douaire cette fomme. C'efr l'avis 
de Renuffon, en fon Traité du Douâire, 
ch. 3, n. 106 & 107, nonohfiant un Arrêt 
d_~ 16 q ~ qu'on prétend avoir jugé le con
traire. Cet· avis de Renuffon étant fondé 
fur les vrais principes de la nature des 
propres fiél:ifs , efi, mal-à-propos contredit 
par Lemaître. , _ 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



éder a: 
, mai1 
ffent ~ 
ue a', 

me d'~ 

l'-artîe 1. Chapitre Il. 3 3 

§. I I. 

Ve te que la Coutume entend par les termes; 
que le mari tient & po_ffede au jour 
des ~ époufailles. 

par r, . 27. H efi évident que ces termes, tient 
r être 11. & pojfede, doivent s'ente~dre, non d'une 
01que , nue détention, mais d'une poffeffion civile 
a répui qu'a le mari de chofes qu'il poffede anima 

u doum domini ·, comme s'en réputant proprié
e la Co. taire. 
l'exclur. Un héritage que le mari, au temps de 
ne de; fon mariage, auroit tenu à titre de firnple 
r leqm ferme ou de loyer, n'cfr donc pas fujet au 
ur ula, douaire, ni celui dont il auroit été mis en 
int eti · poffeffion par fon débiteur pour en per

ui a eu cevoir les r~venus en paiement de fes 
créances. 

.. . 
ua1re1 

m Arr~! 
é le con• 
t foncti 

Il n' efi pas néanmoins riéceff aire, pour 
que les héritages que le mari tient & pof
fede au temps des époufailles, foient fujets 
au douaire, qu'il eût la propriété qu'on 
appelle dominium direélum ; il fuffü qu.'il 
en eî1t le domaine utile. C'efi pourquoi un 

ure dei héritage qt-te le mari tient à titre d'emphy-
ntre<lii téofe, ell: fujet au douaire, foit que le bail 

ait été fait à perpétuité , foit qu,il ait ét~ 
fait à longues années. 

Pareillement un héritage que le marî 
Bv 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



34 . TraitJ du Douaire, 
tient par engagement, efi fujet au douaire 
tant que l'engagement fubfifie ; car un 
engagifie a une ef pece de feigneurie utile 
de i'héritage qu'il tient par engagement, 
tant que l'engagement dure. 

Obfervez auffi que le mari efr fuffi
famment préfumé propriétaire des hérita• 
ges qu'il poffédoit au jour des époufailles, 
par cela feul qu'il les poffédoit comme s'en 
ré2utant le propriétaire, tant qu'il n'en efr 
pas év~ncé : la veuve , pour y prétendre 
fan douaire, n'a pas befoin d'établir au• 
_tre chofe, finon qu'il les poffédoit dès ce 
temps. 

28. La Coutume, par ces termes, que 
le mari tient & poffede , ne . comprend que 
ceux que le .mari tient & poffide comme 
propres de communauté. A l'égard de 
ceux que le mari a mis en communauté 
par une convention d'ameubliffement , r effet de cette convention étant q.u' entre 
les pqrties contraétames, ces héritages 
foient regardés comme . conquêts , ils ne 
doivent pas plus être fujets au douaire cou• 
tumier que les conquêts , qui n'y font pas 
fujets ; la femme , par cette convention , 
·préfere d'avoir fur ces héritages le droit 
.de communauté à celui de douaire. 

Cela eil: fans difficulté dans le cas auquel 
la femme accepçe là communauté ; il eft 
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Partie I. Chapitre H. 3 5 
~vident en ce cas , que la femme ne peut 
pas avoir tout à-la-fois fur ces héritages 
le droit de communauté & le droit de 
douaire. -

Mais lorfque la femme a renoncé à la 
communauté, la convention l'exclut-elle, 
même en ce cas, du droit de douaire fur 
les héritage~ ameublis ? Oui ; car il fuffit, 
pour qu'elle en foit exclufe, qu'elle ai! 
préféré au droit de douaire le droit · de 
communauté fur ces héritages, & qu'elle 
l'ait eu. Or, quoiqu'etle ait renoncé à- la 
communauté, il n'en efi pas m©ins. vrai 
qu'elle a eu çe droit de communauté fur 
ces héritages: fi elle n'a pas ufé de ce droit, 
il n'a tenu qu'à elle d'en ufer & d'accepter 
la communauté: fa renonciation fuppofe 
même qu'elle a eu ce droit, car on ne peut 
renoncer à un droit qu'on n'a pas. 

30. L'obfervation la plus importante 
qui efi à faire pour l'interprétation de ces 
termes, des héritages que le mari tient & po.f 

fide au temps des e'poufailles , efl: qu'on ne 
doit pas conclure de ces termes, que pour 
qu'un héritage foit fujet au douaire, il 
faille prédfément que ce fùt l'héritage 
même que le mari poffédât au temps des 
époufailles. 

Il foffit pou_L.,cela que le marJ eût dès 
c-e temps le droit par lequel il en eft devenu 
· B vj 
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3 6 Trait/ du Douaire ; 
le propriétaire, quoiqu'il ne le foit devenu 
que depuis le mariage. Pa1: exemple, fi le 
mari , avant fon ma ri age , a voit acheté 
un héritage dont il n'eût été mis en poffef. 
fion que depuis fon mariage, cet héritage 
fera fujet au douaire; car quoi-iu"au jour 
des époufaiBes il n'ei1t pas encore l'héri
tage même, il avoit dès ce temps l'aéèion 
ex empto, qui efr le titre par lequel il s'en 
efl fait mettre en poffeffion & en efl: devenu 
le propriétaire ; ce qui le doit faire confi
dérer comme ayant eu èlès ce temps cet hé
ritage, fuivant cette regle de Droit, ls quî 
tlél:ùmem hahet, ipfam rem hab.ere videtur. 
L. I 5 , ff. de Reg. lur. 

Gette aétion ex empto, que le mari avoit 
au jour des époufailles, était un droit im• 
mobilier, qui , en cette qualité de droit 
immobilier , de même que tous les autres 
droits immobiliers ,.étoit fujet au douaire: 
l'héritage auquel ce droit s'efl: terminé, 
& dans lequel il s'efl: fondu & réalifé, doit 
pareillement y être fujet. 

3 1. 11 n' efl: pas même nêceff q.Ïre , pour 
qu'un héritage foit fujet au douaire, que 
Je droit par lequel le mari en efl: devenu 
propdétaire, ait été dès ce temps un droit 
ouvert & formé; quoiqu'il ne fût encore 

, qu'un droit informe, fi .cependant c'efl: ce 
'1roit. qu'il a voit aY temps des époufail1's i 
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Partie 1. Chapitre II. 31 
t1uoiqu'il ne foit ouvert que depuis, qui 
fa rendu propriétaire de l'héritage, cet 
héritage fera cenfé lui avoir appartenu au 

_ temps des époufailles , & fera en confé
q uence fujet au douaire. 

Par exemple , fi un homme, avant fon 
mariage , a voit fait donation à quelqu'un 
d,un héritage dont il fût redevenu pro
priétaire depuis fon mariage, par la révo
cation de la donation qu,auroit opérée la 
furvenance d, en fans , cet héritage fera fu
jet au douaire. 

Le droit que le mari a voit au temps des 
cpoufailles de rentrer dans l'héritage , n' é
toit encore alors qu'un droit conditionnel i, 
qui dépendait de la condition de la fur
venance d'enfans; auffi n'était-il fujet au 
douaire que fous cette condition : la fur
venance d'enfans ayant fait exifier la con
dition, a rendu fujets au douaire & le droit 

· auquel elle a donné ouverture, & l'héri
'1 tage auquel s,eft terminé ce droit, & dan~ 
1 le.quel il s'efi fondu & réalifé. 

Par la même raifon , lorfqu,u~ de mes 
amis , mort avant mon mariage , m'a lé
gué un certain héritage fous une condition . 
qui n'a été accomplie que depuis mon ma
riage , l'héritage fera fujet au douaire l> 

quoique je n'en fois devenu propriétaire 
suedepui~ mon IDijriage, par l'accomplif: 
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,; 8 Traité du Douaire ; 
fement de la condirion; car je le fuis de .. 
venu en vertu du droit que le tefiament 
m'a donné à cet héritage auffi-tôt la mort 
du tefi:ateur, & que j'avois par conféquent 
déja au temps des époufailles. Il efi vrai 
que ce droit n'était pas encore ouvert 
alors; ce n'étoit qu'un germe, qui n'efr 
éclos, par l'accompliffement de la condi
tion , qùe depuis mon mariage; ·mais il 
fuffit que j'aie eu dès le temps des épou
failles le germe & le principe de l'acquifi
tion que jai faite depuis de l'héritage, 
pour que l'héritage foit cenfé m'avoir en 
quelque façon appartenu dès ce temps, & 
pour qu'il foit propre de communauté, 
& fujet au-douaire. 

Il en feroit autrement, fi le tefiateur 
n'êtoit mort que depuis mon mariage, 
quoique le tefiament elÎt été fait aupara.
vant ; car un tefiament ne devient tefia .. 
ment que lors de la mort du tefl:ateur. 

3 2. Lorfque le mari, au temps des épou• 
failles, a voie une part indivife dans des hé
ritages, le partage qu'il en fait par la 
fuite avec fes cohéritiers ou coproprié• 
taires , détermine cette part à ceux· qui 
échéent en fon lot ; & ce font ceux échus 
en fon lot qui font fujets au douaire: 
car au moyen de l'effet rétroaél:if que notre· 
Jurifprudence donne au _partage au tempj aà~~, 
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Partie ]. C~apitre II, 3r, 
de la fucceffion ou de l'acquifi~ion faite en 
commun, le mari efi cenfé avoir toujours 

depuis poffédé pour le total les héritages 

échus enlon lot., & n'en avoi-r pds pofifédé 
d'autres: ce font par con(équent ces héri

tsges qu'il efl: cenfé avoir tenus & poffédés 

pour le total au temps des époufailles, & 

qui f 0m par wn(équent fujets au douaire. 
Il en efi de même des licitations & des 

autres aétes qui tiennent lieu de partage. 

Le marit1ui au temps des époufailles pof
fédoit pour une part indivife_ un héritage 
qui depuis lui efi échu pour le total par 
la licitation , ou autre aéèe tenant lieu de 
partage, efi; au moyen de l'effet rétroac
tif qu'on donne à ces aétes ., cenfé l'avoir 

tenu & poffédé pour le total dès le térnps 
des époufailies, à la charge d'un retour en

vers fes cohéritiers & copropriétaires ; 

& par conféquent rhéritage doit être, pour 

le total, compris dans la rnaffe de fes biens 
qui font fujets au douaire. 

Voyez ce que nous avons dit d~s parta
ges & des licitations , en notre Traité de 
la Communauté, 11. 140 & fuiv. 

H· Obfervez qije le mari n'étant pro
priétaire des héritages qui lui font échus 

par partage ou licitation, qu'à la charge 

des retours dont il a été chargti par Iefdits 

aétes envers fes cohéritiers ou copropri~ 
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4d Traîrë• Ju ·vouairJ; 
•taires, ils ne 'doivent pareillement être 
fujets au douaire qu'à la charge defdits re
tours: c'efl: pourquoi fi, lors de l'ouverture 

· du douaire, lefdirs reto 1rs n'éroient pas en• 
con: acquittés, la douairiere devroit, pen
dant tout le temps de fon douaire, en 
payer les intérêts, à la décharge des héri
tiers de fan mari , pour la part dont elle 
jouit defdits héritages. 

Si ces retours avoient été acquittés du
.rant la communauté, la douairiere qui a 
accepté la communauté, ne pourra , pen-

. dant tout le temps que durera fon douaire, 
exiger des héritiers de fon mari la récom
penfe qui lui efi due de la moitié desfom
mes tirées de la communauté pour acquit
ter Iéfdits retours; les intérêts qu'e1Ie doit 
defdits retours, pour la part dont elle jouit 
defdits héritages , devant fe compenfer 
avec ceux de la récom penf e q.ui lui e.fr 
due. · 

Si la douairiere a renoncé à la commu• 
· nauté, elle ne peut jouir de l'héritage 
· qu'en payant, pour la part dont elle en 
jouit, les intérêts des retours aux héritiers 

· de fon mari. 
Il en efl: de même du cas auquel te mari, 

a~ temps des époufailles , avoit dans fes 
· biens une aétion de réméré, ou quelque 
' autre efpece d'aétion qui çonfifiât dans l~ 
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Partie 1. Chapitré Il. ~ t ' 

~roit de ·rentrer dans quelque héritage en 
:payant une certaine fommed~argent, qu'il 
ait exercée pendant fon manage. 

34. Nous avons établi que le mari 
,étoi.t cenfé avoir tenu & poffédé, au temps 
des époufailles, un héritage, quoiqu'il ne 
poffédât pas encore alors l'héritage même, 
fi dès ce temps il avoir le droir qui l'en a 
çep.uis rendu propriétaire. Obfervez qu'il 
faut pour cela que ce dTOit qu'avait le 
mari au temps des époufailles, ffü le titre 

· & lacaufe immédiate quiTen a rendu pro
pri~taire. Il en ferait autrement, fi le droit 
qu'avait le mari au temps des époufailles, 
n'eût été qu'une caufe éloignée.de l'acqui
fition que le mari a faite depuis de l,héri
tage ; il ne feroit pas, en ce cas , réputé 
avoir été le propriétaire de fhéritage dès 
Je temps des époufailles; cet héritage fe
roit un conquêt, & ne ferait pas fujec au 
douaire. 

Par exemple , le mari, dès le temps 
des époufailles, avoit une feigneurie à la
quelle étoitattaché un droit de retrait féo
.dal ou de retrait conventionnel fur les 
héritages fitués dans l'étendue de fa fei
gneurie ; un defdits héritages ayant été 
depuis vendu à un tiers, il en. a exercé le 
rerrait. Quoiqu'il ait exercé ce retrait en 
·~e.rtu du droit attaché à fa feigneurie, cet, 
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41 Traite' du Douaire , 
héritage efi un conquêt qui n'efl point ru~ 
jet àu douaire. Le droit de retrait attaché 
·à la feigneurie que le mari avoit dès le 
temps des époufailles, n'efi . que la caufe 
t!loignée de l'acquifition qu'il a faite de 
l'héritage ; le- titre & la caufe immédiate 
de cette acquifoion, efile contrat de vente 
fait de cet héritage depuis le mariage à 
un tiers, aux droits. duquel le mari a été 
fubrogé par l'aétion de retrait auquel le 
contrat de vente a donné ouverture: cette 
aétion efi un fruit né durant le-mariage, 
du droit de retrait attaché à la feigneurie 
qu'avoir le mari dès le temps des épou
failles , qui en efl difüngué comme la fille 
l'efi de fa mere .• 

Mais fi la vente de l'héritage qui a don• 
né ouverture à l'aéèion de retrait , avoit 
précédé le mariage, quoique le mari n'eût 
exercé cette aétion que depuis le mariage, _ 
l'héritage feroit fujet au douaire, ·puifque 
la vente de l'héritage & le ·droit de retrait 
conventionnel auquel elle a donné ouvet"' 
ture, qui font -le titr~ immédiar-de i>acqui.
füion que le mari a faite de cet héritage, 
font antérieurs au mariage. : 

Le mari, fuivant cette regle de Droit, 
Qui ac1ionem habet, ipfa!n re"m habere yidetur, 
L. I 5 , ff. de Reg. fur. , étoit cenfé, au 
jour des époufailles, tenir & pofféder l'hé· 
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Partie I. Chapitre Il. 41' 

ritage , par la poffeffion ou quafi-poff ef
fion en laquelle il était du droit de retrait 
conventionnel, par lequel il en efi depuis• 
devenu propriétaire. Le droit de retrait 
que le mari a voit_ dès le jour des épou
failles , étoit un droit né, un droit immo
bilier , qui faifoit partie de fes biet1s, le
quel étoit, comme tous fes autres immeu
bles , fujet au douaire : l'héritage qui lui 
tient lieu de ce droit, &· dans lequel ce · 
droit s'efi: terminé, y doit pareillement 
être fujet. · 

Ceux qui foutiennent que même en ce · 
cas l'héritage n'efl: pas fujet au douaire , 
& efl: un conquêt, conviennent bien du 
principe que, fuivant la regle Qui aélionem 

habet, i1fam remhabere videtur, un héritage . 
. dont le mari n'efl: devenu propriétaire 
que depuis le mariage, ne laiffe pas d'être 
propre de communauté, & fojet au douai
re , lorfq u'il a voit, dès le jour des épou
failles, le jus ad rem, en vertu duquel il 
en efl: depuis devenu propriétaire: mais ils 
foutiennent que la vente qui a été faite 
avant le mariage , de l'héritage fujet au 
retrait, n'a donné ouverture qu'à une fa. 
culté dont le mari pou voit ufer ou ne pa~ 
ufer; & qu1il n'a acquis le droit à l'héritage 
que par l'exercice qu'il a fait de cette fa
culté, Je réponds qu'il efi commun à tous 
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J44 Trait/ du Dmuaire , 
tes droits qu'on appelle jus ad rem; qu~ 
!lous pouvons en ufer ou n'en pas ufer; 
& que le droit avorte lorfque nous y re
r10nçons, ou expreffément, Olil tacitement, 
en n'en ufant pas; unicuique licet)uri fuo 
renuntiare. C'efi pourquoi , quoique je 
puffe ufer ou ne pas ufer du droit de re
trait auquel la vente de l'héritage a donné 
ouverture, je rr'en avais pas moins dès-lors 
le jus ad rem, le droit de me faire délaiifer 
Théritage, qui feroit à la vérité avorté, 
fi je ne l'euffe pas exercé, mais qui efi le 
titre immédiat,de l'acquifition que j'ai faite 
de l'héritage en l'exerçant. Ce droit, dès 
avant que je l'exerçaffe j faifoit fi bien 
partie de mes biens, q1,1e je pouvais endif. 
pofer & le céder à un tiers. Obfervez, 
tomme nous l'avons déja faitfapra, n. 3 3, 
·que l'héritage n'efl: fujet au douaire que 
fous la déduétion de ce qu'il en a coûté 
pour en exercer le retrait. 

3 5'. Lorfque le mari efi rentré, durant 
le mariage , dans ~n héritage que lui ou 
fes auteurs avoient aliéné avant le ma
riage, l'héritage n'efHuj~t au douaire que 
lorfque le mari y efl: rentré ex caufa ami• 
~'lua, parce qu'en ce cas, le mari ayant 
eu, dès le temps des époufailles, le dro'it en 
vertu duquel il efi rentré dans l'héritage, 
jl eft cenfé avoii: eu dès ,e tenips l'hé1·itage 

·' 
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Ps.rtit I. Chapitre II. ~_r 
même auquel ce droit s'efl: terminé: mais 
lorfque le mari. efi: rentré ex caufa noya, 
comme lorfqu'ayant fait avant fon ma
riage donation à quelqu'un d'un héritage, 
il a fait révoquer la donation , & efi ren
tré dans l'héritage pour caufe d'une ingra• 
titude furvenue depuis le mariage, quoi
que l'héritage en ce cas ne foie pas con
quêt, mais foit propre de communauté, 
parce que le mari ef~ plutôt rentré dans 
l'héritage qu'il ne l'a acquis, néanmoins il 
ne fera pas fujet au douaire, parce que la 
caufe pour laquelle le mari efi rentré dans 
l'héritage, étant une caufe qui n'efl: fur
venue que depuis le mariage, Je mari n'a~ 
voit, au temps des époufailles, aucun droit 
de rentrer dans l'héritage , & il ne peut 
par conféquent être cenfé avoir eu fhé-: 
ritage des le temps du mariage. 

3 6. Il ne nous refi:e plus qu'une obfer~ 
vation à faire, qui efr, qu'il y a un cas 
auquel des héritages font fujets au douai
re, quoique le mari ne les po!fédât plus 
au temps des époufail1e~ ; c'eft le cas au
quel l'homme, après être convenu par 
fon contrat d~ mariage, que fa future 
époufe fera douée· du douaire cout1,1mier ~ 
foit e;xpreffément , foit tacitement , en ne 
s'expliquant point fur Ie douaire, auroit ~ 
dans le te~ps intermédiaire entre le co111 
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.,.. 
"' 4-G · Traite' du Douaire, 
trat ·& les épo~failles, aliéné les héritages 
qu'il avoir.lors du contrat. Ces héritages, 
quoique le mari ne les poffédât plus au 
temps des époufailles, doivent être com
pris dans la inaife des biens du mati fu. 
jets au douaire ; & la femme doit être 
récompenfée par les héritiers du mari, de 
ce qu'elle ·ne peut plus y exercer fon 
douaire. La raifon efl: , que le mari n'a 
pu par fon fait , pendant ce temps inter• 
médiaire , changer les conditions du con• 
trat de mariage , & diminuer les efpéran
ces de fa femme, qui comptait avoir 

- douaire fur ]es héritages qu'elle voyait 
àppartenir alors à fon futur époux. 

§. I I I. 

De ce que la Coutume entendparces termes, 
échéent_& adviennent en ligne direéte 

- au man. 

37. Quoique ces termes, en ligne direéle, 
dans leur fignification ordinairê , corn• 
prennent tant la ligne defcendante que la 
ligne afcendante, néanmoins dans cet ar
ticle de la Coutume , ces termes , qui 
écheent & adviennent en ligne direc1e , ne 
s'entendent que des héritages & autres 
immeubles qui échéent & adviennent au 
mari, de fes pere , mere, & a~tres parens 

}artit 

cl!~ie auefü 
~11it au JI 

r,loumalauP 

1ifanv1e1111~ 
1:muxadven 
œ[~enfaoi,oe 
111mes,&nefo 

Laraifon~ 

~1u101m~ 
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Partie 1. Chapitre 11. 47 
tle la ligne direéèe afcendante. Il a été jugé 
par Arrêt du 3 1 Juillet I 67 5 , rapporté 
au Journal du Palais; & par un autre du 
24 Janvier I 578, rapporté par Bacquet, 
quë ceux advenus au mari de la fucceilion 
de fes enfans , ne font pas compris fous ces 
term·es, & ne font' pas fujets au douaire •. 

La raifon pour laquèlle la Coutume a 
joint aux biens que le mari tient & poffede 
au teqips des époufailles, ceux qui lui ad
viennent depuis de fes pere & mere, &c. 
c'efl: que le mari efl: cenfé avoir, dès le 
temps des·époûfailles, une efpece de droit 
à ces fucceffions, qui lui font en quelque 
façon dues. C'efi pourquoi, chez les Ro
mains, les enfans qui fuccédoienr à leur 
pere , étoient appellés su I n ERE DE .s, qua• Ji faccederent honis quœ jam fa.a erant 'PÎ'Jl(J 
p_atre ; ce qu'on ne peut dire des fuccef• 
fions des collatéraux, ni encore moins de 
celles de nos enfans. La raifon fur laquelle 
la Coutume par~ît s'être fondée, n'ayant 
d'application qu'à ce qui advient de la 
ligne direét:e des afcendans, ces termes., 
en ligne direlle, doivent être refireints à 
cette ligne. La Cou.turne d'Orléans, rédi
gée par 1es Commiffaires, qui s'en efi ex
P!~quée, ~rt •. 21 ~, doit fervir ~n ce point ., 
d mterpretation a celle de Pans. : 

3 8. La Gouturpe comprend fous cea 
1 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



~g , Traitl Ju Douaire ; 

termes, qui e'che'ent & adviennent, les hé~ 
ritages & autres immeubres qui adviennent 
au mari, non-feulement de fucceffion, 
mai~ pareillement à titre de legs ou autre 
titre, qui foie un avancement de fuccef. 
fion, ou qui tienne lieu de fucceffion. 

39. Obfervez que pour que des cho
fes auxquelles le mari a fuccédé durant le 
mariage à fes pere & ·mere , &c. foient 
fujettes au douaire, il faut que ce foient 
des chofes réputées immeubles, non-feu
lement dans la perfonne du mari_ qui y a 
fuccédé, mais dé;lnS celle du défunt à qui 
il a fuccédé. · 

C'e!l: pourquoi, fi un mari PariGen a, 
durant fon mari.age, recuei11i des rentes 
des fucceffions ~e fes pere & mere domi
ciliés fous la Coutume de Troyes, qui 
répute meubles les rentes ; quoique ces 
rentes foîent devenues immeubles auffi-tôt 
que le mari_Parifien y a fuccédé, n,ayant 
été que mepbJes en la perfonne du défu~t, 
elles ne font pas des propres en la per
fonne de rhéritier, elles ne font que des 
acquêts qui tombent dans fa communauté, 
comme nous tavons établi en notre Traité 
de la Communauté, n. 108, & qui par 
conféquent ne peu:vent êcre fujettes au 
douaire. 

,l7ice yersi, lorfqu'un Troyen a fuccédê 
' • 
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Partie I, Clzapitre II~ 49 
tt, les n! à fon pere Parifien, les-rem es qu'il are
advienn~: cueillies de cette fuc.ceŒon , étant deve-
1cceffion nues meubles en fa perfonne , elles ne 
~ ou au1n font pas fujettes au douaire. 
~e fuccer. 40. Cette dif pofition de la Coutume 
effion. de Paris, & des autres Coutumes fembla-
des cho, bles, ceffe lorfqu'il y a une claufe par le 
durant !: contrat de mariage, que· ce qui advien

r.r;'· foien dra aux conjoints par fucceffion durant Ie 
ce foien mariage, entrera en communauté; car 

non-feu, quoique tout ce qui dl: propre de commu
i qui y, nauté, ne foie pas toujours pour cela fujet 
nt à q[ ~u douaire, on peut, au contraire, éta-

blir pour regle générale, & qui ne fouf
fre aucune exception, que tout ce qui 

s rent~ entre en communauté, n'efi jamais fuje t 
e domt• au douaire. -
es, qu 

igue c~ 
auffi-tô: 
n,ayan1 
défunt, 
la per• 
que d~ 
unauté, 
eîraiti 
qui par 
ettes au 

fuccéde 
i 

§. IV. · 
De ce qui n(/ùlte de ces termes , depuis la 

confommation dudit mariage , & pen• 
dan~ icelui. 

41. La Coutume, par ces termes, la 
confammation dudit mariage , entend la bé
nédiétion nuptiale. 

Par ceux-ci, & pendant icelui, elle clé
cide la quefiion , de fçavoir fi le douaire 
de la femme peut s'étendre aux héritages 
des pere, mere, aïeul ou aïeule du mari, 
qui ont confenti à fon mariage, quoique 

, C 
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~O Traitd du Dôuatre; 
j 

par le prédécès du mari,. lefdites fuccef-
fions ne foiet1t échues qu'après la mort du
dit mari. 

-Qu'elques Coutumes, telles que celles 
d'Anjou, art. 3 OJ ; le Maine, Poitou, 
Normandie , ont décidé cette quefiion 
peur l'affirmative en faveur de la douai
riere. Mais la Coutume de Paris, par ces 
fermes, & penda~zt icelui , décide .au con
traire , que la femme ne peut prétendre 
douaire dans les héritages des fucceffions 
des·pere, mere & autres afcendans de fon 
mari , que lorfque ces fuccet1ions font 

, ~çhtJes pendant 1(;) mariage à fm~ mari; 
ç~ qui do~t être obfervé-dans les Çoutu
mes qui_ ne s'en font pas expliquées. 

42.,. Si le pere ( ou quelques autres af
cendans) du mqri lui avoit, par contrat 
de mariage, affuré la part qu'il .doit avoir 
dan~ fa fucceffion ~ le mari étant d·epuis 
prédéE:édé ~ c"ette çlaûfe du contrat de rna
délge donn~-t-etle ~ la veuve le ·droit' de 
prétendre que les hêrieages de la fucceffion 
du pere de fon mari font fujers .à fon 
douaire~ pour la moitié de la part qu'y 
~~î eue fon mari s'il ne füt pas prédécédé? 
tes termes, penda.nt ùelui , ré fi fient torr 
mellernent à cette prétention de la veuve, 

' Tout l'effet de la claufe efi que le pere 
t,;Qbli&~olt par c~tt~ ëlaufe à ne. -point dir 
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Partie I, Chapitre Il. ~ I 
rninuer, par des avantages faits à d'autres 
enfans, la part que le fils qu'il marioit 
efpéroit dans fa fucceilion : mais le mari 
n'a, par cette claufe, acquis aucun droit 
dans les biens de fon pere, du vivant de 
fon pere: les héritages qui fe trouvent 
dans la fucceffion de fon pere n'ont ja
mais appartenu au mari , . & ne peuven~ 
par ctinféquent être fujets a:.1 douaire de 
la femme , qui n'a ce droit que dans les 
héritages qui ont appartenu à fon mari. 

Il réfulte encore de ces termes,, pendant 
icelui, que les enfans ne peuvent préten
dre douaire dans les héritages des fuccef
fions échues à leur pere depuis la mort 
de leur mere , comme nous le verro1ns 
dans la feconde Partie. 

§. V. 

Quelles chofes font cenjè'es ad11enues en ligne 
direc1e. 

43. Lorfque le mari a recueilli pen
dant le mariage une fubfiit1,1tion d'hérita
ges faite par un de fes afcendans, quoi
que ces héritages foient venus au mari 
par le canal d'un collatéral , ou même 
d'un étranger , ils 'font néanmoins cenfés 
lui être advenus en ligne direéte; ils foot 
en .oonféquence fuj,ets .au douaire. La r~i-

C ii 
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51 Trait! du IJ_ouaz're, 
fon ~fl , qu'µn fubfiirué qui recueille une 
fubfiirution, tient de fauteur de la fubf .. 
titution, & non du grevé, les biens com. , 
pris dans la fubfütution ; tenu a gra'Jlante ·• \, H 

' ' 7101z a gravato~ 
Vice versâ. Par la même .raifon , fi 

l'auteur de la fubfütution était un parent 
collatéral du mari , qui en aurait grevé 
le pere du mari; quoique le mari ait, pen• 
dant le mari-1ge ~ recueilli les héritages 
compris en la fub!lirution à la mort de 
fon pere, & par le canal de fon pere, ces 

. héritages ne feront pas fujets au douaire, 
mais ils tomberont dans -la communauté, 
le mari étant cenfé les tenir de l'auteur de 
la fubflitution , & par conféquent à titre 
de don à lui fait par un collatéral. 

Voyez fur les titres · qui doivent être 
cenfés 4vancemens .de facc~/Jîon , ou tenir 
lieµ de fucce.fli.on, ce que nous en avons 
dit en notre Traité de la Communauté, 

44. ll nou~ r~fie à obferver, que pour 
qu1un héritage foie cenfé advenu au mari 
de la fucceffion de fes pere ou mere, &c., 
& qu'il foit fujet au douaire, il n'efi pas 
néceffaire que le. mari ait eu l'héritage 
même de la focceffion de fes pere ou 
mere; il fufflt. qu'il ait fuccédé au droit 
par lequel il en eft depuis devenu pro• 

, pri~~aire. Voyez ç~ que nom~ avons dit 

) 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



P--tzrtie i, Clutpitre 11. 5 3 
à cet égard en notre Traité de la CGm· 
munauté. 

§. VI. 
IJe la portion que la Coutume. de P ari.s _,UI• 

corde à la Douairiere danl les htens 

11 
qu'elle a.lfajettù au Douaire, 

~ 4r. L'a:ticle 2.48 ~e la Co~tume, rap-
porté fapra, n, 11 , dit_: Douaire coutumier 
eJl a~ la moitié des Qéntage~ ! 

1
&c. , . 

Il efl: toujours de la mome des henta• 
11 ges que l'homme tient & poife?e ~u te1:1ps 
1/ des époufailles, & de ceux qui lui adv1en· 
t nent depuis en ligne directe, 1orfque le 
m mariage efl: le premier mariage que l'hom~ 

me contraéèe. 
ê1r II en efl: de même , quoique ce foit un 
e~ fecond, ou autre ultérieur mariage, fi les 
oi biens que le mari tient & po!fede au temps 
" de ce mariage, ne fe trouvent pas engagés 
ot à un autre douaire d'un mariage précé
ar dent, puta parce qu'il n'a pas d'enfans 

rc,, de (on premier , ou autres précédens 
p;. manages. 
a~, 40. Mais lorfque les biens que le mari 
Ci ti~m & poffede au temps d'un fecond ou 

roi: ultéri_eur maria~e, fe trouvent engagés au 
ro, douaire coutumier d,un précédent maria-
011 ge, le douaire de ce fecond ou ultérieur 

mariage ne peut plus être de 1a moitié 
C iij 
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f 4 Traite' du /.)guaire, 
de ces héritages; il n'efr que du quart fur 
les héritages qui, au temps de ce fecond 

, mariage , {e trouvent déja engagés au 
douaire du premier , & il n' efi de la moi
tié que fur- les· héritages_ qui n'y font point 
engagés. 

Pareillement , lorfque c'efi un troi
lieme mariage que l'homme contraéte, 
le· d0uaire de ce troifieme mariage ne peut 
être que d'un huitieme fur tes héritages 
qui, au temps de ce troifieme mariage, 
fe trouvent déja engagés, tant au douaire 
du premier qu'à celui du fecond ; du 
quart fur ceux qui ne font , engagês qu'au 
douaire de l'un des deux; & il n'efi de la 
moitié que fur les héritages qui , au 
temps de ce troifieme mariage, fe trou
vent n'~tre fujets à aucun des douaires 
des précédens mariages. 

Il en efi de même des quatrieme, cin• 
quieme , & autres ultérieurs mariage~ : 
on ne comprend point dans Ies biens que 
le mari a lqrs de ce mariage, dans lefquels 
la femme & les enfans doivent avoir moi• 
tié pour leur dou'1Îre, les portions defdi-ts. 
biens qui fe trouvent alors affeotées au 
douaire des mariages précédens~ _ 

Gefi la difpofition de l'article 2 5 3 de 
la Coutume de P~ris, qui eO: conçu en 
ces termes: ~ Quand le pere a été mari~ 

• 

fp11d, 

,~!iii~foi1,I: 
Il fi~I QU ~teU~I 

,ilil!lleuole! ~UI 

i miir manage.' 
, ~naant 1ce\U1 

,(ae ce1af,en 

,rumieroeienl 
,ron[é~uint oe 

,\:~~at! aeloi 

,reo11i1 tanti 

,1Nurtenan1a rr, , 
,irirn1eiman. 
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re P étie 1, Ch~pitr~ !Î. ' . . . 
e du quan ,. plufieurs fois , le douaire coutumier des 
de ce r ,, _ e.pfans du pr_emi€r lit , efi hi i:noitié des 

iect • r-1 Hl . 1 d d' 
a engagéi ;; •1~meuu é~ q_u 1 avo1_t ~rs . u 1t prf-

efi de la rr ,l m1er ~a_r1ag~, & 9-m, lu~ f~nt ad~~r1us 
n'y font 

1 
"pend~nt 1celm manage en hgne,., d1reéèe ~ 

~ ,, ( de ces afcendans); ;8? le douaire con• 

c'efl: u 
1 

" tûmier des enfans du fecond lit ( & pat 
n r ,~ conf équent de la feconde femme ) efr_ 

e contrat i> le qqart clefdits immeubles , enfembl~ 

ar;:gié:~rf " moitié, tape' de la port_i_on des conquêts 
,., appai1tenans ·au màrî_, faits peqcfat1t l<i 
), prem_ier· ,p-iari_age; que . des · acquêts par 

>> lui faits depuis la diffolution dudit pre
» mier mariage jufqu'au jour de la con
>-> fommation du_ fecond ; & la moitié des 
,> immeubles qui ltii échéent en· ligne 

me marii: 
nt au dou; 

!l fecond; 
engagés~i 

il n'efr Oi 

1ges qui' ,, direére pet1qant ledit fecond matiage ; 
• age , fe tri , r. d 

des doua: >t ~ arnu conféquerimient es autres 'ma-
>, nages >~. , ' 

atrieme, 1 

rs manaii 
les biens: 
, dans le(~. 

t>nt avoirrr 
ortions del 
s affeaéeî 
;dens. 
· rticle 2n 
• eft COOf( 

e a eté m: 

Il efl: bon d'avertir que Borjon, coi1tre 
le texte formel de cet article, prétend que 

le douaire accordé à la feconde femme 

par cet article fur la :m'oit_ié de la portion 
du mari dans les conquêts dµ premie,r 
m;.:iriage, ne pèut avoir lieu au ·préjudice 
des. portions qu'y doivent avoir les enfans 
du premier mariage : c'eft une erreur. Il 
fe fonde fur ce qùe par l'article 27.9 , 
( qui, quo_iqu'il ne parle q-ue de la femme, 
a été étendu -à l'homme) ·) un hom·me ne 

C iv · 
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·56 Trait/ du Douaire, 
peut faire aucune donation des. conquêts 
de fon premier mariage à fa feconde fem .. 
me, au préjudice des portions qu'y doi
ven~ avoir les enfans de fon ·premier ma
riage. La réponfe - efl: , que cet article 

_-µe peut recevoir aucune application: le 
douaire que la Coutume accorde fur la 
moitié de la portion du mari dans les con, 
quêts du premier mariage , n'efl: pas une 
don~tion que l'homme faife à fa feconde 
femme ~ elle ne le tient pas de fon mari, 
elle le tient de la Loi. · 
. 47. La réduaion du douaire du der
nier mariage fur les héritages qui étoient 
déja fojets à ceux des précédens mariages, 
qui efi portée par cet article, a lieu dans 
la Coutume de Paris, quand même de
puis ., lefdits héritages auraient été libérés 
des doùaires des précédens mariages, foit 
par le prédécès des enfans des précédens 
mariages ;foir parce que dans la fuccef• 
·fion de leur pere, ils .auraient préféré la 
qualité d'héritiers à celle de douairiers. 

La raifon èfl:, q\le c'efi au temps que 
fe co.nt-ratte le tnariage, que la Coutume 
.regle le douairn de ce mariage, & qu'elle 
affigne les héritages & amres immeubles 
dont la douairi_ere doit jouir pour moitié 
par ufufrui1

t, ~ la portion pour laquelle 
~Ile en doit jo.uir. Lors donc qu'au temps 
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, ·p ar6ie 1, eha1itre Il. 11 
:es. corrqu1 que fe contraéte le fecond mariage, il y 
econde fo a :dans les immeubles que l'homme pof
JS q~'y Ot fede, une portion qui efi due aux enfans ' 
1 rem1er rn du premier mariage pour leur douaire, 

~et arti1 au cas que douaire ait lieu, cette portion 
rhcation: efi difhaite & exclufe des biens fur lef
~orde fur quels le douaire du fecond mariage eft à 

r
ans les ci prendre. 
'efi pas u . La regle,, douaire far douaire n'a lieu , 

fa fecoo empêche qu?elle y pui!fe être comprife. 
· fon mar Le douaire du fecond mariage ne peut 

être ailigné que fur le fu rplus, Quoique 
ire du di par la fuite , pendant le fecond mariage , 
qui étoi, la portion qui a été difhaite , com~e 
s mariai1 étant alors due pour le douaire du pre• 
a lieu da m.ier mariage, ce!fe d'être affeéèée à ce 
même o de,uaire par le prédécès des enfans du pre

t été libér mier mariage , le fecond douaire , pour 
triages, fl cela, n'efi point augmenté; & la veuve 
s précéde- ne peut prétendre aucune part dans cette 
s 1a furn portion , puifqu'elle n'a point été com

H préfére, p.rife dans les biens fur lefqu~ls la Co tumè 
douairier a ~affigné le douaire du feçond mariage. 

1 temps ~l 48. Lorfque par le contrat du premier 
la Coutu[ mariage, il y a daufe d'exclufion de douai
e, & qu'eli re; il femble qu'il ne puiffe plus y avoir 

immeubli lieu, lors du fecond mariage, à la regle 
oour moi1i douaire far douaire n'a lieu , & que le · 
Dur laque! douaire du fecond mariage ne doit fouf

u'au ternf frir aucune réduétion fur les héritage& 
r • Cv 
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5 8 , Traité dl/, Douaire; 
que l'homme poffédoit dès le temps que 
s'efi contraété fon premier mariage, & 
qu'il p-offédoit encore au temps du fecond 
mariage: c'efi l,avis de Lemaître~ fur Paris. 
Néanmoins d,autres Auteurs ont penfé , 
que nonobilant cette claufe portée au 
contrat de mariage, il fuffifoit qu,il y eî1t 
des enfans du premier mariage au. temps 
que s,efi contraét:é le fecond, pour que 
Je douaire du fecond mariage fût réduit 
au quart fur les héritages que le mari pof
fédoit dès le temps que s'efi contraété le 
premier: ils difent pour raifon de leur 
opinion, que fi au moyen de la claufe 
d'exclufion de douaire portée au contrat 
du premier mariage, il ne lewr efi dû au, 
cune portion dans les biens de leur pere 
à titre de douaire., il leur en efr dû une 
part à d'autres titr~s ; qu'il fuffit qu'ils 
aient droit de concourir avec la veuve & 
les enfans du fecond mariage au partage 
des biens de leur pere après fa mort-, 
pour que le douaire du fecond mariage 
fouffre la· réduétion portée par l'article 
2 5 3 ; que c' efi leur concours qui caufe 
c~tte réduéèion, p1utôt que le titre auquel 
ils concourent, qui · doit être à cet égard 
indiffét:ent. Ferriere efi de cet avis: je·me 
fouviens que c'étoit auŒ l'avis de M. RouC 
feitu, Profe[eur en Droit François à Pa~ 
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,. P-iZrtie T; Chapitre il. r9 
tis: Borjon-attefi~ que c'ell: l'opinion com
mune du Châtelet de Fatis. 
, 49 .. Que doit-on décider dan~ le cas 
cauque1, par le contrat du premier ma
riage, il y a un douaire préfix d'une · _ 
femme d'argent moindre que le douaire 
coutumier ?_ Ceux qui penfent qu'il y a 
lieu à la réduéèion du douaire du fecond 
mariage, télle qu'elle efi portée par l'ar
ticle 2 5 3 , même dans le cas •auquel il 
y a une emiere exclufion de douaire par 
le contrat du premier mariage, n'héfite~ 
ront pas à décider qu'il doit · y avoir lieu 
en ce cas à la rédufüon du dou~ire du 
fecond mariage , telle qu'ell.e efi portée 
par ledit article. 
· Lemaître foutient au contraire , que 
même en ce cas le douaire du premier ma~ 
r.iage ne confifiant que dans une créance 
d'une fomme· d'argent qu'ont les enfans 
du premier mariage , qui n'efi · qu'une 
créance mobiliaire, le douaire du fecond 
mariage n) en efi pas. tenu , étant d~ prin
cipe que les douairiers font bien tenu,,s de 
porter-leur part des rentes dont le mari 
étoit débiteur lorfqu'il a contraêré ma
riage , mais non des dettes mobiliaires. 

Cette opin_ion ne paroît pas foutena
b)e, étant formellement contraire au prin
cipe, douaire:far douaire n'a lieu, fur le

C vj 
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io Traite) âu· D0uaire ~ 
· que! ell: fondé l'article 2 5 3 de la Coutume 
de Paris; quoique le douaire du premier 

· mariage ne confifie que dans la créance 
d'une. Comme d'argent , il n'en efl: pas 
moins un douaire auquel font affeélés les 
héritages du mari jufqu'à concurrence 
de la fomme due pour ce douaire. Si le 
douaire du fecond mariage étoit à prendre 
gén.éra1cment dans tous les héritages du 
mari, fans el)_.difirafre une portion à fuf
fire pour acquitter le premier douaire, il 
y auroit douaire fur -dotrnire, puifque ce 
qui doit fervir à acquitter le premier 
douaire , feroit partie de la maife dans 
laquelle le fecond efi à prendre., C'eft 
pourquoi, fi on ne veut pas Cuivre l'opi .. 
nion de ceux qui penfent que, même dans 
le cas auquel par le contrat du premier 
mariage, il y auroit une entiere exdufion 
de douaire , le douaire du fecond doie 
fouffrir la réduétion telle qu'elle t;fi por• 
tée par rarticle 2 53 de la Coutume de 
Paris, en faifant dans les héritages dans 
lefqm,ls le douâÎre du fecond mariage e!è 
~ prendre , difiraétion de la moitié des 
héritages que le~mari avait dès Je temps 
du premier mariage; & en n'accordant 
pour le douaire du fecond mariage dans 
lefdits héritages, que la moitié du furplus 
defdits héritages, qui efi le quar~ au total 
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P ~,tie I, Chapitre II. 6 i 
d!iceux. Il faut au moins, fi on ·ne veut 
pas fuivre cette opinion , difiraire defdits 
héritages, finon la moitié, au moins une 
portion à fuffire pour acquitre-r le douaire 
du premier mariage ; & n'accorder dans 
lefdits héritages que la moitié du furplus ~ 
pour le douaire du fecond. 

50. Pa!fons au cas auquel le douaire 
du premier mariage feroit plus fort que 
le coutumier; putti, s'il était dit par le con• 
trat du premier mariage, que le douaire 
ferait des deux tiers, tant des héritages 
que l'homme poffédoit alors, que de ceux 
qui lui adviendraient durant le mariage, 
des fucceffion s de fes pere & mere. En ce 
cas, fuivant le principe douaire fur douaire 
n'a lieu , il faudrait difiraire les deux tiers 
defdits héritages dûs pour le douaire du 
premier mariage , & n'accorder pour · le 
douaire du fecond, que la moitié du tiers 
refiant defdits héritages, qui efi un fixieme 
au total. 

5 I. Le principe, d(}uaire fur douaire n)a · 
lieu, tir~ de l'article 153 de la Coutume 
de Paris, qui ne permet pas de compren
dre en la maife des hérit~ges dans lefquels 
doit fe prendre le douaire d'un fecond ou 
ultérieur mariage , les portions qui en 
font dues pour les douaires des mariages· 
précédens, ne reçoit d'application qu'aux 
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'6i Traiti du .Douaire.· 
différens douaires que le mari confiit~ 
pour fes différens mariages. Ce principe 
ne doit pas s'appliquer au douaire de la 
mere du marï, laquelle au temps qu'il 
fe marie, jouit par ufofruit d'une portio11 
de fes biens pour fon douaire. On ne doit 
faire en ce cas aucune difhaéî:ion : le 
douaire eH généralement de la moitié_de 
tous les héritages que le mari tient au 
temps des épot1failles, même de ceux dont 
jouit fa mere pour fon douaire ; fauf que 
fa femme & fes enfans n·e pourront entrer 
en jouiffance de leur moitié dans les héri• 
tages dont l'ancienne douairiere jouit en 
ufufruit, qu'après l'extinéèion de cet ufu
fruit. On ne peut pas ·dir·e, en ce cas, que 
cet homme crée douaire fur \douaire; il 
n'en a créé qu'un : celui de fa mere ne 
doit êcr·e confidéré que comme.une charge 
de fes héritages. 

5 2. ll efi évident que le principe, douaire 
far dc>Uaire n'a lieu, ne concerne pas les 
Coutumes qui n'accordent pas âe douaire 
aux enfans , ces Coutumes n'accordant 
qu'un feul douaire en faveur de la veuve. 
C'eft pourquoi , fi par une convention 
particuliere du contrat du premier ma
riage, on avoit dans ces Coutumes fiipulé 
aux enfans qui en naîtroient, un douaire 
de la.moitié, ou d'une autre portion .de~. 
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Partie I, Chapitre IL 63 
hér"ita'ges que l'homme avait alors , ce 
douaire inconnu à la Coutume, qui naî
troit de cette convention , ne doit dimi
nuer celui du fecond mariage que dans ' 
le cas auquel il y auro-it ouverture: mais , 
dans le cas auq_uel il n'y aurait pas ou
verture, fait par le prédécès des enfans de 
ce premier mariage, foit parce qu'i ls ne 
fe porteroient pas douairiers, le douaire 
coutumier de la veuve dans tous les héri
tages que fon mari avoit lors des épou
failles , n'en doit fouffrir aucune dimi
nution : on ne peut oppofer à la veuve 
le principe , douaire far douaire n'a lieu , 
ce principe n'ayant pu être établi' par 
une Coutume qui n~a établi qu'un feul 
douaire. 

§. V I I. 
Sous quelles charges les Coutumes accordent:. 

elles le Douaire a la femme. 

.5'3. Tant que la femme, après l'ouver
ture du douaire , jouit en commun avec 
les héritiers du mari des héri tages fujets à 
fon douaire, elle doit contribuer pour la 
portion qu'elle y a , aux charges ufufrui
tieres d,e tous lefdits héritages. Nous ex
pliquerons au Chapitre cinquieme, quel
les font ces charges ufufruirieres. 

Lorfqu'il efl: intervenu un partage entre,. 
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~4 Traite du Douairt, 
la douairiere & les héritiers du mari, la 
douairiere ayant feule la jouiffance en• 
tiere des héritages tombés en fon lot, 
elle doit être tenue, pour le total, des 
charges ufufruitieres defdits héritages, & 
être entiérement déchargée de celles des 
héritages tombés au lot des héritiers. 

5 4• Outre cela, le douaire étant un 
titre univerfel, qui donne à la femme la 
jouiffance de la moitié, ou du tiers, füi
vant les différentes ·Coutumes, de l'uni
verîalité des héritages & autres biens 

• immeubles que le mari a voit au temps des 
époufailles, la femme doit payer, à la dé
charge des héritiers du mari, pareille por• , 
tion des arrérages qui courront pendant 
le temps de fa jouiffance, des rentes per
fonnelles , fait perpétuelles , foir viage
res, dont le mari était débiteur dès le 
temps des époufailles ; car ces rentes font 
une charge de l'univerfalité defdits biens, 
& par conféquent les arrérages font une 
charge de la jouiffance de l'ùniverfalité 
defdits bi~ns. La douairiere doit donc être 
tenue des arrérages defdites rentes pen
dant _tout Je temps que doit durèr cette 
jouilfance, pour la portion qu'elle a dans 
cette jouilfance. 

5 5. Lorfque l'homn1e a voit, au temp~ 
qu'il s'eft marié , des biens immeubles 
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Parti~ 1, Chapitre II. 6 ;· 
régis par différente~ Coutumes, qui ont 
fur le douaire différentes di{ pofitions _; 
pour connaître .pour quelle portion la 
douairiere doit acquitter les arrérages des 
principaux de reme dont le mari était 
alors débiteur,. il faut faire une ventila
tion de ce que les biens de chacune clef. 
dites Coutumes doivent porter clef dits 
principaux de rente. Par exemple, fi la 
totalité des biens immeubles qu'un hom
me avoit lorfqu'il s'efi marié, montait à 
œnt vingt mille livres; qu'il y en eût pour 
foixante mille livres fous la Coutume de 
Paris , 011 le douaire efi de la moitié ; 
pour trente mille fous celle d'Anjou, où 
,Je douaire n'efr gue du tiers ; & E,QYI_ 
.trente mille livres fous celle d'Hioudun, 
.qui n'accorde aucun douaire coutumier; 
.& qu'il y d'it poqr douze mille livres de 
printipaùx de rente en pailif, la douai
riere fera tenue d'acquitter, pendant le: 
temps de fon ufufruit, .la moitié des arré
rages des fix mille livres que les biens de 
Paris doivent porter defdits principaux 
de rente , & 1€ tiers des arrérages des trois 
mille livres qu,en doivent porter les biens 
d'Anjou; ·& elle ne doit rien payer des 
arrérages des trois mille livres , qu'en 
doivent porter ceux d'Iffoudun, dont la 
.Couturoe p'accorde aucun douaire, 
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66- Traité dit Douaire ; 
A l'égard des dettes mobiliaires dont 

le mari étoit débit€ur au temps des épou .. 
failles; la femme n'y doit pas contribuer; 
car elles font une charge des biens mo
biliers, auxquels la douairiere n'a aucune 
part : c, efi pourquoi, fi elle étoit pour
foivie hypothécairement pour lefdites det
tes par les créanciers , l'héritier du mari 
doit l'en acquitter. . , 

On oppofera peut-être que les Coutu• 
mes de Paris, d'Orléans, & plufieurs au• 
tres, font porter à l'héritier aux propres, 
fa ·part dans les dettes mobiliaires de la 
fucceffion. Doac; dira-t-on, les dettes 
mobiliaires ne fon-t pas moins une charge 
~.~ biens immeubl~~ a ue des biens meu, 
bles ; donc, dans ces Coutumes, la douai• 
riere qt~i a à titre univerfel, pour une por
tion :, la jouiffance des biens immeubles 
que fon mari avoit au temps des épou~ 
failles, doit contribuer aux dettes mobi
liaires dont fon mari ét~it dès ce temps 
débiteur. -

La réponfe efl:, que ces Coutumes fe 
font, -à la vérité, écartées, en matiere de 
fucceffion, de l'ancien principe du Droit 
François , qui charge les bieils meu0les 
de toutes les dettes mobiliaires, & les im
meubles, ·des rentes : mais ne s'en étant 
écartées que pour cette matiere, fayanc 
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Partie I, Chapitre Il. 67_ 
fùivi dans la matiere de la communauté, 
qu'elles chargent de toutes les dettes mo
biliaires des conjoints , comme d'une 
charge de leurs biens meubles qui y ,-en- · 
trent, on doit parèillement fuivre ce prin• 
cipe dans la matiere du douaire, & re
garder en conféquence les dettes mobi- · 
liaires du mari comme une charge de fes · 
biens meubles pour le total , à laquelle 
la douairiere qui n'a aucune part en qua
füé de douairiere, dans lefdits biens meu
bles , ne doit pas par c0nféquent contri
buer , & en doit être acquittée en entier 
par les héritiers du marï, tant pour le 
Pl.·1nc1·p~l rtnP nr,n1• 1n" ~ ..... ~.-~ .,,., ,.,.,; a"' 

I ,,.,.,, '-f'-'" f-"..JU1 
1
H.,;;, lilt'l;;,l'-'t;;, "jUl 'l.lrl 

courroiem penGant le te~ps de- la jouif-· 
fance du douaire. · 

5 6. Si les dettes mobi]iaires dont· lé , 
mari était débiteur au temps des épou-- · 
failles , excédaient les biens mobitiers 
qu1il avoir alors, ne devrait-on pas re· 
garder en ce cas cet excédent comme une 
charge des biens immeubles que re mari 
avoit alors, à laquelle la douairiere qui · 
a, à titre univerfol , la jouiifance d'une ' 
portion deldits immeubles , doit contri- · 
huer ?_Renuifon, en fon Traité du Douai- · 
re, chap. 8, n. 20 & 2.1 , propofe la quef- , 
tion; & il attefie que l'ufage efi: confi:ant 

de faire acquitter, même en ce cas, en en-
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'68 .. Traite' du .Douaire, 

tier la douairiere de ces dettes, par leg 
héritiers du mari. 

57. La douairiere n'efi t.enue en rien 
des rentes dues par fon mari, qui n1ont 
été créées que depuis le mariage , quand 
même elles auraient une caufe antérieure 

-au mariage, telle que ferait une r~nte 
que le mari . auroit confütuée depuis le 
mariage , en paiement d'une obligation 
dont il étoit débiteur auparavant. 

La raifon efl: évidente : cette obliga
tion étant une dette mobiliaire dont le 
douaire de 1~ femme n1étoit pas chargé, 
il n'a pu être au pouvoir du mari, en la 
CQnv~rtiffant en renre, _d'augmenter par 
fon fait les charges du douaire. 

Mais quoiqu'une rente n'ait été confri• 
tuée par le mari que depuis le mariage, 
lorfqu'elle rient lieu d'une qu'il devoir dès 
le temps des époufailles, la fomme pour 
laquelle elle a -été rnnfütuée, ayant fervi 

· à amortir l'àncienne dont il a été fait 
déclaration par la quittan~e d'amortiffe
rnent , la douai.riere efi tenue de cette 
rente , de la même maniere & pour la 
même portion qu'elJ.e eût été tenue de 

, l'ancienne dont el!e tient lieu. 
58, Lorfque les deniers pour lagueIIe 

1a rente a été confütuée, onr fervi à payer 
des dettes mobiliaires pour lefquelles les 
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Partie I , C!-utp. itre II. i~ 
Créanciers avaient des hypotheques antépar lt rieures au mariage , ou pour payer des 
répa_rations d'entretien , pour lef quelles ~n ~it: les ouvriers avoient un privilege for là ui non inaifon dont la douairiere jouit en ufu' qua~ fruit, & qu'il y a par le contrat de conftérieun titution, fubrogation au profit de l'acqué• 

t. 
~ obli~ 

dont '. 
charge 
ri, en \ 
nter ~a 

reur de la rente, la douairiere feta tenue 
hypothécairement de cette rente ; mais 
elle en devra être acquittée par l'héritier du mari. ---

Si les deniers on.tfervi à payer de grof
fes réparations furvenues pendant le ma
riage fans la fante du mari, 1a douairiere en_ fera tenue même vis-à-vis l'héritier du 
mari, avec lequel elle fera tenue de con
tribuer au paiement des arrérages qui é conffi courront pendant tout le temps de fa jouif

me poœ 
nt ferr 
été fat 
ortiff~ 

de cetlt 
pour fa 

enue at 

fance, pour la part qu'elle a dans ladite 
jouiffance. , 

59. Il y a un cas a!lquel la douairiere n'efr pas tenu~ d\me rente due par le mari , quoiqu'il en füt débiteur dès le 
temps de·s époufailles ; c'eft lorfqu'elle a 
été confiituée dans le temps intermédiaire 
entre le contrat de mariage & les époufailles. La raifon efl: tirée d'un prin'cipe que nous avons déja expofé, & dans no-aquelli tre Traité de la Communauté, & dans à payer · celui-ci , qui efr, que la femme dev~n~ elles lei 
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70 -Trait/ du Douaire, 

. compter, p·;r fes conventions matrimonia
les , fur rétat des biens de fon mari, tel 
qu'il fo trouve, tant en aétif que paffif, au 
temps du contrat de mariage, le mari ne 

· peut par fon fait diminuer le douaire fur 
_ lequel la femme a voit droit de compter au 
temps du contrat de mariage, en le char
_geant de rentes qui n'exiftoient pas alors, 

60. Les dettes des fucceffions échues au 
mari de fes pere & mere, ou autres af
cend9ns , pendant le mariage , pour la 
portio~ qu'en doivent porter les immeu
bles defdites fucceffions auxquels le mari 
a fuccéEié , font auffi une charge à la
quelle la douairiere doit. contribuer pour 
la portion qu'elle a dans la jouiffance deG 
-dits immeubles. : 

. ARTICLE III. 

Si les Immeubles cl.ont le mari ·e.Jl grevede 
jùbjlùution après fa mort, peUYent être 
fajets au Douaire. 

61. IL fembleroit qu,e ]es immeubles 
dont le mari efi grevé de fubfiituti<.n après 
fa mort, ne pourraient jamais être fujets 
au douaire de fa femme lorfqu'il y a ou· 
verture à la fubfiitu-tion apr~ la mort du 
mari: car <efi un principe, qu'un gre~e 
d_e fubfütution ne peut aliéner ni obh-
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Parti~ l, Chap~t~e 11. 7 I 
ger en quelque maniere ·que ce foit, les 
,-biens -compris dans la fubfiicurion. Il ne 
peut donc pas les obliger & affeéter au 
·douaire de fa femme, au préjudice de Ia 
fobfiitution. L'effet de la fubfiiturion étant 
de tranfmettre aux fubfiitués les biens 
compris dans la fubfiitution auffi - tôt -
à près la mort du grevé, qui donne ouYer
ture à la fubfiitution, le grevé de fubfl:itu
tion n'a pas pu faire paffer après fa mort 
aucun droit .de. douaire à fa femme dans 
lefdits biens qui ne dépendent.pas de fa fuc
ceffion , & qui appartiennent aux fubfl:i
tués, qui doivent recueillir la fubfl:itutioo. 

N éanm9ins , en certains cas , les biens_ 
dont le mari eft grevé de fubfiitution après 
fa Ïnort, font, nonobfrant la fubfl:itution, 
fujets au douaire de fa femme, fubfidiai
i"ernent & à défaut des biens libres. 

Le premier cas eft, lorfque l'auteur de 
la fubfiitution dom le ma-ri efl: g1~evé après 
fa mort, eft le pere, ou la mere, ou quel
-q~e autre des parens de la ligne directe 
afcendante du mari: •en ce cas, une an-· 
cienne Jurifprudence, qui a été confirmée 
par l10rdonnance des Subfütutions , de 
1'747, 11.Tt. 45', les affujettit au douaire, 
à défaut de biens libres. ., ., 

Cette Jurifprudene::e .efi puifée dans.iè 
Droit Roipain, qui permet aux en-fans., 
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7~ Traite' du Douairé, 
à défaut de biens libres , d'obliger pour 
la dot , ou pour la donation propter nup
tias , les biens compris dans la fubfiitu
tion , çlont ils auroient été grevés par 
leurs parens de la ligne direéèe afcendante, 

Elle efi fondée for ce que le defir na
turel qu'ont les hommes de fe reproduire 
& fe perpétuer dans leur pofiérité, doit 
faire préfumer que lorfqu'une perfonne 
greve de fubfiitution quelqu'un de fes en, 
fans, fa volç)Oté n' efi pas de le priver des 
moyens qu1 font ordinairement néceffai
res pour trouver à faire un mariage con
venable: étant ordinairement néceffaire 
,pour parvenir à cette fin, d'avoir de quoi 
affigner it une femme un douaire conve• 
nable, on doit préfumer que l'auteur de 
la fubfl:itution a eu la volonté d'excepter 
de la .fubfiimtion dont ii a grevé font en• 
fant , autant qu'il feroit dQ. befoin pour 
affigner un douaire convenable à la fem• 
me qu'il époufera. 

C'efi fur le fondement de cette. pré
fomption , que la· J urif prudence a établi 
que lorfqu'une perfonne avait grevé quel• 
qu'un de · fes enfans de fubfiitution , le 
douaire de la femme du grevé, pouvoit, 
-à défaut de biens libres , fe prendre fur 
les bi'ens· fùbfiitués.• 

62., 'Il n'eft pas néceifaire pour cela, 
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zirè , P artîe l , Chapitre II. 7 J 
d'obligeq~. f{tte 1e mari n'ait auçuns biens libres; il 
on propter~ fuflic qu'il n'en ait pas une quantité fuffi-
1,n~ la fu~fii· fante pour aŒgner un douaire convena
et.e greves f ble, -eu égard à fes facultés. Pour cet ef-

r
. e afcendao fet , on compofe une maffe des biens im
ue le defin meubles, tant libres que fubfiitués, que 
fe reproOŒ le mari avait au temps des époufailles, 

,ofrérite, ~, & de ceux qui lui (ont advenus depuis 
a une perforr de fes pere & mere, & autres afc.endans; 
1u'un de fesi le douaire de la femme doit être de l'ufu
le le priver( fruit de la moitié de cette mafiè ; s'il y a 
ment néceffi en biens libres de quoi la lui fournir, fe 
mariage cc trouvant pour le moins autant de biens 

~ent néce«~ libres que de biens fubfütués, -on ne doit 
'avoir de~; pas-en ce cas entamer les ·biens fub11itués, 
ouaire con- n'étant fujets a1:1 <iouaire ,qu'à défam .de 
ue l'auteur tbiens libr-es; s'il n'y a pas en biens 'libres 
nté d'excer· de quoi lui fournir cet ufufruit, on doit 
grevé font, lui donner dans les :biens fubfütués ce .qui 
~ befoin ~ s'en manqu.e. · 
able à la fa Le-douaire fe prend-il, à .défaut de 

_biens libres, fur les biens fubffüués , 
de cette ~1 même dans le cas auquel la fubfütution 
~ence a ét~ n'aurait été faite que .dept1Îs 'le· mariage? 
oit grevé~i La raifon de douter -eft, qu'it femble que 
bfütution la raifoA fur 'laque.Ik nous avons dit qu'é
~vé pouv~ toit fondée la Jurifprudence .qui affujettit 
~ p~endre I au ~0uair_e les biens fubfl:imés, à défaut 

de biens libres , ne (e rencontre pas dans 
e pour d ce cas; car on ne peut pas dire en1 ce 

~, D 
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'71 Trait/ du Douaire ; 
cas , qu,on préfume que l'autet:1r de la 
fubfl:itution n'a pas voulu priver l'enfant 
qu'il grevoit de fubfiitution, des moyens 
néceff aires pour trouver à faire un ma
riage convenable , puifqu'il étoit déja 
marié. Néanmoins il efl: confiant que 
même en ce cas les _biens fubfütués font 
fujets au douaire de la femme, à défaut 
~e biens libres, par une autre_raifon, qui 
efl: que la femme , lorfqu'elle a époufé 
fon mari, qui a été depuis grevé de fubf
titution, a voit un jufl:e fujet d' efpérer alors 
que fuivant le cours ordinaire de la na
Jure, les biens immeubl_es de celui q_ui a 
fait d~puis la fubfiitution, feroient un jour 
affujettis à fon dtrnaire : or on doit bé
nignement préfumer de Ja bonne-foi de 
l'auteur de la fobftitution , qu'il n:a pas 
eu, en faifant cette fobfl:itution, intention 
de priver fa bru de fes iégitimes efpéran, 
ces, & qu'il a en conféquence voulu ex• 
cepter de fa fubfütution ce qui, à défaut 
de biens libres, feroît néceffaire pour lui 
fournir fon douaire. 
: 64. Lorfque l'auteur de la fubfl:itution 
dont le mari efl: grevé, n'efl: pas un de 
fes parens de la ligne direéte afcendante, 
mais un de fes collatéraux, o·u un étran, 
ger, les biens fubfütués ne font pas fuj~ts 
au douaire de la femme à défaut de biens 
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Partie I , Chapitre 11. 7 j 
libres, fi ce n'efl: en deux cas; fçavoir, 
.1°. lorfque ce font les eofans du. grevé 
qui font appellés à la fubflitution; 2°. lorf
que la fubfütution e{l: faite, à la vérité, au 
profit d'autres perfonnes , mais fous la 
condition -que le grevé mourra fans en• 
fans. L'Ordonnance de 1747 , part. 1, 
art. S3, décide que dans l'un & l'autre cas., 
les biens fubfiitués font fujets au douaire 
de la femme, à défaut de biens libres. 

La raifon efl:, que l'auteur de la fubf. 
titution ayant dans l'un de ces deux cas 
appellé les enfans du grevé à la fub/1:itu
tion, & les ayant dans l'autre cas préféré 
aux fubfütués, a fuffifarnment témoigné 
dans l'un & fautre cas, que fa volonté 
éroit que le grevé eût des enfans; & qu'en 
conféquence fon intention a été de lui 
laiffer les moyens de trouver à faire un 
mariage convenable qui lui. en procurât, 
& d,excepter pour œt-- ~ffet de la fubflit,u-· 
tion, ce.qui ferait néceffaire pour a.ffigner 
1:40 douairec, à défaut de biens lih(es, à la 
(emme qu'il épouferoit . 

.. 6 5. On a fait la quefiion de fçarnir fi les 
biens fubfütués étaient fujets , à défaut de' 
biens libres,.non-feulement au douaire du 
premier mariage du grevé, mais pareil
lement au douaire d'une femme que Je 
grevé auroit .époufée en fecond, troiGeme 

D ij 
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76 Trait/ du Douaire; 
ou ultérieur mariage. L'Ordonnance de 
I 7 4 7, part. I , art. 5 2 , a décidé la quef
tlon pour raffirmative : elle a néanmoins 
apporté une exception à fa décifion, qui 
efi , que lorfque ce font les enfans des 
précédens mariages , qui ont recueilli la 
fobfl:itution, la derniere femme ne peut, 

' à défaut de biens libres, prétendre contre 
eux fo1) douaire fur les biens fubflîtués, 

La rai(op efr, que les fecond &. ulté
rieurs mariages font défavorables vis-à-vis 
les enfans çles précédens mariages, quoi
flUe vis-à-vis tout~ autre p-erfonne , ils 
ne foient pas moins favorables que les 
premiers mariages. 1 

66. On a fait auffi la quefüon de fça~ 
voir, fi le droit qu'on accorde ~ux fem
mes d.e prendre, à défaut de biens libres, 
leur· douaire for les biens dont leur mari 
étoit grevé de fubfritution, a voit lieu dans 
tous les degrés d~ fubfritution , lorfque la 

· fubfütution étoit graduelle : fi en confé .. 
quence, ~pr.ès que la femme du premie~ 
grevé avoit, après la mort de fon mari, 
à défaut de biens libres , pris fon douaire 
fur les bien~ fupftîtués, les remmes des 
fobfiitués, qui font eux-mêmes grevés de 
(ubfütution envers UQ fecond 'degré de 
fubfl:itués, pou voient pareille111em, après 
l• mort ~e leu~ mari, pi-eqdre , •_à défauç 

k'iliores,leur 
i:1mtues. ~Ot 
~~,li à-ue[us c1 
;~ite ~ue~10~ 
:te uécifion ctou 
,~auquell'aureur 

Jïlrentaela liine 
~ ou focond ~rev 

~\~\ I foit aan! ~e c, 
ti:m~ \a foofütull 

i;rrimiun éuanier 

r:ôiraeiré, &ce\\ 
r.-o:ent tte \i\\e\ÎU 
i~ en\an1 n~ irev~ 

non~iel~im~mou 
C~1eai~li1ion a 

liilœ ( il œ que la 

li liinlir~ence a e 

!i\!lii~aevoient êt 

11,llifautaeoieml 

Ill)~ moini a l'eia 
li ru~\mt\011, ~ua 

o,, C'e~une qu 
~fuofürution, ~ui 

~ li6i1ime \'enfant~ 

ion, ~eut ~our \e 
laie, oruonner qu 
~OUHOnt être oo\i 
iour \e ~oua11e ~ 
i~our ~uel~ue au 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



-. . ' 
donnanci Partie I, Chapitre II. 71 
:cidé la~, 'de biens libres , leur douaire fur lefdits 
a néanmo bitns fubfiitués. L'Ordonnance de 1747, 
iécifion,1 en l'article ci-deffus cité, décide pareille• 
!s enfans1 ment cette quefüon pour l'affirmative ; 
t recueilu & cette déci fion doit avoir lieu , foit dani 
me ne pi. le cas auquel rauteur de la fubfütution eft 
endre co11 un parent de la ligne direéèe afcendante , · 
ils fubfiitt tant du fecond grevé que du premier 
ond & u:· grevé, foit dans le cas auquel , quoique 
bles vis-a: l'auteur de la fubfütution fût uh collatéral, 
ages, qŒ ou, même un étranger, la fubfütution du 

0 rfonne, premier degré; & celle du fecond degré,,, 

ies que auroient été faites l'une & l'autre au profit 
des enfans des grevés, ou fous la condi

ion de [1 tian que les grevés mourroient fans en fans. 

~

e ~ux fe: Cette dif polîtion de l'Ordonnance efi: 
iens librt fondée fur ce que la raifon pour laquelle . 
t Ieurm: la J urifprudence a établi que les biens 

oit ]ieuQ; fubfiitués devaient être affujettis au douai
, Iorfqui re-, à défaut de biens libres, ne fe rencon- 
i en coni tre pas moins à l'ég'!rd du fecond degré 
du prern' de fubfiit,ution, qu'à l'~gard du,premier: 
e fon rnar 67. C efl: une qudhon, fi 1 auteur de 
ron douar la fubfüturion , qui a d'ailleurs rempli de 
~mmes ~ la légitime l'enfant qu'il greve de fubfütu-
s grevés ; ti<:>n , peut pour les autres biens qu'il I ui 
! 'degré i ladfe, ord?nner q~e ,les ?Ïens ~ubfütués n~ 
lent apri pourront erre obliges m pour la dot, J1l 
, à 'défa; P?ur le douaire de la femme du grevé :, 

ni pour quelque autre caufe que ce foit. 
D iij · 

..J 
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78 Traité du Douaire, 

Pour l'affirmative, on dit que la Jurif. 
prudence qui a affujetti au douaire les 
biens fubfiitués, à défaut de biens libres, 
dans tous les cas rapportés ci-ideifus, & 
fOrdonnance qui a confirmé ce point de 
Jurifprudence, n'étant fondées quefurune 
préfomption de la volonté de l'auteur de 
la fubfiitutîon, qu'on préfume avoir taci
tement ou virtuellement confenti que ce 
qui feroit néceffaire pour ailigner à défaut 
de biens libres, un douaire à la femme du 
grevé, fût excepté de la fubfütution; on 
en doit conclure que cette préfomption 
de la volonté de l'auteur de_ la fubfiitu• 
tion, ne pouvant plus avoir lieu lorfqu1il 
s'eft expliqué formellement du contraire, 
les difpofirions de l'Ordoniiahce, qui ne 
fom fondées que fur une préfomption de 
volonté , ne peuvent plus pareillement 
avoir lieu, & que la veuve du greve ne 
peur en ce cas prétendre fon douaire fur 
les biens fobfiitués. 

Ceux qui tiennent l'opinion contrafre, 
difent que !'Ordonnance. de 1747 ayant 
attribué aux femmes le droit d'exercer 
leur douaire, à défaut de biens libres, 
fur les biens fuhfiitués, quel qu'ait pu être 
le motif de l'Ordonnance, l'auteur de la 
fubflitution n'a pu valablement, par une 
claufe de la fubfütuti~n , priver la femme 
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m, Partie f, ch~pitre II. 79' 
it que la J1 du gre~é d,un droit que la Loi lui ac
u ~ouairi corde; car c'efl: un principe, que les par

tie 6_1enslio· ticuliers ne peuvent déroger aux Loix ; 
~s ,c1~'deffui Nemo potefl teflamento jùo cavere nè leges 

e ce poiœ locum haheant. 
'ées quefur Il paraît qu'qn peut répondre à ce 
de l'auteur moyen par une difünétion. Nous ne pou
me avoin vons, à la vérité , déroger aux Loix qui 

ionfenti q~; commandent quelque chofe ou qui défen-
1gner àcti dent quelque chofe ; mais il n'en efi pas 
à la femmi de même de celles qui n'ont d'autres ob
bfütution: jets que d'établir quelque préfomption : 
e préfomr c'efiau contraire un principe coqfl:anr, que 
~e. la fuM nous avons établi en notre Traité des 

lieu lorf1 Obligations -, n. 8.p., que les préfomp
du contrë tions établies par une Loi, qu,on appelle 
· prcefumptiones juris, peuvent fe détruire 

l n contra' 

f ~747 ar 
101t d'exe: 

iens libr1 , . 
~u ait pur 
'auteur Ci 

mt, par 
ver la fea: 

par une preuve contrain. Par exemple , 
on peut déroger à la Lai qui dit qu'hom• 
me & femme font communs en tous biens 
~euble~; car cette Loi ne commande pas 
aux perfonnes qui fe marient, d'apporter 
en communauté tous les biens meubles: 
_ elle établit feulement , une préfomption 
qu'elles les y ont apportés, laquelle pré
fomption ce!fe lorfqu'elles fe font expli
quées du -contraire. Il en efl: de même des 
articles de l'Ordonnance qui déclarent les 
biens fubfiitués fujets au douaire de la 
femme du grevé, à défaut de biens libres. 

- Div 
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'Eo Trait/ du Douaire, 

Cette Loi ne doit avoir lieu que lorfque 
l'auteur de la fubfütution ne s'efr pas ex
pliqué du contraire ; car cette Loi établit 
feulement une préfomption que l'"auteur 
de la fubfütution a entendu excepter de 
fa fuhfümtion le cas du douaire 'de la 
femme du grevé; mais elle ne lui ordonne 
pas de rexcepter. En effet, fauteur 1de la 
fubfütution, qui a rempli d'ailleurs de fa 
légitime l'enfant qu'il a grevé de fubfütu• 
tion, ayant eu le pouvoir de ne lui point 

· Iai!fer en tout les biens pour lefquels il t>a 
grevé de fubftitution, fans que la femme 
de cet enfant eût pu s'en plaindre , doit 
pareillement avoir le pouvoir de ne les lui 
laiffer qu'aux charges que bon lui femble, 
fans que la femme de cet enfant puiffe s'en 
plaindre. 

A R T I C L E I V. 
De ce qui efl uni aux he'ritages Jujet.t au 

Douaire ; de ce qui en rejle , & de ce 
'JUÏ y ejl fahroge: 

§. , I. 
De ce qui efl uni aux he'ritages fajets 
· au Douaire-. 

68. Ce qui efl: uni depuis le mariage, 
par une union naturelle, à un héritage 
fujet au douaire, doit Y, êtr'e fujet comme 

/ 
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P arti'e I, Chapitre !f. g I 
l'héritage auquel il efi uni , & dont il efl: 
un acceifoire. Cette décifion ef1: fondée 
fur le principe, A ccejforium fiquitur natu
ram & jus rei principali1. 

Pa-r exemple, en fuppofant que le ri-. 
verain d'une riviere ait, par conceffion 
du Prince, le droit d'alluvion; s'il s'efr 
fait par alluvion une accrue à l'héritagé de 
ce riverain pendant fon mariage, cette 
accrue fera fujette au douaire auquel efl: 
fujet l'héritage : car elle efi unie à l'héri
tage par une union naturelle; elle en efl: 
un acceffoire, qui doit_fuivre naturam & 
ju.s rei principalis. 

,69. Un fecond exemple efi, lorfqu'un 
homme, pendant fon mariage, a planté 
des vignes, des bois, ou confiruit quel
que édifice fur un terrain qu'il poffédoit 
dès le temps des époufailles , & par coo
fég uent fujet au douaite; ces vignes, ces 
bois, cet édifice, feront fujets au douaire, 
comme le terrain dont ils font un accef
foire : Quod en'im inœdijicatur,folo ce dit •.• ., 
Flantata folo cedunt. In.fi. tir. de rer. di V. 

§. 3 i-34. 
70. On fait à ce fujet la quefüon de 

fçavoir fi la douairiere dont le douaire fe 
trouve augmenté par ces améliorations 
fur l'héritage fujet au douaire , on doit 
récompenfer les hér.itiers de fon mari pour 

1 Dv 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



8 '.?. Traité. du Douaire, 
la part dont elle en profite. E1le" •efl: trai .. 

· tée infrà, ch. 4 , art. I , §. 2. · 
71, Il n'y a que l'union ·naturelle-qui 

rende fuj et au douaire ce qui efi uni à l'hé
i:itage qui y efl: fujet: il n'en efl pas de 
·même de l'union civile, ni de l'union de 
fimp e deftination. 

Gefl: pourqu0i fi, ayant une terre fei
gneuriale fujette au douaire, f ai acquis 
pendant mon mariage un hér~tage qui en 
relevoit en fief ou en cenfive; quoique 
par cette acquifition il fe taffe une union 
de fief, cet héritage n'étant plus qu,un 
feul & même fief avec celui que f avois, 
néanmoins cette union civile n'empêchant 
pas que cet héritage ne foit réellement 
quelque chofe de difl:ingué de celui du
quel il relevait, & par conféquent fufcep
ûble de qualités différentes; quoique l'an
cien héritage fût propre de communauté 
& fujet au douaire, ëelui-ci ne lai!fera 
pas d'être conquêt , & ne fera pas · fuje.t 
au douaire. --......_ - · 

Pareillement, Jorfque j'ai acquis pen~ 
dant mon ~ariage quelques·~ines de terre 
voifines d'une de mes métairies fujettes ·au 
douaire ; quoique je les aie réunies 'à'-rna 
métairie, elles ne feront pas pour cela fu~ 
jettes au douaire; · ·. · ·. "' . 

I 
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·partie 1, Çhapitre II. 

§. I I. 

De ce tJW rejle d'un he'rùage fajet au 
Douaire. 

72. Lorfqu'un héritage fujet au douai
re a été détrnir, quoique par force ma
jeure & fans la faute du mari, tout ce qui 
en refie efi fujet au douaire. 
- Par exemple, fi une maifon fujette au 
.douaire a été incendiée par le fe_u du 
ciel , & qu'il n'en refie plus que la place 
& quelques matériaux, il n'efl: pas ·dou
teux que la veuve conferve fon droit de 
douaire & d'ufufruit_ dans la pla~e & les_ 
mat~riaux qui refient .de la maifon, pour 
là même portion qu'elle l'auroit eu dans 
la maifon. 

La Loi 5 , §. 2 , ff. quih. mod. u/usf.· 
àmitt. paroît c~mtraire_, 'à cette déci~on. 
Ulpien y dit: Cer.tijftmum ejl_ exuflis ce!i
hus, nec arece nec cœmentorum ujiunfruélum 
deberi. La raifon fur laquelle ce Jurifcon
fulte fe fonde, eft qûe_ le droit d'_ufufr.uit 
d'une mai(on étant k droit de l'habiter 
par foi-même ou par d'autrés, ê.é droit. ne 
peut pl'us fubfifier lorfqu'il ~e re~e _plus 
de !a rpaifon qqe la place , une' pl_ac~ pue 
n'étant pas de nature à être h3bitée. ' 

La répoqfe à. cett~ Loi efl ,r que la\!éci- ' 
fion ·de cette Loi n'efi. que 'po°& ·Ie cas 

Dvj 
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84 ' Traite' du Doua.ire ~ 

auquel l'ufufruit d'une maifon appartient 
à quelqu'un à titre finguJiero La Loi 34, 
§. 1. , ff. de ufafr. décide formellement 
qu'il n'en efl: pas de même ~e l'u(ufruît 
que quelqu'un auroit à titre univerfel; & 
que fi une maifon comprifo dans t>univer
falité des biens dont l'ufufruit appartient 
à quelqu'un, vient à être incendiée•, l'u .. 
fufruitier conferve fon droit d'ufufruit 
dans l.a place qui rdl:e de cette maifon, 
parce que cet ufofruit ·univerfel n'efi pas 
l'ufufruit d'une telle rnaifon ni d'une 
telle chofe, mais l'ufofruit de tout ce que 
comprend l'univerfalité des biens, dans 

_ laquelle la place qui re!l:e de cette maifon 
incendiée, fe trouve comprife: Quoniam, 
dit Julien, 9ui honorum fa.arum ufi,mfruauni 
Legat, non falum eorum quœ infpeciefant, 

· Jèd & fahjlantiœ omnis ujùmftuc1um legare 
11idetur : in fahjlantia autem honorum etiam 
llrea ejl. d. §. L'ufufruit de la douairiere 
efi un ufufruit univerfel , ce n'eO: point 
J'ufufruit d'une telle & telle chofe nom
mément, mais l'ufufruit de funiverfalité 
des immeubles que fon mari avoir au 

--temps· des époufailles. On ne peut donc 
lui oppofer la décifion d'Ulpien , qui n'efi 
que pour le cas de f ufufruit particulier 
d'une telle maifon. 

J'auro,is même de la peine à croire que 
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Partie l, Chapitre · Il. · 8 f 
cette décifion d'Ulpien dût être adoptée 
dans notre Droit, même dans fon cas : 
elle paraît n'être fondée que fur une pure 
fobcilité. Il paroît au contraire équitable 
que l'ufofruitier d'une maifon qui a été 
incendiée, ne pouvant plus jouir de la 
maifon , joui!fe au moins de ce qui en 
refie. 

§. I I I. 
·De ce qui efl fuhrogé a une chcfe fajette 

au Douaire. 

73. Ce que le mari reçoit à la place 
d'un héritage ou autre immeuble fujet au 
~ouaire, e!l: fubrogé à cet immeuble , & 
devient fujet au douaire, comme l'étoit 
l'immeuble auquel il efl: fubrogé. 

Par exemple, {i une rente conflituée 
dont le mari étoic créancier au temps des 
époufailles, & qui étoit par conféqu.ent 
fujecre au douaire, a été rachetée pendant 
le mariag·e, la fomme de deniers que Je 
~ari a reçue _pour le rachat, efi fubr~gée 
a cette rente ; & la veuve, lors de l ou
verture du douaire, efl: bien fondée à de• 
mander la jouiffance de cette fomme de 
deniers, pour la même portion pour la
quelle etle auroit joui de la rente. 

Il en efl: de même d'une fomme de de..; 
~iers que le mari auroit reçue pendant le 
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Sô - Traité du Douaire, 

maria'ge, pour le prix d'un héritage fu • 
. jet au douaire, qu'il auroit contraint _de 
vendre pour une càu!e d'utilité publique. 

A R T I C L E V. 

Quand les h_ériuzges & autres immeuhles 
fajets au Douaire, ce.fient-ils de l'être; 
& de l'indemnité qui peut être pre'tendue 
par la Douairiere. 

p REMI ERE MA XI ME. 

7 4. II ~fi évident que l'héritag~ ou au• 
tre immeuble fujet au douaire , ce!fe d'y 
être fujet , lorfqu'il ceffe d'exifier; car 
on ne peut avoir aucun droit fur ce qui 
n'exifte plus, & le néant n'efl: fufceptible 
d'aucune charge. 
· Efl:-il dt1 en ce cas quelque indemnité à 

_]a douairiere? C'efi ce qu,e nous appren
drons des maximes fuivantes. 

S E C O ND E MA X I ME, 

7 5. Lorfqu€ la chofe fujette au douai~ 
·re a ceffé d'exifier fans le fait ni la faute 

- · · du mari, quoique le mari n'ait rîen reçu 
à la place, la douairiere n'a •aucune ·in-
demnité à prétendre._ · 

TROISI~MI;: MAXIME, T •• 

. -76~ ~~rfque 1~ mari a reçu quelque 
~hofe fuJette au douaire qui eft' éteinte, 

l'a 

ce 
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Partie I, Chapitre ll. .87 
le douaire efl: transféré fur la choCe que le 
mari a reçue à la plpce. 
· Voyez des exemples de cette maxime, 

faprà, n. 7 3, dans les cas du rachat d'une 
ren te, ou ·d'une vente que le mari a été 
contraint de faire pour caufe d'utilité 
,publique. 

Q U A T RI E M E M A X I M E. 

77. Lorfque la chofe fujette au douaire 
a cdfé d'exifier par le fait ou la faute du 
mari, quoique le mari n'ait rien reçu à 
la place , la douairiere doit avoir une 
·indemnité fur les biens d1.1 mari. 

Par exemple , lorfqu'une ~ente dont 
le mari ttoit créancier au temps des 
êpoufailles , & qui par conféquent éwit 
.fujette au d0t1aire, a été éteinte par la 
-remife volontaire & gratuite que le mari 
.-en a faite au débiteur pendant le mariage ; 
la rente ayant en ce cas été ét~inte par le , 
fait du mari, la douairiere en doit être 
indemnifée par la fucceŒon du mari. 

II en efi de même du cas au·quel le mari 
·rauroit laiffé prefcrire ; la ·rente étant en 
ce cas éteinte par la faute d-u mari, la 
douairiere doit pareillement être indem
nifée. Nous verrons en quoi doit confül:er 
·cette indemnité. 

78, Obfervez qu'il y a certains droits 
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~8 Traite' du Douaire, 
immobiliers que le mari avoit au temps 
des époufai.lles, & qui étoient par con
f équent fujets au douaire , pour lefquels 
néanmoins là douairiere ne peut préren4'. 
dre aucune récompenfo lorfque le mari 
les a laiffé éteindre par la prefcription, 
en ne les exerçant pas dans le temps dans 
lequel ils devoient être exercés. On peut 
apporter pour exemple les aft:ions refci
foiyes , les aétions de réméré, le~ actions 
de retrait lignager, féodal ou con'wention• 
nel, qui étaient ouvertes dès le temps des 
époufailles : quoique le mari les ait laiffé 
éteindre par la prefcription en ne les exer
çant pas, la douairiere n'en peut pré'ren
dre aucune récompenfe ; car ces aéèions 
ne font un véritable bien du mari , & ne 
font en conféquence fujettes au douaire, 
qu'amant qu'il trouve de l'avantage à les 
exercer, & qu'il en a la commodité. C'efr 
pourquoi, lorfqu'il ne les a pas exercées, 
on doit croire ou qu'il n'y eut pas de l'a .. 
vantage à les exercer , ou qu'il n'a pa~ 
eu la commodité de le faire; & dans l'un 
& l'autre cas il n'efi pas cenfé avoir do1rné 
aucune atteinte au douaire de fa femme. 

Par la même raifon , quand même ces 
efpeces d'aél:ions que le mari avoit dès -le 
temps des époufailles , fobfifleroient en• 
~ore au temps de l'ouverture du do_uaire, 
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Partie 1 ,· Clzapitrs 11- 8-9 . 
la douairiere rie peut pas obliger les héri
tiers du mari à qui elles appaniennent, à 
les exercer. 

C I N Q u I E M E M A X I ME. 

79. L'héritage dont le mari étoit pro
priétaire au temps des époufailles, ceffe ,,. 
d'être fujet au douaire, lorfque le droit 
de propriété qu'avoit le mari, vient à fe 
réfoudre ex caufa antiqua & necejfaria : il 
en efi autrement lorfque c'eft ex caufa 
nova , & par le fait du mari .• 

On peut apporter pour exemples de la 
premiere partie de cette maxime, les. cas 
auxquels le mari efl: évincé de l'héritage, 
foit pour caufe de furvenance d,enfans à 
la perfonne qui lui en avait fait donation, 
foit fur une action refcifoire pour caufe 
de la minorité du vendeur, ou pour caufe 
de léfton d,outre moitié de jufl:e prix , ou 
pour quelque autre caufe que ce foit, foit 
fur une aérien de réméré, foie fur un re
trait lignager ou feigneurial. 

La raifon fur laquelle eH fondée cette 
premiere partie de notre maxime , efl: 
évidente : le mari ; ou la Loi pour lui , 
n'ont pu _ transférer à la femme pour fon 
douaire, plus de droit dans rhéritage que 
le~ari n'en avait ; riemo potefl plus juris 
in alium transfirre ~uàm ipfe haberct, L •. 
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,o Traite' du Douaire , 

.f 4, ff. de reg. jur. Le mari n'ayant donc 
pas eu un droit de propriété parfaite & 
irrévocable de l'héritage, n'ayant eu qu'un 
droit réfokbI-e , celui que la femme y 
avoit pour fon douaire ne pouvoit être 
qu'un droit qui fût pareillement réfoluble, 
& qui doit par conféquent fe réfoudre 
lorfque le droit du mari vient à fe r~fou
dre: c'efl: le cas de la maxime,foluto jure 
damis, folvitur jus accipientis. 

Voyez néanmoins en l'article précédent, 
une efpece d'exception à cette maxirne, 
en cas de fubfütution. 

On peut apporter pour exemple de la 
feconde partie de notre maxime , le cas 
auquel le mari qui étoit propriétaire d'un 
héritage au temps des époufailles, en a 
été évincé depuis _fur une aétion en révo
cation pour çaufe d'ingratitudè, ou lorf
qu'il l'a fait tomber en commife pour caufe 
de défaveu ou de félonie: l'héritage, dans 
ces cas, ne retourne au donateur qui a ré-
voqué fa donation , ou au feigneur au 
profit de qui il efr tombé en commife, qu'a• 
vec toutes les charges d'hypotheques, de 
fervitudes & autres que le ·mari y a im
pofées , & par conféquent pareillement 
avec la charge du droit de douaire que la 
fen)me .y ,avoit acquis. La raifon efi que 
le mari ne peut par fon fait , priver des 
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Partie 1, ChapÙre II. 91 

tiers, des droits qu'ils ont acquis fur fon 
héritage; nemo ex fac1o alterius prcegraYari 
debet, 

S I XIE M E MA X I ME. 

89. Lorf que le droit de propriété d'un 
héritage que le mari avoir au temps .des 
époufailles; fe réfout ex caufa antiqua & 
nece.lfaria, mais pour l'avenir feulement ; 
fi le mari a reçu quelques fommes de 
deniers à la place de · cet héritage , le 
douaire de la femme efl: transféré fur ces 
fommes de deniers : il en efl: autrement 
lorfque le droit du mari efi refcindé , 
même pour le paffé. 

On peut apporter pour exemple de la 
premiere partie de cette maxime, le c~s 
auquel le mari qui étoit ·propriétaire d'un 
héritage au temps des époufailles ~ en efl: 
depuis évincé pendant le mariage, fur 
une aéèion de réméré , ou fur un retrait 
lignager, ou feigneurial , ou convention
nel. Le droit du mari ·fe réfout ex caufa 
antiqua & necejfaria; mais il ne fe réfout 
que· pour l'avenir; cette éviétion n'empê
che pas qu'il n'ait été véritablement pro
priétaire de cet héritage au temps des 
époufailles, & juf qu'au temps de l'-éviétion: 
les fommes qu'il a reçues du vendeur qui 
a· ·exercé le réméré contre lui •, · ou du re
trayant, pour le rembourfement, tant du 
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s,2 Trait/ du .Douaire, 
prix de l'héritag.e que du prix des augrnen~ 
tatioms qu'il y avoit faites avant le ma
riage, lui tiennent lieu de cet héritage, 
& y font fobrogées. C'efi pourquoi le 
douaire de la femm~, auquel a voit été fujet 
ledit héritage jufqu'à ce que le mari en 
eût été évincé, efi transféré fur lefdites 
fommes qtii tiennent lieu au mari de l'hé
ritage , comme nous l'avons établi en 
l'article précédent , §. 3 ; & la douairiere 
a droit de jouir en ufufruit defdices fom. 
mes pour la même portion pour laquelle 
elle aurait dû jouir de l1héritage duquel 
elles tiennent 1ieu. 

On peut auffi apporter pour exemple , 
. le cas auquel le mari aurait été évincé fur 
une a.çtion hypothécaire, d'un héritage 
dont il étoit propriétaire au temps des 
époufailles , & fur lequel il avoit fait des 
augmentations avant fon mariage : le 
droit du mari ne fe réfolvant en -ce cas 
que pour l'avenir, le douaire de la femme 
auquel a été fojet l'hérirnge jufqu'à ce que 
le mari en ait été évincé , efl: transféré fur 
la fomme que le mari a reçue du deman• 
deur pour le prix des augmentations que 
le mari avait faites avant le mariage fur 
cet héritage; car ces augmentations, érant 
q~elque chofe qui fait partie de l'héritage, 
appartenoieat au mari, & étoient fujettes 
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Partie I, Chapitre II. .93 
au douaire , ainfi que l'héritage dont elles 
font partie. 

La fomme reçue pour le prix def dites 
,mgmentations, qui efl fubrogée, & tient 
lieu au mari defdites augmentations, doit 
donc pareillement être fujette au douaire. 

Si les augmentations avaient été faites 
depuis le mariage, la fomme payée pour 
le prix des augmentations, devant en ce 
cas appartenir à la communauté aux dé
pens de qui elles ont été faites, elles ne 
font pas ~n ce cas fujettes au douaire, la 
femme ne pouvant pas tout à-la-fois avoir 
fur une même chofe droit de douaire & 
droit de communauté, comme nous l'a .. 
vons vu fapra. 

81. On peut apporter pour exemple 
àe la feconde partie de notre maxime, le 
cas auquel le mari qui tenoit un héritage 
au temps des-époufailles, en a été depuis 
évincé fur des lettres de refcifion obtenues 
par fon vendeur, foit pour caufe de mino• 
rité , foit pour caufe de Iéfion d'autre 
moitié du jufle prix, fait pour quelque au
tre caufe que ce foit. Dans ces cas, la 
vente qui avoit été faite au mari de cet 
héritage étant refcindée, détruite, & ré
duite ad non aélum, le droit du mari qui 
réfultoit de cette vente, efl: refcindé, même 
pour le pa{fé; l'héritage efi cenfé n'avoir 
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94 Traite' du Douaire, 

jamais appartenu au mari, ni par confé
quent avoir jamais été fujet au douaire, 
Cefi pourquoi la fomme d'argent que le 
mari avoit payée au vendeur pour le 
prix de la vente , & qui lui efi rendue 
par le vendeur , ne peut être confidérée 
comme f ubrogée à l'héritage dont il efi 
évincé, puifque cet héritage efi cenfé ne 
lui avoir jamais appartenu : il reçoit cette 
fomme comme l'ayant payée induement, 
fine cazya ou ex fûfa cauj:11,, pour le prix 
d'une vente qui n'a pas eu lieu. Cette 
fomme ne peut donc être fujette au douaire 
de la femme à la place de l'héritage, puif
q u' elle n'efi pas fubrogée à l'héritage, & 
que l'héritage lui-même, étant cenfé n'a
voir jamais appartenu au mari, n'y a ja• 
mais été fujet. 

8 3. 11 en efi de même de la fomme qu'il 
a reçue pour le prix des augmentations 
faites fur l'héritage : la femme ne peut 

· prétendre fan douaire fur cette fomme; 
car l'héritage dont le mari efi évincé; & 
fur lequel elles ont été faites, étant une 
chofe qui efl: cenfée n'avoir jamais ap· 
partenu au mari, & n'avoir jamais été fu
jette au ·douaire, lès augmentations faites 
par le m·ari avarit le mariage fur cet hé
ritage , qui font partie de cet héritage, 
font pareillement une chofe qui efi cen~ 
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. Partie 1, Chapitre II. 9 5 
fée n'avoir jamaîs appartenu au mari , & 
n'avoir jamais par conféquent été fujette 
au douaire. La répétitî-on qu'a le mari du 
prix defdites augmemations, n'efi qu'une 
fimple créance qu'a le mari, femblable à 
celle d'un negotiorum gejlor qui aurait fait 
des impenfes néceffaires ou utiles fur l'hé
ritage d'autrui. 
. On peut apporter pour fecond exemple 
le cas de l'aéèion rédhibitoire. Finge , 
j'avais, au temps de mes époufailles, un 
pâtis que j'avais acheté peu auparavant ; 
je me fuis, peu après, apperçu qu'il étoit 
rempli d'herbes venirneufes : ce vice efl: 
redhibitoire. L. 49 , ff . .lEdil. Ed. L. 4, 
Cod. d. tit. J'ai en conféquence i~tenté 
l'aétion contre mon vendeur, & j'ai fait 
déclarer la vente nulle. Dans cette efpece, 

· la -vente étant, comme dans l'efpece pré
cédente , réduite ad non ac1um, on doit 
pareillement décider que ma femme ne 
peut prétendre douaire, ni. fur le pâtis, 
qui efi cenfé ne m,avoir jamais appartenu, 
ni fur la fomme qui m'a été rendue. -

On oppd.fera une différence. Dans le 
cas de l'aétion refcifoi-re , je fuis évincé 
fans mon fait ; mc1is l'aéèion redhibiroire 
que j'ai intentée, efi mon fait: or je ne 
puis, en ceffant par mon fait. de pofféder 
un héritage, priver ma femme àu douaire 
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96 Traite' du Douaire , 

qu'elle y a: oui, Iorfque l'héritage m'a 
véritablement appartenu ; mais celui qui 
a été l'objet de mon aéèion redhibitoire , 
ne m'a jamais véritablement appartenu, 
le confentement que j'ai donné à fon ac• 
quifition, q~i n'étoit fondé que fur l'erreur 
rignor-aace du vice , n'ayant pas été un· 
véritable (:onf~ntement: non, ,yidencur qui 
emzn_t, c0njèntire. L.. II 6, fiel. 2, ff. dç 
reg.;ur, 

S E P ',l' I E M E :t\1 A -X I M E. 

84. Lo,rfque le ma_ri, fans le confente~ 
ment de fa femme, a aliéné durant le 
mariage, l'héritage fujet au douaire; fi 
_l'aliénation a été volontaire & procede de 
fon fait, l'héritage contînue d'être fujet au 
douaire de la femme, en quelques mains 
-qu'il paffe. Si raliénation efl: une aliéna
tion néceŒaire qui ne procede pas du fait 

, du mari, comme lorfqu'elle a été faite 
pou.r quelque cauf e d'utilité publique , 
l'héritage ceffe d'êtreJujet "1U douaire; . 
mais le droit de la femme efi trq._Msféré fur 
la fomme que l.~ m.ari a reçue pour le 
prix. · 

8 5. La raifo.n de ta premiere partie de oirure, 

notre maxime, efi évidente. Les héritag~s La~u 
que le ma.ri avoit au temps des époufail- /a{11J11t 

les, & ceµx qui lui font venus depu1s de majontc 

fes pere & mere,, ou autres afcendans, fia fui 
ayanc 
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P ar{Îe I, Chapitre II. 97 
ayant été affeétés par le mariage au 
douaire de la femme, au c~qu'il ait lieu, 
le mari n'en efl: poife!feur & propriétaire 
que cum eâ causâ, avec cette affeétation. 
Il ne peut donc, en les aliénant, transfé
rer à l'acquéreur la propriété de ces hé
ritages, que telle qu'il ra lui-même; c'efi• 
à-dire, avec l'affetèation au douaire de 
fa femme , au cas qu'il ait lieu , perfonne 
ne pouvant transférer à un autre plus de 
droit dans une chofe <fu'il n'en a ]ui
même. C'efl: pourquoi, en quelques mains 
que l'héritage paffe , il continue d'être 
fujet au douaire. La Coutume du Grand 
Perche en a une ditpofoion en l'article 
119, 011 il efr dit : cc Si le mari, fans le 
:n .confentement de fa femme , vend fon 
» héritage fujet au douaire, en tout ou en 
» partie, la femme peut, après le décès de 
:,, fon mari, demander fon douaire à l'a
,, cheteur ». 

Cette dif pofition de la Coutume du 
Grand Perche doit avoir lieu par-tout , 

ue pour I étant fondée fur les principes de Droit 
ci-deffus rapportés, qui font pris dans la 

e partie œ nature. 

pas dufa 
a été fai' 

publiqm 
douairt 

rn.nsféréfo 

es héritag? La Coutume dit, Sans le co1!/èntement de 
s époufail· Jà femme ; car lorf qu'elle a confenti en 
s depùisè majorité, elle ne peut pas revenir contre 

fcendam1 fon fait ; mais daps les Coutumes qui 
ayaa E 
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-98 Traite' du Douaire; 
donnent un douaire aux enfans, le con.; 
fentement de la femme ne décharge pas 
l'héritage du douaire des enfans. 

La Goutume dit, Y.end; cela eil dit exem, 
pli grariâ ; il en efi de même des autres 
.titres d,aliénation, 

Enfi9 la Coutume dit, peut demander 
fan douaire à taoheteur; ce qui doit s,éten
dre à tous les tiers détenteurs de l'héri• 
_tage qui iui ont fuccéd€. 

-86. Dumoulin , en fa note fur le fu(dit 
flrticle , obferve que l'héritage fujet au 
doµaire que le m;ari a aliéné , continue 
tellement à'être aftêfté_ au douaire, que 
cette affeétation ne peut être purgée, ni 
par aucune prefcription , ni par. décret, 
tant que le mariage dure : Non ohjlame; 
dit-il , quocumque temporis lapfa , & non 
objla11,te decr.eto ., & Jùbhajlationiôus interdum 
.ùuerpo/Ïtis, dummodo matrimoniumfù pub!~ 
cum & non clandeflinum, 

L'article 117, -inféré dans la Coutume 
·de Paris lors de fa réformation, efi coni. 
{oïme à cette doéhine de Dumoulin. Il y 
d\ dit: f;n m4tiere de doua.ire, la prefcrip~ 
tion commence a courir du jour du déâs da 
.mari feulement. · 

La ~ uritprudence efi auffi conforme à 
la doétr1ne de Dumoulin, par rapport au 
rjéçrer. Bacquet , Traité des Drpits de 
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Partie I, Chapitre II. 99 
j ufl:ice' c~ap. I 5' n. 72, cite un Arrêt 
du 6 Mai 1562, qui a jugé qu'un héri
tage, quoiqu'âdj-ugé par décret, n·e laif
foit pas d'être fujet au douaire de la fem
·me. Il en cite d'autres pour le douaire des 
en fans. La raifon . efl: que le douaire ne 
devél,nt être ouvert qu'à la mort du mari , 
Îl ne peut être purgé avant que d'être né. 

87. Le principe que nous venons d'éta
blir reçoit un tempérament d'équité, qui 
efi que les héritages que le mari a alié
nés, ne continuent d'être fujets au douaire 
que fubfid 'iaitement, dans le C?S auquel la 
femme ne trouverait pas dans les biens 
fujets au douaire qui font refiés dans la 
fucceflion de fon mari, de quoi lui four
nir. la portion qui lui appartient pour fon 
douaire: mais s'il y a de quoi l'en rem
plir, la femme n'efi pas reçue à pourfuivre 
fon douaire contre les tiers détenteurs des 
héritages fujets . à fon douaire , comme 
notJs le verrons infrà. · 

88. Pareillement , lorfque Ie· mari .a 
.aliéné à titre d'échangé ou de bail à rent~ 
un hérit._age fujet au douai_re de la femfl)e, 
quoique cette aliénatie_n foie un~ alién~- . 
tion volontaire, qui, felon la fuprili :ê du 
Droit , n'empêche pas l'héritage de de
meurer fujet au douaire, néanmoi ns Ior[-
que l'échange a été fait fans r~t;;" ~~~ 
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JCO Traite' du Douaire , 
bail .à rente fans deniers d'entrée , & de 
bonne foi ., la femme doit prendre fan 
douaire fur la rente ou fur l'héritage reçu 
en contre - échange , qui font un juHe 
équivalent de celui qu'elle auroi,t fur l'hé
ritage. 

89. La feconde partie de notre maxime 
efl: évidente. Le mari ayant été forcé 
pour caufe d'utilité publique de céder fon 
héritage, la même caufe d'utilité publique 
oblige tous ceux qui ont quelque droit 
fur cet héritage·, de céd.er le droit qu'ils 

, y ont. L'héritage doit donc ceffer d'être 
fujet au douaire, lequel doit être tranf
fér-é fur la fomme que le mari recevra 
pour le prix dudit héritage, comme étant 
fubrogée à cet effet à l'héritage , comme 
nous l'avons établi fi,pra. 

90. Le déguerpiifement que le mari a 
fait d'un héritage fujet au d9uaire de fa 
femme pour fe décharger d'une rente 
fonciere dont il étoit chargé , n'appar• 
tient pas à la fecon.de partie de notre ma• 
xîme: ce n'efl: pas une aliénation nécef• 
faire, puifqu'il étoit au pouvoir du mari 
de ne pas dégüerpir ; elle procede de fon 
fait : e11.e ne décharge donc pas l'héritage 
des charges dont il fe trouve chargé au 
temps du dégu.erpiffement, comme nous 
favons établi .en notre Traité du Bail à 
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e chari1 
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,. · Partie 1 , Chapitre II. I o J 

Rente, chap. 6, fec1. 2, art. 7, §. 3. Geft 
pow-quoi, fi cet héritage e!l: augmenté 
de revenu, fa femme, à défaut d'autres 
biens, peut prétendre contre le créancier 
à qui il a été déguerpi, la jouiffance de la 
moitié de cet héritage, aux offres qu'elle 
doit faire de lui payer, pendant le temps 
qu'elle en jouira, la moitié de la rente 
dont il était chargé, & les intérêts de la 
moitié de la fornme à laquelle montent les 
impenfes néceffaires & utiles qui y ont 
été faites depuis le déguerpiifement, au
tres que celles d'entretien. 

91. Lorfq ue l'héritage fujet au douai
re , a été , du vivant du ·mari , faifi ~ 
vendu par décret par des créanèiers po'f1 
térieurs au mariage; cette vente par dé
cret_, quoiqu'elle n'ait_ pu être empêchée
par le mari , n'efi: pas néanmoins dans le 
cas de la feconde partie de notre maxi
me; car cette vente procede du fait du 
mari, qui a hypothéqué l'héritage depuis 
le mariage, & qui tfa pas pu, en l'hypo
théquant, préjudicier au doµaire auquel 
il l'avait précédemment affecté en fe ma
riant. L~héritage ainfi vendu continue 
donc d'être fujet au douaire; & la femme 
peut? après la mc;>rt du mari, pourfuivre 
fon douaire fur cet héritage contre t>ad
judicataire, quoiqu,elle n'ait pas formé 

E iij 
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.10'.2. Traite' du Douaire, 

oppofition au décret, la folemnité du dé
cret ne purgeant pc1s le douaire avant 
<JU'il foit né. 

Il en feroit autrement fi le faiG!fant 
ou quelqu'un des _oppofans avoient des 
hypothcques antérieures au mariage ; 
h1djudi.cation (eroit en ce cas une alié.. 
i1ation véritablement néce{faire, qui ne 
procede pas d\m fait du mar-i intervenu 
depuis Je mariage. Ces créanciers ayant 
eu dès avant le mariage une hypotheque 
qui leur donnait le droit de faire vendre 
les héritages de leur débiteur pour être 
payés d~ leurs c!éances, leur débiteur 
11'a pas pu depuis , en affeétant pat fon 
mariage fès héritages au douaire de fa 
femme, préjudicier au droit que fes créan
ciers avoient for lefdits héritages avant 
fon mariage. Lors donc qu'un créancier 
l1ypothécaire antérieur au mariage , a 
faifi réellement un héritage du mari, ou 
s'efi rendu co-fa~fiffant, par l'oppofition 
q ~'il a forrnée à la faifie faire par un au
tr~, & que fur cette faifie l'héritage a été 
-adjugé, il cdfe entiérement d'être fujet 
-au douaire de la femme. Gefi l'avis de 
• Renuffon, cbap. I o, n, 4; & de Bacquet, 
Traité des Droits de J ufüce , chàp. 15, 
11• 73• . 

92.. Il refie une quefüon, .de fçavoir 

'61,(Î~\;~ 
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Partie 'J, Chapitre Ji. I'OJ 

nite du/ fi en ce cas, ce qui refie du prix de l'adju
dication après les frais de faific réelle, 
& les créances antérieures au mariage 

le faififü .acquittées, dévit.mt, à la place de l'héri
avoient ( rag·e, fujet au douaire ; de maniere qut! 

maria61 la douairiere, après la mort de fon mari, 
as une a! fo.it fondée à exercer fon douaire fur ce 
i1_-e_, qui r€fiant ·du prix ; & fi elle peut obliger les 
n rnterw créanciers pofifrieurs. au mariage qui ont 
c1ers a,, touché à f 0.rdre c~ refiant ·du prix , à 

hlpothe1 -rapporter ce qu'ils 'ont touché, pour que 
aire vem la femme~ y .exerce fo~ dô\1aire ? . 
r pour i : -On peut dire contre la fomr.oe , en fa..; 
ur débiu ve-ur des créanciers pofibieurs au mariage 
ant pari qtlÎ ont touché à l'ordre, q.u'iI•eCT: vrai que · 
aire di dal'JS le ca:s d'une aliénqtion nécdfai-re , le 

1e fescrei droit de douaire que la femme ~woit for 
ages avi l'héritage qui ceife, par cette aliénation , 
n créanc d'y être fujet, efl: transféré fu.r ce .que le 
anage 

I 
mari a reçu .à la place. 

ll mari, : Mais lorfque ce que le mari a reçu à 
'oppofoi ]a place, efl: de'1'argent ou d'autres chofes 
par una, mobiliaires, le douaire de la femme efl: 
ritage at bien transffré fur ces chôfes; mais elle 
d'être {u ne peut l'exercer que fur èe qui fe trouve . 
(l I'avfa, oans la fucceffion du.mari, & non contre 
l Bacquii des tiers ; les chofes mobiliaires n'étant . 

chàp, li fujettes, dans notre J uJifpr':ldenc;e, à au
cuR.e fuite con_tre les tiers , lorfqu'elles 

~e fçavo. ont été aliénées 1 la femme n'efi pas fon~ · 
·E iv 
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l Oi Traité du Douaire; 
dée à pourfuivre fon douaire fur les d~ 
ni ers du . prix de l'héritage fujet ·à fan 
douaire , contre les qéanciers pofrérieurs 
au- mariage qui les ont touchés à l'ordre, 

Néanmoins Renuffon, chap. 10, n. 6, 
dit que l'opinion commune eft, que la 
femme efr fondée en ce cas à faire rap
porter aux créanciers pofiérieurs au ma
riage ce qu'ils ont touché du prix de 
l'héritage à l'ordre , pour y exercer fon 
douaire~ La raifon qu'il en apporte efi, 
que n'y ayant eu que les créanciers an
térieurs au mariage qui aient eu le droit 
de faire vendre, les créanciers poHérieurs 
au mariage n'ayant pas eu le droit de le • 
faire vendre au préjudice du douaire, ils 
n'ont pas eu le droit d'en recevoir le prix. 
Je ne fçais pas fi cette raifon efl: bien con~ 
clua.nte. · 

Pour éviter toute difficulté, la femme 
doit en ce cas s'oppofer au décret, & de
mander que les créanciers pofiérieurs au 
comrat de mariage_ ne foient colloqués 
qu'à la charge de rapport, fi par la fuite 
il y a lieu au douaire; ce qui ne péut en 
ce cas lui être refufé. 

H u I T I E M E M A X I M E. 

93. Lorfque le mari avoit, au temfS 
des époufailies ~ des héritages en commun 

P11rid, 
,,v~ cohentier a,,. r 
Œ .. , ~tre letqu 
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~4.~areill 
~uele mari 
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ou autre1 c 

a~\uié a un 
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heùtaie, 
~ue \e mai 
prix ne \a 
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& a1ant le 
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Partie I, Chapitre II. 105 

Ir led avec fes cohéritiers ou autres coproprié
et à f taires , entre lefquels il intervient depuis 
~ftérit un partage ; l'effet rétroaélif que notre 
à l'or~ Jurifprudence donne aux partages, ayant 
O, n,( déterminé le droit & la part du mari aux 
~ que chofes échuès en fon lot par le partage , 

airer~ comme nous l'avons vu fùpra, n. 3 2, la 
·1 au Ill femme ne peut prétendre aucun douaire 

prix1 fur ceiles qui font échues par le partage 
ercedt aux cohéritiers ou c9propriétaires de fon

ire,: 
r. le pr1 
1en c~ 

femru 
,H 
eursi 
lloqul 
la fu1 
peutr 

tem~ 
ommu: 

mari , dans Iefquelles il eft cenfé n'avoir 
jamais eu àucun droit. . 

N EU Vi EME MA X 1 ME. 

94. Pareillement , Iorfqu'm1 héritage 
que le mari tenait , au temps des épou
failies, en commun avec fes cohéritiers 
ou autres copropriétaires , efi: licité & 
adjugé à un autre qu'au mari, le douaire 
de la femme n'efl: pas à prendre for cet 
héritage , mais feulement fur la fomrne 
~ue le mari a eue pour fa part dans le 
prix de la licitation. 

Les licitations tenant lieu de partage, 
& ayant le même_ effet rétroaftif qu:ron 
donne aux partages, ]orfque fur la lici
tation c' efl: un cohéritier ou coproprié
taire du mari qui a été adju~icataire , 
tout le droit indéterni,iné que lé. mari qui 
ry a voit, efi cenfé s,être terminé à la pan 

Ev 
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:106 Traite du Douaire\ 
Gu'il a dans le prix de la licitation de l'hê. 
ritage, qui efi- cenfé avoir toujours appar• 
tenu à l'adjudicataire .• Ceft pourquoi la 
femme ne peut avoir fon douaini que fur 
Ja part que fon mari a eue dans le prix 
de la licitation, qui 1 ui tient lieu du droit 
immobilier indérermit:'lé qu'il avoit au 
temps des époufailles. 

Lorfque c'efl un étranger qui s'eŒ 
rendu adjudicataire, la femme ne peut 
pareillement exercer fon douaire que fur 
la part de fon mari dans le .. prix de la 
li-citation, par une-autre raifon , qui efr 
que la· lrcitation efi une aliénation nécef• 
faire, & que dans le cas des aliénations 
néce{faires, fuivant la feptieme maxime, 
fhérîtage aliéné ceffe d'être fojet au douai
J"e, lequel efl: transféré fur le prix. 

DIXIEME MAXl!\;iE. 

9 5, Lorfqu'un homme a partagé pen• 
<lant.le mariage avec fes cohéritiers la fuc
ceffion de fon pere ou de fa mere, corn· 
pofée de meubles & d'immeubl-es, & que 
par le partage il a eu dans fon lot beau• 
coup plus de meubles; & en réco-~penfe 
bea.ucoµp moins d'immeubles qu'il ne lui 

_ €n revient pour fa part., ou même lorf~ 
qu)il n'a eu que des meubles dans fon 
lot, la douairiere n'a rien à demande, 

Pi'11t1,0t 

-!nî1•r1 ~e fo, l)ll.,1.1 

l :inaemn1lé: f 
izi, ae l'auemt 
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~1 fofüment a 
l1ou1 lei imi~ 
lm1, 

Laforonoe~r 
&e~rirée~eDur 
re,tna1,1,fi<1, 
fu~viennentà ae1 
1ti1 en leur ~er 
tiieae1fucceŒcn 

~ur em~cher qu 
\elotaeleur~ 
ne[om~as~ke 
laplace ae~~a 
immeubleîaece 

i~ Ont hr~othe 
~1 \a \1bené ù' 
focceffions ~h 
da~1 un tem~~ 
~uiffan,el i\ c 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



'e\ 
tionde, 
,ours a~; 
P?urquo 
atri qm 
:lans Ier 
ieu du~: 
1 avoit 

Partie l, Chapitre Il; 107 
~AJX cohci1:itiers de _fon mari ; rn•ais elle 
doit être indernnifée fur la fucceilion de 
fo~ mari, de l'atteinte qu'a reçue par ce 
partage fon droit ·de douaire dan~ la part 
a1férente à fon mari dans J'irnm0.bilier de 
cette fucceaion. 
' -La raifon de la premiere parti-e de-cette 

maxime, efi que , fuivant l'effet que la 
r qui i Jurifpruden.ce donne au partage, les co
~e ne~ héritiers du rnar.i de la douairiere font 
me que c:enfés ne tenir den de lui, .& avoir fuc
.. prix Of cédé direé1:ement au défunt pour le total 
n , qui à tou~ les irnmcub{es échus dans .le.u,r$ 
tion ne: lots. .. 
aliénafr La feconde ·~nie efl: fondée en équité 11 ' 

e rnaxirr ~ efl: tirée de Dupleffis, Traité du Douai-

t

,t au dm re , chap. 2, fec1. I , obferv. 5~ Les Loix: 
nx, -fubviennent à .des créancier-s hyp-otJ1écai-

·res , en leur_ permettant .<l~affifier au par-_ 
E. tage·des fucœŒons échues à leur débiteui-., 
rtagér, pour empêcl:ier qu'on ne (affe ~omber dan-s -, 
tiers lai. 1e lot de leur débiteur des méubles., q.ui-

~

ere, cœ ne font -pas fufceptibles d'hypotheque, à 
es, & 1 la .place d.e ta ,par,t qui 1.ui revient da-As les. 
lot brc immeubles de Gette fuccefflf.)n for laquelle . 

'compe- ils ont hy.p-ot-heque. La -femme -n'ayant 
ou'i!'ne pas la liberté dïnterv.enir .au partage ,des 
~êrne lœ fücceffions échues à fon maô, ,qyi fe fait ~ 

dand '.dans un temps auquel elle -efl _ fou.-t. (~ .. 
deman4 f .uilfançe ,, il eft j-ufie .de lui fubvenîr par 

·~vj 
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J 08 Traité du Douaire, 
cette indemnité, fon droit étant pour le 
moins auffi favorable que celui des créan
ciers de fon tnari. 

Obfervez qu'il ne_ doit y avoir lieu à 
cette indemnité que dans le cas auquel il 
y a claufe par le contrat de mariage , 
que fe mobilier des fucceffions fera pro
pre, ou lorfque la femme n'eft pas com
mune ; car lorfque le mobilier des fuc
ceffions tombe dans la communauté, le 
partage ne peut en ce cas être foupçonné 
dbêtre fait en fraude des· droits de la fem
me , puifque fi le douaire de la femme 
efi diminué de ce que le mari a dans fon 
lot moins d'immeubles qu'il ne lui en 
revenoit pour fa part, d'un autre côté, 
lé droit de communauté de la femme di 
augmenté de ce que fon mari, par ce 
partage, a eu de plus en mobilier qu'il 
ne lui en revenait pour fa part. Bien loin 
donc que la femme fouffre de ce partage, 
elle y trouve de l'avantage, puifqu'elle a 
à titre de commune, en pleine propriété, 
la moitié de ce que fon mari a eu en mo• 
bilier de plus qu'il ne lui en revenait, au 
lieu qu'elle n'eût pu avoir qu'en ufufruit 
la moitié de ce que fon mari a eu de 
moins dans les immeubles que la part qui 
lui en revenoit. 

''"11•~-\ 
fMi1ii1,®i:~ir 
,.~!ûl,ire,j 
~Ùtl!U{!JiJ~t&li 
!hl11n1~e·~~ 
l~!l~llliilllttlt 
!w.i,\l11;i~~ 
fonmailiùi 
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Partie I, Chapitre II. JO!} 

0 N 2. I E ME MA XI ME. 

96. Un heritage celfe d'être fujet au 
douaire, lorfque le mari a été obligé de 
le rapporter à ]a fucceilion de fon pere, 
ou d'un autre parent de la ligne dirette 
afcendante qui le lui avait donné , ne 
s'étant pas_ trouvé dans cette fucceffion 
des héritages de pareille valeur & bonté, 
en--quantité fuffifante pour égaler les co-...., 
héritiers du mari. · 

Cette maxime efl:Jondée fur ce que le 
mari, n'ayant eu l'héritage qu'à la charge. 
du rapport , il n'a pu être affeét:é au 
douaire de fa femme qne fous la même 
charge , le droit de la femme ne devant 
pas avoir plus d'étendue que cel'ùi de fon 
mari, d'où il dérive. 

97. Dans le cas auquel le mari aurait 
pu reteair l'héritage en moins prenant, 
s'étant trouvé dans la fucceffion , f.ies · 
héritages de pareille valeur & bonté, en 
quantité fuffifante pour égaler fes cohé-

_ritiers, le rapport que le mari a fait de 
l'héritage, doit paffer en ce cas pour une 
aliénation volontaire, qui ne peut donner 
atteinte au douaire de la femme. Je penfe 
néanmoins que la femme ne doit pas être 
reçue à demander le douaire -qu'elle a 
fur cet héritage contre le cohéritier de 
fon mari, au lot duquel il efl: tombé, & 
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·uo Traite' du DrJUaz"re, · 
qu'elle en doit plutôt être indemni(ée fur 
les biens de la fucceffion de fon mari , fi 
elle ne s,en trouve pas fuffifarnrnent in
demnifée p~r ce qui efi tombé dans le 
lot de fon mari , à la place de l'héritage 
qu,il a rapporté. ' 

ARTICLE VI. 

E-n quoi confifle le Douaire falfi.rliaire que 
certain.es Coutumes accordent. 

.98. La Coutume de Paris, & là pfopart 
des Coutumes~ n'accorde1n un douaire 
à la femme que dans deux efpeces de biens 
du mari; fçavoir, · 

1 °. Dofl.6, les imrneubl.es que le mari 
avoit au temps des époufailles ; 

.2 °. Dans les imm.eubles qui lui font 
venus depuis de fes pere, ~ere ou autres 
a[cendçins. 

Lorfque le mari n'a aucuns biens ni 
-{le l'uœ ni de 1\rntre de ces deux efpeces, 
ces Coutumes n'en accordent aucun à la. 
femme fur les aûrres biens du mari. Quel
ques Coutumes plus indu,lgentes., accor
-dem en -ce cas à la femme un douaire 
fubfidiaire for les autres biens ·de fon 
mari. Notre Coutume d'Orléans efl: de 
ce nombre : elle dit en r article 2 21 : 

·" ;En traité .de mariage auquel n,y a çon-: 

\;; m1on 
i\Gan1u 
(1milp 
fü11Ge~1~ 
pi~i~\e 
t ~UI ~q 

oin1un110' 

fuofiliiire 

WO!llO!D 

\:!{.llâ 
fü111dl 
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alre, · 
Partie 1, Chapitre 11. I I 1' 

indemniféel 
1 

i » vemion de douaire, & le mari n'a au-
e fo n mari 1 ' . I c 

~ 
, :JI) cuns propres 1enrages > a 1ernme aura 

farn111ent 1• .r d • 1 d 11 
:lf) pour 10n ouaue e quart es conquets 

mbé dan1 :n de la .portion des héritiers du décédé en 
~ de l'llériia: :n u(u.fruit, en payant les charges; & s'il 

:n n'y a conquêt, aura la quarte partie des 
V I =» meubles de , la portion des héritiers du . 

::» trépaffé , à perpétuité , les dettes dé-
ulji.r/iairee. :n duites n. · . 

ordent, ' Nous verrons fur ce douaire fubfi-
diair7, dans un .premier paragraphe, en 

& Ia pluf quels cas il y a lieu au douaire fobfidiaire 
un douai· accordé par cet Article : dans un fecond 
ces debi, paragraphe , quels biens y font fujets., 

& pour quelle portion : nous traite.rons 
dans un troiÏieme paragraphe, du do~aire 

s; fub11diaire fur les meubles : nous rappor
ijUÏ lui fo: terons dans un quar.rieme paragraphe, 

quelques autres efpeces de douaire (ubu
diaire de différentes Coutumes. 

de 221: 

'y a çon· 

§. I. 

En 1uel cas y a- t-il lieu au Douaire 
fabfidiaire. 

99. Pour qu'i•l y ait lieu au douaire 
fubfidiaire , la C:::>utume d'Orléans re
quiert deux chofes: la premiere, qu'il n'y 
ait eu éntre les parties aucune .convention 
de douaire: _c,efi ce qui réfulte de ces 
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J t i Traite' du Douaire , 
termes , En traite' de mart·age auquel il n'y 
a co1wemion de douaire; car fi par le traité 
de mariage les parties fonç convenues d,un 
douaire tel qu'elles ont jugê à propos de 
le régler , ce douaire conventionnel ex
clut le douaire -coutumier, comme nous 
le verrons infrà ; & ,par conféquent elle 
exclut ce douaire fubGdiaire, qui efl: une 
efpece de douaire coutumier. 

Pareillement, fi par le traité de mariage 
il y avoit convention que la femme n'au
roit aucun douaire , cette convention 
étant vafable , comme nous l'avons vu 
faprà, il ne peut y avoir lieu au douaire 
que la Coutume accorde par cet Article. 

1 oo. La feconde chofe que la Coutume 
requiert , réfulre 'de ces termes, Et que 
le mari n'a aucuns prppres he'ritages. 

Si donc le mari avoit quelques hérita• 
ges ou autres immeubles au temps des 
époufailles, la femme à yant en ce cas; le 
douaire ordinaire fur lefdirs héritages, il 
n'y auroit pas li~u . au douaire fùbfr<li.aire 
accordé par cet Article, lequel n'a lieu 
qu'à défaut du douaire ordinaire. · 

101. Si le mari n'avoit encore au temps 
des époufailles aucuns immeubles, mais 
en_a qui lui font venus depuis de fes pere, 
mere ou autres afcendans, ces héritages 
étant fujets siu douaire ordi11aire , la fem-.,: 
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Partie I, €hapitre II. If]· 

me àyanr par conféquent en ce cas le 
douaire ordinaire , il n'y a pas lieu au 
fubfidiaire porté par cet Article. 

102. La Coutume dit,propres héritages; 
c'efi~à-dire , propres de communaute', qui 
font fujets au douaire ordinaire. C'eft 
pourquoi , fi le mari avoit , par une 
convention de fon contrat de mariage , 
ameubli à la communauté tous les héri
tage5; qu'il avoir , les héritages ameublis 
n'étant pas fujets au douaire ordinaire,
comme ·nous· l'avons vu fuprà , n. 28, & 
la femme n'ayant par conféquent en ce 
cas aucun douaire ordinaire, il :y aurait 
lieu au douaire fubfidiaire accordé par 
cet Article. 

103. La Coutume n'e11tend par propres 
héritages, que ceux qui font de nature à 
être fujets au douaire ordinaire ; c'eîl: 
pourquoi, lorft1ue le mari a des.héritages 
qui lui font échus pendant le mariage par 
fucceffion col1atérale, quoique ces · héri
tages foient propres & n'entrent pas en 
comrnunaut~ , néanmoins ces héritages 
n'4tant pas fujets au· douaire ordinaire" 
comme nous l'avons vu faprà , n. 11 , fi 
le mari n'en a pas d'autres qu'il :iit_ eu dès 
le temps des époufailles, ou qui lui foient 
venus depuis de fes pere, mere ou autres 
afcerrdans, la femme n'ayant , pas, en ce 
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1 I 4 Traite du Douaire ; 
cas, de douaire ordinaire, elle doit avoir 
le douaire fubfidiaire porté par cet Arti
cle , qui a lieu à défaut du douaire or
dinaire. 

· Lorfque le mari n'a d'autres propres 
que ceux qui lui font échus pendant le 
mariage par fucce{lion collatérale, on ne 
peut difcoovenir que la femme doit avoir 
en ce cas un ' douaire fubfidiaire ,_l'efprit 
de cette Coutume étant que la femme ait 
toujours un douaire fur les bieµs de fon 
mari. Mais il y , en a qui penfent_ que la 
femme aura biei-1 en ce cas un douaire 
fublidiaire, mais non fur les conquêts, fur 
lt::fquels la Coutume ne l'accorde que.fi le 
mari n'a aucuns propres; mais qu'elle aura 
ce douaire fubfidiaire for ces propres 
échus par fucceilion collatérale; ]efquels 
ne font . pas à la vérité fujets au douaire 
o.rdinaire , mais doivent être fujets au 
fobudiaire: c'eO:, dit-on, un premier de
gré de douaire fubfidiaire conforme à. 
l'.efprit de .c.ette Coutume, quoiqu'elle .ait 
omis de l'énoncer. Je ne fuis pas de cet 
avis : voyez infrà, n. II 3 , 1e fens dans 
le.quel je crois que doivent être entendus 
ces· termes ,fi le marin' a aucuns propres. 

104. C'efi au temps de ·la mort du 
mari, qui donne ouverture au douaire, 
q.u'.on a égard, s'il a q,uelque héritage ou 

~pnil, a~, 
i:'·: immeub\e [uj~t, a. 
. ',, nuoinue\emall a 

.,~ 1 Oî 
~ ;voit nè1\e temr 
\ ,iluietoit1enuO 
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,... ,, t 
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Partie I, Chapitre II. 11 ~ 

autre immeuble fujet au douaire ordi
n.iire. Quoique le mari ait eu un héritage 
qu'il a voit dès le temps des époufailles; 
ou qui lui étoir venu de fes pere, mere, 
ou autres afcenda• s, & qui écoit par con
(équenr affecté au douaire; fi cet héôrage 
cfl: péri, ayant été enriérernent emporté 
par une riviere dopt il ~roit voifin , ou 
s'il a ceifé, d.e quelque maniere que ce 
foit, d'être fujet au doua.ire fans que cien 
y foie fubrogé , & qu'îl ne fe u:ouve au
cun autre bien fujet au douaire ordinaire, 
il y a lieu au douaire fubfidiaire accordé. 
par cet Article. . 

Il en efl: autrement dans les cas aux
quels la femme a quelque indemnité qui 
lui tienne lieu ~ foit fubrogée au droit 
qu'elle eût eu fur l'héritage qui ·a ceffé 
d'être fujet à fon douaire ; car cette 
indemnité étant un douaire ordinaire 
qu,a la femme, il ne peut plus y avoir 
lieu au douaire fub.Gdiaire porté par cet 
Article. 

Sur ks cas auxquels les héritages ceffent 
d'être fujets a~ douaire, foit avec indem .. 
nité po1:1r la femme, foit fans indemnité, 
voyez l' Article précédent. 

1 or. Quoique lors de la mort du mari 
il ne fe trouve dans fa fucceffion aucun 
béri!age de ceux qui fo1t1t fujets au douair.~ 
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t 16· Traité du Douaire , 
ordinair~, s,il en a aliéné quelqu'un qui 
y était fujet , & qui continue de l'être, 
raliénation ayant été volontaire, il n'y a 
pas lieu en ce cas au douaire fub!idiaire; 
car la femme a un douaire ordinaire fur 
cet héritage, qu'elle peut pourfuivrecon• 
tre les tiers détenteurs. · 

Quoique la femme, au moyen du con .. 
fencement qu'elle auroit donné à l'aliéna• 
tion, n'ait plus droit de douaire fur l'hé
ritage même, ayant à la place droit de 
douaire fur le prix que le mari a reçu, 
elle a un douaire ordinaire qui fait ceffer 
le douaire fubfidiaire. Il en efi de même 
à l'égard des aliénations néceffaires, lorf
que 1e mari a reçu une fomme d'argent, 
fur lefquelles la femme ait un douaire à la 
place de celui qu'elle avoit fur l'héritage. 

Lorfque la femme a confenti à la do• 
nation que fan mari a faite à quelqu'un 

, de l'héritage unique qui füt fujet au 
douaire, quoique la femme n'ait en ce 
cas aucune indemnité fur les biens de fon 
mari ·, le mari n'ayant rien reçu à la place 
de cet héritage, il n'y aura 'pas lieu au 
douaire fubfidiaire ; car il étoit au pou• 
voir de la femme de ne pas confemir à 
la -donation, & de conferver fon douaire 
fur cet héritage. 

106. S'il n'y a ~'autres biens fujets au. 
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Partie I , Chapitre Il. 'i 1 7 
douaire ordinaire, qu'une rente dont le 
débiteur efl infolvable , il y a lieu au 
douaire fubfidiaire ; car c'efl: ]a même 
chofe pour la femme, qu'il ne fe trouve 
aucuns biens fujets au douaire ordinaire, 
ou qu'il ne fe trouve qu'une rente dont 
on ne puiife percevoir aucun revenu, p.ar 
l'iLJfolvabilité du débiteur ; idem rfl non · 
habere aéf ionem, & habere inanem. 

Obfervez que ]a femme qui demanàe 
le douaire fubfidiaire, en conféquence de 
la caducité de ]a rente qui étoit la feule_ 
chofe affeétée au douaire ordinaire, doi~ 
renoncer à fon douaire fur cette rente ca-· 
duque; car elle ne p.eut avoir tout à-la
fois douaire ordinaire & douaire fubfi
diaire. 

Le doµaire fubfidiaire n'étant fondé ~n 
~casque fur la caducité de la rente, les 
héritiers du mari peuvent en ce cas fe dé
fendre du douaire fubfidiaire, en rendant 
la rente bonne par des offre~ qu'ils feroient . 
de s'obliger· à la payer à la douairiere, 
pour la part qu'elle y a pour fon douaire, 
pendant tout le temps qu'il doit durer. 

107, ,Lorfqu'au temps de la mort du. 
mari qui d-onne ouverture au douaire , . 
le feul héritage fujet au douaire ordincffre 
fe ' trouve chargé envers un tiers d'un 
tifufruit antérieur a·u douaire , la femme 
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·1 I 8 Traite' drt Douaire, 
eft cenfée n'avoir pas le douaire ordi: 
naire, & elle doit avoir le fubfidiaire; car 
le douaire étant donné par les Coutumes 
à la femme pour fes alimens, qui ne peu
vent fouffrir de retardement, la femme 
n'eft pas cenfée avoir un douaire effeétif, 
lorfqu'elle ne l'a que fur un péritage dont 
elle ne peut jouir préfentement, & dont 
elle ne pourra jouir peut-être jamais., 
I'ufufruitier pouvant vivre plus long-temps 
qu'elle. 

Obfervez que la femme doit avoir en 
ce cas le choix, ou d'attendre l'extinétion 
de l'ufufruit dont l'héritage eft chargé, 
pour, après ladite extinétion, jouir dudit 
héritage pour la part que le, douair~ or
dinaire lui donne, ou d1avoir le douaire 
fubfidiaire : mais lorfqu'elle opte le fub
fidiaire , elle doit renoncer entiérement 
à tout droit de douaire fur l'héritage; 
car on ne peut avoir tout -à-la-fois douaire 
ordinaire & douaire fubfidiaire. 

Le douaire fubfidiaire n'étant fondé en 
ce cas que fur le retard que l'ufufruit 
dont !,héritage fujet au douaire efl: chargé 
e1,1vers un tiers , apporte à la jouiffance 
dù douaire .de la fe1nrne, jë croirais qu'il 
devrait être permis en ce cas à t>héririer 
d'exclure ce douaire fubGdiaire , en ra~ 
chetant l'ufufruit, fi le tiers envers qui il 

Partie 

fi~ cnargé' vo 
bcnat; & Oil 

J oijrant à la d 
.!1u

1
a 1

1 extinfü 
r.a1e equivalente 
li l1néritage qui 
aouaire, & de lu 
lame caution pou 
etant ~ar le rach 
ces offres' rnife 
ordinaire , il ne 
fuofiaiaire, 

108. Lotlqu 
au UOUô\îe ' il 
au douaire ordi 
nulle conlidérar 
vingt fols ou d'u 
fée être fans do 
aoit en conf équen 
fictiaire ; car d 
telles que font ce 
Jurif ?rndence, 
/1JrÙm pro nihilo 
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. Partie I, Chapitre II. II 9 
en efi chargé, vouloit bien en confemîr 
le rachat ; & 011 il · ne le voudroit pas, 

~ en offrant à la douairiere de ]ui pay'er, 
jufqu'à rextinétion de cet ufufruit, une 
reme équivalente à la moitié du revena 

· de l'héritage qui 1ui appartient pour fon 
douaire , & de lui donner bonne & fuffi
fante caution pour le paiement: la femme 
étant par lt; rachat de l'ufufruit, ou par 
ces offres, mife en jouiffance du douaire 

·. ordinaire, il ne d~it plus y avoir lieu au 
fubGdiàire. 

108. Lorfqu'au temps de l'ouverture 
du douaire, il ne fe trouve rien de foiet 
·au douaire ordinaire qu'un immeuble 

1

de 
nulle çonfidérarion , put,i une rente de 
vingt fols ou d'un écu, la femme eft cen
fée être fans douaire ordinaire , & elle 
doit en conféquence avoir le douaire fub
fidiaire ; car dans les chofes morales, 
telles que font celles qui font l'objet de la 
J urifprudence,, peu eft réputé pour rien; 
parum pro nihi'lo reputatur. . ' 

Cette décifion eft conforme à celle de 
Dumoulin , en fa note fur l' Article s I 
de la Coutume d'Angoumois, qui porte 
qu'on peut donner tous fes meubles & 
acquêts, pourvu que le donnant air pa
trimoine: for quoi Dumoulin dit: SciLicet 
riota.bile; norz mim imellip,itur de yili-crfpitt 
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110 Traité du /)0uaire, 

terrœ; ver ba cum effec1u rzotabili accipienda1 

On -éppofera peut - être que nonobftant 
cette note de Dumoulin, dans les Cou-

. turnes de fubrogation , le fentiment com
mun efi que le moindre propre, quelque 
peu confidérable qu'i! foit , peut empê
cher la légitime des collatéraux dans les 
acquêts à défaut de propres. La réponfe 
efi qu'on n'en peut rien conclure à l'égard 
du douaire fubfidiaire de la Coutume 
d'Orléans , y ayant 1Jne raifon qui ~fr 
particuliere au douaire, pour _décider que 
dans !'Article 221 de cette· Coutume·ces 
termes, Si le ma ri n'a aucuns propres, doi
vent s'entendre cum ejfec1u notahili , & 
compr,endre le cas auquel le mari auroit 
un petit propre qui · ne feroit d'aucune 
confidération : cette raifon efi que le 
douaire, par fa nature, efi accordé pour 
les alimens" de la veuve. L'efprit de la 
Coutume dans cet Article , efi qu'une 
veuve trouve d;Jns les biens de fon mari 
un douaire pour (obvenir à fes alimens; 
& que lorfqu\~lle n'en trouve pas foffi. 
famment dans fes propres , le mari n'en 
ayant point, elle en trouve dans fes au• 
tres biens~ Or, lorfque le mari a un pro• 
pre , mais qui n'ef.l: d'a\l.cune confidéra
tion, la veuve .ne trouve pas plus de quoi 
pourvoir à fes alimens dans les biens pro• 

pres 

Partie I, l 
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. partie l, Clzapitre II. I 2. I 

pres de fon mari, que s'il n'en avoit au .. 
cun; donc elle doit avoir le douaire fub. 
:lidiaire dans les autres biens de fon mari, 
de même que fi fon mari n'avoit abfolu
ment aucuns propres. 

109. Il reCT:e une quefüon qui eCT: de 
fçavoir fi pour exc1ure le douaire fubfi
dia_ire que la Coutume d'Orléans accor
de , il fuffit qu'il fe trouve , dans la fuc
ceffion du mari , des héritages propre~ 
foués fous d'autres Coutumes, fur lefquels 
la femJl!e a le douaire ordinaire , quoi

'"'outum qu'il n'y en ait aucun parmi les biens ré-
ropres,1. gis par la Coutume d,Orléans. 
notabili, On peut dire pour raifon de douter; 
man au: en faveur de la femme, que les Loix cou
it d'auc tumie~es de nos différentes provinces, font 
efi que indépendantes les unes · des a_tttres. Lorf. 

ccordé~ qu'un homme laiffe en mourant des bie11$ 
ef prit di en -différentes provinces , la Loi coutw.-
efi qu't m~ere de chacune de ces provinces défere 

de foo m: la fucceffion des biens fit·lés dans fon 
es alimit territoire , indépendamment des Loix 
e p-as fit coutumieres des autres provinces , qui 
e mari ni défere~t pareillement chacune la foc
clans fes ~ ceffion des a_utres biens du défunt fitu68 
i a un ~I dans le leür. C'efi: pourquoi lorfqu'un 

confidér. homme laiffe dans fa fucceffion des biens 
lus de~~ féodaux dans différentes Coutumes, ·1.ef .. 
biens pr; quelles accordent chacune un manoir ata 

r F 
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J u. . Traite' du Douaire; 
fils ainé , chacune de ces Coutumes lui 
défere ce manoir indépendamment des 
manoirs que lui déférent les autres Cou. 
turnes, & il a droit d'en avoir un dans 
chacune defdites Coutumes. Pareillement 
la Coutume d,Orléans déférant à Ja veuve 
\lO douaire dans les conquêts, à défaut 
de propres , &. le déférant indépendam-

. ment de celui que déferent les autres 
Coutumes , il fuffit qu'il n,y ait aucuns 
propres fous la Coutume d'Orléan$, pour 
que la femme ait fon douaire fur les 
r;onquêts foués fous ladite Coutume , 
quoiqu,elle ait douaire fur des propres 
!itués fous d'autres Coutumes. Nonobf
tant çes raifons , on doit décider que 
1a femme ·ne peut prétendre lé douaire 
fubfidiaire que la Coutume d'Orléans ac-

' corde fur les conquêts à défaut de pro• 
pres, , quoique le mari q' ait aucuns pro• 
pres fous la ·coutume, lorfq•u'il en a fous 
d,autres Coutumes. Si un ainé prend un 
wanoir dans chacune des Cùutumes ·qui 
en, déferent un à l'ainé, eefl: que éhacune 
des Coutumes le lui défere abfohiment 
&. fans auc~ne conditio~. Au contraire, 
la Cotitume d'Orléans n'accorde fo douai .. 
re fur les conquêts que fous une conditi0n, 
fi Je mari n'a (1.Ucun~ propres ; & fi en 
çqpfé~uçncç la f~~~e· ·ne 'reµt ·trouve{ 
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Partie 1 , Clzapitre II.. I 1.3; 

~ dans les biens de fon mari de quoi fub
venir à Ces alimens: mais il fuflit que le 
mari Iaiife des propres fur lefquels la fem
me a un ·douaire, quoiqo'ils ne foient pas 
fitués fous la Coutume d'Orléans, pour 
·qu'on ne puiife pas dire que le mari n'a 
aucuns propres, & qu'elle ne trouve pas 
dans I-e·s biens de- fon mari· de quoi fub
venir à fes alimensfans ·le· douaire fubfi ... 
~iaire. -Il fuffit do.ne que· le mari ait des 
proprès, q.uel que ·part où ·ils foie.nt fitués, 
pour 'que la contlirion fous laquelle la 
Coutume d'Orléans accorde le douaire 
fur les conquêts, manque, & pour qu'en 
conféq.uence ) l '

1 n~y ait · pàs lieu à œ 
·douair~. On ne peu'q-,as dire que la Cou
tume d'Orléans fortiroit des· bornçs de 
fon ter.ritoite, en appofant pour c-01\dition 
.à fon dôüaire fubfidiaire que ·le mari n.,ait 
.aucuns propres, quoique ·.fitués fous d'au
tres Coutumes ; car en appof~nt cette 
condition~ elle n'exerce aucun empire 
fur 1,es propres qui font fitûés hors de fon 
t.erritoirè : ils ne ·font pas l'objet de fa dif. 
pofiti.on .. , mais feulement de la condition 
.qui y efr çippofée. Enfin c'efi un ~principe~ 
que le douaiye fe regle au temps des 
,épotifailles, qu'il efl: dès-lors fixe & in-· 
-variable. Un homme qui , lors de fon 
maria,ge, avoit des propres fur lefquels 
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·1 t.4 Tr4Îte' du Douaire ; 

le douaire coutumier de fa femme a été 
établi, ne peut donc pas l'augmenter el\ 
faifant des acquifitions dans la Coutume 
d'Orléans ot1 il n'a pas de propres, On 
peut encore autorifer,.,notre décifion par 
une Sentence arbitrale rendue dans une 
efpece femblable , par M M. Barjecon 
Lenormand , Cochin , Vifnier & Perri: 
nelle , pour les 1.éga.raires univerfels de 
Madame Dodun. Il y avoit dans ' fa fuc
.ceffion une terre fituée fous la Coutume 
de Poitou , · qui accor.de à l'héritier une 
légitime fur les acquêts, à défaut de pro
pres : les propres qui fe trouv.oient dans 
la fucceffion ét•ient fittifs fous ]a Cou, 
tutn de Paris; il n'y en avoic aucun fous 
celle cte Poitou. Les arbitres jugerent 
qu'il n'y' avait pas lieuà la réferve cou .. 
tumiere , & adjugerent la terre en en
ti~r au. légataire univerfel, 

§. l I; 
Quels hiens font faim au Douaire fuhfl•. 

dia.ire , & pour quelle portion. 

110. La Coutume, en !'Article 21l 
d .de!fus rappor-té, dit: La fimme aura pour 

f on douç,jr1; le quart des conquête.$ de la por· 
tion des he'rùiers du de'ce'de' en ufufruit. 
. (;~ tvtfJl(; cl~ c~nquêu comprend les 
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Partie I, Chttpitte II. t 1 S "' 
}'ropres am_eublis, auffi-bien que les vé
ritables conquêts. 

1 1 z. La Coutume donne dans ces con
·quêts le quart en ufufruit de la portion 
des héritiers du mari, ce qui fait un hui
tieme au total. 
· La Coutume fuppofe le cas d,accfp..; 

tation de la communauté, comm~ le plus 
ordinaire : lorfque la femme renonco à la 
communauté , les conquêts en ce cas ap
partenant pour le total à la fucceŒon du 
mari , la femme doit avoir en ce cas pour 
fon douaire l'ufufruit du quart au total 
defdits conquêts. . . 

111. Lorfque par 1e contrat de ma
riage il y a une claufe d,exdufioo de corn• 
munauté , les héritages que le mari a 
acquis depuis le mariage, font-ils fujets 
au douaire fubfidiaire? La raifon de dou
ter efi que le terme de conquçts employé· 
par la Coutume , ne peut con.venir -'à ces 
héritages, Iefquels, au II?,oyen de la 'claufe 
d'exclufion de co~munauté,. font propres 
au mari, & dans lefquels la femme n,a 
aucune part : néanmoins il faut décider 
quiils y font compris. ,L' ~f prit de la Cou
tume dl: qu'à défaut des héritages fur lef
que-ls elle affigne le dquaire ordinaire, les 
autres héritages qui fe trouvent dans la 
fQcceffion du mari , y foient fujets : ctlle 
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:116 Traité du Douaire, 
n'a affigné le douaire ordinaire que fur 
les héritages que le mari avoit au temps 
des époufailles, ou qui lui feroi.ent venus 
depuis de fes afcendans ; mai-s à leur dé. 
faut, elle a voulu que ceux que le maâ 
n'aurait acquis que depuis le mariage, & 
qui ne font pas par conféquent fujets au 
douaire ordinaire, fuffent au moins fujets 
au douaire fubfidiaire. Si pour les défi
gner elle s'efl:fervie du terme de conquêts, 

, c'efi qu'elle . a fuppofé comme I.e cas le 
plus ordinaire, celui auquel il y a une 
communauté établie entre le mari & la 
femme; auquel cas les héritages du mari 
qui ne font acqui$ que depuis le mariage, 
font conquêts. Mais ce terme deconquêts, 
dont la Coutume s'efi fervie, ne doit pas 
fe ·prendre rejlric1iYt : la Coutume , en fe 
fervant de ce terme.,, conquêts, n'a pas en .. 
tendu que pour que les héritages du mari, 
acquis depuis le mariage , fuirent fujets 
au douaire fubfidiaire , il fallo.it q,u\1s 
euffent la qualité de. conquêts ; car bien 
loin ·que cette qualité foit une raifon pour 
les y affujettir plutôt que les autres héri• . 
tages , ce feroit plutôt une raifon pour ne 
les y pas aff~1jettir; la part que la femme 
a déja à titre de commune dans ces héri• 
tages , ferait plutôt une raifon .pour ne 
lui en pas accorder une autre à titre de 
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Partie 1, Chapltte 11. t 21 
douaire , qu'elle n'efi la raifon qui les y 
fait affujettir. Bien loin donc qu'on doive 
conclure du lterrne de conquêts, employé 
dans cet Article, que les héritages du mari 
qui ne font pas conquêts, ne font pas fu
jets au douaire fubfidiaire ., on doit con
clure, au contraire, que puifque l~ Coù ... 
turne a affujetti au douaire fubfidiaire 
même les conquêts, pour la portion qui 
en appartient aux héritiers du mari, quoi
que la femme ait déja une parc dans ces 
héritages à titre de commune; à plus forte 
raifon elle y a!f ujettit les autres héritages . 
du mari dans lefquels elle ne peut avoir 
de part _qu'à ce titre de douaire. 

.1 I 3. Par la même raifon , on doit dé
cider dans le cas auquel il efi -intervenu 
une féparation de biens pendant le ma
riage, que les héritages acquis par le mari 
depuis la féparation, quoiqu'ils ne foient 
pas conquêts, font fujets au douaire fub-
fidiaire. . . 

114. Qlle dirons-nous des héritages qui 
font échus au mari par fucceffion collaté
.rale , pendant le mariage ? Ces héritages, 
quoique propres·, ne font pas fujets au 
douaire ordinaire ; font - ils fujets aù 
douaire fubfidiaire ? La même raifon de 
douter , tirée du terme de conquêts em
ployé par la Coutume, fe renconrre ici en 
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·12.8 Traité du Douaire, 
beaucoup plus forts termes· q,ue dans le$ 
deux efpeces précédentes. Da!_ls le cas de 
l'excluGon de communauté, on peut dire ' 
que fi les héritages acguis par le mari 
pendant le mariage, ne font pas conquêts, 
n'y ayant pas de communauté, ils doi• 
vent en tenir lieu par rapport au douaire 
fubfidiaire ; parce que ce font les hérita• 
ges qui feraient les conquêts fans la claufe 

~ d'exdufion de communauté , qui n'a été 
faite que pour priver la femme du droit 
de communauté, & non pour la priver de 
fon douaire fubfidiaire qui lui efl d'autant 
plus nécdfaire, qu'elle efi privée de fon 
Droit· de communauté. 

A fégard du cas de la féparation, on 
peut dire auffi que fi les héritages acquis 
par le mari depuis la féparafîon, ne font 
pas conquêts, n'y ayant plus de commu
nauté, ils doivent e,ncore , par rapport 
au douaire fubfidiaire , être confidérés 
comme tels, pafte que la femtne qui au• 
roit eu fon douaire fubfidiaire fur ces hé• 
ritages, s'il n'y avait pas eu de fépara• 
tion, n'en doit pas être privée par la fé
paration; la féparation qui arrive ordi-
11airement par la faute du mari , ne de• 
vant pas profiter au mari ; & priv~r la 
.femme de fon douaire fobfidiaire. 

Mais les héritages éclaus au mari pen~ 
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Partie 1, Chapitre Il. r :z9 
dant le mariage par une fucceffiO'Pl col
latérale, font de vrais propres , qui ne 
peûvent en aucune maniere que ce foit , 
être comparés aux conquêts. La raifon de 
douter , tirée du· terme de conquêts em
ployé par la Coutume, milite donc beau
coup plus; néanmoins je penfe que ces 
héritages doiv~nt être fujets au douaire • 
{ub.fidiaire , de même que tous les autres 
héritages & immeubles d1:1 mari qui ne le 
font pas au douaire ordinaire; la raifon 
e-fl: que le terme conquêts employé dans 
l' Article 221 , ne doit pas être entendu 
reflrilli11è , comme nou.s favons établi ci~ 
deffus. 
· On doit donc- entendre -ainfi cet Ar-· 
ticle : En traite' de mariage auquel n'y a 
convention de douaire, & le mari n'a aucuns -
pr0pres, (fujéts au douaire oràinaire,établi 
par l' Article :2. 18 , ) la femme azi,:a pour 
fan douaire le_quart ( des autres héritages 
& immeubles. de la · fucceili.on du mari, 
même) des coru1uêt-s de lâ porûon des héri
tiers du décédlen ufaf,uit ,- &c. ; à l'égard 
defquels conquêts il y avoi-t une plus 
grande rc!ifon de douter s'ils feraient af
fujettis à" ce douaire, parce que la femme 
y a déj.a part à titre de communauté. 

JI 5. De tout ce que nous avons dit 
jufqu'à préfent, il réfulte frois différen ... 
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130 Traité âu Dou11,Îre, _ 

ces entre le douaire ordinaire & le fub-
fidiaire. . ' 

Premie,:e dijférer,ce: le douaire ordinaire 
eft de la moitié en ufufn1it des héritages 
qui y font fujets; le qouaire fubfidiaire 
n'eft que du quart en ufufruit. 

Seconde dijfe'rence : les hérîtag.es que le 
mari a voit au temps des époufailles, font 
dès ce temps aff~étés au dou-_aire ordinaire; 
ceux venus depuis le rnariàge au mari, de 
fus pere , mere ou ,autres afcendans, y 
font affeétés auili~tôt qu'ils -lui font adve
nus : au contraire , les héritages fujets au 
douaire fubfidiaire n'étant que ceux que 
le mari Iaiffe dans fa fucceffion, ils ne 
commencent à être fojets au douaire fub
fidiaire que lors d~ l'o\,_lvertur.e de la foc• 
ceffion du mari. 

Troifieme dijfe,'rence: le douaire ordfo-aire 
ch~rge la douairiere de payer, à J.a dé
charge des héritiers du mari , la moitié 
des arrérages des ren_tes dont Je mari étoit 
débiteur au temps des époufaille~ , qui 
courront pendant te temps de la jomiJfance 
du douaire. 

Le douaire fubfidiaire charge la douai• 
riere de payer, à la décharge du mari 
pendant ledit temps , le quart cles arré
rages de routes les rentes do.nt iLéto,it dé-: 
biteur au temps de fa mort, -
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Partie 1 , Chapitre 11. ·1 JI 
Au refie , le douaire fubfidiaire fur les 

imme-ubJes convient avec le douaire or
;clinaire en ce qu'il ne ~barge pas la douai
riere de contribuer en rien aux dettes 
mobilieres. 

§. I I I. 
Du Douaire fab/i,diaire far les 'f!eut:Jlef• 

116. A défaut du doyaire ordinaire ·, 
faute de biens qui y foieJlt fujets, & à :dé
faut du douaire fubfidiaire fur kes autres 
immeuble§ du l]lari, lef qµe}s (ont cornpri.s 
fous le tern:ie d!e cor,ql,/.!ts , la Coutume 
d'Orléans établit en fin de l'artiéle ci ... def
fus r~pporté, un douaire fubGdiaire fur 
les meubles; il y efr dit: Et lil n'y a con
tJuêts , a,ura la quarte partie de..s,meubles de 
la portion des héritages da tre'paj/e', à per• 
pétuité, les dettes de'd4ites. 

Ces terme~ , s'il n'y q, çqnqJllts , doi• 
vent s'i.nter_prérer de la mêm.e m_anîere 
que nous avoQs, au paragraphe précédent, 
jnterprété 1es termes de cet Ar.tide., s'il 
n) a aucuns propres. · 

C' efl: pourq.uoi il y a lieu à ce douai.te 
fubfidiaire, & le mari efi cenfé n'avoir 
laiifé aucuns conqu.êts , lorfqu'il n'en a 
laiifé aucun qui foit régi pàr une Cou:. 
turne qui accqrde un douaire Iub~diaire 
fur les conquets, . 
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Université Côte d'Azur. Bibliothèques



J 3 2. Traitl du Douaire ; 
Pareillement le mari efi cenfé n'a'vois 

laiffé aucuns conquêts , fi ceux qu'il a 
.laiffés, ou n'ont aucun revenu, commes'il 
ll'a laiffé qu'une rente dont le débiteur 
efl: infolvable , ou n'en ont qu'un de 
nulle confidération , ou font chargés d'un· 
ufufruit envers un tiers. La douairiere 
peut donc dans tous ces cas demander le 
douaire fubfidiaire fur les meubles, de la 
-même maniere & fous les mêmes limita• 
tions que nous avons vu au paragraphe 
premier, qu'elle pouvoit., daris les mêmes 
cas , demander le douaire fubfidiaire fur 
les rnnquêts. 

Mais fi c'était envers la femme elle
même que la portion des héritiers du mari 
dans les conquêts fut chargée d'ufufruit 
par la donation qu'il lui en auroit faite, 
il n,y :i~roit pas lieu en ce ca,s au douaire 
fubfid1aire fur les meubles ; car on ne 
doit pas dire en ce- cas qu'il n'y a pas de 
~onquêts, mais plutôt que la femme con
fond fur elle-même le douaire que la Cou
t,ume lui donne fur le quart des conquêts 
de la ponion du marï décédé , fon mari 
n'ayant pu lui donner fa portion de con• 
quêts ni en propriété ni en ufufruit, que 
fous cette charge. 

I I 7. La Couturne dit , aura la quarte 
1ar~ie des meubles; par ce terme meubles, 
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Parti, l, Chapitre II. 133' 
elle entend généralement tous les biens 
meubles de la fucceffion du mari , foie 
-corporels, foit incorporels, tant ceux qui 
dépendent de la communauté, que ceux 
qui ont été fiipulés propres. 

II 8. La Coutume dit J perpetuite', c'efl:
à-dire, qu'elle donne en propriété cette 
portion des meubles à la douairiere , 
quoique l~ douaire foit par fa nàture 
viager : cela paroît venir du peu de cas 
que nos ancêtres faifoient autrefois dès 

·meubles. 
1 1 9. Enfin la Coutume dit, toutes dettes 

· de'duites: la Coutume n'accorde à la fem
me ce douaire fubfidiaire, que fur ce qui 
refl:e après toutes les dettes acquittées ; 
s'il ne refie rien , la femme n'aura· pas de 

· douaire. 
Ces termes, toutes dettes de'duites, com

prennent généralement toutes les dettes , 
·de quelque·nature qu'elles foient, les ren• 
tes comme les dettes mobiliaires; ils com
prennent auffi les frais funéraires, les frais 
d'inventaire & de vente. 

A l'égard des legs,' fans en excepter 
ceux qq'on appelle legs pieux, la doùai
riere n'en efi aucunement tenue; ils doi
vent être acq-yittés entiérement fur les 
trois quarts qui appartiennent aux héri
tiers du mari dans le refiani des meubles. 
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134 Traité da Douaire,' 

§. I V. 
1Du Douaire fuhjidiaire qu'accordent quel-. 

IJUes autres Coutumes. 

120. La Coutume de Tremblevif, lo~ 
cale de Blois, a une difpofition pour le 
douaire fubfidiaire, à défaut de propres, 
qui efi entiéremenf fernblable à celle 
d'Orléans, fauf qu'elle n'accorde ce douai
re fubfidiaire qu'entre roturiers. 

12 1. La Coutume de Bourbonnois ac
corde auffi aux femmes un douaire fubfi
diaire à défaut du douaire ; car à défaut 
d'héritages propres fur lefquels elle affign~ 
le douaire ordinaire, elle accorde à la 
femme en l' Article 2 5 6" pour douaire 
fubfidiaire , la moitié en ufufruit de la 
portion des biens du mari, tant meubles 
que conquêts, det/.uélo œre alieno, c'efl:-à, 
dire, à la charge de prélever auparavant 
les dettes. · 

122. La Coutume de Dunoi_s, à défaut 
d'héritages , accorde aux fer;nxpes pour 
douaire la fomme de foixante fols une 
fois payée. 
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1' ar1ie I, ehap~lr~ II. 

SECTION II. 

IJS -

~ En IJUOÎ confyie le Douaire pr~ 011 
convemionnel. 

Nous verrons dans un premier Article 
quelles font les chofes dans lefquelles les 
.parties , par l~ur comtat de mariage , 
peuvent faire confifrer le douaire conven.
tionnel ·; quel droit elles font préfumées 
avoir voulu accorder à la douairiere dans 
lefdites chofes , lorfqu,elles ne s'en' font 
pas expliquées. Dans un· fecond Artide, 
.nous traiterons la quefiion , fi le douc_1ire 
conventionnel peut excéder la valeur du 

· coutumier. Nous traiterons dans un troi-
fieme Article, s'il prive la femme àu choix 
dtu coutumier. 

A R T I CLE PR E MI ER. 

Quelles font les chofes dans lefquelles les
parties peu11ent faire con.fifler le Dcuaire 

, conYemionnel ; & quel droit font - elle.$ 
cenfles avoir 'Jloulu accorder à la douai
riere dans lifaites chofls , lorfCfUelles ne 
s' enfant pas explique'es. 

1 2 3. Les parties peu vent faire conftf
ter, par leur contrat de mariage, Ie douai.:. 
re en telles chofes qu'elles jugent à propos 
de le faire confi.fier ; on peut le faire coa~ 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



't 3 "6 , Traitl du Dcuaire ; 
fi1ter dans une certaine quotité. Par exem; 
ple, on peut convenir que la femme jouira 
pour fon douaire , du tiers, du quart des 
biens de fon mari, ou de telle autre par• 
tio~ que les parties auront jugé à propos 
de fixer·; on peut donner à la douairiere 
cette portion , ou dans tous les biens 
du mari , ou dans une certaine efpece 
rle biens, puta dans fes biens immeubles_;_ 
on ·peut Je lui donner dans ceux qu'il laif
fera à fa mort , ou feulement dans ceux 
-qu'i] fe trouve avoir au temps des épou
failles. 
· On peut faire confifrer le douaire dans 
un corps çertain , comme lorfq u'il efi dit 
que la femme aura p~ur. fon douaire la 
j0uiffance d'une telle terre. -

On peut le faire confifler dans une 
11ente, on peut le faire confifrer dans une 
fomme une fois payée. - _ 

Quoique le douaire conventionnel con~ 
fül:e ·ordinairement en quelque chofe de 
viager , on -peut convenir que la femme 
aura à perpétuité & en p1eine propriété, 
les chofes qu,on lui donne pou·t fon 
douaire. 
- 1 24. Oofervez néanmoins que le douai
re étant, par fa nature, viager, puifqu'il 
efi établi pour fervir de fubfifl:ance à la 
perfonne de la femme , le douaire. con~ 
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1' artie 1 , Chapitre II. 1.37 
vemionnel efi préfumé viager, à moins 
que par le contrat de mariage, il ne foit 
dit en termes formels , que la femme au
roit en propriété 1.es chofes qui lui font 
tlonnées pour fon douaire. 

C'efi pourquoi, au lieu, que felon l'u
fage ordinaire du langage dans les con
trats & dans les tefiamens, lorfqu'on s'eft 
obligé de donner une chofe, ou lorfqu'on 
a légué une chofe, fans expliquer fi c'é
toit en propriété ou en ufufruit , on eft 
préfumé s'être obligé de la donner en pro
priété, ou l'avoir léguée en propriété: 
au contraire, dans la convention de douai
re, lorfq u'il e,fl: dit que la femme aura pour 
fon dou~ire une certaine portion de biens, 
ou qu'elle aura pour fon doüaire une telle 
terre, cela ne s'entend que de l'ufufruit de 
cette pmtion de biens , cela ne s'entend 
que de l'ufufruit de cette terre. Pareille
ment, lorfqu'il efl dit que le dou,aire de 
la femme fera de tant de rente par chacun 
an , ceia s'entend d'une rente viagere ; 
& Iorfqu'il efi dit que la femme aora 
pour fon douaire une certaine Comme , 
cela ne s'entend que de l'ufufruit de cette 
fomme. 
, C'efi ce qui a éré jugé par un Arrêt 
rapporté au quarrieme Tome du Journal 
des Aud1ences. Dans l'.efpeœ de cet Ar~ 
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t 38 Traité du Doualte; 

rêt, il étoit dit que le douaire de la f;nimd 
feroit d'une telle fomme une fois payee; 
rArrêt jugea que la femme n'auroit pour 
fon douaire que l'ufufruit de cette fotnme, 
conformément à la nature du douaire, qui 
n'efr que viager; que les parties n'avoient 
pas a!fez fuffifamment exprimé par ces 
tenpes , une fois payée , que la femme 
doit avoir cette fomme en propriété, ces 
termes fignifiant feulement que ce n'était 
pas cette fomme par chacun an, mais cette 
fomme une fois payée feùlement, qui lui 
étoit donnée pour 'fon douaire. . 

12 5. Quelques Coutumes fe font écar~ 
tées de ce principe dans le cas auquel le 
dm.~air~ étoît réglé par le contrat de ma• 
riage à une certaine fomme d'argent, ou 
à quelque autre chofe mobiliere; comme 
lorfqu'il efi dit que la femme aura_ pour 
douaire la fomme de tant, ou le vin qui 
fera récolté dans mes vignes à la premiere 
récolte qui Cuivra mon décès; "& elles ont 
décidé que dans ce cas la fom_me d'argent 
ou la fomme mobiliere étoit cenfée don• 
née en propriété, & non pas feulement en 
ufufruit. 

· D~ ce nombre font la Coutume d'Au .. 
xerré, qui dit en l'Article 213 : cc Femme 
» douée par douaire préfix de fomme de 
.:. deniers ou autre chofe mobiliere pour 
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Partie 1, C~a_pitte 11. 119 
;, une fois payée, emporte ledit douaire· 
:n en pleine propriété. » Celle de Sens, 
art. I 68 , dit pareillement : ,, Femme 
-:t1 douée par douaire préfix de fomme de 
:,!) deniers ou autre chofe mobiliere, l'em
» porte en pleine propriété ,,. · 

1 26. Le douaire d'une fomme d'argent 
étant préfumé être en propriété dans ces 
Coutumes, étant: cenfé n'être qu'en ufu
fruit dans celles qui n'ont pas une pareille 
difpofoion , par quelle Courume doit-on 
décider la queftion ? Efl:-ce par celle du 
lieu où le contrat a été pa!fé? efl:-ce plu-· 
tôt par celle ciu lieu du domicile. qu'a
voient les parties contractantes lors du 
contrat de mariage? Je penfe que c'eft 

·plutôt par celle•ci: la Loi du lieu 011 un 
acte efi pafI~ ne regle que la forme exté
rieure de l'aéte; la Loi du domicile des 
parties contraétantes étant celle qui régit 
les perfonnes, doit auffi régir la nature 
·& l'étendue des obligations perfonnelles 
qu'elles contractent ; c'efi ce que nous 
avons établi dans notre Traité du Contrat 
de Communauté. 

La quefiion ne doit pas fouffrir de dif
ficulté, lorfque les parties contraétantes 

1 font domiciliées fous la même Coutume. 
Mais fi lors du contrat de mariage l'une
de~ parties étoit domiciliée fous .une-Cou, 
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·140 Trrziti àu Douaire; 
turne dans laquelle Îe douaire d'une fom .. 
me d'argent efl: réputé être de la propriété 
de cette fomme, & que l'autre eÛt alors 
fon domicile fous une Coutume dans la
quelle ce douaire n'efl: réputé être qu'en 
ufufruit, par laquelle doit-on décider? Je 
crois que c'efi par la Loi du domicile du 
mari, ]orfqu'il fe propofe de conferver ce 
domicile, & d'y emmener fa femme après 
la célébration ; car ce domicile, qui va 
devenir auffi celui de la femme auffi-tôt 
après la célébration du mariage , ifr le 
vrai domicile matrimonial dont la Loi 
doit régler la nature & l'étendue des con
ventions matrimoniales; comme nous l'a
vons décidé en notre Traité de la Com
munauté, n. 14. Ccfl: donc par cette Loi 
qu'on doit décider fi le douaire d'une 
fornrne d'argent fl:ipulé par le contrat de 
mariage , doit être réputé propriété, ou 
feulement en ufufruit. 

On cite néanmoins un Arrêt contraire 
du 18 Mai 1633 , rapporté au premier 
Tome du Journal des Audiences, dans 
l'efpece duquel un homme de Montargis 
s'étant marié à une femme de Sens, 011 

. le contrat s'étoit paffé, le douaire d'une 
fomme d'argent fut jtigé devoir être en 
propriété, conformément à la Coutume 
de Sens. Mais je penfe , nonobfrant_ cet 
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'Partit I, Ch.apitre II. 1411 

~Arrêt, qu,on doit s'en tenir aux prin-
cipes que nous venons d'établir. 

Lorfque par le contrat de mariage il 
· y a une clauJe par laq~elle les parties 
fe font foumifes à une certaine Coutume 
_pour leurs conventions matrimoniales, il 
n'efl: pas douteux en ce cas que la quef
ion doit fe décider par la Coutume à la
.qu~lle les parties fe font foumifoo. 

ARTICLE II. 

Si le Douaire préfix: peut excéder le 
COUlUJnl er. 

n.7. 11 y a.v-ai:,iété fur cette quefiion ; 
les Coutumes de Paris , d,Orléans, & la 
plupart des Coutumes n,ayant pas lirpité 
1a quantité du douaire conventionnel , il 
peut dans ces Coutumes excéder celle du 
douaire coutumier; & quoiqu,il l'excede, 
il n,efl: confidéré que comme une fimple 
conv_Y..ntion de douaire, q,ui n'dl: p0int par 
conféquent fujette à finGnuation, comm~ 
rious l'avons déja vufapra. 

Il y a quelques autres Coutumes qui ne 
permettent pas de convenir d,un douaire 
qui foit plus fort que le douaire couru~ 
mier. Telles font les Coutumes de N@r
mandie , de Tours, du Maine,.. de Poi ... 
t?U, ~ç, 
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'tf'- -TraJté du D~uaire, 
Dans ces Coutumes le douaire conve11~ 

- tionnel peut être moindrè que le douaire 
coutumier, ou tout ~u plus d'égale va• 
leur ; lorfque l'héritier du mari le trouve 
plus fort , il peut fe défendre de la de
mande qui lui en efi faite, en offrant à la 
veuve le douaire coutumier. 

118. Dans cette variété de Coutumes, 
- par lef quelles doit-on décider fi le douaire 

conventionnel qui fe trouve plus fort que 
le coutumier, doit être réduit, ou non, 
au coutumier? Efi-ce par celle du domi, 
cile du màri au temps du contrat de ma• 
riage ? Efi-ce par celle du lieu où le 
contrat d.e mariage a été ·pafi'é ? Eit-ce 
par celte du lieu oî1 font faués les hérita:. 
ges dans lefquels on a confritué le douaiire? 

La dé-ci.fion de la quefüon dépend de 
fa qualité du Statut qui réduit le douaire 

. conventionnel à la v·aleur du coutumier, 
'Il ne peur être douteux que ce Statut eft 
un Statut réel , puifqu'il a pour objet des 
chofes dont H refireint la difpofoion : or 
il efl de fa nature des ·statuts réels qu'ils 
ne peuvent exercer leur empire que fur 
les chofes qui y font fujettes , & qu'ils 
l'exercent fur lefdires chofes à l'égard de 
toutes les perfonne-s à quj ~11es appartien· 
11ent , quand même lefdi~s p~rfonnes ne 
fero.ient pas foumjfe~ à ces Coutumes; 
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Partie I, Chapitre II. 141 
à'oh il efl: facile de conclure que c'efi par 
la Coutume du lieu 011 font fitués les hé
ritages dans lefquels on a confiitué le. 
douaire, qu'on doit décider s'il efi réduc• 
tible , ou non , à la valeur du coutumier. 

Suivan_t ces principes, fi un homme do• 
micilié fous la Co1.aume de Normandie, 
qui réduit le douaire conventionnel au 
tiers coutumier , & qui a des héritages 
firués fous la Coutume de Paris, qui ne 
refüeint point le douaire conventionnel , 
a donné par contrat de mariage en douaire 
la moitié en propriété de tous les biens 
immeubles qu'il a voit lorfq u'il s'efl: marié; 
1a veuve de ce Normand fera bien fondée 
à prétendre, conformément, ~ la conven..,, 
tion du douaire, la moitie en propriété 
de tous les héritages fimés fous la Cou ... 
turne de Paris, que ce Normand avoit 
lorfqu,il s'efi marié, fans que le Statut de 
la Coutume de N orm,andie, qui réduit le 
douaire conventionnel~ 14 valeur du cou;. 
tumier , y puiffe m~ttre obfiâcle : car , 
comme nous l,a·vons· dit, ce Statut ne peu~ 
exercer fon empire que fur les biens de 
cette Coutume; il ne p~ut t>exercer fui: 
des héritages fitués en d'élutres Provinces, 
fur lefquels il n'a aucun empire. 

Lorfque c'efi un ParifieQ qui a confü .. 
tué un pareil douairç ~ & qui a des héri ... 
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4144 Traité du Douaire; 
tages fitués fous la Coutume de Norman.; 
die, le douaire fouffrira réduéèion à l'é. 
.gard des héritages qui y font fitués, & la 
veuve ne pourra prétendre dans lefdits 
héritages que le tiers en ufufruit , que la 
Coutume de Normandie accorde pour le 
douaire des femmes; car, quoique l'hom
me ne füt pas fojet à cette Coutume, il 
fuffit que ces héritages qui font foués fous 
cette Coutume, y foient fujets; étant de 
la nature des Statuts réels , comme nous 
l'avons dit, qu,ils exercent leur empire 
fur toutes les <thofes qui y font fujettes , 
quoique les perfonnes à qui elle_s appar• 
tiennent, n'y foient pas fujettes par elles• 

/\ memes. 
Gefr ce qui a été jugé par plufieurs 

'.Arrêts; un du 30 Décembre 1693, rap• 
porté au premier Tome <l'es Mémoires de 
M. Froland; un du 23 Janvier 1703,au 
cinquieme Torne du Journal des Au-
diences. -

1 29. Que doit-on décider à l'égard 
'des chofes qui n'ont pas de fituation, tels 
que font tous les meubles, tant corporels 
qu'incorporels , & les- rentes confl:ituées , 
fauf celles dues par le Roi; qui font .cen· 
fées avoir une fttuation au lieu 011 dl: 
établi le Bureau de p,aiement? Les chofes 
qui n'ont p0int de fituation, f~ivent la 
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P ~rtie 1, Chapitre II. 14 .5" 

perfonne à qui elles appartiennent, & 
font régies par la Coutume du lieu de fon 
domicile. C'efi pourquoi, lorfqu'un douai
re conventionnel a été confütué en biens 
de cette èfpece, il n'efi réduéèibie à la 
valeur du douaire coutumier que lorf
que la Coutume du lieu du domicile de 
J'homme en a une difpofüion. 

13 o. Lorfque l'homme , depuis fan 
mariage , a changé de ·domicile , efi-ce 
la Loi du lieu du domicile qu'il avoit lors 
dut mariage, ou celle du lieu de celui 
qu'il a voit lors de fa mort, qui doit être 
confidérée ? 

Je penfe qu'on doit difünguer fi le 
,douaire conventionnel a été confèitué,. en 
·biens qu'il avoit déja lorfqu'il s'efi marié, 
ou s'il avoit été confiüué en biens qu'i• 
laifferoit lors de fon décès. 

Dans le premier cas, je penfe que c'efl 
la Coutume d_u lieu domicile que l'homme , 
avoit lorfqu'il s'efi marié, qui doit feule 
être confidérée. I>ar exemple, fi un homme 
qui étoit domicilié· fous la Coutume du 
Maine au temps de fon contrat de maria
ge , & dont le bien confifi9it en rentes 
confiitùées , a donné _à fa femme pour 
douaire conventionnel la moitié en pro
priété de toutes les rentes qui lui apparte
noient ; quoique cet homme ait depuis 

, - , G 
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i46 Traité du Douaire, 
fon mariage transféré fon domicile fous 
une Coutume qui ne refüeint pas le douai
re conventionnel , & que fes rentes ne 
foient plus régies par la Coutume du' Mai
ne , néanmoins le douaire conventionnel 
de la moitié en propriété de fes rentes 
fera réduit, conformément à la Coutume 
du Maine , -au tiers en ufufruit defdites 
rentes ; car , ces rentes ayant été fujettes 
à la Coutume du Maine au temps du 
contrat de mariage, il n'a pu alors vala
blement confiituer le douaire porté par 
fan contrat de mariage dans lefdites ren
tes, que jufqu'à concurrence du douaire 
coutumier de la C_ourume du Maine, c'efi. 
à-dire, du tiers en ufufruit : le douaire 
conventionnel n'ayant été confütué vala
bl.einent que jufqt?à cette concurrence, le 
mari n'a pas pu par fon fait, en changeant 
de domicih~,, l'augmenter. 

Vice versâ , lorfqu?un pareil douaire 
conventionnel a été conffoué par un 
homme qui, au temps de fon contrat de 
mariage, était domicilié fous une Cou
tume qui ne refireint pas le douaire con .. 
ven.tionnel ; quoique cet homme ait tranf
féré, depuis fon mariage , fon domicile 
fous la Coutume du Maine, ce douaire 
ne fouffrira aucune réduétion; c;ar, ayant 
été une fois valablement confütué , le 

p;;,ii I, Cha, 

~:i ~ut~ar fon fa' 
~ ::ile , 1 donner 

JI 01
en efr ~a1 

.iire convention 

:ifll ~ue rnomme 
•lk6; comme, ~a 
... liar le contrat de 
.. m,aelifemme[e 
::i :~ ~11ni meuble1 

.:1IB1[era lors 

rwi, lti biens meub 
\ miri a \ai[és à t 
'ioœnt ~u au te 
imnet \e ~ouaiie , 
am ~\utÔI , ~ui[~u 
a été incertain s'ils 

~ue le mari laifooi 

H~uellei a été co 
ni ~ut être que 1 
,nofo1fon1 régies 
man, qui efr celle 
alo1s nomicihe , 

cto1~ ~oi~eilt ê 
fans reRriâion, 
,entîon , ou fi el . 
~[qua concurren 

te coutumier. 

Ce~ ~ourquo 
de \a moitie en 
oi/iers ~ ~~ te 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



lmicile[ 
ras lea:. 
s rente 
medu1. 

ventioc 
fes If 

a Cour. 
uitdé 
II(.' 

eteIUj: 
tem~ 

alorn 
port/ 

efditer 
du do: 
arne,i 
le dœ 

fütuét 
urren(i 
chanii 

eil do: 
é par 
contrat 
une( 

uairer 
e aittri 
n dom; 
ce do~ 
car ,ai 
fiitué 1 

P anie 1, Chapitre I !. I 41 
mari ne peut par fon fait, en changeant 
de domicile , y donner atteinte. 

131. Il n'en efi pas de même lorfque 
le douaire conventionnel a été confütué 
en biens que l'homme laifferoit lors de 
fon décès ; comme, par exemple, s'il e{l: 
p~rté par le c0ntrat de mari.age, que le 
douaire de la femme fera de la moitié de 
tous les biens meubles & immeubles que 
rhomme laiffera lors de fon décès ; dans 
ce cas, les biens meubles & les rentes que 
le mari a laiffés à fon décès, ne com
mencent qu'au temps de fon décès à 
former le douaire, n'ayant pas pu le for
mer plutôt, puifque jufqu'à ce temps, il 
a été incertain s'ils feroient les chofes 
que le mari laiiferoit à fon décès, & dans 
lefquelles a été confütué- le douaire; ce 
ne peut être que la Loi par laquelle ces 
chofes font régies au t~mps du décès du 
mari, qui efi celle fous laqueIIe il étoit 
alors domicilié_, qui puiife régler fi ces 
chofes doivent être fujettes au douaire 
fans refiriét:ion, conformément à la con
vention , ou fi elles ne doivent l'être que 
jufqu'à con_currence de la valeur du douai:. 
re coutumier. 

C' efi pourquoi, lorfqu'un douaire eft 
de la moitié en propriété des biens mo
biliers&. des rentes que le mari Jaifferoit 
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148 Traite' du Douaire, 
à fon décès, quoique le mari fiît, lors 
du contrat de mariage, domicilié fous la 
Coutume du Maine , s,il a transféré fon 
domi~ile à Orléans , 011 il efl: mort, le 
douaire de ces chofes ne fera pas réduit 
à la valeur dü douaire coutu_mier, fuivanc 
la Coutume du Maine , qui ne peut exer
cer aucun empire fur ces chofes, lefquel
les , ou n,y ont jamais été fujettes fi elles 
n'ont été acquifes que depuis la rranfla. 
tion de dornic-ile, ou <lu .moins ont ceffé 
d'y être fujettes avant qu'elles euffennn .. 
tré dans la formation du douaire. 

Vice versâ, quoique l'homme qui au
roit confiitué un pareil douaire, eÎlt alors 
fon domicile à Orléans, s'il l'a tr:ansféré 
fous la Coutume du Maine , où il efi 
mort, le douafre fera 1·éduétible à la va• 
leur du douaire coutumier , car les cho
fes dont il eft: formé, fe trouvent, au temps 

e la mort du mari, qui efi lis temps au
quel elles commencent à le former, être 
régies . ·par la Coutume dt1 Maine, qui 
ordonne c~tte rédufüon, , · ~ · 
, En vain oppoferoit"":"on que Ie mari n'a 
pu par fon fait -, en _changeant de domi
cile, donner atteinte au douaire, qui, 
fans ce changement de domicile, n'aurait . 
(ouifert aucune téduaion. . · 
. La ,:éponfe efi que le · mari ne peut, 
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Partie I, Chapitre iJ. I 4~ · 
par fon changement de domicile , fouf. 
traire au douaire aucune des chofes qui 
Je forment déja, ou qui y font déja af-
feltées ou hypothéquées. Par exemple , 
lorfqu'un Orléanais, par fon contrat de 
mariage-, a confütué le douaire dans la 
moitié. des rentes qui lui appartenaient 
alors , il ne peut , en transférant fon 
domicile dans la Coutume du Maine , 
rien fouCT:raire au douaire de la moitié 
de ces rentes qui y font déja affeB:ées, 
& qui entrent même déja, pour cette 
moitié , dans la formation & compoft
tion du douai~e. Mais lorfque lé douaire 
confifie dans la moitié des rentes que le 
mari laiifera lors de fon .décès , on ne 
peut pas dire qu'en foifant paifer fes ren
tes fous la Coutume .du Maine , où il a 
transféré fon domicile , il ait rien fouf
trait au douaire de ce qui y -était affec
té & de ce qui. le compofoit ; car les ren• 
tes qu'il a fait paffer fous la Coutum~ 
du Maine , n'ét~ient pas affeé1:ées au 
douaire lorfqu'il y a transféré fon do-
,micile , les chofes qui doivent former 
un tel douaire, ne pouyant commencer 
à le former , & y être affeB:é~s qu'au 
t€mps du décès du mari. 

_ 132. Lorfqu'un noble d'Iffoudun, qui 
a fous la Coutume d'Hfoudun des héri-
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150 Traité du Douaire; 
tages confidérables , & fous celte de 
Tours, une petite terre bien jolie, mais 
d'un revenu modique , a donné pour 
douaire conventionnel à fa femme, l'u• 
fufruit d~ cette petite terre, ignorant la 
difpofirion de la Coutume de Tours, qui 
ne permet pas que le douair~ convention
nel excede le coutumier; ce douaire étallt 
réduit au tiers, la douairiere }?€Ut-elle 
demander récompenfe fur les biens d'If. 
foudun du retranchement qu'elle fouifre, 
fous le prétexte que la Coutume d'Iifou .. 
dun , qui n'accorde aucun douaire coutu
mier, permet d'accorder un douaire con
ventionnel auffi conGdérable que l'on juge 
à propos? Je ne penfe pas qu'elle y foit 
fondée. Son mari pouvoit, à la vérits, 
lui con frimer dans fes héritages d'Iifoudun 
un douaire auffi conGdérable, & même 
bequcoup plus confidérable que celui qu'il 
lui a confütué, & dans lequel elle a fouf
fen un retranchement par la Coutume de 
1T ours. Il l'eût peut- êtt:e fait, s'il n'eût 
pas ignoré la dif pofition de cette Cou
tume ; mais il fuffü qu,il ne l'ait pas fait, 
pour que la femme ne pui!fe ie prétendre: 
le mari n'a pas fait ce qu'il pouvait faire, 
& il a fait ce qu'il ne pouvoir pas fairë; 
non fecit quod potuit, fecù 1uod rzon potuir, 

1_33. Lorfque le douaire convention~ 
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Partie I, Chapitre II. I 511 

net qu'un homme a confütué à fa femme, 
confi.ll:e dans une groff e rente viagere, ou 
dans une fomme d'argent en propriété, & 
qu'il excede la valeur du douaire coutu• 
mier accordé par les Coutumes où font 
les biens de cet homme , quoique cet 
homme fût domicilié fous u.ne Coutume 
qui refireint le douaire conventionnel à 
la valeur du coutumier, s'il .i des hérita
ges fttués fous une autre Coutume , qui 
n'apporte aucune refl:riétion au douaire 
conventionnel , la douairiere pourra fe 
faire payer en entier de fon douaire fur , 
lefdits ~éritages , quoiqu'il excede le 
coutumier. 

C'eft une fqite du principe que nous 
avons établi ci-deffus, que ie Statut qui 
re!l:reint le douaire conventionnel à la 
valeur du douaire coutumier, efl: un Sta
tut réel. Ces Statuts tombent for les cho
fes plutôt que fur les perfonnes. La Cou
tume qui renferme un tel Statut, ne dé
fend d'accorder un douaire au-delà de la 
valeur du douaire coutumier, qu'à l'égard 
des chofes foumifes à fon empire : elle 
empêche que les chofes ne foient difponi
bles , à titre de douaire , au - delà de la 
valeur du douaire coutumier; mais elle ne 
rend pas les perfonnes foumifes à fon em
pire , incapables de difpofer à ce titre 
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1 5 2. Traite' du Douaire, 
fans refiriétion, des héritages Efu'elles ont 
dans d'autres provinces, fûr lefquels elle 
n'a auculil empire. Gefi pourquoi, quel~ 
que confidérable que foie la rente ou la 
fornme d'argent qu'un Manfeau qui a des 
_héritages foués fous la Coutume d'Or
léans , a confl:ituée pour le douaire de fa 
femmes , l'héritier de ce Manfeau ne 
pourra fe difpenfer de payer ce douaire 
qu'en abandonnant à la femme la pro
priété de tous ·les héritages dépendans de 
la fucceffion qui font fitués fous la Cou
tume d'Orléans, &. el1 lui Iaiffant le douai• 
i:..e coutumier fur ceux régis par la Cou~ 
turne du Maine. 

La douairiere , oùtre l_es charges du 
douaire coutumier qu'elle a dans les biens 
du Maine, doit encore , au moyen _ de 
l'abandor/'qui lui efi fait de tous les hé
ritages foués fous la Coutume d'Orléans, 
être tenue des dettes hypothécaires anté
rieures au mariage , pour la part qu'en 
doivent porter lefdits héritages qu'on lui 
abandonne : mais elle n'efi aucunement 
tenue de celles poftérieures au mariage, 
le m_ari n'ayant pu par fon fait, en con• 
traétant des dettes poftérieures au maria
ge, donner atteinte au douaire. 

Vice Yersâ, lorfqu'un homme domici• 
lié fous la Coutume d'Orléans, qui a des 
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Partie 1 , Chapitre Il. I 5 3 
'héritages fitués fous 1a Coutume du Mai
•ne, fe marie, il ne peut pas, en fraude 
de la Coutume du Maine, qui ne lui per• 
met pas de difpofer à titre de douaire 
defdits héritages au-delà de la valeur du 
dou_aire coutumier, confiituer à fa femme 
pour douaire, une rente ou une fomme 
d'argent trop confidérable , qui abforbe
roit · la valeur defdits héritages : c'efl: 
pourquoi l'héritier peut fe difpenfer de 
payer à la douairiere cette fo~me ou 
cette rente , en abandonnant à la douai
'l"Îere la propriété de tous les biens de fa 
fucceŒon régis par la Coutume <l'Or-

-léans:, & en lui laiffant le douaire cou
•tumier fur les héritages régis par celle du 
.Maine. 

Parmi ·les-biens régis par la C~utume 
-d'Orléans , que l'héritier doit en ce cas 
abandonner a la douairiete, on doit con1-

•-prendré tous ceux qui n'ont point de 
fituation , tels que font tous les biens mo
biliers , & les rentes fur. particuliers ; ces 
.chofes qui n'ont point de fituation, étant, 
tî0mme nous l'avons déja obf~rvé ailleurs, 
,r€gies par· la Coutum·e du lieu du domi
: cile de la perfonne à .qui elles appar-
tiennent. 

Obférvez que fi l'Or_léan_ois qui a conl
titué ce douai~e , a . trnnsf ér.é [q~ domi~ 
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J ,4 Traitl du D(')uaire; 
cile fous la Coutume du Maine; quoiqut 
par cetre tranüation de domicile , les 
rentes qui lui appartenaient, deviennent 
foumifès à la Coutume du Maine, néan.
moins tomes les rentes qui lui apparte• 
no i.e nt avant cette tranflation dedom~ile, 
doivent êrre comprifes dans l'abandoa 
que l'héritier doit faire à la douairiere; 

-car, ayant été une fois affeéèées & hypo .. 
théquées au douaire, il n'a pu par fonfait, 
en changeant de domicile, éteindre cette 
hypotheque •. 

r 3 4. Dans les Coutum€s qui ne per.: 
mettent pas que le douaire convention
nel excede le coutumier, c'efi une queF
tion , fi la femme ne peut avoir aucun 
douaire conventionnel , lorfqu'iL r/y a 
aucun douaire co-utumier; ne fe trouvant 
dans les b.iens du mari aucuns de ,ceux 
dans , lefq.uels. la Coutm;e accorde un 
douaire? On dit contre la femme, que la 
Coutume ayant rédwit le douaire conveo• 
tionnel à la vale}Ir du douaire coutumier, 
c'e{l une ~onféquence, que dans les cas 
auxquel~ la Coutum.e n'a accordé aucun 
douaire coutumier, le douaire cautumier 
en ce cas étant r:ien, le· conventionnel doit 
être pareillement réduit à rien , & que la 
femme ne peut rien prét_endre à ce titre. 

Au contriire ;1, on. dit en faveur de la 
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P ariie I, Chapitre II. I 5 f 
veuve, que la difpofîtion de ces Coutu .. 
mes, qui ne permettent pas que le douai
re conventionnel excede la valeur du 
douaire coutumier, fuppofent le cas au• 
quel il y a un douaire coutumier, & ne 
peut avoir lieu que dans ce cas; car, on 
ne peut pas dire que le douaire conven
tionnel excede le douaire coutumier, lorf-. 
qu'il n'y a aucun douaire coutumier, le 
néant ne pouvant pas être un terme de 
compJraifon, ni être fufceptible de plus 
ou de moins. Bien loin donc qu'on doiy~ 
décider dans ces Coutumes, que lorfqu'il 
n'y a aucun d_ouaire coutumier , il ne 
peut y avoir_ de douaire conventionnel , 
on doit, au contraire, décider que dans 
ce cas le douaire conventionnel n'efl: fujet , 
à aucune réduétion , n'y ayant aucun 
douaire coutumier à la valeur duquel il 
puiffe être réduit. 

L'efprit de ces Coutumes n'e!l: pas que 
le mari ne puiŒe accorder à fa femme 
aucun douaire, mais qu'il n'en accorde 
pas un exceffif; c'efl: par la valeur du 
douaire coutumier qu'elles décident fi le 
conventionnel efi exceffif. Le défaut du 
douaire coutumier n'empêche donc pas 
que le mari n'ait pu accorder un douaire 
conventionnel, mais plutôt que celui qu,il 
a accordé, ne puiffe être jugé exceffif, 

G vj 
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1 S 6 Traiti du Douaire, 
faute de ce qui devoit fervir de mefure 
pour juger de fon excès. 

La Coutume d'Auxerre s'efi expliquée 
pour ce fentiment, fur la quefüon. Elle 
efl: du nombre de celles qui ne permettent 
pas que le douaire conventiônnel excede 
le douaire coutumier ; mais à défaut de 
celui-ci, elle déclare le conventionnel non 
fuj_et à réduaion. Voici comme elle s'ex
plique, Article 21 .2 : a: Douaire préfix 
:n confütué par le mari ayant héritage pro-
5) pre , ne peut excéder le coutumier,, .. 
:n &fi le mari n'a héritage propre ( 1), le 
:n préfix aura lieu, de quelque valeur qu'il 
" foit ». 

Cette difpofoion de la Coutume d'Au
xerre doit--elle être fuivie dans les Cou
tumes qui décident que le douaire conven• 
tionnel ne doit excéder le douaire coutu
mier, fans s'être expliquées fur le cas au
quel il n'y a aucun douaire coutumier? Je 
le penfe, par les raifons qui ont été expo• 
fées ci-deff us. 

Sauf néanmoins qu'à défaut de douaire 
coutumier, le douaire préfix ne pût excé• 
der ce qu'il efi permis au mari de donner 

· à fa femme p_ar contrat de mariage. ,Par 

( 1) Auquel cas il n'y a: pas de douaire cou• 
tumier, qui n'eft accordé que fur les propres 
cle commu_nauté. 
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Partie I, Chapitre II. I 57 
exemple , lorfqu'un homme domiciiié 
fous la Coutume de Tours, qui efi une 
de celles qui ne permettent pas que le 
douaire conventionnel excede le coutu
mier, a tout fon bien en mobilier ; la 
femme ne pouvant pas en ce cas avoir 
un douaire coutumier , cette Coutume 
ne l'accordant que dans les immeubles 
du mari, le mari pourra lui accorder un 
douaire conventionnel : mais ce douaire 
ne pourra excéder la moitié des meubles 
du mari ; autrement , la difpofition de 
l; Article 227 de cette Coutume, qui ne 
permet pas à un homme qui n'a que 
des meubles , d'en donner plus que la 
moitié, deviendrait illufoire , s'il pou
voit donner à titre de douaire ce que la 
Coutume lui défend de donner. 

13 5. Si dans la Coutume d'Auxerre 
re mari avoit un propre , mais qui ff1t 
de nulle confidération , comme fi ce pro
pre étoit une rente de vingt fols, le con
ventionnel ferait-il réduEtible à la valeur 
du douaire coutumier fur cette rénte de 
vingt fols, c'efi à-dire, à dix fols de rente? 
Je croi~ que dans ce cas le douaire con
ventionnel ne doit pas plus être fujet à 
réduétion que fi le mari n'avoir aucun pro• 
pre , & qu'il n'y eîit point en tout de· 
douaire coutumier ; car, dans les chofes 
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morales , parum pro nihilo reputatur ; & 
c'eJl: la même chofe, que le mari n,ait 
aucun propre , ou que ce qu'il a de pro .. 
pre ne foit d,aucune conGdération. 

136. Lorfq ue dans ces Coutumes le 
mari n'a qu'un héritage propre, qui eil: 
chargé d'ufufruit envers un tiers, il y a 
en ce cas un douaire coutumier, dont, s1il 
n'y a voit pas le douaire conventionnel, 
la veuve auroit droit de jouir après l'ex. 
tinB:ioa de l'ufufruit dont cet héritage efi: 
chargé. Cela fuffit pour que le douaire 
conventionnel foit en ce cas réduéèibJe à 
la valeur de ce douaire coutumier, c'efi
à-dire , à la valeur de la portion que la 
Coutume affigne ·pour le douaire dans le 

• revenu de .cet héritage. 
137 .. Les Coutumes qui réduifent le 

douaire conventionnel à la valeur du 
douaire coutumier, ayant pour objet les 
biens du mari, dont ils ne lui permettent 
pas de difpofer envers fa fomme à titre: de 
d0uaire, au-delà de la valeur du douaire 
coutumier, c'efi: une conféquence, qu'il 
n'y a lieu à cette réduB:ion que l0rfque 
eefl: le mari qui conftitue lui - même le 
douaire à fa femme : mais fi c'écoit un 
tiers qui fût intervenu au contrat de ma
riage, & eÎlt confütué un douaire à la 
femme ,_ ce douaire ne feroit pas xéduç~ 
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Partie I, C!fapitre Il. I j9 

· tible, co·mme l'ont obfervé les Commen .. 
tateurs fur la Coutume d'Anjou, cités par 
Dupineau. 

Il nous refl:e à obferver que la réduc
tion du douaire préfix à la valeur du 
coutumier , étant établie dans ces Coutu
mes en faveur de l'héritier dt:1 mari, de 
même que les réferves coutumieres, il n'y 
a que l'héritier qui fo.it reçu à demander 
cette réduétion. Le Supplément de Denr
fart rapporte un Arrêt du 28 Mars 1767, 
qui a jugé au profit d'un enfant douairier, 

-que le curateur à la fucceffion vacante du 
-pere, & les créanciers poitérieurs au con-
trat de mariage, étaient non-recevables 
dans cette d~rnande. Il y a même raifon à 
l'égard de la veuve. 

ARTICLE III. 

Si le Douaire conventionnel exclut le 
Douaire Coutumier. 

r 3 8. Il n"efl: pas douteux que la femme 
ne peut pas avoir tout à-la-fois, le douaire 
conventionnel & le douaire coutumier ; 
mais èefl: une quefüon fur laquelle les 
Coutumes font partagées,. de fçavoir fi 
lorfqu'on a accordé, par le contrat de 
màriage, un douaire à la femme,. efle eft 
recevable, en renonçant au convention~ 
nel, à prétendre le coutumier ? 
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1 ·6'0 Traid du Douaire, 
. La Coutume de Paris le lui refufe par 

. l' Article 26 I : il y efl: dit: "Femme douée 
·; âe douaire préfix ne peut. demander 
,, douaire coutumier, s'il ne lui efl: permis 
,, par fon contrat de mariage~. . 

Les Coutumes d'Orléans, de Blois, & 
un très-grand nombre d'autres, opt une 
pareille difpofition. 

La raifon efl:, que le douaire conven-
-tio1mel a été autrefois le feul douaire: 
c'efi pour fubveni~ aux femmès aux9uelles 
il n'avoit pas été pourvu d'un douaire par 
leur convention de mariage , que Phi
lippe-Augufre, & enfuite les Coutum_es, 
ont établi le douaire légal ou coutumier. 

Par cette raifon, la Coutume de Paris 
& la plupart des autres n'accordent le 
douaire coutumier qu'à défaut du conven• 
tionnel ; lorfqu'il y en a un , elles ne 
permettent pas à la femme de prétendre 
autre chofe que ce qu'elle efi convenue 
elle-même qu'elle aurait pour fon douaire. 

· Quelques autres Coutumes , comme 
·Meaux, Troyes, le Grand Perche, &c. 
donnent à la femme qui a un douaire con· 
ventiônnel, le choix du coutumier, quoi• 

· que ce· choix ne lui ait pas été expreffé-
. ment accordé pa1~ le contrat de mariage 1 à 

moins qu'elle n'ait expreifément ·renoncé 
au coutumier, 
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Partie I, Chapitre II. I 6 I 
Ces Coutumes déferent aux femmes· le 

douaire purement & fimplement ; elles ne 
.- Je déferent pas à difaut du conYentionnel. 
C'efl: · pourquoi dans ces Coutumes, la 
femme ayant deux droits pour demander ' 
un douaire, l'un qui lui vient de la Loi 
qui le lui défere, l'autre qui lui vient de 
la convention, elle peut ufer de celui des 
deux droits qu'elle jugera lui convenir le 
miè 1J1x. Dans ces Coutumes,' quoique le 
douaire conventionnel lui foit accordé 
pour & à la place du coutumier, & qu'en · 
conféquence elle ne pui!fe ~voir l'un & 
l'autre , elle n'efi_ pas néanmoins cenfée 
avoir, par la convention du douaire, re-
noncé au douaire coutumier; c'efi pour
quoi , en renonçant au douaire qui lui
vient de la -convention du douaire, qui efi 
c;enfée, dans ces Coutumes, n'être inter
venuê qu'en fa fa.veur , elle peut dans 
ces Coutumes demander le douaire cou .. 
tumier . - ' 

. 1 3 9. Dans cette variété de Coutum,es , 
fuivant laquelle doit-on décider fi la fem
me qui a, par fon contrat de mariage, 
un douaire conventionnel , peut avoir le 
choix du cotitumier? Nous avons déja 
établi ci-deffus que les difpofitions des 
Coutumes qui concernent le douaire, font 
des Statuts réels , qui ayant pour ol?jet 
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162. Traité du. Douaire. 

les chofes , exercent leur empire fur celles 
qui y font fujettes, quelles que foient Iles 
perfonnes à qui elles appartiennent. Sui
vant ce principe, il n'efl: pas douteux que 
c'efl: par la Coutume qui régit les biens 
du mari, gu'on doit décider fi la femme 
qui a un d~uaire conventionnel, conferve 
le droit du Douaire coutumier, ou fi elle 
en efi déchue : c'eft pourquoi ; lorfque 
des Parifiens ont contraété mariage, quoi
que la Coutume de Paris refo(e le douaire 
coutumier à la femme dans le cas auquel 
il y a un douaire conventionnel, néan
moins fi l'homme avoit, lors de fon ma
riage -, des héritages füués fous la Cou
tume de Troyes, qui conferve en ce cas à 
la femme le choix du coutumier, la femme 
de ce Parifien aura en ce cas le choix du 
douaire coutumier fur lefdits héritages; 
& vice versâ, la femme d\m Troyen qui 
a un douaire conventionnel , n'aura pas 
le choix du coutumier fur les biens que 
fon mari a fous la Coutume de Paris. 

140. Obfervez que lorfqu'un homme 
a des biens fujets au douaire coutumier 
fous différentes Coutumes , dont l'une 
conferve à la femme qui a un douaire 
conventionnel , le choix du coutumier, 
& les autres l'en excluent ; .fi la femme 
choifit le dot.laire que lui défere celle qui 
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Partie I, Chapitre II. J ?3 
- lui en accorde le choix , elle n'efl: pas -

obligée , pour avoir ce douaire coutu- -
mier , d'abandonner la totalité de fon 
douaire conventionnel; elle n'en do_it aban
donner qu'une portion qui foit dans la· 
même raifon & proportion qu'efi ce quieft 
fujet au douaire coutumier dans cette Cou
tume , à la totalit~ de ce qui y efi fujet 
dans toutes celles 011 le mari a des biens. 

Par exemple, en fuppofant qu'un Pa
rifien a des biens fujets au douaire couru-, 
mier fous les Coutumes de Paris, d'Or:
léans & de Meaux, tous lefquels montent 
enfemble pour les portions defdits biens 
qui y font fujectes , à une fomme de 
20000 liv.; que ceux de Meaux pour la 
portion qui y efr fujette , montent à la 
fomme de 5000 liv. qui fait le quart de l'a 
totalité de tout ce qui efl: fujet au douaire 
coutumier dans toutes lefdites Couruµies; 
la femme qui prend le douaire coutumier 
dans ladite Coutume de Meaux, ne re
noncera au douaire conventionnel _que 
pour un quart. Par exemple , s'il eft de 
huit cens livres de rente viagere , il fera 
réduit à fix cens livres. La raifon eft, que 
le douaire conventionnel eft accordé à la 
femme pour lui tenir lieu de tous tes 
douaires coutumiers qui lui font déférés 
par toutes ces Coutumes où le mari a des. 

• 
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164 Traite' du Douaire; 
biens qui y font fujets : celui que défere 
la Coutume de Meaux, ne montant qu'at1 
quart de la totalité de tous les douaires, 
il n'y a que le quart du doua-ire conven
tionnel qui tienne lieu de ce douaire; & 
la femme qui acccepte ce douaire de la 
Coutume de Meaux , pe doit par confé-
q uent renoncer qu'au quart du douaire 
conventionnel. 

141. Lorfque l'homme qui a confü
tué un douaire conventionnel à fa femme, 
avoit parmi fes biens , au temps du con
trat de mariage, des rentes confiituées, 
s'il a depuis changé de domicile, c'efi la 
Coutume du lieu qui régiffoit les rentes 
au temps du contrat, qui doit décider fi 
la femme à qui on a conflitué un douaire 
conventionnel , doit conferver dans les 
rentes le choix du douaire coutumier. 
Par exemple, fi un 'homme dcrrnicilié fous 
la Coutume de Meaux au temps de fon 
contrat de mariage , qui a confütué un 
douairè cor~venrionnel à fa femme, a de· 
puis transféré fon domicile à Paris , où il 
e{l: mort, la veuve aura confervé le choix 
du douaire coutumier fur les renres que 
fon mari a voit au temps de fon contrat de 
mariage, fuivant la Coutume de Meaux., 
quoique par la tranflation de domicile du 
_mari à Paris , ce.s rentes aient ceifé d'êtr~ 
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Partie I, Chapitre 1 I. I 6 5 
régies par la Coutume de Meaux , & 
foient devenues fujectes à la Coutume de 
Paris , qui exclut abfolument le douaire 
coutumier, lorfqu'il y a un douaire con
ventionnel ; car ayant été affeétées au 
douaire au temps du contrat de mariage 
par la Coutume de Meaux qui les régif
foit alors, le mari n'a pas pu par fon fait, 
en changeant de domicile , les en dé
charger. Vi"ce versâ, fi <dt un Parifien 
qui a transféré fqn domic.ile à Meaux , la 
femme qui a un douaire conventionnel , 
n'aura pas le choix du coutumier fur les 
rentes qui appartenoieht à fon mari au 
temps du com~at de mariage , le mari 
n'ayant pu par fon fait, en changeant de 
domicile, faire avoir à fa femme un droit 
de douaire fur les rentes que la Coutume 
de Paris, à laquelle elles étaient fujettes 
a-u temps du contrat de mariage, lui a voit 
refufé. 
, 142. Que doit-on dire à l'égard des 

rentes confütuées, qui ne font venues au 
mari de la fucceffion de quelqu'un de fes 

, afcendans , · que depuis fa tranfiation de 
domicile? Ce ne peut être la Coutt1me du 
iieù du domicile qu'avoir Je mari au temps 
de fon contrat de rnaridge , par laqueHe ,, 
1€friites rèntes p' ont jamais . été régies ; œ 
ne peut être que celle par laquelle elles 
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I 66 Traite' du Douaire, 

font régies au temps qu'elle commenoent 
à apparte_nir au mari , qui efi celui de 
l'ouverture de la fucceffion , qui peut ac
corder ou refufer à la femme qui a un 
douaire conventionnel, le choix du douai
re coutumier dans lefdites rentes, 

14 3, Lorfq u'il eH: dit par le contrat de 
mariage, que la femme aura pour douaire 
une rente -de tant, ou le douaire ·coutu
mier; fans qu'il foit dit au choix de qui, 
c'efi une quefiion dans la Coutume de 
Paris & autres femblables, fi c'efi la fem
me qui doit avoir le choix de l'un au de 
rautre douaire , - ou fi au contraire ce 
choix app?rtient à l'héritier du mari, 
Guérin décide pour l'héritier du mari: la 
raifon fur Iaqqelle il fe fonde , efi que 
l'héritier efi débiteur de l'un & de l'autre 
Elouaire. Or c'efi un principe que lorfque 
deux chofes font dues fous une alterna
tive, c' èfl: le débiteur qui a le choix de 
payer celle qu'il voudra, fi les parties ne 
s'en font pas expliquées , comme nous 
l'avons établi en notre Tràité des Obliga
tions, n. 247. Il y a une raifon ultérieure, 
qui efi, que dans le doute, les . conven• 
tions s'interpretent plutôt en faveur du 
débiteur que du créancier; ferè fecundum 
promijforem interpretamur, L. 99 , ff. de verb, 
abl.ig. 
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Partie I, Chapitre Il. I 67 
'Au contraire , on dit pour la femme , 

q ue le principe fur lequel fe fonde Gué
rin , ne reçoit aucune application. 

Il efl: vrai que dans le cas d'une créance ~ 
alternative , c'efl: le débiteur qui a le 
choix. Si par le contrat de mariage il étoit 
dit que la femme auroit pour douaire une 
rente viageœ de tant , ou une telle fomme 

- en propriété , ce douaire confifieroit en 
une créance alternative de la rente ou de 
la fomme ; & en ce cas, il ne feroit pas 
douteux que le choix de la rente ou .de 
la fomme appartiendrait à l'héritier du 
mari qui en efl: le débiteur: mais lorfqu'il 

· efi dit par le contrat de mariage , dans 
la Coutume de Paris & autres femblables, 
que la femme aura pour douaire une reute 
de tant , ou le douaire coutumier, la fem
me n'a pas en ce cas une firnple créance 
alternative de deux chofes ; mais elle a 
plutôt deux droits qui lui viennent de dif
férentes caufes. La femme, qui faos cette 
claufe, feroit cenfée , en convenant d'un 
douaire conventionnel, avoir renoncé au 
douaire coutumier, s' efr, par cette daufe, 
réfervée le douaire coutumier, fuivant la 
permiffion que la Coutume lui en donne: -
elle a donc deux droits , qui lui viennent 
de différentes caufes; le droit d-e doua-ire 
conventionnel, qui-confifie dan~la créance 
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I 68 Traiû du Douaire, 
de la rente .viagere qui lui vient de la 
convention ; & le droit de douaire cou .. 
tumier, qui lui vient de la Loi. Ces deux 
droits font incompatibles ; elle ne peut 
avoir les deux tmfemble , le douaire con
ventionnel ne lui étant accordé que pour 
& à la place du coutumier: mais c'efl: un 
·principe que lorfqu'une perfonne a deux 
différens droits incompatibles , ~Ile a le 
choix de celui dont elle voudra ufer. 
Ainfi lorfqu'un enfant efr héritier pour 

· partie & légataire de fon pere, il a le 
·choix de la part dans la fucceffion, ou 
du legs: par la·:même raifon, la femme, 
dans ce cas-ci , doit avoir le choix du 
douaire conventionnel , ou du coutumier, 
C'efi l'avis de Chopin , Tronçon , Le
maître, &c. 
· 144. Lorfque la femme a, foit par la 
Coutume, foit par la convention, le choix 
du douaire conventionnel ou du coutu• 
mier , dans quel temps doit-elle exercer 
le choix? 

Il y a encore fur · ce point variété dans 
les Coutumes. Plufieurs Coutumes, com• 
me Reims, Amiens, Grand Perche, Bar, 
donnent à la fetnme , pour faire cette 
option, un délai de quarante jours, du 
jour de la mort du mari venue à fa con~ 
noiifance. Celles de Laon & de Châlons, 
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Partie 1, Chapitre II. ._169 
.qui donnent ce délai de quarante jours 
·aux femmes roturieres, en accordent un 
de trois mois aux femmes nobles; Sedan 
ne donne qu'un mois. Paris & la plupart 

· des Coutumes n,ont pas tixé le temps 
dans lequel la femme doit faire cette op• 
tion, Iorfqu'elle fe l'efi réfervé par le con~ 
trac de mariage._ 

On doit à cet égard fuivre la Coutume 
qui régit les chofes fujettes au douaire 
coutumier. 

Dans. les Coutumes · qui ont fixé un 
terme , la femme qui n'a pas fait l'option 
.dans ce terme, efi déchùe du droit _de 
demander le douaire coutumier , & ne 
peut plus avoir EJ_ue le douaire conven
tionnel. Reims, art. 244 , s'en explique 
formellement ; il y efi dit : << Et Iefdits 
» quarante jours pa!fés, elle fera tenue 
» prendre le douaire préfix ~,. 

Dans les Coutumes qui n'ont fixé au~ 
cun temps, c'eil le Juge qui doit le fixer, 
fur l'affignation donnée pour cet effet à la 
femme par l'héritier. -

145. La femme qui a fait fon choix, 
ne peut plus varier; la Coutume de Laon, 
tit. 4, .art. 34, dit: ex: Encore ~l-le fût 
:o mineure, pourvu qu'ell~ ait fait l'option 
:n par l'avis de deux de fes prochains pa~ · 
~ rens, ou amis, à défaut de parens ».. 

H 
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170 Traité du Douaire, 
Hors cette CoÜtume, lorfqu'une femme 

mineure a fait un choix défavamageux 
qui lui caufe une léfion confidérable, je 
ne vois rien qui l'empêche de fe faire ref .. 
tituer contre ce choix par des lettres de 
refcifion. La Loi 7, §. 7, ff. de mùzor,, 
décide expreffément qu~u'n mineur elt 
refütuable contre un choix défavantageux 
qu'il a fait: Si in optionis legato captusfit, 
dum elegit deteriorem, 11el Ji duas res promi• 

Jerit, & pretiofiorem dederit, fubveniendum 
efl. Renuifon, ch. 4, n. 14, efi d'avis con
traire : il fe fonde fur un Arrêt du dernier 
de Mars 163 7 , par lequel il prétend 
qu'une femme fut déclarée non-recevable 
dans les lettres de refcifion qu'elle avait 
prifos contre l'option qu'elle avoit faite 
en minorité. ce·t Arrêt , dont on ignore 
l'efpece , ne prouve rien ; l' Arrêt ayant 
pu, dans i>efpece dè cet Arrêt, débouter 
la femme, non parce qu'un tel choix ne 
foit pas fujet à refümtion lorfqu'il efi dé
favantageux, mais parce que dans le fait 
la Cour auroit trouvé que · lorfque la 
femme avoit fait ce choix, il ne lui était 
p_as alors défavantageux, quoiqu'il le fût 
d'ev~nu depuis ; car en ce cas un mineur 
qui E'a fait que ce qu'une perfonne pru• 
dente auroit fait, n'efl: pas refiiruaple, 
9JJoique par l'évc;nement il ijÏt été l~fé ; 

; .·~.-

Partii 1, 

N11aimevenrus d 

!11, fJ inwnf ulta fi 
~Mil, Renu[on rap 
fun orinion: " La 
,oouaire , en quel 
,,raü(; c'eR pour 
,oiie qu'elle ait é 
,faitfon o~üon H, 

tiaire aux premier 
Cmo jurt utimur, ( 

~. 6, Œ k minor,) 
faccurratur, 

li dite\\ {eto 
~ant ca~ao\e de 
quoique mineure 
fo~tion, S'enfuit-' 
~ai être reflimabl 
~cment trompée 
trom~ée dans cet 

14~. Renu[on ~ 
~uefrion , qui efr 
qui on a co\\~Îtll 
ne\ d'une rente v 

1 
le choix du cou 
~uis l'ouverture 
fait ce choix , 
héùtiers r Cet 
raifon ~~ur l' 
choix a1a\\t 
femme.parla 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



unefem· 

uneur; 
vamaii, 

captus; 
. res prc: 

bvenier:. 
a'avirn 
du dert 
il prilr 
-recevt 
'elleir 

avoit ~ 
on i~: 

:«\rrêt ar, 

t, dé~; 
el chot1 
u'ilefü 
dans li: 
lorfqm 
ne luit 
iqu'Hl.i 
un mm; 
fonne ~ 
efiirua~ 
it été !1. 

Partie I, Chapitre II. 171 

Nec enim eventus damni reflùutionem indul
get, fed incoefulta facilitas ; L. 1 1 , §. ff. 
de min. Renuffon rapporte deux raifons de 
fon opinion: ,~ La femme, dit-il, a fon 
" douaire , en quelque façon, à titre lu
,, cratif; c'eft pourquoi on ne peut pas 
» dire qu'elle ait été léfée quand elle a 
,, fait fon option •,, Cette raifon efi con
traire aux premiers principes de Droit : 
Certo jure utimur, ( dit Ulpien en la Loi 7, 
§. 6, ·ff. de minor.) ut & in lucre minorihus 
fa_ccurratur. 

Il -dit en fecond lieu , que la femme 
étant capable de jouir de fon douaire , 
quoique mineure, elle efi capable de faire 
l'Clption. S'enfuit-il de-là qu'elle ne doive 
pas être refümable lorfqu'elle s'efi lour
dement trompée , & confidérablement 
trompée dans cette option ? 

146. Renu{fon propofe enfui te une autre ,, 
queflion, qui efi: de fçavoir fi la femme à 
qui on a confiitué un douaire convention
nel d'une rente viagere, & qui s' efl: réfervê 
le choix du coutumier; étant morce de
puis l'ouverture du douaire fans avoir 
fait ce choix , tranfmet ce choix à fes · 
héritier_s ; Cet Auteur la décide avec 
r~ifon pour l'affirmative. Ce droit de 
choix ayant été ouvert & acquis à la ; 
femme par la mon du mari q•ui a donné .; 

Hij 
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:-17~ Traitl du .Douaire; 
ouverture au douaire, ce droit fait par; 
tie des biens de la femme, qu'elle tranf.. 
met , de même que fes autres droits, à 
fes héritiers. Lefdits héritiers peuvent 
donc , en ce cas., a près la mort de la fem. 
me , choifir le douaire coutumier, à l'effet 
d'avoir la moitié des fruits des héritages 
fujet~ à ce douaire , perçus ou nés depuis 
la mort 4u mari , qui a donné ouverture 
au douaire· jufqu'au temps de la mort de 
fa femm~,, laquelle, dans la Coutume de 
Paris, e!t cenfée en avoir été faifie du 
jour de la mort du mari. • 

CHAPITRE III. 
Quand & comment Je contraae l'o• 
· hligation du Douaire ; quand efl· 

il ouvert, & comment la fèmme m 
ejl-dle faifze. 

A R T I CL E PR E M IER. 

Quand & comment fi contraéf el' obligation 
1 

du Douaire. 
/147. ,r 'O_bligation du douaire co~tu.; 

. ~ m1er fe contraél:e par le manage 
même : tous les pérîtages & autres im• 
meubles que le mari avoit au temps des 
tpoufailles, deviennent dè_s-lors fojets au 
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P artie I, Chapitre III. I 7J 
douaire de la femme , pour la part telle 
q u'el e efl: réglée par la Coutume qui les 
régit ; & dès-lors le mari contraéte en-
ve11s fa femm l'obligation de la lui con
fe rver. 

L'obligation du douaire conventionnel 
fe contratte par la convention portée au 
contrat de -mariage, par laquelle le mari" 
ou quelque autre pour lui , s'oblige à don
ner à la femme pour fon douaire, telle & 
telle chofe. 

Cette convention , & l'obligation qui 
en naît, dépend , de même que toutes 
les conventions matrimoniales , de la 
condition fi nuptiœ Jèquantur; elle dépend 
en outre, de même que le douaire coutu
mier, de la condition du prédécès du 
man. 
. Le mariage par lequel fe contraéte 

l'obligation du douaire coutumier, doit 
être un mariage qui non - feulement foit 
valablement contraété, mais qui ait les 
effets civils. Lorfqu'un mariage efi: privé 
des effets civils, la femme n' efi pas reçue à 
demander ni le douaire coutumier, ni le 
conventionnel qui lui a été promis par 
fon contrat de mariage. 

Voyez fur les mariages qui n'ont pas 
·]es effets civils, notre Traité du Mariage , 
1an. S, n. 396. 

H iij 

1. 
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174 Traité du Duaire; 
Quelquefois l'obligation du douaire 

foie coutumier ,. foie conventionnel , eft 
contractée par un mariage nul , à caufe 
de la bonne-foi de la femme, qui n,a pu 
connoîrre l'empêchement dirimant gui-le 
rendait nul. Voyez notre Traité du Ma
riage, part. S, n. 440. 

148. On avoit penfé autrefois que, 
pour que le mariage formât l'obligation 
du douaire coutumier , ou accomplît la 
condition du douaire· conventionnel, il 
falloir que le mari eût connu fa femme, 
ou du moins qu'on. pùt le préfumer. 

Cette opinion venait des Canonifies, 
qui difünguoient le mariage qu,ils ap
pelloient matrimonium ratum, lequel avoit 
reçu une premiere perfection par le con• 
fentement des parties ; & le mariage qu'ils 
appelloient _matrimonium confummatum , 
lequel, felon eux, recevoit une derniere 
perfeéèion par concuhitum. Cette difl:inc
tion que faifoient les Canonifies n,a au
cun fondemeht folide ; & on doit tenir 
que le mariage reçoit toute fa perfection 
du feul confentement des parties -donné 
en face d,Eglife, felon les Loix de l'Etat 
& les regles de rEglife. . 

Nous .avons néanmoins encore quel
ques Coutumes qui veulent que la femme 
ait couché avec fon mari,, pour que le 
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Partie I, Chapitre Ill. 175 
mariage pui{fe former l'obligation du 
douarre coutumier, & accomplir la con
dition du douaire conventionnel. Telle 
efi: la Coutume de Normandie, qui en 
l'Article 3 5 2, dit: Lafemmegagnefondouai
re au coucher. Les Coutumes de Bretagne, 
de Valois , de Ponthieu, de Cambray , 
ont une pareille difpofition. 

Ces Coutumes n'exigent pas précifé
ment concubitum , pour que le douaire 
foit dû ; mais elles veulent qu'au moins 
la femme viro potejlarem corporisfai ficerit, 
en couchant avec lui. La Coutume de 
Bretagne , art. 450, s'en explique ; elle 
dit: " Femme gagne fon douaire; ayant 
,, mis le pied au lit après être époufée 
,, avec fon feigneur & mari, encore qu'il 
., n'ait jamais eu affaire avec elle H. 

Dans ces Coutumes, fi le mari , en 
fortant de l'Eglife après la célébration du 
mariage , étoit tombé en apoplexie & 
étoit mort avant que fa femme eût pu 
avoir commerce avec lui, la femme ne 
pourroit prétendre aucun douaire ; mais 
auffi-tôt que depuis la célébration du ma
riage, l'homme & la femme fe font retirés 
feuls dans une chambre, ils font préfu
rnés y avoir couché enfemble, & l'obli
gation du douaire efi contraêrée. 

149. Dans les autres Coutum_es, l'obli
H iv 
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176 Traite' du Douaire, 

gation du douaire efl: contraéèée aùffi .. 
tôt que le mariage a reçu fa perfeétion 
par la bénédiction nuptiale. Les Coutu
mes de Péronn_e & Grànd Perche en ont 
une difpofition précife. Celle de Paris l'in
:finue auffi en I' Article 248: après ces ter
mes, Douaire coutumier ejl de la moitie' des 
hùitages que le. mari tÙTZt au jour des e'pou-
failles, on a ajouté, lors de la réforma
tion, ceux-ci , & Be'ne'dic1ion nuptiale, 
pour in fin uer que c' efi dès- lors que fo 
contraEte l'obligation du douaire. C'eft 
auffi le droit qui a lieu dans toutes les 
autres Coutumes qui ne s'en font pas 
expliquées. 

Les termes de confommation de mariage 
employés par quelques Coutumes , ne 
s'entendent pas cle la confommation du 
mariage qui fe fait par le commerce 
charnel, mais de la perfection du mariage 
par la B~nédiEtion; c'efi ce que j'ai appris 
d'une note manufcrite de Me Chotard, 
Avocat, l'un de ceux qui furent chargés 
de rédiger les articles de la Coutui:ne 
d'Orléans lors de la réformadbn en 1 583. 
Cette Coutume, en \'Article 21 8, dit que 
la femme eJl doudr: de la moitie' de tous les 
he'rùages que le mari avoit lors de la CON
SO.MMAT.lON DU MARIAGE: 
mais Cho1ard , dans fa note , dit que ces 
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Parti-e I, Chapitre III. 177 
termes , de la confommation du mariage, 
.s'entendent de la perfeéhon du mariage 
par la Bénédiétion nuptiale. 

·1 50. Les difpoGrions des Coutumes qui 
concernent le duuaire coutumier,, étant , 
c-0mme nous l'avons déja obfervé plufieurs 
fois, des ftat-uts réels, c'efi par les Cou
tumes qui régiffent les biens qui y font 
fofets, qu'on doit décider fi 1'obligatioi:i 
du douaire eft contraéèée par la feule, 
B énédiétion nuptiale, ou s'il faut que la' 
femme puiffe être préfumée avoir couc.hé 
avec fon mari : c'efi pourquoi, lorfque 
des Parifiens fe font mariés à Paris, fi 
l'homme ef.1: mort fubirement au fortir de 
.l'Eglife, la veuve jouira du douaire cou
tumier fur les biens immeubhrs de feu fon 
.mari qui font ~égis par la .Coutume de 
Paris; mais fi fon mari avoit une terre en 
:Bretagne ou en Normandie, elle n'aura 
pas le ,douaire coutu fI? Îer fur cette terre , 
parcê que dans ces Coutumes la femme 
De gagne foo douaire qu'au coucher. 

1; 1. Obfervez que les difpofitions de 
ces Coutum€s n'ont lieu ,qu~âutant qu'il 
n'y a pas de convention contrnire · par 
,contrat de mariage ; c'eil: pourquoi, 1a 
veuve de cet homme qui ~fi mort fubite• 

· .ment au fortir de l'Eglife , ppurra puéten 
. pr,e fon do.uâire coutwmier dans la ·tene 

Hv. 
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178 Traité du Douaire, · 

de Normandie, s'il efi dit par Con contrat 
de mariage , que la future époufe fera 
douée auffi-tôt la Béne'dic1ion nuptiale, du 
douaire coutumier. 

Pareillement, lorfque par le contrat 
de mariage il y a une claufe par laquelle 
les parties fe font foumifes à_ une certaine 
Coutume pour toutes leurs conventions 
matrimoniales, c'efi en ce cas cette Cou• 
turne, plutôt que celles qui régiffent les 
biens fujers au douaire , laquelle, non vi 
propriâ,fedvi conventionis, doit déciqer fi 
l'obligation du douaire a été comraétée 
par la feule Bénédiétion nuptirile, ou fi 

-1a femme ne le peut gagner qu,au cou
cher: c'efl: pourquoi, s'il y a fourniffion 
à la Coutume· de Paris, la veuve du mari 
mort fubitement au fortir de l'Eglife, aura 
fün douaire , même fur Ies héritages de 
Normandie ; 11ice versâ, s'il y a foumif
fion à la Coutume de Normandie , elle 
ne l'aura pas même fur les biens de Paris. 

152. Le douaire coutumier ayant été 
'établi pour fuppléer à la convention du 
douaire qui avoit coutume d'intervenir 
au temps de la célébration du mariage, 
lorfqu'elle avait été omife, comme nous 
l'avons vu fapra, n. 2, & étant fondée fur 
robligation.que l'homme contraéte en fe 
mariant, de pourvoir, après fa mort, à· 
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_ Partie I, Chapitre 111. , 179 
la fubG!l:ance de fa , femme, il s'enfuit 
que fobligation du douaire coutumier efl: 
contrallée par le mariage , même dans 
les Coutumes qui ne le font confifl:er que 
dans une portion des héritages que le mari 
laiffera lors de fon décès. Gefi ce qui pa
raît par la note de Dumoulin fur !'Arti
cle 220 de la Coutume de Bourbonnois, 
qui dit que la femme efl: douée de la 
rn0itié des héritages qu'a le mari lors de· 
fon trépas , excepté des conquêts, aux
queis ladite femme ne prend douaire. 
Sur quoi Dumoulln fait cette note: Secùs 
ergo Ji non efl communis , quod ejl 'Perum Ji" 
non efl communis ab initio,., quo derogatur fa· 
cietati; ficus Ji non efl communis quia renun• 
tiat; non enim doarium augetur, quia Jèmel 
ab initio limùatu-m fuit, Dumoulin dit fort 
bien dans cette note , que dans la Cou
tume de Bourbonnais , quoiqu'elle faffe 
confifier le douaire dans la moitié des 
héritages que le mari laiffera lors de fon . 
décès, r obligation du douaire efl: contrac
tée ab initio, c'efl--à-dire , auffi-tôt que 
s'efi contracté le mariage, lequel a form~ .. 
cette obligation. Toute la différence qu'il 
y a à cet égard entre ces Coutumes. & 
celles qui affignent le douaire dans les 
héritages qu'a .le mari lors de la célébra,~ 
tion du mariage, c'efi que dans celle-ci, 

Hvj 
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l Sc> Traite' du Douaire, 

non-feulement l'obligation du douaire eft 
formée par le mariage auffi-tôt qu'il e!l: 
contraété, mais le douaire a dès ce temps 
un objet déterminé dans les héritages qui 
appartiennent-alors au mari, dont le mari 
ne peut'plus dès lors difpofer au préjudice 
du doùaire auquer ils font affeéèés: au 
lieu que dans les Coutumes qui font con
:fifl:er le douaire dans une partie des héri
tages que le mari laiifera à fon décès, 
quoique l'obligation du douaire foie con• 
traétée pàr le mariage, le douaire n'a en .. 

'core aucun obiet déterni-iné; car ne devant 
~onfifier que' dans les héritages que le 
mari laiffera lors de fon décès, ce n'eft 
que Je temps de fon décès qui peut déter
miner dans quels héritages confifiera le 
douaire: mais quoique ce foit le temps 
du décès qui détermine l'objet dq douaire, 
ce n'efi pas pour cela au ter_nps du décès 
que fe contraét:e l'obligation du douaire; 
cette obligation n'en a pas moins été con• 
tractée par le mariage, & auffi-tôt que 
Je mariage a été contralté. De même que 
Jorfque quelqu'un a fait, par contrat de 
mariage , une donation des biens , ou 
·d'une partie des biens qu,il laiffera à fon 
d~cès , quoique ce foit le temps du décès 
du donatfur qui Mtermine l'objet de la 
donation, l'obligation qui en naît efi con~ 
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Partie I, Chapitre Ill. I 8 I 
traétée par ]a donation , & dès le temps 
que s'eft faite la donation. 

C'efi pourquoi, de même que ce do
.nateur, quoiqu'il pui!fe difpofer de fe_s 
biens entre vifs fans fraude, ne peut néan
moins en difpofer en fraude de fa do'na
tion ; pareillement, dans ces Coutumes, 
quoique le mari puiffe dif pofer entre vifs 
des héritages qui lui appartiennent , 

' ·pourvu qu'il en difpoîe fans fraude , il 
ne peut en difpofer en fraude du douaire; 
& ce ferait en difpofer en fraude du douai
re, s'il en difpofoit à titre univerfel, ou 
s'il difpofoit d'une partie confidérable à 
titre gratuit. 

ARTICLE II. 

Quand le Douaire efl.-il ouyert. 

15 3 ~ Quoique l'obligation du douaire 
fe contraél:e par le mariage , comme nous 
l'avons vu en l'article précédent, néan
moins , comme cette obligation n'eft 
qu'une obligation conditionnelle qui dé-
pend de la condition du prédécès ·au rnai·i 
avant fa femme, le droit de douaire qui 
naît de cette obligation, n'efi point ouvert•, 
& ne confifre qu~en efpérance , jufqu'~ 
l'accomplitrement de cette condition : ce 
n'ef.l: que la mort du mari furvenue du vi, 
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I 8 '- Traité dÙ Douaire; 
vant de fa femme , qui fait exifier la con~ 
dicion fous laquelle l'obligation du douai. 
re a été contraéèée, & qui donne ouver
ture au douaire. 

De-là , cette maxime de Loifel, qui 
efr la fixicme du titre des Douaires , au 
Livre premier des Infütures Coutumieres: 
Jamais mari ne paya douaire. 

Il faut donc tenir pour pïincipe, que 
e'e!l: la mort du mari arrivée du vivant 
de la femme, qui donne ouverture au 
douaire. 

J'ai dit, arriyée du viYantde lafimme; 
car pouv~qu'il y ait ouverture au douaire, 
il faut que la femme ait furvécu le mari. 

1 54. De-là naît la décifion de la quef
tion fuivante. Un homme, par fon con .. 
trat de mariage, a confiitué à fa femme 
-un douaire d'une certaine fomme en pro• 
prléré; depuis, rhomme & la femme oni 
péri enfernble dans un naufrage: les hé
ritiers de la femme font-ils fondés à de
mander cette fomme qui lui a été promife 
pour fon douaire? ~on; car le douaire 
n'ayant pu ·être ~uvert que par la mort 
du mari , furvenue du vivant de la fem
me, le fa it de la furvie de la femme efi 
le fait qui doit fervir de fondement à leur 
d~mande. Cefl: pourquoi, les héritiers 
ne_pouvant jufiifier la furvie de la femme, 
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Partie 1, . Chapitre Ill. 18 J 
étant incertain lequel de l'homme ou de 
la femme a forvécu, faute par eux de 
jufiifier & fonder leur demande, les hé
ritiers du mari en doivent avoir congé. 

I 5 5. La mort civile du mari donne
t-elle ouverture au douaire? La Coutume 
de Melun décide pour l'affirmative; elle 
efi la feule qui s'en foit expliquée en 
termes formels •. 

Celle de Nevers , au contraire , dit 
que le douaire échet par la mort naturelle 
du mari. 

Les autres Coutumes difent fimplement 
que le douaire efi ouvert par la mort; 
d'autres difent, par le décès; d'autres ,par 
le trépas. 

On demande fi ce$ termes, mort, de'cès, 
tre'pas, ne doivent s'entendre que de la 
mort naturelle, ou s'ils <loi vent être éten
dus à la mort civile que le mari aurait en
courue par une condamnation capitale, 
telle que celle des galeres à perpétuité ., 
ou du banniffement à perpétuité hors du 
Royaume. 

Dès le temps de Dumoulin , ropinion 
commune étoit que ces termes ne doivent 
s'entendre que de la mort naturelle. Cet 
Auteur-, fur la regle de infirm. refig. n. 3'0, 
dit : S tatutum loquerzs de morte , intelligicilr 

, de narurali, non aurem de fiyili , nec exten-, 
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t 84 Traitl -du Douaire ; 
·dùur ad ciYilem, niji in cajibus Ùz jure ex.
prejfis. Louet, lettre D , ch. 3 6, dit la 
même chofe, & rapporte un Arrêt du 27 
Janvier, qui jugea que le douaire d'une 
femme n'était pas ouvert par la condam• 
nation de fon mari à une peine capitale, 
& a-d~ugea feulement à la femme une 
,proviGon. 

L'Ordonnânce des Subfl:itutions tit. I, 
art. 24, ayant décidé que lorfque quel
qu'un efi grevé de fubfütutio0 après fa 
mort , la mort civile donne ouverture à 
la fubfiitution , ne pourroit-on pas en 
inférer que, foivant l'efprit de cette 0r-
donnance , la mort civile doit pareille
ment donner ouverturf! au douaire? Il y 
a quelque reffemblance erirre l'un & l'au
tre cas , fuMout dans les Coutumes qui 
l'accordent âUX enfans, le douaire érant 
une efpece de fubfüturion légale d'une 
certaine portion de biens dont · la Loi 
greve l'homme qui Ce marie, au ·profit des 
enfans qui naîtront du mariage ., à la 
charge d'en laiifer' jouir leur mere~ 

r56. N'y ayant que la mort du mari 
qui donne ouverture au dou~ire, il n'y a 

· pas . ouverture dan$ le cas -d\me longqe 
abfence du mari, tant qu'il, eft incertain 
s'il efl mort ou vivant. Renuifon rapporte 
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Partiè I, Chapitre III. 1 Ss 
débouté une femme en cas de la demande 
qu'elle avoit faite de fon douaire, & lui 
adjuge feulement , par forme-de provi
:fion , une penfion qui étoit d'environ la 
moitié du douaire. 

I 57. Quoiqu'il n'y ait proprement ou• 
verture au douaire que par la mort du 
mari , néanmoins quelques Coutumes 
donnent à la femme le droit de l'çxiger , 
au moins par provifion , en certains cas, 
du vivant du mari. 

Telle efi la Coutume de Nivernois. 
Cette Coutume, après avoir dit que le 
douaire , fait coutumier ou c0nYenu , e'chet 
par la mort naturelle du mari, ajoute : H Si 
}' le mari vient à pauvrecé évidente par 
~, mauvais méllage, banni, ou abfent par 
}) trop long elpace de temps , ou échet 
), en autre évident inconvénient , par le
" quel les' biens du mari foient en voie 
)) de périr,. la femme fe pourra pourvoir 
"par Jufiice pour avoir provifion de fon 
·), douaire H. 

Coquille, qui interprete cet article eri 
fa quefiion I 50, dit que la femme doit 
avoir en ces cas délivrance de fon douai
re, de même que fi fon mari étoit more, 
parce que c'efi la même chofe pour la firi '
que la Loi s'efi propofée en accordant 
un douaire à la femme, que la femme ait 
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I 86 Traité . du Douaire , 
perdu fon mari par la mort , ou que fon 
mari foit, de fon vivant, réduit à ne 
pouvoir plus pourvoir à la fubfülance de 
fa femme. Il y aura néanmoins, ajoute 
cet Auteur, cette différence entre ces cas 
& celui de la mort -naturelle , que dans 
ces cas , le douaire n,étant pas encore 
ouvert , la délivrance qui en fera faite 
à la femme, ne fera pas une délivrance 
définitive, mais une délivrance provifion• 
nelle ; de maniere que fi la · fortune du 
mati fe rétablit, fi le mari banni eft rendu 
par le Prince à fon état civil & à fes biens, 
fi le mari abfent revient au pays , dans 
tous ces cas , la femme fe remettant avec 
fon mari , le douaire ceffera, ' & le mari 
rentrera dans la jouiffance des héritages 
ou autres chofos dont la femme jouiffoit 
par proviiion pour fon douaire. 

La Coutume du Maine a une di(pofition 
femblable .à celle de Nivernois; elle dit, 
art. 3 3 1 : " Si le mari efi diffipateur , & 
,, fes bien~ font vendus , la fe11_1me peut 
,, s' oppofer pour fori· douaire ; & il lui 
,, fera délivré, fuppofé que fon mari foit 
,, encore vivant ». 

Ces termes jùppofe' que , en vieux lan
gage , ont le même fens que quoique. 

Dans les autres Coutumes qui n'ont pas 
pareille difpofition, quelques anciens Ar-
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Partie I, Chapitre III. 187 
:i-Qts ont , avant l'ouverture du douaire 
dans lef dits cas, accordé à la femme , non 
la délivrance du douaire entier , mais 
une penfion réglée arbitrairement, à la
quelle on avoit donné le nom de demi
douaire , parce qu'elle étoit ordinaire;.. 
ment réglée à environ la moitié du douaire. 

A R T I C L E I I I. 

Comment _la Femme efl elle faifie de fan 
Douaire. 

J ; 8. Les Coutumes font différentes 
fur cette quefüon. La Coutume de Paris, 
& le plus grand nombre des Coutumes, 
faifüfent de plein droit la femme. de fo.n 
douaire, foie coutumier, foit convention
nel, auffi-tôt qu'il efl: ouvert par la mort 
du mari. Il y a d'autres Coutumes dans 
Jefquelles la femme n'efl: point faifie de 
fon douaire, & doit en demander la déli
vrance aux héritiers du mari. Il y en a 
quelques-unes qui font à çet égard une 
dill:inétion entre le douaire coutumier & 
le douaire conventionnel. 

§. I. 
Des Coutumes qui faif',j/em l:1, Femme de 

plein droit. 

I 59. Dans la Coutume de Paris, & 
dans le plu-s grand nombre des Coutumes · 
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188 · · raid du D ouaire , 
du Royaume, la femme efi faifie dé plein 
droit de fon douaire coutumier ou con
ventionnel, auffi- tôt qu'il efl: ouvert par 
la mort du mari. 

La Coutume de Paris s'en explique 
ainfi en l' Article 2 3 6 : " Douaire ., fait 
:io coutumier ou préfix , faifü fans qu'il 
,. foit befoin de le demander en jugement, 
,, & courent les fruits & arrérages du jour 
" du décès du mari ,>,. 

Dans ces Coutumes , de même qu'un 
héritier efi dès l'infianc de la mort du 
défunt, faifi de plein droit de la propriété 
des biens du défunt , pou'r la part pour 
iaquelle il en efi héritier ; pareillement 
aufii-tôt qu'il y a ouverture au .douaire 
coutumier par la mort du mari, la v~uve 
eft dès finfl:ant de la mort · de fon mari, 
faifie de plein drqit du droit d)ufufruit 
dans tous les héritages ou autres immeu
bles fujets au douaire, pour la part qu'elle 
y doit avoir. 

C O R O L L A 1 R E p R E M I ER~ 

160. Il fuit de ce principe , que le~ 
fruit§, tant naturels que civils, des héri• 
tages fujet au douaire, nés ou perçus de
puis le jour du décès du mari , & pareil
lement les arrérages des rentes fujetfes au 
.~ouaire , courus depuis ledit jour , ap~ 
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Partie l, Chapitre III. 18 9 
partiennent à la douairiere pour la por
tion dont elle a droit de jouir defdics hé
ritages ou rentes: la .Coutume de Paris, 
en l'article ci-deffus rapporté, a tiré elle~ 
même ce corollaire. 

C O R O L L A I R E l I . 
161. De-là il fuit qu'après l'ouverture 

àu douaire, la femme peut d'elle-même 
fe mettre en poifeffion de la jouiffance 
des héritages fujets à fon douaire , pour 
la portion qui lui en appartient , fans 
qu'elle ait befoin pour cela d'en faire 
aucune demande à l'héritier du mari , 
n'étant pas moins faifie par la Loi, de fa 
part dans cette jouiffance, que l'héritier 
l'éfl: de la fienne. La Coutume, en l'ar
ticle ci-deff us cité , a pareillement tiré 
elle-même ce corollaire. 

C O R O L L A I R. E l II. 
161. C'efi une fuite du principe & du 

corollaire précédent, que fi la femme étoit · 
troublée dans l'ufufruit qu'elle doit avoir, 
foit par les héritiers du mari , foie par 
d'autres, elle peut, comme étant réputée 
en poffeffion, former contre eux l'aétion 
en complainte. Plufieurs Coutumes, com
me Melun, S~ns, Auxerre, Châlons, 
Tours , &c. ont tiré eHes-mêmes cette 
çonféq~ence. · Si les autres Çoufumes ne 
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190 Traite' du Douaire, 

s'en font pas expliquées, c' efl: qu'elles ont 
cru que cela étoit fuperflu-, cette confé. 
quence étant fuffifamment renfermée dans 
le principe. 

163. 0bfervez qbela femme n'e!l: faiGe 
de plein droit de fon douaire fur les hé
ritages qui y font fujers, que lorfqu'ils fe 
font trouvés dans la fucceŒon du mari, 
S'il les avoir aliénés , quoiqu'ils demeu
rent fujets au douaire, nonobfiant l'alié
nation qu'il en a faite, comme nous l'a• 
vons vu faprà, la femme ne peut fe mettre 
d'elle - même en polfeffion du droit de 
douaire qu'elle a fur lefdits héritages; il 
faut qu'elle affigne les tiers détenteurs; 
qu'elle obtienne contre eux fentence qui 
déclare fujets à fon douaire les héritages, 
& les condamne en conféquence à lui en 
laiffer la jouiffance pour la part qui lui 
en appartient. La femme n' efl: pas non 
plus fondée à leur demander la refiiturion 
des fruits depuis le jour du_ décès du mari, 
qui a donné ouverture au douaire: elle 
ne les peut prétendre que du jour de la 
demande , ceux perçus auparavant par 
ces tiers détenteurs, leur 8}7~nt été acquis 

· en leur qualité de poffeffeurs de bonne foi. 
164. La Coutpme, en l'~rticle ci-def

fus rapporté, dit auffi que la femme eft 
fa,Hie de plein droit du çlouair~ pré6x ) 
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Partie 1, Chapitre III. I 9 I 
ce qui doit s'entendre en ce fens, que fi 
pour le d-ouaire préfix on avoit affigné 
à la femme la jouiffance de quelque hé
ritage ou de quelque r~nte, la femme , 
le douaire étant ouvert, peut fe mettre 
d'elle-même en poffeffion de cette joui{
fance , fans en faire aucune demande. 
Troyés, art. 86. Le douaire préfix, ]orf
qu'il confifie en une penfion viagere , 
ou en une fomme d'argent en propriété, 

' faifit auffi de plein droit la femme , en 
ce fens que les arrérages de cette penGon 
& les intérêts de cette Comme courent 
de plein droit à. fon profit , du jour du 
décès de fon mari , contre les héritiers , 
Encore, dit la· Coutume de Châlons, qu'elle 
ne les ait Ji-tôt demazzdes. 

On en avoit néanmoins fait difficulté, · 
dans le cas auquel le douaire préfix con
fifre dans une Comme une fois payée, 
M. Leprêtre , cent. 3 , quœfl. 64 , cite des 
Arrêts qui ont jugé que les intérêts ne cou
roient en ce cas que du jour de la deman• 
de. Mais ces Arrêts n,ont pas été fuivis: 
les Coutumes ayant dit indifiinB:ement 
que le doua·ire préfix faififfoit de plein 
droit , la femme en doit être fai!ie de 
plein droit, en quelque cas que ce foit, 8ç 
par conféquent même dans le cas auquel il 
çonfifi:e en une fomme d'arg~n-t. Or on iw 
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192. Trait/ du Douaire; 
peut dire qu'elle en efi faiGe de plein droit 
en ce cas, qu'en ce fens que les intérêts 
en courent de pleJn droit avant aucune 
demande. 

16 5. Quelques Coutumes ont apporté 
certaines limitations au principe, que la 
femme efi faifie de plein droit de fon 
douaire. Celles de Berry & de Montar
gis, après avoir déclaré que fa femme efl: 
faiGe du douaire coutumier , apportent 
cette limitation ~ que quoiqu'elle en foit 
faifie de droit, fi elle ne s'en efl: pas·mife 
de fait en poffeflion , elle ne peut deman~ 
der aux héritiers du mari plus de cinq 
_années de jouiffance de fon douaire pour 
le temps paifé. 

·166. La Coutume de Montfort apporte 
une autre efpece de limitation au prin
cipe, par rapport au douaire préfix. Après 
avoir dit purement & fimplernent en l'Ar: 
ticle I 40 : Douaire coutumier faijit, elle 
dit , Article I 4 I : Douaire prejix faijit du 

jour du de'cès du mari, pouryu qu'il en appa• 
roijfe par e'crù, & que la femme le demande 
ledans l'an & jour du de'cès; autrement ne 

foifira, finon du jour qu'il Jèra demande' en 
Jugement. Les Cputmi1es de Mante & de 
Dourdan ont une pareille difpofition. 
. Dans ces . Coutumes, on donne à fa 
demande du douaire préfix, lorfqu'elle 

eft 
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'Partie 1, Chapitre III. 193 
~fi donnée dans l'année , un effet rétroac- . , 
tif au _jour du .décè.s, qui fait courir les 
arrérages ou intérêts du douaire, du jour 
du décès du mari ; mais Iorf qu.e la de
mand.e .dl: donnée plus tard, les a-rrérages 
& intérêts ne font .du.s que du jour de la 
demande. 

167. La Coutume du Grand Perche ; 
qui, en l'Article 114, admet le p.rincipe~ 
que la femme efl: faifie de plein droit du 
jour du' décès de fon mari., du douaire , 
foit coutumier ou préfix, y .apporte une 
exception pour le cas auquel .elle a Cop:
tion de l'un ou de l'autre; auquel ca.s elle 
n'efi faihe qu.e du jour de fon option. La 
raifon efl: que fa femme ne 1pe-ut pas pa
raître faifie d'aucun des deux douaires., ' 
tam qu'il .e(l: incertain lequel des deux .elle 
aura .• ·Cette .raifon ne m'a pas paru fü$. ... 
fame pour étendre -cette exceprio~ a-u~ 
Coutum€s qui ne/en font pas expl~iquées, : 
parce qu'on ·peut donner un effet récroac~ 
tif au choix que fera la femme.. ' 

§s · I I. 
1)es Coutumes rui fi font e'c~~tles .cl; prirz.,; 

cipe qui a lieu de Droit commun far le 
faif,j/ement du Douaire. 

168. Parmi les .Coutumes· qui fe. font 
êç~n ées .du ·principe qui f~ifit la femm~ . I . 
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t 94 Trait! du .D0uaire; 
c!.e plein droit du douaire, foit coutumier , 

- foit conventionnel, les unes s'en font écar: 
tées, tant à l'égard du douaire coutumier 
que du conventionnel. 

Telle etl la Coutume de. Normandie, 
qui dit indifünétement : a: Do_uaire n1eft 
»dû, finon du jour qu'il e~ demandé, s1il 
~ n,.efi autrement convenu par le contrat 
:a de mariage n. 

D'autres , comme Senlis, Etampes ; 
Châteauneuf, ne s'en font écartées qu'à 
l'égard du douaire conventionnel: elles 
faifüfent de plein droit la femme du 
douaire coutumier, & elles veulent que 
le conventionnel foit demandé, & que les 
arrérages n'en foient dus que du jour dela 
demande. 

La Coutume de Blois efl: finguliere, . 
le au rebours des autres : elle di~, Article 
190, que (e douairç prqix efl d-11 du jour d~ 
frépas ; & le ,outumier. , du jour ff,U' il eJ 
ref}Ui~ ,. & rzrm plutl>t. 

§~ I I I. 
~uelle yl l~ dijpq/ition de la Ccueumè !Or.• 

le'ans far le faiJiflement du Douaire. 
1 ~9. Notre Coutume d'Orléans ne s'en 

p~s bien netteme.nt expliquée fur ce point: 
~près avoir dit en l'Article 219, que la 
fomme qui ~ un. d.o~ijire fréfix , n'a le 

_p4111e 

tboalucoutu 
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__ Partie I, Clzapitre .III. r9s 
choix du coutumier que lorfque ce choix 
lui a été accordé par le contrat de ma
riage, elle ajoute: Si le douaire coutumier 
efl choifi, fa doit demander ; & ju.fiJu' a ce 
9u,il fait demande', d efl dû. 

Cette difpofition, de la maniere dont 
elle efl: conçue , donne lieu à deux q n:ef
tions. 

La premiere efl: de fçavoir ce qu'on 
doit décider dans cette Coutume à l'égar-0. 
du douaire préfix, fur lequel elle ne s'e.ll: 
pas expliquée. Lalande , fur cet article , 
efrime qu,il faut décider, de même qu'à 
l'égard du coutumier, que les fruits & in
térêts n'en font dus que du jour de la de-

- mande. Ce fentiment de Lalande ne con
vient pas au texte., Si la Coutume eût 
voulu que l'un & l'autre douaire ffü de-
mandé, elle auroit dit indi(linétement que 
le douaire doit être démandé: elle n'au
roit pas dit , comme eUe le dit, que ;{i 
c'efl: le douaire coutumier qui efi choift , 
il fe cl.oit demander. En difant cela d-ù 
.douaire coutumier, elle laiff.e à conclure 
qu'il n'en efi pas de même du douaire 
préfix, fuivant cette maxime , rui dicit 
de uno, negat de altero; & que celui--ci n\1 
pas befoin, ou du moins n'a pas toujours 
befoin d'être· demandé. Je vois pratiquer 
ici une difiinaioo _ qui me paroît a~z 

I ij 
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r.r,·5 - · Traitè du Do~~ire; , . 
plaufible. Lorfque Ie--doua1re pre6x cct1J 
füte , ou dans la jouiffance de quelque 
héritage de la fucceffion , ou dans une 
penfion · _vîagere , la doua.iriere , par la 
force de la claufe de défaifine~faifine qu'on 
met dans les aél:es devant Notaires, & 
qui felon r Article 278 de cette Coutume, 
y équipolle à tradition de fait, efi cenfie 
faifie de plein droit , foit de la jouiiîance 
de l'héritage , f oit de la penfion viagere, 
auffi• tôt que le douaire efi ouvert; c'efi--: 
à.dire, dès l'.infl:ant du décès, & les fruits 
& les arrérages lui en font dus de ce jour~ 
Mais lorfque le-douaire préfix ne confifie 
que· dans la créance d'une fomme d'ar~ 

-gent , les intérêt~ p'~n fom dus que d~ 
jour de la demande.-
.. 170. La feco.nde quefiion efl: de fça.; 
voir !i cttte décifion de.la Coutume d'Or.1 ' 
léa,ns, que· le douaire coutumier doit être 
demandé, ayant été faite à l'occafion du 
cas particulittr auquel la fernme a le cho~ 
du douaire·coutumier. oai du-corrvtritl~~
nel , etle doït être· •r~füèinte à ce. ta$·., ôU 
1fi .c~~a tmï.~ décifion gén~ale •qui èd:oi't pa"! 
··r.eillément av.oir lieu -dans le éas. ai1quel 
iL o'y a :.-pas. de d.ot1arre· conveorimrndi 
L<1hmde , for cet article , _décide'. avec 

~ nifon què la décîfion de ÏJ:lotre €:oi.nume 
· i,.fr•géné(alç. Jt:µ :y~~n oppoforoît-on q\.lç 
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Partte 1, Chapitr~ lll. t 97 
fa Coutume a pu , pour cette décifion , 
Je fonder fur une raifon paniculiere au 
cas auquel la femme a le choix, qui efl:, 
que tant qu'il efl: incertain lequel des deùx 
douaires aura la femme , elle ne peut pas 
être faifie d'aucun _des deux. Cette raifort 
mene feulement à décider que la femme, 
en ce cas, n'eft faifie de fon douaire que 
clès le décès de fon mari, & qu'elle ne l'efl: 
que lorfqu'elle a dédaré fon choix ; mais 
il ne fuit pas de-là qu'elle doive faire de
mande de fon douaire ; la Coutume, en 
déclarant par cet article que la femme 
en doit faire demande, déclare manifef .. 
tement qu'elle a rejetté le principe fuivi 
par les Coutumes qui faififfent de plein 
;droit laJemme du douaire coutumier. 

§. IV. 

Par quelle' Coutume doit- on ddcider fi la 
- Femme_ efl faifie de plein droit, ou 1n0n , 

de fan Douaire. · 

- 17 r. La quefl:ion ne peut guere fouffrîr 
de difficulté à I'égard du douaire coutu
mier. La'femme en efl: faifie de plein droit, 
lorfque la Coutume qui le lui accorde & de 

.:qui elle le tient, efl: du nombre des Cou
tumes qui faififfent de plein droit la fom

, me . de fon douaire. Au contraire , la. 
I iij 
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t9""8 Trait/ du .Douaire , 
femme n'en efi pas faifie , & efr obligée 
de le demander, lorfque la Coutume qui 
le lui défere efi du nombre de celles qui 
e5bligent la femme à le demander. 

Par exemple , lorfqu'un Parifien qui 
s'efl: marié fans confütuer un douaire con
ventionnel à fa femme , avoit au temps 
des . époufailles , des héritages & autres 
immeubles fous la Coutume de Paris, & 
d'autres fous celle de Blois, la douairiere 
fera faifie de plein droit de fon douaire 
for les biens de Paris.; mais elle fera tenue 
de demander le douaire qu'elle a fur les 
héritages foués fous celle de Blois: car 
cette Coutume qui le lui défere, ne l'en 
faifit pas; elle dit au contraire, que douai• 
re eJl dû du jour rJl/il ifi demande: 

172. Si ce Parifien qui avoit des rentes 
confiituées Iorfqu'il a contraété mariage 
à Paris , a depuis transféré fon domicil~ 
dans le Blaifois ott il efr mort , la fe.mme 
fera--t-elle faifie de plein droit de fon 
tiouaire fur le[dites rentes? La raifon de 
douter efr, que les rentes confiituéesétant 
~égies par la loi du domicile de la per• 
fonne à qui elles appartiennent, les rentes 
que le mari avoit lorfqu'il s'efl: marié, 
font, par la tranflation du domicile du 
mari dans le Blaifois, paifées fous l'em• 
pi-re de la Coutume de Blois; elles ne fone 
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PiSrtie I, Chapitre 111.. 19"'9 
p us fous r empire de celle de Paris : la 

Coutume de Paris ne peut donc pas faifit 
la femme lors du décès du mari, de fon 

douaire Iu.r lefdit-es rentes, fur lefquelles 

elle n'a plus aucun empire .. 
Je penfe néanmoins qu'on doit décider 

que la femme efl: faifie de plein droit de 

fon douaire fur lefdites remes. La raifon 

eft, qu'il fuflit pour cela qu'elles aient été 
·foumifes à l'empire de la Coutume de 

Paris, au temps auquel le mariage a été 
contraété. Gelt en ce temps que cette 

Coutume les a affeélées & affujetties au 

douaire , de maniere que la femme en 

êût être faifie auffi-tôt que la mort de fan 

mari arriverait. Quoiqu'au temps auquct 

ce faififfement s'effeétue, ces rentes ai€nt 

-ceffé d'être foumifes à l'empire de la Cou• 

turne de Paris, il foffit pour qu'il doive 

s'etfe8uer, qu'elles y aient été fourni(~ 

au temps du mariage-, qui eft la caufe 

qui le produit. 
Vice _'J/ersâ, fi un Blaifois ·qui avoit des 

tentes confütuées lorfqu'il s'efl: marié , 

avoit transféré fon domidte à Paris où il 

efl: mort ; quoique les rentes foient , par 

la tran!lation de fon domicile à Paris , 

paffées fous l'empire de la Coutume de 

Paris , néanmoins la douairiere ne fera 

pas faifie de plein droit de fon douaire 
, liv 
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20.0 Traité du Daua;rp ; ... 
coutumier fur lefdites rentes , du jour ad 
décès de fon mari ; & les arrérages ne 
commenceront à éourir à fon profit, pour 

. la part qu~elie y a , que du jour de fa 
demande. La raifon efi, que c,efl: la Cou
tume de Blois qui a donné à la femme le 

. drni.t de dou~ir-e qu'elle a for lefdites 
rentes , lefquelles forfque- le mariage a 
été contraété, ·& lorfq.u'elles ont été-affu
jetties au douaire-, éto1ent fous l-'empire 
de cette Co.utume : d'où il fuit q,ue la 
femme efi tenue de faire la demande de 
ce douaire, puifq 1:1e ta-Courum·e de Blois, 
de qui elle le tient, ne-le lui acwrde qu1àla 
char.ge d,en faire la demande. La Cou
tume de Pa,ris ,. fous l'empire de laquelle 
les rentes ont pafie , ne peut pas la· faifir 
du droit de-doua-~re qu'elle a fur lefdites 

. rentes-, puifque ce n'dl: pas €ette Coumme 
qui le lui d-onne, .. 

173. A régard des req-tes qui font ve~ 
nues au mari pendant le mariage-, de 1"1 
fuèceffion de fes pere & mere-ou autres 
afcendans, ces rentes n'ayant pu de-venili 
fujettes au douaire de la femme q.ue de• 
puis ,que le mari y a f uccédé ,. ce ne peut 

. être que la Loi qui régi!fo-it lefdites reBtes 
au temps auqu~l le mari y a fuccédé,, qui 
efi celle du lieu 011 émit alors fon domi
,ile ~ qui ait -aifoiett~ lefdite~ !ente.s au 
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P ~ttie' I, Chapitre 111. 10 I 

Houaire de la femme; c'efi par conféquent 
par cette Loi qu'on doit décider de qùelle 
m.ahiere elles y font affujetties, & fi la 
f.eh1me en efi: faifie de plein droit. 
· Paffons au douaire conventionnel: lorf

«iu'il confifie dans l'ufufruit d'un certain 
héritage, c'efi encore la Cbutume fous 
laqueUe l'héritage efi foué, qui doit dé
cider fi la douairiere en doit être faifie de 
plein droit, ou non. Par exemple, fi un 
Parifien a donné pour douaire à fa femme 
l'ufufruit d'un héritage fitué fous la· Cou
tume de Ponthieu, qui ne faifit pas les 
femmes dê leur douaire; la femme , lors 
de l'ouverture du douaire, n'en fera pas 

- faifie de plein droit; il faudra qu'elle le 
demande. La raifon efl:, qu'il efi de la 
11ature des conventions qu'elles ne peuvent 
feules & par elles-mêmes produire qu'une 
créance ·de la chofe portée en la conven• 
tion , & ne peuvent transférer aurnn droit 
dans cette chofe: elles ne peuvent donner 
jus m re, mais feulement jus. ad rem: tra
ditionibus non nudis conventionibus dominin,. 
'rerum transferur.uur. Suivant œs principes~ 
la convention de douaire ne peut feule & 
par elle-même faifü la femme de fon droit 
·de douaire; il n'y a ·que la Loi qui puiffo 
l'en faiGr de plein droit ; finon elle ne 
peut l'être que par la tradition, ou pril'e 

lv 
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202. ·Traité da Douaire; 
de po1feffion faite en exécution de ta -con• 
vention. Mais dans cette efpece, ce n'eft 
pas la Coutume de Paris qui peut faifir la 
femme de fon douaire fur l'héritage porté · 
par la convention, cette Co~tume ne pou• 
vant agir ni exercer aucun empire fur un 
héritage fitué hors fon reif ort : elle ne 
peut auffi en être faifie par la Coutume de 
Ponthieu, qui efi du nombre des Coutu
mes qui ne faifüfent pas les femmes de 
leur douaire. Le douaire conventionnel 
n'étant dans cette efpece qu'une fimple 
créance de la chofe portée par la con• 
vention, qui ne gît qu'en aét:ion, les fruits 
de la chofe portée par la convention ne 
font dus à la douairiere que du jour de fa 
demande, à moins qu'elle n'eût empreré
ment convenu- qu'ils lui feroient dus du 
jour de l'ouverture du douaire; auquel 
cas la femme ne feroit pas pour cela faifie 
de fon doueire, mais elle ferait créanciere 
des fruits perçus par l'héritier depuis fou .. 
verture du douaire , quoiqu'avant la·de• 
mande, éomme de chofes contenues en la 
convention & créance du douaire. Dans 
Je cas inverfe, lorfqu'un homme domicilié 
fous la C0utume de Ponthieu , a donné 
pour douaire i>ufufruit d'un héritage fitué 
fous celle de Paris , la femme , lors de 
l'ouverture du douaire, fera faifie de plein 

!11t 
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Partit I, Clwtpitrt 111. &03· 

· 't!roi~ de fan douaire fur cet héritage, qui 
efl: fous l'empire de la Coutume de Paris, 
1aqüelle faifü de plein droit les douairie
res du douaire, foit coutumier, foit con
~entionnel, qu'elles ont fur les héritages 
foumif es à fon empire. 

Quand même , par le contrat de ma
TÎage , il y auroit foumiffion à une Cou
tume , ce ne feroit pas cette Coutume , 
·maiscelle fous laquelle les héritages fujets 
au douaire font fitués, qui régleroit fi la 
femme a dû , ou non , être faifie de plein 
(Jroit de fon douaire ; car la foumiffion à 
une Coutume n'ef\: qu'une convention qui 
ne peut par elle-même faifir la femme de 
fon douaire: elle n'en peut être fai1ie que 
par une Loi qui faifit les femmes de leur 
douaire fu.r les héritages (ujets à foa 
empire. 

Lorf que le douaire conventionnel con
ftff'e dans l'ufufruit de quelques rente5 
confütuées , ces rentes n'ayant aucune 
fituation , étant des droits perfonnets qi1i 
font régis par la Coutume du lieu du do
micile du créancier à qui elles appartien
nent, c'efl: la Coutume du lieu du domi
cile qu'avoit le mari lors du contrat de 
mariage , qui doit régler fi la femme doit 
être faifie de plein dro~t, ou non, de fon 
douaire. - -

lvj 
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104 Trait/ tlu ·Douaîre; 
il -en efl: de même lorfque le douaire 

conv·emioooel confifie dans une rente 
viag~·re :> ou dans une fomme d~argent 

, dont- re ma i·i fe cdnfütue débiteur. 

CHAPITRE IV. 

Des aélions auxquelles donne lieu 
l',ouverture du Douaire. 

,r 'OUVERTURE" dtr douaire coutumier 
~ donne· lieù princi:palement à Faétion 
de partage & à l'aétion confi.lforia fer11ùuti1 
ufasftuc1ûs:: elles feront chacune la ma tient 
d'un Article. - N ,ms traiterons dans uo 
troitieme Article, des aéèions auxqueHes 
donne lieu-1' ouverture du do,uaire conven~ 
tionneî. 

. ' ·ART I CL E .p REM IER. 

· De taêlùm. de partage. -

17-4. Par l'ouverture du douaire cou.: 
turnier, la jouiffance des héritages & au• 
tres immeubTes qui .y fom fujets, devient 
commune entre- ta ·femme- douairiere, à 
'}UÎ en appartie_nt la moitié ou le tiers, 
fuivant les différentes Coutumes, & les 
héritiers du mari:, iWXquel~ en appartient 
le furplus. 
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Partie 1, Chapitre IP. ~c,f_ 
De cette communauté naît l'aéi:ion 

,eommuni dividundo, ou aéèion de partage, 
qui peut .être donnée , foit par la douai
riere contre les héritiers du mari , foi-t 
par le{dits héritiers contre la douairiere, 
aux fins de partage de cette jouiffance. 

Nous traiterons, 1 °. de la forme de ce 
partage ; 2 °. des raifons refpeéti ves que 
les parties doivent s'y faire; 3 Q• de la -ga~ 
ramie qui en naîr. 

§. I. 
Ve la forme du. partage qui efl' à faire entre 

la Douaùiere & l'Heritier du mari. 

Pour parvenir à ce partage, on doit 
commencer par· procéder à une efiimqtÎon 
du · revenu que produifent chacun des héo 
ritages & autres immeubles fujets au 
douaire ; cette efürnation fe fait ou- par 
_ les parties, ou, lorfqu'elles né s'accordent 
pas, par des experts dont elles conviennent'. 

Après cette efümation faite·, on dreife 
une maffe de tous les héritages & autre~ 
immeubles fujets au douaire, dont la jouif
fance efi à pdrtager et)tre la douairiere &. 
les héritiers du mari, & chacun defdirs: 
héritages ou immeublés eft compris· pouJZ" · 
le revenu qu'il produit. 

Le manoir que l'ainé choifit pour foo 
~roit d'aine.lfe ~ ne doit P.as ê.tre. ex,e.p_t~ 

, ' 
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2-0, -Traité du Douàire ; 
de cette maffe ; car les Coutumes donnent 
à la douairiere l'ufufruit de la moitié ou 
du tiers de tous les héritages que le mari 
avoit au jour des époufailles, & qu'il a 
eus depuis en direéèe , fans en rien excep• 
ter; & l'ainé n'a fon droit d'aineffe que vis• 
à•vis f es freres & fœurs, & non vis-à-vis la 
douairiere. La Coutume de Poitou, art. 
~ 61 ~ ne veut pas à la vérité que la douai
riere pui!fe avoir le principal hébergement 
au préjudice & fans le _çonfentement de 
l'héritier du mari; mais elle ajoute que 
c'ell: à la charge de récompenfer la douai• 
riere, par efl:imation de la part qu'elle y a. 

La malfe étant arrêtée, doit fe parta
ger en deux lots, l'un pour la douairiere; 
l'autre pour les héritiers du mari. 

Dans les Coutumes qui ne donnent que 
le tiers à la douairiere , on en fait trois, 
deux defque1s font pour l'héritier du mari, 
& un pour la douairiere. 

C'étoit un ancien ufage qui a été retenu 
par plufieurs Coutumes dans les provinces 
de Champagne , Picardie & Artois , que 
c~efl: la douairiere qui doit: dreffer cette 
malfe, faire l'efümation, compofer les 
lots, & en donner le choix à rhéritierdu 
mari. Loifel en a fait une maxime : Ltt 
Jouairiere lotit, & l'he'ritier choijir, L. 1. 
tit. 3 ., rlp. 2.2. 
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Partie I , C!idpitre IP. 101 

C'efr avec raifon que la do~airiere efl
chargée de faire les lots , devant avoir 
plus de connoiffance que l'héritier du 
mari , du revenu de ces héritages, dont 
elle a joui conjointement avec fon mari, 
penda_nt le temps du mariage. D'un au~ 
tre côté, l'hëritier du mari n'a pas lieu 
de craindre que la douairiere ble1fe l'éga
lité dans les lots, puifqu'il en a le choix. 

Dumoulin, en fa note fur !'Article 50 
de la Coutume de Châlons, fait une ex
ception pour le cas auquel la douairiere 
feroit mineure ; & · il dit qu'elle peut en 
ce cas s' excufer de faire les lots , & de..) 
mander que le partage fait fait par des 
arbitres; & que l'héritier peut pareille
ment le demander, de crainte que fi la 
femme faifoit des lots , elle ne fe fît refH
tuer pour caufe de minorité , contre fon 
o_pération ; Fallit, dit-il, fi ejl minor vi~ 
gemi quinque. annis , quia ipfa potejl fappli
care judici ut fiat per arhitrum , vel etiam 
contra ea.m fapplicari potefl, nè rd}ituatur in 
integrum._ 

175 .~ant que l'héritier ne demande 
pas le partage , la douairiere peut jouir 
tant qu'elle le voudra par indivis, & ne 
procéder au lotiffement, que Iorfqu,ell-e 
fe laifera de l'indivis; mais lorfque l'héri
tier demande le partage, le plus gr,md 
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20"8 · Traitl du Douaire; 
nombre de ces Coutumes donnent à ta 
douairiere un terme de quarante jours 
.pour faire les lots, à compter du jour de 
la fommation qui lui efi faite par rhé
_ritier de les faire ; au bout duquel temps 
elles veulent que la douairiere qui efl: en 
demeure, foir privée pour l'avenir de fa 
part dans la jouiifance, jufqu,à ce qu'elle 
ait fatisfait à cette obligation. Laon , 
art. 45 ; Saint-Quentin, art. 96 , &c. 

Plufieurs de ces Coutumes chargent la 
douairiere feule des frais du partage, fauf 
de ceux de conteftation, dans le cas au• 
quel l'héritier en feroit de mauvaifes. 
Amiens, art. 1 17 ; Ponthieu , art, 5 3, &c. 

I 76. Cette forme de partage n'eft ob
forvée que pour les héritages foués fous 
les Cm tu mes qui ont ces di( pofoions. 

A Paris, à Orléan·s, & dans toutes les 
autres Coutumes qui n'ont pas ces difpo
foions, le partage qui efl: à faire de la 
joùiifance des' héritages fujets au douaire 
coutumier, entre la douairiere & l'héri• 

' tier, fe fait à frais communs : la maffe, 
l'efiirnation ~ les lots {e font par les par
ties; ou fi elles ne peuvent s'accorder; 
par des arbitres nommés par elles, ou par 
le Juge, faute par elles d'en nommer, 8' 
ces lots fe tirent au fort. -

Lorfque les lots font inégaux, le plui 

fortaoitêtre 
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'l' artie I, Chapitre 1 P. ~ô~ 
fort doit être chargé envers le plus faible" 
d'un retour en une rente payable par cha
cun an, pendant tout le temps que durera· 
le douaire, c'efi-à-dire, pendant tout le 
temps de la vie de la douairiere. 

§. I I. 

TfJes raifon.r refpeé!i-ves qu'ont a fa faire 
quelquefois la Douairiere & l'Ff.e'rùier. 

· 177. La douairiere & l'héritier du mari 
ont quelquefois des raifons à fe faire l'un 
à l'autre au partage. ' ' 

L'héritier a des -raifons à faire à la 
ôouairiere ; 

1°. Dans le cas du rachat fait durant 
le mariage, de quelques rentes dues au 

-mari fujetres au douaire, ou de raliéna
tion néceffaire de quelques héritages fo .... 
jets au douaire. Le droit du douaire que 
la femme avoit dans lefdits héritages & 
rentes , étant en ce cas transféré for les 
·fommes reçues pour le rachat defdires 
rentes, ou pour le prix de l'aliénation 
defdits héritages , comme nous l'avons 
,vujùpra, Tl. 7 3 , l'héritier doit payer à la 
rfouairiere pendant tout le temps que doit 
'durer fon ufufruit, les intérêts de la moitié 
·ou du tiers defdites fommes, fuivant lei · 
~ifféreute~ Coutu'1le~ 
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IIO -r,aitê t!u Doull.Îrt, 
2°. Il en efi de ·même à l'égard des 

fommes reçues par le mari , dans les ef
peces qui font rapportées aux n. 8.2 & 83. 

3 ° .. Lorfque des chofes fujettes au 
douaire ont celfé d'exifier par le fait ou 
)a faute du mari, quoique le mari n'ait 
rien reçu en la place , comme lorfque le 
mari a éteint u.ne rente fujette au douaire, 
par la remife volontaire qu'il en a faite 
au débiteur , ou en la laiffant prefcrire , 
l'héritier doit en dédommager la douai
riere, en lui payant pa-r chacun an, pen• 
dant tout le temps que doit durer fon 
ufufruit, la même fomme qu'elle rece• 
vroit pour fa part des arrérages de ladite 
rente , fi elle exifioit. 

4°. Lorfque-le mari• a fait des dégra• 
dations~ quelque héritage fujet au douai• 
re, qui en ont diminué le revenu , l'héri• 
tier en doit dédom~ager la douairiere, 
en lui tenant compte par.chacun an, pen• 
dant le temps que doit durer fon ufufruit, 
de ce que l'héritage produiroit de plus de 
revenu pour la part qu'elle y a, s'il n'a voit 
pas été dégradé. , 

178. La douairiere peut . aufli avoin, 
de fon côté, des raifons à faire à l'hêriti~r; 

1°. Dans les cas mentionnés fapra, 
n. :58, dans lefquels des héritages ne font 
fu}ets au douaire q_ue fous la .déduéèioo 
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Partie 1, Chapitre IV. 2I f 
de la fomme que le mari a débourfée pen
dant le mariage pour les avoir. Ces hé
ritages ne peuvent être compris dans la 
maffe des biens fujets au douaire, dont la 
douairiere a droit de jouir pour moitié ou 
pour un tiers, fuivant les différentes Cou• 
turnes, qu'à la charge par la douairiere 
de faire raifon de cette fornme, à propor
tion de la part qu'elle a dans la jouif
fance, à fhéritier du mari qui l'a débour• 
fée , en lui payant pour cela les intérêts 
de la moitié ou du tiers de cette fornrne 
par ch~-tcun an , pendant tout le temps -
que durera fon ufufruit, ou en les com
penfant, comme il fera dit ci-après. 

2°. Lorfque. le mari a débourfé, pen• ~ 
dant le mariage, des fommes..d'argent pour 
des augmentations à quelque héritage 
fujet au douaire, qui en ont augmenté le 
revenu , la douairiere en doit pareille
ment faire raifon à l'héritier ~ au moins 
par la voie de compcnfation. . 

3°. Lorfque le mari a racheté pendant' 
le mariage , une rente dont il étoit déja 
débiteur au temps des époufailles , la 
douairiere qui profite du rachat, en doit 
faire raifon à l'héritier du mari, au moins 
par la voie de la compenfation. 

179. Lorfque la douairiere & l'héritier 
oot chacun des raifons à fe faire rune à., 
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~lf Trait/ du Douaire,; 
l'autre, il s'en fait compenfation jufqu'I 
concurrence. 

Par exemple, fi le mari avoit fait dans 
quelqu'un des héritages fujets au douaire, 
des dégradations qui en euffent diminué 
de trois cents livres le revenu annuel, &:. 
que d'un autre côté le mari efü fait fur 
un autre héritage fujet au douaire, des 
augmentations qui en augmemaifent de 
deux cents livres le revenu annuel, la 
raifon que t>héririer efi obligé de faire à 
la douairiere pour les dégradations, fe 
compenfe avec celle que la d0uai'riere 
doit faire à l'héritier pour raifon des 
augmentations ; au moyen de laquelle 
compenfation la diminution du revenu 
annuel des biens fujets au douaire, dont 
rhéritier doit faire raifon à la douairiere, 
fe trouve réduite à la fomme de cent li• 
vres; de laquelle fomme de_ cent liues, 
rhéritier paiera la moitié de la fomme, 
ou le tiers, à la douairi€re par chacun 
an, pendant le temps que doit durer fan 
ufufruit. 

Si le mari avoit encore pendant le ma
riage, débourfé qwelque fomme d'argent, 
pour raifon de quelque héritage fujet au 
douaire , puta pour quelque retour de 
partage , il fe fera encore compenfation 
.,J.es intérêts. que 1~ douairiere doit pout 
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Partie I , Chapitre l P. ·1 lJ 
r-aifon de ce à l'héritier, avec ceux que 
.rhéritier lui doit. 

PareiHé'ment forfque ~e mari a , pen
: dant" le mariage!, reçu le remb!)urfemertc 
· d.'ürie rente -fujetre au douaire, ou qu'il 
l'a par fa faute laiffé prefcrire ; fi d'un 
autre côté il a racheté une · rente qu'il 
devoit dès avant fon mariage, & qui par 
conféquent auroit été à la charge de la 
douairiere fi elle n'efü pas été rachetée, 
il .fo fait compenfation de la raifon que 

· l'hcfritier doit faire à la douairiere de la 
·rente dont le mari a reçu le rembo_urfe•~ 
ment, ou qu'il a laiffé prefcrire, avec la 
raifon que'la douairiere doit, de fon côté, 
faire-à l'héritier pour la rente que le mari 
a raéhcw!e.- · ·-. · 

1·80 .. Lorfqùela femme , en fa qualitê 
de douàiriere ; .a quelques raifons à faire 
à-l'héritier, & qu~ l'héritier n'a-de fon 
c.ôté aucunes raifons à:, faire à ta femme 

·po-u'i:- ràifon du douai:te ;· fi: la--fémrne 'efl: 
CômI11une, il fe fo.i-~ ·. compénfation 'de' ce 
quêfafemme e1tfa ·qualité de dôuairiere'~ 
doin- à·I'héri.tiér pour .Jies,Jommes ·d.ébour
fifos·pa! le mari , dont €Ile profite Gomme 
àouairiere , avec la jouiffance de la ré-
compenfo du mi-denier defdites fommes 
·qu~ l'hetitier lui doit 'ét1-la _qu:aiité qu'ell~ 
il d~ tommune, · ~ <. , • " 
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~2 14 Traité Ju D0uair~; 
C'eil: ce qui paraîtra, en parcourant les 

trois différens cas ci- deff us mentionnés , 
dans lefquels la douairiere a quelque rai .. 
fon à fair-e à l'héritier par rapport aux 
fommes débourfées par le mari durant le 
manage. 

Dans le premier cas, fuppofons, par 
exemple, que le mari qui , au temps des 
époufailles , était propriétaire par indivis 
avec d'autres d'un héritage, s'en efi rendu, 
pendant fon mariage , adjudicataire par 
licitation , & a débourfé pour cet effet 
une fomme de trois mille livres pour payer 
les parts de fes copropriétaires dans le 
prix de la licitation ; fuivant notre prin
cipe, la femme, en fa qualité de douai• 
riere , doit à l'héritier du mari les inté• 
rêts de la fomme de qùinze cents livres, 
moitié de celle de trois mille livres, pen• 
dant tout le temps que doit durer fon 
ufufruit: l'héritier du mari, de fon côté, 
doit à la femme , en la qualité qu,elle a 
de commune , pareille fomme de quinze 
cents livres, pour le mi-denier de celle de 
trois mille livres tirée de la communauté 
_par le mari , qui en duit récompenfe , 
.comme nous l'avons vu en notre Traité de 
la Communauté , 11. 62.9. Il fe fait .une 

. çompenfation nature.He des intérêts de la 
fomme de quinze cents livres que la.fem• 
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Partie I, Clzapitre IP. 2.I fi 
me doit, en fa qualité de douairiere, pen
dant le temps de fon ufufruit, avec ceux 
de pareille fomme de quinze cents livres 
que l'héritier lui doit : en conféquence, 
au moyen de ladite compenfation, l'héri
·tier doit jouir de la fomme de quinze cents 
livres qu'il doit pour le mi-denier, pen
dant tout le temps que doit durer l'ufu .. 
fruit de la douairiertt, fans en payer au
cuns intérêts pendant ledit temps. 

Dans les Coutumes où la portion de 
la douairiere n'eft que le tie1·s, en rete
nant la même ef pece , la femme , en fa 
qualité de douairiere, pour le tiers qu'elle 
a dans la jouiffance des biens fujets au 
douaire, do.it à l'héritier pendant le temps 
que durera fon ufufruit, les intétêts d'une 
fomme de mille livres, tiers de celle de 
trois mille livres , dêbourfée par le mari 
pendant le rpariage; lefquels fe compen• 
fent avec ceux d'une pareille fomme de 
mille livres , faifant les deux tiers de celle 
de quinze cents livres qui lui eft due en fa 
qualité de commune, pour fon mi-deniei:. 
En conféquence rhéritier aura la jouif
fance, pendant le temps que durera l'üfu
fruit de la douairiere, des deux tiers feu
lement du mi-denier qu1il doit • 
- I 8 1. Ces compenfations fe font de la 
. inenw-m.aniere dans le feco11d cas , qpî el! 
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~rw Traite du Douaire, 

c~lui auquel le mari a débourfé pendant 
le mariage quelque fomme d'argent, pour 
des augmentations faites à quelque héri
tage fujet au douaire qui en ont augmenté 
le revenu. 

1 ~b. Dans le troifieme cas, qui efr ce
lui ··auquel le mari a acquitté pendant le 
mariage quelque charge du douaire, fop• 

--pofons qu'il a racheté des deniers de la 
communauté une rente de trois cents livres 
par an , dont il étoit débiteur dès le 
temps des époufailles, la douairiere, qui 
par .ce rachat fe trouve déchargée .de cent 
ciAquante livres de rente 'qu'elle aurait 
été obligée de payer au créancier pendant 
tout le temps qu'aurait duré fon ufufruit, 
doit en récompenfer l'héritier du mari 
par la vo.ie de la corripenfatio.n, en le dé
chargeant pendant tout ledit temps de la 
rente de cent d _nquante livres, que ledit 
héritier .e.fl: tenu de lui continuer en la 
qualité qu'elle a de .commune , fo_ivant 
!'Article 245- de la Coutµme d~ Paris. 

Dans les Coutumes o.ù la portion de 
la douairiere n'.efi que le tiers, la femme 
_qui n'eftt été t~nue que du tiers de la
dit~ r~nre montant à cent livr~s, fi elle 
1-i'eût pas été rachetée , fera feulement 
déduéûon à l'héritier de cent ljvr.es .par 
-r;hacun an , pendant tout le temps que 

-- . . doft 

~ 

doit aurer fo 

quaotdivres 

coo11nuer, 

ilien n'efr 
f irions ; r éq 
fmme dema 
~u'elle avoit 
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Partie 1, Chapitre IV. 117 

doit durer fon ufufruit, fur les cent cin
quan_te livres de rente qu'il efi tenu de lui 
commuer. 

Rien n'efl: fi équitable que ces compen
fations ; l'équité ne permet pas que la 
femme demande récompenfe de la part 
qu'elle avoit comme commune dans les 
fommes que fon 111ari a tirées, pendant 
qu'elle profite de[dites fommes comme 
douairiere. 

18 3. Il n'y a pas lieu à cette compenfa .. 
tion lorfque l'héritier avoit de fon côté 

· des raifol"Js à faire à la douairiere pour 
taifon du douaire dont il s'efi fait com
penfation_, avec celles que la douairiere 
lui doit faire-; autrement il fe ferait payer 
deux fois. 

Il e!l: évident qu'il ne peut y avoir lieu 
à cette compenfation .lorfque la . douai-

' riere a renoncé à la communauté; car ne 
lui étant dû en ce cas aucune récompenfo 
pour les fommes que fon mari a tirées de 
la communauté, dans les biens de laquelle 
elle n'a rien à prétendre , elle n'a rien 
qu'elle pui.ffe compenfer avec les chofes · 
dont elle doit faire raifon à l'héritier , 
qu'on fuppofe n'avoir de fon côté aucune 
raifon à faire à la douairiere. 

La douairiere qui n'a en çe cas aucune 
compenfation à oppofer, ne peut fe dif •. 

K. 
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e ,.,,. .• _,D . .,. 
i .1 o .L raue au ouaire , 
penfer de payer à l'héritier pour la pafé 
qu'elle a dans la jouiifance des héritages 
fujets au douai~, pe-ndant tout le temps 
que durera cette jouittance , les imérêrs 
t.ie la fomrne que le mari a payée pendant 
le mJriage pour quelqu'un defdits héri ... 
tages qui n'efi: fujet au douaire que fous 
la déduétion de cette fomme , comme 
nous l'avons vu jùpra, 

18 5. Dans les deux autres cas, lorfque 
le mari a débourf1 pendant le mariage 
quelque fomme pour des augmentations 
à un héritage fujet au douaire, qui en one 
augmenté le revenu, ou par le rachat de 
quelque rente par lui due , à laquelle la 
douairiere ci1t contribué, fi elle n'eût pas 
été rachetée, ne pouvant y avoir lieu à la 
compenfation , au moyen de ce que !'1, 
doucj.Îriere. a renoncé à la communauté; 
ou de ce qu'il y a excluGon de commu• 
.nauté, l'héritier eft-il fondé à demander à 
la douairiere les intérêts de cette fomme 
pour la part qu'elle a dans la jouilfance 
des héritages fujets au douaire pendant 
tout .le temps que doit dure.r cette jouif .. 
f.ancé? Les avis font différens fur cette 
quefrion: Dupleffis & Renuffon tiennent 
Ja négative; ils difent que le mari, en 
faifant ces augmentations & en rachetant 
~tt.~ rente 1 _ p'a ~\J d\Jutrç vue ~ue d'a~ 

Putie 
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Par.ile 1, Cf1apitre JV. 119 

rnêl.iorer &-de libérer fon bien, comme le 
font tous les bons p.eres de familles; qu'on 
ne doit donc point fuppofer en lui aucune 
vue d~avamager -fa femme, ni aucune in
tention de -faire contraérer à fa femme au ... 
,cune obligation d'où puiffe naître aucune 
.aéèion contre -elle,: le mari , .en faifant ces 
augmentations , en rachetant cette rente, 
proprium negotium gerehat , non negotium 
uxo,:is ., quam11is per accidens profùeri.t 
.uxori. Renuifon autor.ife fon opinion pai: 
un Arrêt du -13 Aoùt 1-6,22, r-endu au: 
profit de la Dame de l'Encof me , .par le-

-quel il dit avoir été jugé qu'elle devoit 
jouir de fon douaire fans êt1 e tenue de 
récompenfer l'hérüier du mari dev ·rentes 
acquittées par le mari dur-ant le mariage~ 

La Coutume de Normandie, en !'Ar
ticle 396, a une difpofiti0n -conforrne à 
,ce.tte opinion ; cil y eH: dit: << Si le mari , 
., confiant ·le mariage-, décharge les hé
>> ritages à lui appartenans lors .de fes 
-t, époufailles .•••• des rentes hypothécai
t~ res & . foncie.re.s •.•.. , la femme a le tiers 
,, entier pour fo.n -douaire, déchargé def
~, dites tentes -ncqYittées ,, comme s'ils 
,, n'euifem point été .chargés l0rs & avant 
>> les époufailles >>. 

On ne peut dénier plus formellement 
à l'héritier la réçompenfe: cette Coutume 

K ij ·_ 
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.210 Traithlu Doua;re; 
,iéanmoins' l'accorde par la voie de Ja 
compenfation, lorfqu'il peut y avoir lieu; 
car elle dit en l'article fuivant : ex Si le mari 
:X> a vendu de fon propre pour faire ledit 
3) racquit , la femme, prenant douaire fur 
s; les héritages déthargés, ne pourra pren
;, dre douaire fur ledit héritage vendu Ji, 

N onobfia11t ces raifons, Lemaître, for 
la Coutume de Paris, penfe que même 
cej/ante compenfatione , l'héritier efl: bien 
fondé à demander à la douairiere récom
penfe de ce dont elle profite du rachat des 
rentes & des augmentations faites par le 
mari pendant le mariage. 

Il n'efi pas, felon lui, néce{faire· que le 
, mari pendant le mariage , en faifant le 
rachat de ces rentes & ces augmentations, 
ait eu -intention d'é!vantager fa femme, & 
d'augmenter le revenu de fon douaire; il 
fuffit qu'elle en foie effeél:ivement avanta
gée, & que le revenu de fon douaire foit 
~ftècrivement augmenté aux dépens du 
mari, pour que l'héritier fait fondé à de
mander cette récompenfe : de même que 
Je revenu du douaire ne peut être dimi• 
nué par le fait du mari, fans que la femme 
·en foit récompenfée, il ne doit pas pa• 
reillement pouvoir êt~e augmenté aux dé• 
pens du mari, fans que la femme en ré
-compenfe l'héritier du mari •. J'inclinerois 
pour çett~ fcçonde opinioa. 
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1'artit l, Chapitre IP. · :z.~t. 

§. I I I. 
'De la garantie qui natt du partage entre 

la Douairiere & l' He'ritier. 

I 86. Ce partage prodüit, comme tous 
les autres partages, une obligation de ga• 
rantie entre les copartageans. 

En cqnféquence, lorfque l'un des co
partageans a fouffert éviétion de la jouif~ 
fance d'un héritage échu en fon lot_, l'au• 
tre copartageant eil tenu de lui faire rai
fon pour fa part par chacun an , ~endant 

. tout le temps que durera le douaire , de 
la Comme à iaquelle a été efümée par 
le partage la jouiffance dont il a été 
évincé. 

Par exemple , fuppofons que la maffe 
qui a été partagée par moitié entre la 
douairiere & rhéritier du mari , füt de 
douze cents livres de revenu: on a délivré 
par le partage à la douairiere des hérita-= 
ges poyr fix cents livres de revenus ; 
elle a été évincée de l'un de ces héritages, 
qui étoit de trois cents livres; l'héritier, 
qui de fon c©té n'a f9uffert aucune évic
tion , doit pour la garantie dont il eft 
tenu envers el1e, lui faire raifon de cent 
cinquante livres par chacun an, moitié 
~u revenu de trois cents livres, dont elle 

·-a été évincée; au moyen de quoi la doua if 
K iij 
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'2.11 Traité du Douaire;. 
riere & l'héritier auront chacun quatr~ 
cents cinquante livres de r.evenu, qui efl: 
1a 'moitié qu'îls doivent avoir chacun dans 
les neuf cents livres de revenu, auxquelles 
a été, par cette éviction , réduite 1a maife
qui eft à partager- entre eux. 

Dans les Coutumes où le douaire n'efl: 
que du-tiers,-fi pour le tiers de la douai
riere, dans une ma.fiè de douze cents· Ji;. 
vres, on lui a délivré des héritages pour · 
quatre cents livres de revenu, &. qu'elle 
ait été évincée de l'un. de ces héritages 
èe trois cents livres de revenu, l'héritier ,~ 
tenu pour les deux tiers de la garamie, 
doit faire raifon- à la douairiere de deux 
cents livres de· revenu par chacun an ; 
~u moyen de-quoi , avec les· cent livres 
de revenu. qui lui reH0ient, elle aura trois 
cents livr.es de re-venu, qui font re tiers des 
neuf cents livres à laquelle· la maffe a é.té. 
réduite. 

Lorfque c:'efr l'héritier qui a fouffert 
'éviétion, la d0uairiere tenue de la garàn• 
tie pour-la. par-t qu'elle a dans· la maffe, 
doit faire r.aifon à· l'héritier. de. la même: 
maniere. 

Voyez fur cette garantie ce que· nous 
avons dit en notr.e Traité· de la-Société, 
& en celui de · la Communauté emr~ 
homme ~ fenune, 
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Partie 1, Chapitre IV. :z.2-3, 

ARTICLE II. 

De l'aélion Confeiforia fervitutis ufüs.;_ 

fruéH1s. 

187. L'ouverture du douaire donne 
ouverture à l'aétion confejforia ferritutis 
l!fasfruaûs. 

Cette aétion efI: une aéèion ré-elle, pat -
laquelle la douairiere -revendique le droit 
d'ufufruit qui lui a été acquis par l'ouver
ture du douaire dans les héritages fujets 
au douaire, pour la portion qui lui etl 
appartient. C'efl: de cette aérion dont il · 
efl traité au titre du digefte Si z!fusfa,1us 
petatur. 

Cette action étant une aéèion réelle~ 
·elle a lieu comt're tous ceux qui poffedent: 
les héritages fujs;:ts au douaire, foit con
tre l'hél'itier, lorfqu'i1s fe trouvent dans la 
fucce.Œon, foit contre les tiers détenteurs, 
lorfque le mari les a aliénés. L. 5 , §. I , 

if. fi ufiufrufl. petat. 
188. Lorfque l'aétion e!l: donnée contre 

l'héritier, ]a douairiere peut conclure con
tre lui à la reftitution de tous les fruits nés 
ou perçus depuis le jour du décès du 
mari!, fi l'héritage efl fitué fous une Cou
tume qui la faifit de plein droit de fon 
Àouaire, 

K iv 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



:21-4 Trait/ du D(Jllaire ; 

La femme n'a pas même ordinairement 
befoin , dans ces Coutumes, d'avoir re
cours à cette .aétion, pouvant, comme 
nous l'avon.s vu en l' Article précédent, fe 
mettre d'elle - même en poffeffion de la 
jouiffance qui lui appartient dans l'héri
tage , & même former la complainte 
contre l'héritier qui l'y troubleroit; elle 
n'a befoin d'avoir recours à cette aétion 
que lorfque le fonds de fon droit lui efl: 
contefié; putà, :G l'héritier foutenoit que 

' l'héritage for 1-equel la femme veut exer
cer fon douaire, n'y efi pas fujet, n: étant 
pas venu à fon mari en avancement de 
fucceffion , mais à titre de vente qui lui 
en aurait été faite par fon pere; & que 
la femme foutÎnt au contraire, que fon 
mari l'avait eu en avancement de fucceC. 
fion. , 

L~rfque l'héritage efr fitué fous Ùne 
Coutume qui ne faifit pas de plein droit 
la femme de fon douaire , elle efi obligée 
d'avoir recours à cette aétion contre l'hé
ritier ; & elle ne peut conclure contre lui 
à la refütution des fruits, finon de ceux 
nés ou perçus depuis l'exploit de demande. 

I 89. Lorfque la demande efl: donnée 
contre un tiers détenteur d'un héritage 
fujet a'u douaire que le mari a aliéné pen
dant le mariage, quand même l'hérita4e 

fnY]~Coum 
c:.-Afmmeoefon 

it..:ra~a1cond 
r1;1 ~Meur ae b 

t:in ae1 fru1tî1 fi 

:30U ~I\US oer 

.;Jnue;m1comm 

1Artk\e ~r&&cm, 

füa11 la lilllille a 

loua1rq·:efo: \e1 

r1m1in1 la focce 

romme le mari~ 

femme en a\1éna 

nou11ie, ~ont e\\ 

au jour de \1ouv 

man n
1

a11oit~a1 

elleea aoiterre i 
~umari, 

1~, Übfervez 

D

1

ê~ r~ue a oon 
le11ie11ae\enteu1 

uou,11e , ~ue \o 

la1ŒHan~\a (u 

fujetsau oouair 

t~n ~u'ei/e aofr 

la totalité oefa1 

~!dans.une ~o 
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11on~Mu( 

fi.ie le n~ua11 
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Partie 1, Chapitre ll-7. 2.25 
feroi.t fous une Coutume qui failit de plein 
droit la "femme de fon douaire, la femme 
ne pourra pas conclure c~ntre ce déten
teur , poifeifeur de bonne foi , à la refii
tution des fruits, fi ce n'efi de ceux ou 
nés ou perçus depuis l'exploit de de
mande ; car , comme nous l'avons vu en 
l' Article précédent , les Coutumes ne fai
fiffent la femme de prein droit de fon 
douaire que fur les héritages qu~ fe trou
vent dans la fucceflîon du mari : mais 
çomme le mari n'a pu préjudicier à la 
femme en aliénant les héritages fujets au 
rlouaiie, dont elle auroit partagé les fruits 
du jour de l'ouverture du douaire, fi le 
mari n'avoit pai aliéné lefdit3 héritages, 
_elle en doit être .indemnifée par l'héritier 
du mari. 

190. Obfervez auffi q~e la douairiere 
n' efi reçue à donner cette a Etion comre 
.les tiers détenteurs des h~ritages fujets au 
.àouaire , que lorfque . fon mari n'a pas 
lai!fé dans fa fucceffion affez d'héritages 
fujets au douaire pour lui fournir la por
tion qu'eile doit avoir dans l'ufufruit de 
la totalit~ defdits héritag~s ; car ce n'efl: 
pas ·dans une portion de l'ufufruit de cha
cun clef dits héritages , mais dans une por
tion de l'ufufruit de la totalité, què con-

~fifte 1~ douaire, auquel le n;i_ari n'a tJas 
Kv 
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2.26 Trait/ Ju Douaire; 

donné' atteinte par les· aliénations qutil '1 
faites, lorfque la femme trouve dans les--

. héritages -fujets au douaire refiéi en la: 
fucceffion du mari , de quoi en être 
templie. 

191. Lorfque· le maà a· aliéné tous·les 
héritages fujers au douaire , ou lorfqu'if' 
n'en a pas laiffé dans fa fucceffion-fuffi. 
famment pour remplîr- la douairiere de fa, 

· portion, c'eft le cas auquel la douaïriere 
peut par cette action· revendiquer fon 
Eiouaire contre les tiers détenteurs des hé: 
rirnges qui y font fujets., à·commencer par 
Jes détenteurs des ~éritages qui- ont été. 
aliénés en dernier lieu·, & ainfi, en re .. 
montant , contre les détenteurs des héri~ 
rages d0nt l'aliénation a-entamé-la portion. 
_qui lui appartient pour fon douaire. 

A l'égard des héritages qui ont été' 
·aliénés· les premiers , quoiqu'ils foient du 
nombre de ceux qui compofent la ma!fe 
dans laq}lelle la douairiere·doic-avo-ir·une 
portion~ la donaî-riere n'a· aucune- aél:ion· · 
contre ceu:x qui en font détenteurs, f1 fa .. 
liénation qui en a été faite n'a pas entamé 
cette- portion , ceux qui .refioie.nt étant 
fuffifans pour ta fournir~ 

192. torf que la fémme g confénti' au~ 
aliénatioias des héritages fofets au douaire
~ui om em~mt la portion d\.l d.omJire·i 

PPtiel 
ce confentement 
comre les déten 
fauf a elle a s' 

JMritier du ma 
Quoique la fi 

a ces aliénation 
communauté qu 
mari, étant en ce 
tenue pour moit 
ramie ~ue fan 
les ac~uéreurs 
roit, rour ladit 
afüon contre e 
ue evié!ione ten 
meptio ; fauf à 
fer par l'héritie 

Ves àilions au 
ture du D 

19).Lot[que 
ton@~ dans un 
héritages du ma 
re donne lieu 

' ' coutumier à ï 
Mion eonfiffor 

Lorf~u,i\ c 
certain hérita 
donne feuleme 
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Partie 1, Chapitre IV. ·2.27 

êé · confentement l'exclut de fon aélion 
contre les détenteurs defdits héritages ; 
fauf à elle, à s'en faire · in.demnifer pa~ 
l'héritier du mari .. 

Quoique la femme n''ait pas· confenti 
à ces aliénations , fi elle a accepté la 
communauté qui étoit en~re elle & foa 
marÎ, étant en cette·qualité de commune-, 
tenue pour moitié de l'obligation de ga
rantie que fon mari a contractée envem 
les acquéreurs defdits héritages, elle fe
roit, pour ladite moitié, exclufe de fon: 
aéèion contre eux, fuiivant la regle, Que111 
de evic1ione tenet ac1io ,. eum,,,agentem repellic 
exceptio ; fauf à elle· à s~en faire indemni. 
fer par l'héritier du mari~ 

ARTtC:E.E' III .. 

r,tJes àcHons· auxquelles denne lùu· l'ouper--,; 
ture du Douaire co1zvenûormel •. 

193. Lorfque re douaire conventfon·nel'. 
tonfifl:~ dans une portion en u.fufruit des, 
héritages du mari ,.l'ouverture de ce douai-· 
J.Te donne· lieu- , de· mêtne que celle· dLr 
~outumier ,- à: I'aétion de pa.rtage & ~, 
l' aéHon eonfe.Jfori-a ufusfruc1ûs •. 

Lorfq:u'il con-fifre d·ans· l'ufufruit d'uœ 
certain héritage~ l'0nvem1>re- clu· douaire. 
donne fè.ufoment lieu à l'aétion réelle Cf,Tl,,-r 

u •' ~ 
~ v.; 
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~18 Traite' du Douaire; 
fifforia ufasfruc1ûs contre le poffeffeur de 
l'héritage , c' efi-à-dire contre I1héritier , 
s'il efi dans la fucceilion , ou contre le 
tiers détenteur , fi le mari l'avoit aliéné. 
Elle peut même dans les Coutumes 011 le 
douaire faiGt de plein droit, lorfque l'hé
ritage fe trouve dans la fucceilion du mari, 
fe mettre d'elle-même en poffeffion de 
l'ufufruit de cet héritage, & former Ja 
complainte contre ceux qui l'y trouble .. 
roient. 

Lorf que le douaire conventionnel con4 

fifre ou dans une rente viagere, ou dans 
une fomme d'argent, foit en ufufruit, foit 
en propriété , ce douaire efl: une dette 
de la perfonne & fucceffion du mari, d'otl 
naît une action perfonnelle qu'a la douai
riere contre tous Jes héritiers & fuccef
(eurs , à -titre univerfel aux biens de fan 
màri , qui en font tenus chacun pour la 
part qu,ils ont dans les biens de ladite 
fucceŒon. .. 

Si la douairiere était elle-même dona
taire à titre univerfel d'une q'uotité des 
biens de fon mari -, elle devroit , par la 
même raifon, faire confufion fur elle de ce 
douaire P._our la part pour laquelle elle efl: 
tenue des autres dettes de Ja fucceffion. 
C'efl: ce qui a été jugé par Arrêt du Il 

Août 171 o, rapporté au Sapplément du 

PJ1tù 

dn~ikme To 
oie«~. 

Outre fafüo 
riere a encore l1 
rre cnacun des 

fO~èae quel~ue 
fion: ils font ren 
~ourle total. 

Elle aauffi ce 
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contre les héri 
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tre eux fan conr 
fe foient obligés 
vant Notaim; 
n'a lieu que cont 
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Université Côte d'Azur. Bibliothèques



oanilt 

met:· 
uo1i1I 

it,r)l 
elle/: 
!lei!\· 

1 ,. 

ucce~ 
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Partie I, Chapitre IV. 2.29 

dnquieme Tqme du Journal des Au
diences. 

Outre l'aàion perfonnelle, la douai
riere a encore l'aéèion hypothécaire con
tre chacun des héritiers de fon mari qui 
poffede quelque immeuble de fa fuccef
fion: ils font tenus de cette aéèion chacun 
pour le total. 

Elle a auffi cette aétion con1tre les tiers 
acquéreurs des biens hypothéqué$ à fon 
douaire. Voyez _ for l'hypotheque du 
douaire, infra, part. 2, chap. 3 , art. 3. 

Elle n'a pas le droit d'exécution, & ne 
peut procéder par voie de commandement 
contre les héritiers de fon mari, jufqu'à 
ce qu'elle ait fait déclarer exécutoire con
tre eux fan contrat de mariage, ou qu'ils 
fe foient obligés envers elle par aéle de
vant Notaires; car le droit d'exécution 
n'a lieu que contre la perfonne qui s!eU 
elle - même obligée, ou qui a été con~ 
damnée. 
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;. }d Trait/ lu .!Joualté; 

CH API TR E V" 

pu Droit çl' Uf ufruit de la Douai: 
riere fttr les héritages & autres· 
immeubles 'lui y font fujets. 

N ous confidérerons dans le droit d'u
fufruit, trois chofes; r 0

• le droit d·e 
percevoir les fruits des héritages, & autres 
jmmeubles fojets au douairè ; 2 6

• les oblr
gations de la douairiere attachéeî au droit 
d'ufufruit; 3 °. fes charges ; 4 °. à quoi 
l'ufufruit de la douairiere oblige- t-il 
envers elle le propriétaire des héritages 
gui y font fu.jets .. 

ARTICLE PREMIER,· 

lJu Droit de percevoir les fruits d~s !ie'ri.:. 
tages- & autres droits immohilitrs, jùjets 
au v ·ouaire. 

I 94. Le· droit de fa d'ouairiere ,, de
même que celui des autre? ufufruitiers, 
corrfifl:e dans cel'ui de percevoir les fruits 
des héritages & autres immeubles fujets 
au douaire, pour la part qu'elle y a, q.ui: 
feront à percevoir ou qui naitront pen..-
4ant tout le temps de fon ufüfrnit ~. c'eili-;-
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Pàrtie I, Clzap:tre 'P. i3--i 
i-dire , à l'égard des Coutumes qui la 
faifilfent de plein droit ,. rous ceux qui fe
ront à percevoir on qui mrîtrol)t depuis. 
le décès du mari jufqu'à la lin dudit ~1fü
fruit ; & à: l'égard des· autres Coutumes ,. 
depuis la demande que l'a douai-riere a 
faite de fon douaire , ou depuis que l'hé
ritier, avant aucune demande,. l'en a YO~ 
lontairement faifie .. 

En cela, f ufufruic de· la douaidere di& 
'fere de celui d'un titulaire de bénéfice; 
celui-ci n'acquiert les fruits perçus pen
dant le temps· de fon ufufruir, qu'au pro-:- -
rata du temps qu'a duré fon ufufruit. 

Par exemple , fi un- titulaire a pris poC:
feffion de fan bénéfice le I ex: de Septenr~
bre, & efi: mort le p'remier Janvier fui~ 
vant , le temps de fon ufofruit n'ayant 
duré que le tiers d'une année , il ne re
tiendra que le tiers de la vendange qu'il a: 
faite , qui efl le fruit d'üne année. Au 
contraire, la douairiere, quelque peu de, 
temps qu'ait duré fon ufufruit, acquiert. 
entiérement , pour fa part néanmoins
qu~elle a- dans la joui-Irance des héritages
fujets à fon douaire; tous les &uits·qui y 
ont été perçus ou qui y font nés pendant 
le temps de- fon ufufruit, fuffent-ils fo_ 
fruit de plufieurs années. Par exemple, fi 
reu· apres 'lue la, douairi~~ eJ.1 eno·ée e~ 
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131. Trait/ du Douaire; 
poffeffion de fon douaire, il s'ell: fait fur 
un héritage fujet au douaire, une coupe 
de bois taillis qu'on a coutume de couper 
tous les douze ans, & qui efl: par confé
quent le fruit de douze années, quoique 
la douairiere foit morte peu après, & que 
le temps de fon ufufruit n'ait pas duré un 
an, la douairiere aura acquis la moitié 
ou le tiers de toute cette coupe. 

J/ice nrsâ, lorfqu'il n'y a eu aucuns 
fruits perçus ou nés pendant le temps de 
l'ufufruit de la douairiere-, .elle n'en peu~ 
prétendre aucuns, comme dans le cas au
quel elle auroit été faifie de fon douaire 
peu de jours après la récolte , & ferait 
décédée quelques jours auparavant la ré, 
colte fuivante. 1 

Cependant fi un homme , fe voyant à 
l'extrémité, a voit, en fraude du douair~ 
de fa femme, fait récolter les fruits de 
fon héritage avant leur maturité, & étoit 
mort quelques jours a-près, avant que la 
.récolte fût faite dans Je quartier, la douai
riere ferait bien fondée .à prétendre de,s 
dommages & intérêts contre l'héritier. 

Il en efi de même lorfqu'un homme, fe 
voyant malad~ , a avancé le temp.·s or
ainaire d'une coupe de bois, ou de la 

,._ pêche d'un étang. 
9 5. La douairiere , de même que les 

autres ufu 
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Partie 1; Chapitre P. ·2.31 
·autres ufufruitiers , a le droit de perce
voir les fruits des héritages fujets à fon 
ufufruit , non-feulement par elle-même , 
mais par les perfonnes à qui elle juge à 
propos de céder fon droit , fans qu'elle 
ait befoin pour cela du confentement du 
propriétaire ; Cui ufasfruc1us legatus efl:, 
etiam invùo herede , eum extraneo 11endere 

potejl. L. 67. 
Le propriétaire doit-il au moins avoir 

la préférence fur rérranger, à qui l'ufu
fruitier a vendu ou loué fon droit ? La 
quefüon a été autrefois controverfée. Plu
fieurs Doéte_urs penfoient autrefois que le 
propriétaire devoic être admis à cette pré
férence , lorfqu'il fe préfentoit rebus ime- • 
gris, avant que celui à qui l'ufufruitier 
av•oit vendu ou loué fon droit, füt entré 
en jouiffance , & que l'ufofruitier étoit 
fans intérêt. Brunneman , ad L. 1 2 , ff. 
de ujùfr, fuit cette opinion. 

Quelques Coutumes font fuivie à l'é
gm·d du douaire: celle de Berry, tit. 8:, 
art. 18, donne le droit de retrait au pro-

. priéraire, lorfque la douairiere a vendu, 
eu_ même feulement affermé fon douaire. ~ 
Les Coutumes de Sedan , de Péronne, 
Calais, donnent pareillement au proprié
taire le droit de retrait fur l'acheteur à 
qui la douairiere a vendu fon douai~ 
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2 34 Traité du Douaire; 
Celle du Duché de ~ourgogne veut au!Ii 
que le propriétaire ait la préféret1ce. Jé 
ne crois pas que dans les Coutumes qui 
ne s'en font pas expliquées, on doive 
accorder au propriétaire aucune préfé
rence ;·elle feroit préjudiciable à la douai
riere, qui ne trouverait pas. à vendre Ott 
à louer fon ufufruit auffi avancageufe
ment, fi les acquéreurs avoienc un retrait 
à craindre. 

Le droit qu'a la douàiriere, de même 
que les autres ufufruitiers, de percevoir 
les fruits des héritages & autres immeu .. 
bles fujets à fon douaire , foit par elle• 
même, foie par ceux qui font à fes droits, 
s'étend généralement à toutes les efpeces 
de fruits , foie naturels , foie civils ; il 
s,étend même à la jouiffance des cbofes 
acceff oires aux héritages fujets à fon ufu. 
fruit: nous commencerons par !es naturels. 

§. I. 

Des Fruits naturels. 

~9 5. Les fruits naturels d'une chofe 
font des êtres phyfiques que cette chofe 
produit & reproduit. 

Par exemple, les loleds & autres grains, 
Ies foins , les fruits de vignes & des autres 
iUbres, font les frujts d'une t~rre ; la p~ 
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Partie I, t!!-zapitre P. 13 l 
tbe d'on étang efl: le fr1:1it de l'étang; les 
laines & le~ agneaux font les fruits d'un 
troupeau de moutons. _ 

J>ai di-t que· les frui'ts· d'une chofe font 
ce qu'elle produit & reproduit. Suivant 
cetre défini ion' , les pierres qu'on tire 
d'une carriere ne font pa~ des fruits de la 
terre fur laquelle on a établi la carriere;. 
car la terre d'o11 on les tire n'en repro
duit pas d'autres a la place de celles qu'on 
a tirées=· d'oii il fuit, qu'une douairiere,, 
de mênrn qt1e tous les autres- ufufruitiers, 
non-feulement ne peuvent pas ouvri'r une 
carriere for un héritage dont ils jouiifen~ 
par ufofruit; mais quand même la carriere 
auroi-t été ouverte· avant que l'ufofruit 
ait commencé, ils 1lont pas droit d'en tirer 
des pierres p-our les vendre. 

Mais elle pourrait en faire tir·er pour 
!es réparations qui font à- faire aux hérî-
tages dont elle a la jouiifance. 

Je penfe mêmé qu'elle pourrait ouvrir 
une-marniere pour- marner les terres dont 
elle a l'ufofruit ; car <efl- faire ce que· 
ferait un bon pere de famil!e. 

Cette dêcifion peut recevoir une excep-.; 
tion à l'égard de, certaines carrieres qui 
font fi riches & fi abondantes , qu'elles 
font regardé'es en quelque façon comme. 
~épuifables. Lorf que le propriétaire ~ 
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,. 3 6 Traite du Douaire ; 
l'héritage fur lequel_ elles font établies, a 
été dans l'ufage de fe faire une ef pece de 
reveau de ces carrieres par les pierres qu'il 
en tiroi,t pour les vendre , les perfonnes 
qui fuccedent à ce propriétaire à l'ufufruit 

, de cet héritage, peuvent ufer des carrie .. 
res de la même maniere qu'il en ufoic, & 

· s'en faire un pareil revenu. Voyez ce que 
nous en avons "dit en notre Traité de la 
Communauté, n. 97. 

196. A plus forte raifon , un tréfor 
trouvé dans un fonds de terre oh il étoit 
caché, n'efi pas regardé comme un fruit 
de cette terre ; car, non-feulement ellç 
n'en reproduit pas, mais ce n'efr pas même 
la terre qui l'a produit, elle n'en étoit que 
la dépofiraire: c' efr pourquoi la douairiere 
ne peut, en fa qualité d'ufufruitiere, pré
tendre aucune part dans Je tréfor trouvd 
dans l'héritage dom elle jouit par ufufruit; 
& le tiers en appartient à celui qui l'a 
trouvé, un autre tiers au propriétaire de 
l'héritage, & un au Seigneur de Juftice. 

197. Les bois de haute-futaie qui font 
for un héritage, ne font pas un fruit: Iorf
que le propriétaire les abat, il efr ceofé 
diminuer & entamer fon fonds, plutôt 
que de perce~oir le fruit de .fon fonds. En 
cela , les bois de haute-futaie different 
des bois taillis, c'dl:-à-dire, de ceux que 

1, 

\' 

Ptt1t 

l'on coupe lo 
& 1u'on laiffi 
kment coupé 
âte, & ainfi 
~ecesbois tai 
nennent à l' u , 
couper penda 
dans \es telllR 
faire; mais l' 
tre )es autres 
rwnpoffi tas c 

Non-feule 
abattre; mai 
raient été ab 
tier, par la via 
ne pourrait R 
àfon profit; i 
propriétaire d 
memrermisd 
bon qu'a brûl 
~our fon ufa 
Vtntorum deje 
111Ïlœ po/Jeufu 
nec materiâ }fi 

Obfervez q 
qu'il n'étoit p 
battre les boi 
tendre en ce fi 
de les abattre 

I fon profit, p 
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réfor trou1: 
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Partie I, Chapitre P. 237 
l'on coupe lorfqu'ils ont un certain ~ge, 
& qu'on laiffe repouffer pour être pareil
lement coupés lorfqu'ils auront le même 
âge, & ainfi. fucceffivemenr : les· coupes 
de ces bois taillis font des fruits qui appar
tiennent à l'ufufruitier , lorfqu'il lés fait 
couper pendant le temps de fon ufufruit, 
dans les temps auxquels elles doivent fe 
faire; mais l'ufufruitier ne peut pas abat
tre les autres bois: Si grandes arbores ej/ent, 
non pojfe eas ccedere. L. I I , ff. de ufiifr. 

Non-feulement il n'a pas le droit de les 
abattre; mais quand même ces arbres au
raient été abattus fans le fait de l'ufufrui
tier, par la violence des vents, l'ufufruitier 
ne pourroit pas les vendre & en difpofer 
à fon profit; il feroit tenu de les laiffer au 
propriétaire de l'héritage ; il lui efi: feule
ment permis d'en prendre dans ce qui n'efl: 
bon qu'à brûler, autant qu'il en a be foin 
pour fon ufage. Arhorihus evuljis vel 'Jl'i 
'Jlentorum dejeélis, ufque ad iifùm faum & 
rpillce pojfe zifùftuâuarium firre , Laheo ait; 
nec materiâ pro ligna z{urum. L. I 2. 

Obfervez que ce que nous avons dit, 
qu'il n'étoit pas pe·rmis à l'ufufruitier d'a .. 
battre les bois de haute-futaie, doit s'en
tendre en ce fens qu'_il ne lui efi pas permis 
de les abattre pour les vendre & en fa ire 
fon profit , parce que ces arbres ne fon t 
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1. 3 8 Traitd du DouaÎrë: 
pas un fruit; mais comme ils font deUinl$ 
a être employés aux répara.rions qui font 
à faire pour l'entretien des bâtimens de 
l'héritage fur lequel ils fe trouve-nt, l'ufu. 
fruitier de l'héritage , lo.rfqu'il y a des 
réparations à faire pendam le cours de 
.fon ufofruir , -peut abattre dans lefdits 
·bois ce qu'il efi néceifaire d'en abattre 
pour les faire : Maceriamfùccidere quamu,n 
.ad villœ refic1ionem , putat pofjê. d. L. 12 .. 

four la même raifon , fi le proprié
taire, lorfqu'i.l jouiffoit par lui-même, 
tceit dans l'ufage de prendre dans un bois 
de haute-futaie de q~10i encharneler la 
Yigne , r ufufruitier <loir avoir la même 
facuké, pourvu que c~la ne le dégrade 
pas trnp: Ex non ccedua in vineamfampm
;rum , dum ne fondum d.eteriarem faciat4 
L. IO' ff. d. tit,. 

198, On fubdivife les fruits naturels 
des héritages en fruits purement naturels 
,/!x en fruits induftr.iels .. 

Les fruits purement nature1s foot ceux 
.que la te.ne produit d'elle~même fans cul
ture, tels que font les foins, les noix, la 
coupe d'un bois taillis, -&c. 

Les fruits indufiriels Jont·ceux que la 
terre produit par la .culture , tels que 
font les bleds & autres grains, les fruits d~ 

- ~igne, &c .• 

P1tie 

wuni&lei 
dou1iriere, ae 
(fufruitiers,~ar\ 

unr~ ~erçus au 
lô ae la terre 
~uoiqu'ils foient 

qu'il n'aient rai 
foi ~range1, L, r 
am111, 

19~, Suivant 1 
main, learoitl 
~ù une rerfonn 
a'uneMe,les 

iUD arolt d'ufu 
fufufruitier ~ue 

i;oi1 faite rar lui 

~r,;c'efi rourqu 
co, les biens ~ 
tier oe cet hérit 

farti, ruœ damr 

faffe.furreptam,N 
nesM~s~a\é 
funiva,quin\~ , 
des chofes volée 
taire de l'Mrita 
~ui n' avo1t pu 

~rception qu' e 
ce %\eur ne les 
& de \a ~att 
i, ff. d, 1yufr

1 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



nt den\~ 
1s qui fom 

himen1 ~ 
em,\'uft, 
il y a lij 
e COUII (t 

jans \e[fa 
'en abat1r1 
lere quiir~, 
, . d, L, 1~ 

le pro~ri~ 
lu1-mem1

1 

ans unooi 

tharne\er1 
~ir \am~ 

t
,:~:~ 

arem fac:~ 

lits naMi! 
ent naiu:;1 

1.,1s fontti. 
êmefam;. 
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Partie I, Chapitré V. !. 31 
Les uns & les autres font acquis à la 

'douairiere ~ de même qu'à tous les autres 
ufufruitiers, par leur perception;& ils font 
cenfés perçus auffi~tôt qu'ils ont .été fépa• 

, rés de la terre 011 ils étaient pendans • 
quoiqu'il~ foient encore fur champ , & 
qu'il n'aient pas encore eté conduits dans 
les ~ranges. L. 13, ff. 7uib, mod, ujùsfr~ 
amiu. 
. 199. Suivant la fubtilité du Droit ·Ro~ 
main, le droit d'ufofruitier étant Je droit 
qu'a une perfonne de percevoir les fruiti 
d'une chofe, les fruits d'un héritage fuje~ 
à un droit d~ufufruit n'étoient acquis à. 
l'ufufruitier que par la perception qui e11. 
éroit faite par lui, ou par quelqu'un de fa 
part; c'eil: pourquoi, fi des vole.tirs avoienc 
coupé les bleds fur un héritage, l'ufufrui"!° 
tier de cét héritage avait bien l'aétio11' 
farti, quœ datur ei cujus interejl rem no11 
foijfè_{urreptam. Mais l' aétion en reflitutio~ 
cles chofes volées, qu'on appell~ c.ondic1ù1. 
furtiYa, qui n'efidonnée qu'au propriétaird 

. des chofes volées, appartenait au f'ropri~ 
taire d~ l'héritage, & non à l'ufufruitier ~ 
qui n'avait pu acquérir les fruits par 1~ 
perception qu'en avoit faite le voleur , 
ce vole1.,u ne les ayant pas perçu~ au non1 
& de la part de l'ufufruitier, L, u ~ SJ 
5 , ff. de efufr. 
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n.40 Traité du Douaire ; 
Par la même raifon , le Jurifconfulte 

Paul décidait que les olives qui (e déta
chaient d'elles - mêmes & tombaient de 
l'olivier, n,étoient pas acquifes à l'ufu
fruirier. 

Notre Jurifprudence n'admet pas ces 
fobtilités; & nous tenons pour regle géné
rale, que tous les fruits d'un héritage fojet 
à un droit d,ufufruit, qui font perçus & 
féparés de la terre où ils font pendans, 
pendant le temps de la jouiifance de l'trfu. 
fruitier, lui appartiennent, de quelque 
manier.e qu\Is, aient été per.çus. 

200. Le principe, que les, fruits natu• 
rels ne font cenfés perçus que par leur 
féparation de la terre ot1 ils font pendans, 
reçoit une exception dans notre Coutume 
d,Orléans, à régard de la coupe des bois 
fujets au ·droit de grurie. · 

Tous les bois de la forêt d,Orléans font 
fujets à ce droit envers le .Duc d'Orléans, 
à moins que 1~s propriétaires ne jufüfient 
leur exemption par des titres; & il con- , 
fifle ·dans te-droit qu'a le Prince d,avoir 
1a moitié du prix de toutes les coupes qui 
fe font des bois fujets à ce droit. 

Lorfque les propriétaires ou ufufruitiers 
veulent faire . couper leurs bois, ils doi• 
vent faire leur déclaration au Greffe du 
Siége de la Maîtrife des Eaux & Forêts 

où 

où ils font Gru 
en coupe telles 
con{équence l 
mefurées, arp 
~ire que les ar 
auxdites piec 
corniers , font 
Ma!trife) arre 
faire de cnacun 
en criée a l'A 
adjugée au plus 
ri~ur, fans qu 
fruitier ait aucu 
cneriffeurs étra 

Notre Couru 
a~iae qu,au/li. 
été faite , fans 
l'adjudicataire ai 
la cou~e de bois 
fée per~ue & acq 
ae percevoir les f 
a~parùent au t 
elle le décide da 
a faifi féodaleme 
conféquence de fa 
faift qiji font perç 
curé la faifie. U 
les autres cas. Sui 
iju,une coupe de 
tage fujet au d0u 
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Partie I, C!zapÎtre P. .241· 

où its font fitués , qu'ils entendent mettre 
en coupe telles & telles pieces de bois; en 
conféquence lefdites pieces de bois font 
mefurées, arpentées & layées ; ( c' efi-à
dire que les arbres qui fervent de bornes 
auxdites pieces, qu'on appelle les pieds 
cornÏers , font marqués du marteau de la 
Maîtrife) après qt\OÎ la coupe qui efi à 
faire de chacuqe def dires pieces de bois , 
efi criée à r Audience de la Maîtrife, & 
adjugée au plus offrant & dernier en hé
riffeur, fa ns que le propriétaire ou ufu
fruitier ait aucune préférence fur les en• 
chériff eurs étrangers. 

Notre Coutume d'Orléans, article 75; 
décide qu'auffi- tôt que l'adjudication a 
été fàite , fans qu'il faille attendt'e que 
radjudicataire ait fait ' abattre les bois , 
la coupe de bois qui a été adjugée, efi cen- _ 
fée perçue & acquife à celui à qui le droit 
de percevoir les fruits de la piece de bois 

. appartient au temps de l'adjudication ; 
elle le décide dans le cas d'un Seigneur qui . 
a faifi féodalement, & qui a le droit en 
conféquence d~ faire fiens les fruits du fief 
fai{i q11i font perçus pendant.Je temps qu'a 
duré la faifie. Il y a entlere parité dans 
les autres cas. Suivant cette décifion, lorf
qu'une coupe de bois en grurie d'un héri
tage fojet au d0uaire, a été adjugée avant 

L 
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141 Traitê dù Douaire,· 
}'ouverture du douaire, quoique Ie bois 

·n'ait été abattu que depuis, la douairiere 
ne petit rien prétendre; & vice 'Jlersâ, fi la 
col}pe du bois a été adjugée pendant le 
temps de l'ufufruit de la douairiere, elle 
lui appartiendra, quoiqu'elle meure avant 
qu'on ait commencé à abattre les bois. 

201. On a fait une quefrion à l'égard 
de_s fru_its indufiriels, qui efi de fçavoir fi 
lé\ douairiere qui n'étoit pas commune, ou 
qui a renoncé à la communauté, efi tenue 
pour la part qu'elle a dans la jouiifance 
des héritages fujets au douaire, .de rem
bourfer Théritier des frais de labours & 
femelicès faits par le mari pour les fruits 
qui étoient pendans lors de l'ouverture 
du douaire, &· qu'elle a perçus pour la• 
dite part, Renuffon tient l'affirmative: il 
fe fonde fur la raifon que ces frais font 
µne çharge naturelle des fruits , lefquels 
ne font fruits que fous une déduétiotl; 
fruElus non intelliguntur niji deduc1is impen• 
Ji~. t. 36, §. 5, ff. de hered. petit. 'Il eft 
donc jufte què ces frais foient fupportés 
par ceux qui perçoivent les fruits , & que 
la douairiere, pour la part qu'elle y a, en 

· faife raif©n à la fucceŒon du mari qui les 
· a faits .. 

On dit au contraire pour la négative; 
que· la iegle -de Droit,/ruâu.s non)ntelli._ 

ru/llllr n1 de 
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1er que fous 1 
ont faits. M 
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Quid,fi ces 
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~ui décide que 
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Partie I, Chapitre V. - 143 
gurztur nifi deduc1is impenfis , e!l: dans le 
cas de perfonnes qui font comptables de 
fruits qu'elles ont perçus, qui ne leur ap
partenaient pas; elles n'en doivent comp
ter que fous la déduction des frais qu'elles 
ont faits. Mais cette regle ne reçoit ici 
aucune application. Il n'efi dit nulle part 
que le légataire d'un droit d'ufufruit d'un 
héritage foit tenu de refiituer à l'héritier 
les frai~ faits par le tefiateur pour les 
fruits qui fe font trouvés pendans fur 
l'héritage au temps de l'ouverture du legs; 
l'ufufruit de l'héritage e!l: cenfé avoir été 
légué en l'état auquel fe trouverait l'héri
tage au temps de l'ouverture du legs. Pa
reillement l'ufufruit que la Loi ou le mari 
ont accordé à la douairiere , efi le droit 
de jouir des héritages dans l'état auquel 
ils fe trouveront lors de l'rmverture du 
douaire; les frais faits pour les mettre en 
cet état, font partie de ce qui lui a été 
donné par la Loi ou par fon mari. C' efi 
l'avis de Lemaître, qui me paraît le plus 
juridique. 

Quid, fi ces labours & femences étaient 
encore dus à la mort du mari ? Bacquet , 
qui décide que la douairiere n'en doit pas 
faire raifon, lorfqu'ils ont été acquittés du 

_ vivant du mari, penfe néanmoins qu'elle 
eft tenue de cette dette. Je penfe , au con~ 

L ij 
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·:1,44 Traite' du Douairt; · 
traire , que dès qu'on établit pour prin~ 
cipe , que l'ufufruic de l'héritage efi ac .. 
cordé à la douairiere, en l'état qu,il fe 
trouvera au temps de l'ouverture dudouéÜ• 
re, eefr une conféquence que la douai .. 
· riere ne doit pas être tenue de cette dette; 
de même qu'un héritier aux propres qui<\ 
recueilli les fru.its qui étaient pend ans fur 
l'héritage auquel il a fuccédé, n'efi pas 
pour cela plus tenu de la dette des frais 
de labours &· femences faits pour les faini 

. venir, qu'il ne l'efi des autres dettes de la 
fuccefli.on~ 
· II n'y a pas lieu à cette. quefl:ion , lorf-
que la douairiere a accepté la commu
miuté ; il ne peut être doùteux en ce cas 
que le mi-denier dçs labours & femences 

, dont la Coutume de Paris , art. 231 , 
charge l'héritier de celui fur l'héritage 
proprç duqu~l fe trouvent les fruits pen
dans , ne. peut être dû en entier à la 
fer.nm~, ~ qµ'elle en ait fait confufion 
pour la part qg'~ll~ a comme douairiene 
dans lefdits fruits-
, -Suppofops , par exemple , que les frais 
faits poqr les fruits d'un héritage propre 
du mari qui (e font trouvés pendans lors 
de la mort du mari, montent à 300 livres: 
.il feroit d1î par la fucceŒ.on du mari à la 
f~I-TI!Ve; la fommç de J f o livres. pour 1; 

l 
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Partie 1, éhàpÎtrk P. ~#' 
mi-denier, fi la femme n'y prenoit pas fon 
douaire: mais la femme ayant en fa qua• 
lité de douairiere la moitié defdirs fruiti • 
elle doit faire confufion fur elle de la 
moitié de ce mi-denier, & rhéritier ne lui 
doit que. 75 livres. . · 

201.. Sur le cas inverfe , qui ell: celui 
auquel au temps de la mort de la douai
riere ; les fruits étoient pendans fur les 
héritages dont el1e jouiifoit en ufufruit,, 
voyez ce qui en efl: dit infra, ch. 7. 

§. I I. 
Des Fruits ciYils. 

203. Les fruits civils font les revenus 
d)une chofe, qui n'ont aucun être phyfi
que, &ne confifient qu'en droits ou créan
ces, lefquels fubfifient par l'entendemeat; 
fruaus civiles font qui in jure corifijlzmt. 

Tels font les loyers des maifons & les 
fermage6 des héritages d.e campagne. Ils 
forment le revenu de ces maifons & de 
ces héritages ; il~ en font donc les fruits. 
Mais ce ne font pas des corps & des êtres 
phyfiques que l'héritage ait produits; ce 
font des fruits civils, qui in jure conf!flunt ~ 
c'efi-à-dire , dans le droit d'exiger des 
locataires ou fermiers des fommes ou au• 
tres chofes qui font l'objet defdits loyers 
ou fermages, , 

L iij 
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146 Traité du D~zfaire , 

Les arrérages des rentes, foit foncie-. 
res , foit confiituées , font auffi des fruits 
civils defdites rentes ; ces rentes, n'ayant 
elles-mêmes qu'un être civil , ne peuvent 
produire que des fruits civils. 

Il en efr de même des arrérages de cens, 
èes profits féodaux · ou cenfuels; ce font 
les fruits civils des droits de Seigneurie 
féodale ou cenfue1Ie. Les amendes , les 
droits d'épaves, de déshérence & de con
fifcation , font les fruits civils des droits 
de jufiice. 

104. Tous ces fruits civils qui naiifent 
pendant le temps de l'ufofruit , font ac
quis à la douairiere pour la part- qu'elle 
y a , comme ils le font à tou1, les autres 
ufufruitiers, auffi-tôt qu'ils font nés ; & 
iis font nés auffi-tôt qu'ils commencent à 
être dûs, '}Uand même ils ne feroient pas 
encore exigibles. · 

Par exemple, fuppofons qu'une métai
rie dont la douairiere· jouit par ufufruit, 
foit affermée pour 500 livres de ferme par 
chacun an, payables à la Touffaint; fi 
la douairiere efi: morte au mois de Sep
tembre après la récolte , la ferme éta~t 
due par le fermÏ'er , comme· & pour le 
prix des fruits qu'il a recueillis, elle efl: 
due & acquife à la douairiere auffi-tôt 
que la récolte a été faite: c'efr pourquoi, 

P111ie 1, 
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tek uanlmet en 
füi, Au contraire 
iirte avant \a rée 
iuaiüere ne ~ou 

lilaferme,~i, 
mier que pour le~ 
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P ariie 1, Chapitre V. i4 7 
quoiqu'elle foit morte avant le terme de 
la Touffaint, 'àuquel elle étoit payable, 
elle le tranfmet en entier dans fa fuccef
fion. Au contraire, fi la douairiere étdit 
morte avant la récolte, Ïes héritiers de la 
douairiere ne pourraient nen prétendtè 
de la ferme, qui, n'étant due par le fer
mier que pour le prix. des fruits, n'efi due 
que lorfqu'il les a recueillis, & n'a pu 
par · conféquent être acquife à la douai
riere, qui eft morte auparavant. 

Lorfque la douairiere efi 'morte peo
dant la récolte , la ferme due pour cette 
récolte appartient à fa fucceffion , à pro
portion de ce qu'il y avoit alors de fruits 
recueillis : par ex~mple, fi la récolte était 
alors faite aux deux tiers , la ferme due 
pour cette récolte appartiendra pour les 
deux tiers à la fucceffion de la douairiere, 
& , p~ur le furplus , au propriétaire dè 
l'héritage. · 

105. A l'égard des loyers de maifons, 
ces loyers étant dus par le loèataire pour 
la jouiffance de la maifon qu'il a, ou qu'il 
ne tient qu'à tui d'avoir chaque jour , ils 
fe comptent de jour à jour, comme les ar
rérages de rentes : ils font. dus pàf partie 
par le locataire chaque jour , & pà~ eon
féquent acquis par parties chaque jour à 
~ douairiere, de même qu'aux a1.m-es ufu• 
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248 Traite' du !)o•aire, 

fruitiers. C'efi pourquoi à la mort de la 
douairiere, non-feulement les termes des 
loyers & des arrérages de rentes qui 
étoient échus avant la mort de la douai• 
riere , mais tout ce qui a couru jufqu'au 
jour de la mort de- la douairiere exclufi. 
vement, du terme qui ne doit échoir qu'a
près fa mort, efl: cenfé avoir été acquis à 
la douairiere, & appartient à fes héritiers, 

Pourquoi avons-nous dit exlufivement? 
C'efi que la partie de loyer due pour 
chaque jour, étan·t due pour la jouiffance 
de ce jour, elle n'efl: due que lorfque le 
jour efi entiérement révolu : c'efi pour
quoi le loyer du jour de la mort de la 
douairierë 1 n'a pu lui être acquis, à moins 
qu'on ne la fuppos~t morte précifément 
au dernier infiant de la journée. 

Il en efi de même des arrérages de 
rentes. 

Il en efi autrement du cens: étant dû ùz 
,r1cognitioneni dominii , il efi dû auffi-tôt 
que le jour auquel la feigneurie doit être 
reconnue , qui efi celui auquel le cens 
efi payable, efi arrivé, quoique les cen• 
ficaires aient tout le jour pour s'acquitter 
de ce devoir. 

Voyez ce qu~ nous en avons déja dit en 
Rotre Traité de la Communauté, n. 214. 

206. Il nous refie à <?bferver que les 

/ 
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Partie I, Chapitre P. .249 
droits honorifiques attachés à une terre 
qont la douairiere jouit en ufufruit , -ne 
font point compris d;rns lei fruits civils de 
cette terre ;jura honorijicanon font infruélu. 
Molin, art. 1, gl. 1, n. 19. Ils ne peuvent 
par conféquent ~tre prétendus par la 
douairiere : c'efi ce qui réfulte de la dé
finition que nous avons ci-deffus donnée 
des fruits civils, que nous avons dit être 
ce qui formait le revenu d\me chofe. Or 
le revenu _ n~ s'entend que de l'utile , & 
non de l'honorifique : c'eft pourquoi une 
douairiere qui jouit en ufufruit d'une terre 
à laquelle efl: attaché un droit de jufiice, 
a bien le droit, comme nous l'avons dit 
ci-deffus , d~ percevoir les amendes; les 
épaves , les confifcations, les déshérences 
qui obviennent pendant le temps de fon 
ufufruit, ces chofes étant des droits utiles, 
& par conféquent des fruits ; mais les 
droits honorifiques qui font attachés au 
droit deJufüce, appartiennent au proprié
taire , & non à la douairiere. En confé-. 
quence, c'efi au propriétaire, & non à la 
douairiere, qu'appartient le droit d'inf
tituer & de defütuer les Officiers de la 
Jufüce. 

A l'égard des droits honorifiques dans 
l'Eglife, quoiqu'ils ne doivent pas appar
tenir aux ufufruitiers , la douairiere , par 
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2. S o- Traité- du Douaire ; 
uné raifon qui lui efl: particuliere , propter 
memoriam mariti , efi fondée à les pré
tendre. 

M. Guyot , dans fan Ouvrage fur les 
Droits honorifiques , pag. 46 & 47, ne 
lui accorde que les honneurs moindre_s, 
tels que ceux du pain béni & de l'eau bé
nite , par difünétion : ma-is je penfë que 

' l'héritier du mari auroit mauvaife grace à 
s'op-pofer qu'elle continuât à jouir des 
grands honneurs , des prieres nominales 
& de l'encens dont elle jouiffoit du vivant 
de fon mari avec fon mari : le Curé auroit 
encore plus mauvaife grace de les lui re• 
fufer : on ne peut fur-tout lui contefrer la 
fépulture dans le chœur, lorfque fon mari 
y a été enterré , étant naturel qu'une 
veuve foit enterrée dans le tombeau de 
fon marr. Mais le droit de la douaîriere 
étant éteint par fa mort , les héritiers de 
hl douairiere ne feroient pas fondés à 
vouloir appofer une litre ou ceinture fu
nebre permanente autour de l'Egli{e; on 
doit feulement leur permettre de placer 
vis-à_-vis de la tombe une litre d'étoffe, 
pour- y_ refter p-endant l'année depuis l'in
humation • . 

La douairrere qui jouit par ufufruit 
_d'un fief, a bien le droit de percevoir 
les profits féodaux ~ ces profits étant des 
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P arti:e I, Clz'apitre P... 2-J.1' 

droits utiles, & par conféquent àes fruits 
c•ivils du fief qui en forment le revenu.; · 
mais ce n'efi: pas à la douairiere, c'eiil: au· 
propriétaire du fief à qui les vaffaux doi
Vènt la foi. 

Pareillement la douairiere , comme 
tous les autres ufufruitiers d'un fief, ne 
peut, _pour les profits qui lui! fon.r dus, 
faifir féodalement en fon nom les fiefs des, 
v'àffaux qni ~e font pas eff'foi : mars après 
fommation faite au propriétaire du fief 
de faifir lui- - même féodalement les fiefs 
defdits vaifaux , elle peut à fes .rifques 
fqire elle-même , néanmoins fous le no.m 
du propriétaire · du fief, la faifie féodale. 
C'efr la difpofition de l' Artiéle 2 de ._ la 
Coutume de Paris, & de !'Article 63 de 
1a Coutume d'Orléans , lef quels ayant 
été farmés fur. la Jurifprudence qui s'obJ 
fervoit lors d:e la réformation , doivent 
avoir lié.tt dans les Coutumes qui, ne ien 
font pas expliqué~s. · ' . 
• Au·forph:is·, f.ort qUie le prop1~i.étaire du 

fief ait fait-lui-même la faifie ffodale dés 
fiefs, mouvans de lui , foit q,ue ce foit la 
douairiere qui a· frrif:i ,f0us:·1e n©'.mi du~pro
priétaire, les fruits des fiefs faifis , qui .f~ 
ront perçus pend~_nt le cours des faiGes 

_ féodales fur les fiefs faifis, n'appartien
dront pas au propriétaire du fief au nom 
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2; 1.. · Trait/ du Douaire, 
duquel les faifies ont été faites, mais à la 
<louairiere ; car le droit qu'a le Seigneur 
~ fief de fairë fiens en pure perte , 
pour le vaffal , les fruits des fiefs qu'il a 
mis en fa main par la faifie féodale, efl 
un droit utile de fon fief, qui appartient 
par conféqueJ?t à l'ufufruitier. 
. 207. Le droit de chaffe ell: regardé 

parmi nous comme un droit qui confifle 
magis z N HONORE quàm in quœflu; c'efi: 
pourquoi le propriétaire du fief dont la 
douairiere jouit en ufufruit , conferve ce 
droit f ?r le ,ef dont la douairiere jouit : 
il y peut chalfer lui & fes amis ; mais les 
revenus qu'on a coutume de retirer des 
_garennes , d'un colombier & de la pêche , 
appartiennent à la douairiere. 

Enfin la douairiere qui jouit par ufu• 
fruit, pour fon douaire , de quelque fei
gnem;ie dè la focceffion de fon mari, peut 
bien fe qualifier de Dame douairiere d'un 
tel lieu ; mais il n'y a que le propriétaire 
qui puilfe s'en qùalifier Seigneur pure
ment & fimplement. Les Coutumes de 
Péronne & de R1bemont en ont une dif
po~tion qui doit à),o~t égard faire un droit 
commun. 
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Partie 1, Chapitre P. .- 2. ï 3. 

§. I I I. 

De la Jôuij/ance des chofes acce.ffeires a celle 
des he'rùages fajets au Douaire. 

108. La douairiere, de même que tous 
les ufufruitiers , doit avoir la jouiffance 
des chofes acceifoires à celle des héritages 
dont èlle a l'ufufruit , c'efi-à-dire, des 
chofes qui, fans faire parti~ de l'héritage, 
y font pour perpétuelle demeure, pour 
fervir à fon exploitation. 

Telles font dans une maifon de cam
pagne, les cuves : elles ne font pas partie 
de l'hérir_age, elles font plutôt du nombre 
de celles qui fèrvent à fon exploitation. 
Or • injlrument um fundi non eJl pars fundi : 
mais comme elles font pour perpétuelle 
demeure dans l'héritage, defiinées à fer-
-vir à l' exploitati0n de l'héri_tage , la jouif
tànce de ces chofes eft regardée comme 
accetfoire à celle de l'héritage; c'efi pour
quoi la douairiere qui jouir par ufufruit 
de la maifon; des vignes, doit avoir la 
jouilfance des cuves qui y font. C'efi la 
décifion d'Ulpien, en la Loi 9, §. 7, ff. · 
de· ufafr. o_ù il dit que l'ufufruitier injlru
m,enti fruc1um hahere dehet; & dans la Loi 
15 , §. 6, d. tit. où il dit que l'ufufruitier 
d'un héritage doit avoir l'ufage de diffé-: 
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2.; 4 Traitl du DtJuaire; 
r~tes ef peces. de vafes qui s'y trouvent; 
qui font defl:inés à renfermer le vin. 

·209. Lorfqu'un homme qui a· plufieurs 
heritages contigus , · a affigné -pour le 
douaire de fa femme l'ufufruit de ]'un def. 
dirs héritages où on ne péut aborder 
qu'en paffimt par les autres, la douairiere 
doit jouir du paffage par les héritages qui 
ne font pas fuje~ à forn douaire , pour 

, aller à celui dont t>héritage lui a été af
. figné pour fon douaire: la jouiffance de 
ce paffage efi acceffoire à celui de l'héri
tage dont ~IIe a l'ufufruit, otf elle ne pour
rait aborder fans cela. Cela dt conforme 
aux principes établis par Ulpien en la 
Loi 1 , §. 1 ff. Ji ujùf,. pet. Ufafruélus ad .. 
miniculis eget fine qui/ms ufaftui quis non 
p0tefl ; & ideà Ji ufasfruc1us legetur , neceffe 
efl ut jèquatur eum aditus. 

Obfetvëz one différence entre ce droit 
de paffage qui n'èfl qu'un acéeffoire d'un 
droit d'ufufruit , & le 'droit de fervitude 
de paffage qui a été confütué prùzcipal~ter. 
& per fi, à un v0ifin. Celui ·qui a· le droit 

. de fervitude de· paffage pr incipaliter & per 
fi, a droit de palfer par tel lieu que bon 
lui femblera èe· cet héritage diai•gé de 
cette fervitude de paffa-ge , ·pourvu néan
moins que cela ne fait pas trdp in,ommode 
au propriétaire :fi cui jimpliaùer 'Jlia per 
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Partie I, Chapitre P. 1 1 f 
fanJum c0ujpiam cedatur 11el relinquatur ,. 
in ùifinitum ,yidelicet per 9uamlihet partem 
ire agere licehù, ci11iliter-modb. L. 9, ff. 
de Jèrvitut. 
. Au contraire, lorfque quelqu,un n'a 
droit d,avoir la jouiffance du paffage 
par des héritages , que comme un accef
foire de fufufruit d'un autre héritage ott 
on ne peut aborder fans cela , le proprié
taire defdits héritages peut affigner le lieu 
qui lui efl: le moins incommode , par où 
cet ufufruitier & fon monde pourront paf
fer, fans qu'ils p~iffent paffer par ailleurs. 
Gefi ce que décide Ulpien d'après Néra
tius : Rec1è Neratius jèrihit ,fi fabjidii loci 
ufasfruc1us legetur, iur quoque jèqui, per ea 
jèilicet loca fundi per quœ qui ujùmfruélum 
ceffit co,iflitueret , quatenùs ejl ad fruendum 
necefferium. L. 2, ff:.Ji firv. 'Pind • .. 

AR -TI CLE II. 

Des OhligatiQns de la Douairiere. 

- 2. 10. Les deux principales obligations 
de la douairiere , de même que de tous 
les autres ufufruitiers , funt de jouir en 
bon pere de famille , des hérita_ge-s dont 
elle a l'ufufruit, & de les rendre en bon 
é't'at après l'uf ufruit fint Nous traiteron.S -
dans un premier paragraphe-., de lâ pre~ 
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2.;6 Trait/ du Douaire; 
miere de ces obligations; nous renvoyons 
au Chapitre feprieme ce qui concerne la 
feconde. C'efi encore une obligation de 
la douairiere de ne point changer la forme 
des héritages dont elle jouit en ufufruit, 
ni les convert~r à d'autres ufages. Nous en 
traiterons dans tm fecond paragraphe, 
Dans un troifieme, nous traiterons de la 
caution qu'elle doit donner. Nous exarni
nei-ons dans un quarrieme, fi elle efl: obli
gée d'entretenir les baux faits par fon 
man. 

§. ·1. 

De l'Ohligation de jouir en hon pere de 
famille. 

211. Ulpien, en la Loi 1, §. 3, ff.ufuf. 
ruemadm. cav., nous définit ce que c,efl: 
que jouir en bon pere de famille : Vùi boni 
arbimi.tu prœceptum iri ufamfiuau m , hoc e_Jl 
non dereriorem fa caufam ufusf,ullûs fac1u
rum , cœteraque faélurum quœ Ùz re'Jua 
faceret, 

Lors ,donc qu'on dit que la .douairiere 
ôoit jouir en bon pere de famille, c'efr-à
dire qu'elle ne doit point faire aucunes 
dégradations aux héritages dont . elle a 
l'ufufruit, & qu'elle doit faire au contraire 
tout ce qu'un bon pere de famille, c'efr• 
à-dixe un homme foigneux de fes biens, 

vi1ns, 

Parexemp 
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' biens, 

Par,tie I, Chi.pitre V. i5t 
a coutume de faire_ pour r entretien de fes 
biens. 

Par exemple, fi ce font des vignes dont 
elle jouit en ufufruit, elle doit les biens 
cultiver , en y faifant donner toutes les 
façons qu'on a coutume d'y donner dans 
le pays ; les biens fumer, les bien entre
tenir d'échalas, les provigner: elle doit 
arracher fucceffivement celles qui font 
trop vieilles, & en planter d'autres à la 

- place. , 
Elle doit pareillement dans les vergers . 

des héritages dont elle jouie , fubfiituer 
,des arbres à la place de ceux qui font 
morts, ou qui étant trop vieux, ne rap
·1wrtent plus de fruit: Agri ufufac1u legato, 
in locum demortuarum afhorum aliœ fahjli
iuendœ /zmt, & priores ad fruc1uarium per
·1inent. L. 1 8 , ff. de ufafr. 

Il en efi autrement , lorfque quelque 
accident extraordinaire, tel qu'un oura
gan , en a renverfé une grande partie : 
l'ufufrui tier n'efl: pas en ce cas obligé de 
replanter ; cela paffe les bornes d'un fim
ple entretien auquel il efl: obligé: Arbores 
Yi tempeflatis, non culph fruc111arii everfas , 
llh eo fab.Jlitui nun placet. L. 5 9, ff. de tir. 

112. Si ce font des terres labourables 
dont la douairiere jouit en ufufruit, elle 
doit les bien cultiver felon la maniere du 
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2 5 8 Traité du · Douaire; ' 
pays ; elle ne doit pas les épuifer en le~ 
défaifonnant. Par exemple, dans les pays 
oi1 l'ufage efl: que les terres foient eAfe .. 
·mencées en bled la premiere année , en 
' mars la feconde, & qu'elles fe repofent 
la troifieme année, la deuairiere ne joui
roit pas en bon pere de famille , fi elle ne 
les laiffoit pas repofer la troifieme année, 
ou fi elle les enfemençoit en bled deux 
années de fuite. Mais il ferait très-permis 
à un ufufruitier de laiifer repofer les terres 
pendant plufieurs annêes, & d'y femer du 
fainfoin & autres graines propres à les 
amender; car il lui efi permis de méliorer: 
Fn,auarius caufam-proprietatis deteriorem 
ft!,cere non tiehet , meliorem facere potejl. 
L. I 3 , §. -4, tf. de ufafr. 

2 I 3. L'obligation que la douairiere con• 
traéèe de jouir des héritages dont elle a 
l'ufofruit, produit une aéèion qui efl: ou-. 
verte auffi-tôt qu'elle y contrevient, foit 
en faifant des dégrada.tions fur lef dits hé• 
ritages , foit en négligeant de les cultiver 
& de les entretenir comme ils doivent 
tê tre. Le propriétaire n1a 'pas befoin, 
pour l'intenter , d'attendre l'extînt1ion de 
l'u!ufruit; il peut l'intenter auffi-tôt que 
la douairiere a contrevenu , & la faire 
condamner aux dommages & intérêts qui 
en réfultent. Il peut aufli conclure , loi'f"'. 

DefOUiga 
Ji l'herit 

114,La 
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Partie I, <!hapitre P. 2;.9 
ttue la douairiere néglige de faire les ré
parations , à ce qu'elle foit condamnée 
à les faire , finon qu'il fera autorifé à les· 
faire, & qu'il aura contre elle exécutoire 
du coî1t: Hœc jlipulatio viri honi arhitratu 
perceptum iri ujùmfruc1um •••• jlatim com
mittetur quam aliter (jùc1uarius )jùerit ufa$' 
& fapius committetur ; nec expeélabimus ut 
amùtatur ufusfruc1us. L. 1, §. 3 & 6, 1f. 
ufasfr. quemadm. cav. 

§. II. 

De l'Ohligo.tion de ne pas changer la forme 
. de thérùage, & de ne le pas conyertir 

à d'autres ufages. 

· 2. 14. La douairiere, de m~me que tous 
les autres ufufruitiers , n'ayant que le 
droit de percevoir les fruits des héritages -
dont elle jouit par ufufruit , il ne lui efi: 
pas permis, non plus qu'à tous les autres 
ufufruitiers, d'en changer la forme ;· 1$: 
droit de changer la forme faifant partiè du 

-droit de difpofer de la chofe , qui ne· peut 
appartenir qu'au feul propriétaire. 

Cette décifion a lieu , quand même·· Ja 
nouvelle forme en laquelle l'ufufruitier 
voudrait convertir l'héritage , . ferait une 
forme qui rendrait rhéritage plus précieux: 
& d,un plus grand revenu.: Nec ampliare, · 
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·2."60 T_,aitl du DouaÎ(,.e, · 
nec utile detrahere poj/e, quamvis melius n.:. 
pofirurus jir. L. 7 , §. fin. ; L. 8, ff. de 
ifafr. 

Ulpien rapporte cet exemple: Si farte 
710/uptuarium fit prœdium , viridaria, vel 
gejlationes, vel deamhulationes arboribus in
fru8uojis opacas atque amœnas habens, n,n 
debebit de} icere , ut fortè hortos olitorios fo-
ciat , 11el aliad IJUOd ad redùum fpec1at, 
L. 1 3 , §. 4, ff. d. tit. 

Ce 1 a n' efi pâs contraire à ce qui a été dit 
ci-deffi.1s, qu'un ufufruitier peur méliorer 
l'héritage dont il jouit par ufufruit, car 
cela doit s'entendre en ce fens, pourvu 
que cela fe faff~ans en changer la forme. 

Par exemple, l'ufufruitier d'une maifon 
peut orner le plafond d'une falle par de 
belles peintures, grifer les planchers, re
vêtir de marbre les murs, &c.; mais il ne 
lui efi pas permis de changer l'entrée de 
la maifon , ni la difhibution des appar
temens : Si ~edium ufù.sfruélus legatusfit,, .. 
colores & pic1uras & marmora pcterit ( im
mittere) & /igilla ( 1) & Ji quid ad domâs 
crnatum ; fed neque diœtas transformare vel 
conjungere ~ut feparare ei permiuitur , vel 
aditus porticufoe vertere, vel refogia a1erire, 
'J'el atrium mutare, vel viridaria ad aüum 

. (1) Sigilla, iJl efl parva figna , de petites fia• 
tues qu'o» plac~ dans des corniches. ._ 
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Partie I, C!zapitn P'~ 
modum convertere •••• excolere enim quod 
inyenit, potejl_, qualitate œdium non immu
tatâ. d. L. 13 , §. 7. 

21 ; • ,.Un ufu&uirier peut - il , fans le 
ccinfentement du propriétaire , exhauffer 
la maifon dont il jouit par ufufruit ?Ulpien 
tient la négative ; car, quoiqu,il femble 
que cet exhauffement par lequel fa maifon 
eil: augmentée , foit un avantage pour le 
propriétaire , il peut avoir des .raifons 
pour s'y oppofer ; putà, parce que la 
rnaifon étant élevée , ferait expof ée aux 
·vents : Eum ,cui tedium ufasfruc1us legatus 
fit, altius tollere non poj/e ,_ quamv is lumina 
non obfcurentur, tjl-Û4 çeaum mag'i.s turbatur, 
d.. §. 7· 

216. Par la m~me raifon , Nératius 
décide que l'ufufruitier ne peut pas , mal
gré le propriétaire , revêtir des murs 
bruts, pqrce que , quoique cela paroiffe 
être un ornement lx: une mélioration , 
néanmoins 1~ propriétaire peut préférer 
d'avoir de~ murs bruts, pour n'être pas, 
après l'extinéHon de rufüfruit , fujet à 
remretien de renduit dont fes murs au
roient été décorés : Ufafruélµarius novum, 
· teélorium parietib-µs qui rudes faijfent , im
ponere non potejl, quia tameifz meliorem ex
colendo œdificium domini caufam fac1tJrU$ 
effet , non u1,men id jure fao focere potefl; 

1 
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2.6 2, Traiti du Douaire , 
aliudque eJl tueri quod accepijfet an novum 
faceret. L. 44, d. tit. 

Cette décifion de Nératius n'efi pas 
contraire à ce qui a été rapporté ci-def .. 
fus de la Loi 13, §. 7, qu'un ufufruitier 
pouvoir revêtir de marbre les murs, im• 
mittere marmora poterit: elles font dans des 
cas différens. Celle de la Loi 13 doit s'en
tendre de murs qui étoient déja revêtus, 
L~ufufruitier, en les revêtiffant, quoiqu'il 
y emploie une maniere plus précieufe, 
ne fait qu'entretenir ; mais lorfque les 
murs font bruts, le revêciffement e!l: un 
nouvel ouvrage qu'il ne peut faire fans le 
confentement du propriétaire. 

217. L'ufufruitier pelit•Îl; fans le con• 
fenteIJaent du propriétaire , agrandir les 
fenêtres de la maifon donc il .jouit par ufu
fruit, ou au contraire les diminuer? Vl
pien, en la Loi I 3, §. 7, décide qu'il ne 
peut les diminuer; nec obflruere eumpofe: 
mais il paroît permettre au contraire de 
les agrandir ; Nerva filius Lumina immit• 
tere eum poffe ait. Je ne crois pas néan
moins qu'il le puifie faire contre le con• 
fentement du propriétaire, qui peut avoir 
fes raifons de préférer de petites fenêtres 
aux grandes ; parce que fi les grandes 
fenêtres donnent plus de jour, d'un autre 
côté elles rendent ·les appartemens plus 
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'l'~rtie I, Chapitre P. 2.63 
.Îroids en hiver : c'efi une efpece de chan
gemen! dans la forme de la maifon , qui 
Île peut appartenir à un ufufruitier. 

218. Si lors de l'ouverture du douaire, 
il s'étoit trouvé fur un des héritages fu. 
jets au douaire, quelque bâtiment com
mencé que fon mari n'a pas achevé, & 
qui en l'état qu'il efi ne peut être d'au
cun ufage , la douairiere ne peut obliger 
l'héritier à l'achever. Lui efi-il au moins 
permis d'achever à fes rifques & à fes 
dépens le bâti~ent commencé , fans que 
l'héritier propriétaire de rhéritage puiife 
s'y oppofer? Les Jurifconfultes Romains 
ont pouffé la fubtilité jufqu'à dire qu'un 
ufufruitier n'a pas ce droit, à moins que 
cela ne lui ait été expreffément permis par 
la è:onfiituti9n d'ufufruit: .lEdificium in
choatum fruéluarium confummare non poffe 
fÙZcet , etiamji eo loco aliter uti non poj/i.t; 
nifi in conjlituendo hoc .fpecialiter adjeaum 
fa.L.61, §.1,ff.d.tit. 

Brunneman ad L. ~, ff. de ufufr. penfe 
avec raifon que cette décifion du Jurifcon
fulte Nératius ne doir pas être fuivie: elle 
efi contraire à l'intention de celui qui a 
conflitué l'ufufruit, lequel en commen
çant ce b~timent, n'a pas eu intention 
qu'il -demeur~t imparfait; mais que s'il 
étoit prévenu par la mo,rt, & que foa 
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·.264 Traiti du Douaire; 
héritier ne voulût pas le parachever , -il 
fût permis à l'ufufruitier de le faire. 

.2 19. Non-feulement il n'efi pas permis 
à la douairie,re ni aux autres ufufruitiers 
de changer la forme des héritages dont ils 

· jouiifent par ufufruit; il ne leur efi: pas 
auffi permis de les faire fervir à d:autres 
ufages qu'à ceux auxquels ils font deil:inés. 
Par exemple, la douairiere qu~ joüit par 
ufufruit d'une maifon bourgeoife, ne peut. 
pas en faire des magafins ni un cabaret: 
Si domûs ufasfuélus legatus /it , merùoria 
illir: facere non debet fruc1uarius .• ••• Meri
toria ùa accipe fU'œ yulgà dive,foria vel fol• 
lonica appellantur. L. I 3 ; §. fin. 

Au refie , l'ufufruitier d'un magafin 
n'efi pas cenfé le faire fervir à un autre 
ufage qu'à celui auquel il efi defüné, quoi
qu'il le faffe fervir à loger des marchan
difes d'une autre efpece que celles que le 
propriétaire y logeait ; car ·quelles que 
foient les rnarchandifes qu'il y loge, il 
l'exploite toujours comme magafin : Si 
domiTJ.U$ ;folitis fait tahemis ad mercu fuas 
Uti •••• permittitur fruéluario locare eas ad 
alias mer-ces. L. 2. 7 , §. 1 , ff. d. tit. 

Pareillement , quqique le propriétaire 
eût toujours joui par lui - même & fait 
valoir par fes mains un héritage , cela 
n'empêche pas qu'il ne foit permis à l"ufu• 
fruitier de le louer, · 2,1.0, 
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Partie I , Chapitre V. 26 5 
12.0. Cette obligation que la douairiere 

contraéte de ne pas changer la forme des 
héritages dont elle jouit en ufufruit, & 
de ne les pas faire fervjr à d'autres ufages 
qu'à ceux auxquels ils font defünés, pro
duit une aéèion qui eQ ouverte auffi-tôt 
qu'elle commence à faire quelque chan
gement dans la forme de quelqu'un des 
héritages dont elle jouit en ufufruit , ou 
à le faire fervir à d'autres ufages qu'à 
ceux auxquels il efi defüné; le proprié
taire peut dès-lors, fans qu'il fait befoin 
d'attendre la fin de l'ufufruit , intenter 
cette aéèion contre la douairiere, pour 
qu'il lui foit fait défenfes , foit de faire 
fervir l'héritage aux ufag~s auxquels elle 
le fait fervir, qui ne font pas ceux aux
quels il efr defüné , foit de continuer le 
changement qu'il a commencé de faire 
dans 1a forme; & la faire condamner à 
faire rétablir l'héritage dans la premiere 
for.me. 

Le Juge peut néanmoins quelquefois, 
fui va nt les circordl:ances , lorf qBe le pro
priétaire ne fouffre rien, furfeoir jufqu'à 
la fin de l'ufufruit. 

M . 
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2.66 Traité du Douaire 1 

§. I V. 
De la Caution que doit donner la Douairiere, 

221. Les ufufruitiers, lorfqu'ils entrent 
en poffeilion de ,leur ufufruit, font ordi• 
nairement tenus de donner bonne & fuffi
fante caution de jouir en bon pere de 
famil1€, & de rendre en bon état, à la 
fin de rufufruit, les chofes dont ils doi• 
vent jouir. L. 1 3 , ff. de ufafr.; & L. 4, 
Cod. d. tit. 

Néanmoins la Coutume de Paris fe 
contente de la caution juratoire de la 
douairiere, & n'exige point d'elle qu'elle 
<lonne aucun fidéjuffeur tant qu'elle de4 

meure en viduité. Elle s'exprime de cette 
rnaniere, en l' Article 264; "Et au cas que 
:» ladite femme ne fe remarie, aura déli
lP vrance de fon douaire à fa caution -jura• 
:lit roire ; mais .fi elle convole en autre 
:xi martêige , fera tenue donner bonne & 
;,) fuffifa me caution ». 

Quoique cet article s'entende principa• 
ment du douaire préfix, par la connexion 
qu'il a avec l'article précédent qui traite 
du douaire préfix, néanmoins il doit pa• 
reillement s'appliquer au douaire coutu• 
mier"' y ayant même raifon. 

La Coutume de Calais a une difpofi .. 
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Amie I, Chapitre V. 167 
tion entiérement femblable à celle de 
Paris .. 

u2. Gelle d'Orléans, Article 218, a 
auffi une d.ifpofîtion femblable ; fauf 
qu'au l.ieu que la Coutume de Paris fe 
-contente purement & fimplernent de la 
caution 1uratoire de la femme lorfqu'elle 
,ne fe remarie pas, la Coutume d'O rl éans 
ne s'en contente qu'à la charge par la 
fomme ·d'affirmer qu'elle n'en peut donner 
d'autre~ ce qu'il écoir fort inutile d'exigt:r; 
car l'héritier du mari étant obligé de fe 
<:ontenter de la caution juratoire de la" 
femme lorfqu'elle ne trouve pas de fidé
juffeurs qui veuillent fe rendre camions 
pour elle , il arrivera toujours qu'ç:lle 
n'en trouvera point, & qu'aucun de fe3 
parens & amis ne voudra, fans que befoin 
~n îoit, comraéèer pour elle un caution~ 
.ne ment do.nt elle peut fe p-aif er. 

Les Coutumes de Montfort, de Mantes 
& de Nivernois fe contentent auffi de la 
caution de la douairiere, telle qu'elle pourra 
la hailll-er, c'efr-à-dire, de la caution jura
toire, car elle dira toujours qu,elle n'en 
peut bailler d'autre; & ces Coutumes ne 
font même aucune difünétion du cas au
quel la douairiere demeure en viduité, & 
de celui auquel elle fe remarie. 

213. Celle de Nivernois. , tit. 2.4 0 

Mij ' 
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268 Traite' du Doul1.ire, 

art. I 1 , fait une autre difiinEtion: elie fe 
contente bien de la caution juratoire de la 
femme, lorfque fon douaire confifie dans 
l'ufufruit d'héritages ; mais fi le douaire 
confifie dans rufufruit d'une fomme d'ar• 
gent ou de chofes mobilieres, elle exige de 
la douairiere bonne & faffifarue caution, 
c'efi-à-dire, caution fidéjuffoire; & faute 
par elle de la bailler, elle autorife l'héri
tier à retenir la fomme, en faifant à la 
d·ouairiere l'intérêt de ladite fomrne juf
qu'à ce qu'elle ait fourni ladite caution. 

Cette Coutume, par ledit article, or.:. 
• donne auffi que fi la douairiere avoit fait 
des dégradations dans les héritages dont 
elle jouit , elle foit , outre la privation 
de fon douaire dans les chofes détério
rées , tenue de donner pour le furplus 
caution faffifaTZu. 

2 24. La Coutume d' Aùxerre & celle 
de Châteauneuf font entiérement oppo• 
fées à celle que nous venons de rapporter; 
elles exigent indifl:inçlement de la douai• 
riere une caution filon la forme de Droit; 
ce qui ne peut s'çntendre que de la eau .. 
tian fidéjufîoire , ca_r c'efr celle que le 
Droit ~omain ~xige · des ufufruitiers , 
.CQp)me nous l'avons vu ci-deffus. 

Celle de Bar ne difpenfe la douairiere 
dt: c~tte caution qu'envers fes enfans; car 

elle rut en 
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P arde I, Chapitre V. ,..(j 9 
elle dit en l' Article 89 : œ Et au cas qu'il 
» n'y ait enfans du _mariage , ou qu'elle 
:;)J convole en fecondes noces , -donnera 
!),} cauuon ,,. 

22 5. Que doit - on décider dans les 
Coutumes qui ne fe font pas expliquées fur 
là caurion que doit donner la douairiere ? 
J'inclinerais à penfer qu'on doit étendre 
à ces Coutumes l'Article 2.64 de la Cou• 
tume de Paris; car cet article étant un des 
articles ajoutés lors de la réformation , il 
y a apparence qu'il a été fo rmé fur la J u
rifp1:udence qui étoit alo rs reçue , ainG 
que font été la plupart defdits art icles 
ajoutés. 

226. Dans cette variété de Coutumes, 
on doit, pour l'efpece de caution que la 
<louairiere doit donner, fuivre , à l'égard 
·du douaire coutumier, les dif pofoions des 
Coutumes qui régiifent les biens dont il 
e!1 compofé. Par exemple , lorfque les 
héritages fujets au douaire coutumier 
font, les uns firués à Paris, les autres dans 
!'Auxerrois; quelque part 011 fût le domi
cile du mari , la douairiere pourra jouir 
à fa caution juratoire, des biens firués à 
Paris ; mais elle fera tenue de donner cau
tion fidéjuff oire pour jouir de ceux ficués 
dans l' Auxerrois. 

A l'égard du douaire conventionnel, 
. M iij 
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170- Traite' du Douaire, 
comme ce n,efi pas des Coutumes que la 
douairiere le tient, on doit, pour l' efpece 
de caution qu'elle doit donner, fuivre la 
Coutume à laquelle les par~ies fe font 
foumifes pour leurs conventions par leur 
contrat de mariage ; & s'il n'y a pas de 
foumiffion à une Coutume ·, on doit fuivre 
celle àu lieu du domicile que le mari avoit 
alors. 

22. 7. Dans les cas auxquels la douai-
riere efl: obligée, pour jouir de fon douai
re ~ de donner caution fi déjuffoire; fi elle ne 
peut la donner, la jouiffi1 nce des hérita
ges dom elle doit jouir en ufufruit ~ doit 
être fequefhée entre les mains d'un fe
quefhe , qui doit rnmpter tous les ans à 
la douairiere des revenus, déduérion faite 
des c-harges & d,e fes frais de fequefère. 

2-28 . Il eft évident que l'Article 264 di 
la Coutume de Paris, & tout ce que nou~ 
avons dit en ce paragraphe, ne concerne 
que le douaire qui confüte en ufufruit, 
& qu'il n'y a pas lieu à la queftion, lorf
que par la convention la douairiere a la 
propriété de fon douaire. Néanmoins Le
maître prétend que même en ce cas la 
douai1 iere doit donner caution , parce 
que , dit-il, dans le cas auqu,el elle fore· 
rnarieroit, elle ferait obligée:, fuivanc le
fecond chef,, ~e refütuer après fa more,. 
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Partie 1, Chapitre V. 2;7 I 
aux enfans de fon premier mariage, ce 
qui lui a été donné pour fon douaire. 
Cette opinion de Lemaître me paroit def
tituée de fondement. 

§. V. 

Si la Douairiere efl obligée d'entretenir les 
baux jàùs par Jèm mari, des he'ritages 
jùjets au Douaire. 

\ 

229. A s'en tenir aux principes de 
Droit , la douairiere , lorfqu'elle a re
noncé à la communauté , paroît n'être 
aucunement tenue de l'entretien des baux 
que fon mari a faits des héritages fujers à 
fon douaire ; elle n'en doit pas plus être 
tenue qu'un acheteur qui a acheté un 
héritage fans la charge de l'entretien du 
bail, ou un légataire qui n'en aurait pas 
été chargé par le teftateur. 

Il efi décidé en Droit que cet acheteur 
& ce légataire ne font point tenus d'entre• · 
tenir le bail d!un fimple fermier & d'un 
fimple locataire ; la raifon dl: que le droir 
qu'un fimple locataire ou fermier a de 
jouir de l'héritage qui lui a été loué ou 
affermé, n'étant pas un droit qu'il ait dans; 
rhéritage , mais un droit perfonnel, qui 
procede uniquement de l'obligation q·ue 
fon bailleur a contraéèée envers lui de lui 

Miv 
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172. Trait/ du _.Douaire, 
en accorder la jouiflànce, il ne peut avoir 
ce dro1 que vis-à-vis de fon bailleur qui 
a contraB:é envers lui cette obligation, & 
vis à-vis ceux qui auroient fuccédé à cetre 
obligation de fon bailleur, tels que font 
fes héritiers ou autres fucceffeurs univer
fels; mais il ne peut avoir ce droit vis-à
vis de cet acheteur ou de ce légataire, qui 
11' ont· point été chargés de cette obliga
tion. Or la même raifon milite à l'égard 
d\me douairiere qui a renoncé à la com
munaut~ : déchargée de routes les dettes 
que fon mari a conrraétées durant la corn• 
munauté, elle n'efi point tenue de celles 
qui réfultent des baux à ferm-e ou à 
loyer des héritages fujets à fon douaire, 
que fon mari a faits durant la commu
nauté. 

En vain oppofe'roit-on que les baux que 
le mari a faits durant le mariage, des hé
ritages propres de fa femme, lorfqu'ils ont 
été faits fans fraude, obiigent la femme, 
qui efi obligée de les entretenir après la 
mort de fon mari, comme nous l'avons 
vu en notre Traité de la Puiifance du 
Mari. On en conclut mal qu'elle doit être 
pareillement tenue de l'entretien des baux 
des héritages fujets à fon douaire: la raifon 
de différence efi que lè mari étant, pen
dant le mariage , l'adminifüateur de la 
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Partie I, Chapitte V. :i73 
perfonne & des biens de fa femme, il efl: 
cenfé faire en cette qual-ité les baux qu'il 
fait des héritages propres' de fa femme; & 
par conféquent la femme efi cenfée les 
avoir faits elle-même par ]e minifiere de 
fon mari, de m~me qu'un mineur eft cenfé 
faire lui-même ce que fon tuteur fait en 
fa qualité de tuteur, fuivant cette maxime 
de Droit, Le fait du tuteur ejl le fait du 
mineur. Il n'en efl: pas de même des baux 
que le mari fait de .fes héritages fujets au 
tlouaire; ces héritages étant les héritages 
du mari, le mari fait les baux de ces hé~ 
ritages, tant en fon propfe nom qu'en fon 
nom de chef de communauté; la femme 
qui a renoncé à la communauté, n'a au
cune part à ces baux. 

Nonobfiant ces raifons, plufieurs pen
fent que quoiqu'à s'en tenir à la rigueur 
des principès ~ la douairiere ne foit pas 
tenue de l'entrerien des baux des hérita
ges fujets à fon douaire, néanmoins lorf
qu'ils ont été faits de· bonne - foi & fans 
deniers d'entrée , elle doit les entretenir, 
par une raifon de bienféance , qui efl: que 
la mémoire de .fon mari )'oblige à des 
égards envers les héritiers de fon mari, 
qui ne lui permettent pas de les expofer 
,à des recours de garantie de la part des 
fermiers & locataires, lorfqu'elle peut, 
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2 7 4 Traite' du Douaire, 
fans beaucoup fe préjudicier, entretenir 
ces baux. 
· Cefr fur une femblable raifon qye les 
Couti.1rnes obligent le feigneur féodal qui 
a mis en fa main, par _une faiGe féodale,. 
}es fiefs de fes va!faux , d'entretenir les 
baux que fes vaffaux ont faits: c'étoit l'avis. 
de feu M. Rouffeau. 

A R T I C L E I I I. 

l>es, Charges. attruhùs à i'ufafruit Je lH. 
D<Juairiere. 

Nous avons déja traité faprà, chap. I, 
1zrt. 1. , §. 6, des charges fous lefquelles 
les Coutumes accordoiem le douaire cou
tumier à la femme ~ nous ne traÎtotls ici 
que de celles qui font attaché~s à fan ufu
fruit , & qui font communes à tous les 
ufüfruitiers. 

Nous en remarquons deux : 1°. celle 
d'acquitter toutes les charges foncieres de 
rhéritage dont la douairiere jouit en ufu
fruit , & qui naiffent pendant le temps de 
fon ufufruit; 2 °. œlle d'entretenir les hérÎ• 
tages l., de faire les réparations d'entretien 
qui y furviennent à Ia}re pendant ledit 
temps. , 
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Partie 1 t1 Chapitre p;. 

§. I. 
~ 1Je la charge cf acquitter les charges foncieres, , 

230. La douairiere, de même que 
tous les autres ufufruifiers , efi chargée 
d'acquitter les charges foncieres des hé
ritages dont elle jouit par ufüfruit; qui 
échéent pendant tout le temps que dure· 
fan ufufruir. 

E lle efr tenue , non - feulerùent des 
charges annnelles & ordinaires, telles que 
font les arrérages de cens , de rentes fon
cieres, les champarts , la dîme ; elle eft 
pareillement tenue des extraordinaires , 
telles que font les tailles d'Eglife ceHes 
pour ]a réfefüon des pavés, celles qu'on 
impofe fur les maifons de ville d'un cer
tain quartier pour la réfeëcion du puits ou 
,de la fontaine de ce quanier , les dixie
mes, les vingtiemes & autres impo.foions 
,de pareille nature·. Cela eH conforme à ce 
qui ' efl: décidé en la Loi 28, ff.deufaft. 
leg. qui dit: Si indtRiones tempararùe indic1ce 
jint ..•• hoc onus ad fructuari.um pminet. 
L. 27, §. 3 , ff. de ufiifr. 

2 31. O • a fait la quefiion, fi le droit 
;de frme-fief efi à la charge de la douai
riere. Ba.cquet tient J>affirmarive, p'.ar la 
raifon qu'il dit que ce droit efi dû pour la 
jouiifance. L'Arrêt du Confeil du 13 Avril 

- M vj 
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276 Traite.., du Douaire; 
17 5 1 , art. 20, a f Ùivi cette opinion de 
Bacquer. 

2 3 2. Quoique les devoirs de fief & les 
profits féodaux foient des charges foncie-
res, néanmoins la Coutume de Paris en 
décharge la douairiere, en l'art. 40,011 il 
efi dit: ,, La femme douairiere n'etl tenue 
,, pour fon douaire, faire la foi & hom
» mage, ne payer aucun relief ni profit; 
), mais efi tenu l'héririer l'en acquitter, & 
>> payer le profit, s'il efi dû de fon chef. 

La raifon efl: tirée de la nature même 
de la foi .& hommage . Anciennement les 
fiefs éraient perfonnels, & ne paffoient 
pas à l'héritier ; s'ils font devenus par la 
fuite héréditaires, c'efi à ]a charge par 
l'héritier de s'en faire invefür par le fei
gneur : fans cette invefl:iture, l'héritier efl: 
cenfé, vis-à-vis du feigneur, n'avoir pas 
encore fuccédé au fief , & Je feigneur 
peut par la faifie féodale s'en m·ettre en 
polfeffion comme d'un fief vacant: c'efi: 
la foi & hommage que Je vaffaf porte atl 
feigneur , & en laquelle le feigneur le 
reçoit , qui efi l'invefiitu-re du fief; c'efi: 
donc l'héritier qui a be.foin d'êt.re invefii 
pour_ fuccéder au fief, qui doit porter la 
foi & hommage ; la douairiere, qui n'efl: 
tqt.i'une ufufruitiere, n'a aucune qualité 
pour la porter, car çè n' eil ·pas à des ufu• 
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Partie I, Chapitre V. 277 
fruitiers, ce n'efi qu'au propriétaire qué 
s'accorde par la réception en foi t>invef
titure du fief. 

Le relief ou rachat n'eft pas dî1 non 
p1us par la douairiere, car ce rachat efi: 
le prix de l'invefiiture : ce n'efl: qu'à la 
charge de ce rachat que le feigneur efl: 
tenu d'accorder finveftiture ,à l'héritier , 
& que l'héritier vis-à-vis du fe igneur , 
peut fuccéder au tief; c'eft donc l'héritier 
qui a betoin de cette invefüture, qui doit 
le rachat. 

2 3 3. Sur ces mots, Ejl tenu l'he'ritier 
l'en acquitter , obfervez que fi l'héritier 
négligeoit de porter la foi pour fhéritage 
fujet au douaire , le feigneur , en le fai
füfant féodalement, ne feroir pas tenu de 
laiffer jouir la douairiere, n'étant pas tenu 
des charges impofées par le vaffal fur le 
fief qu'il met en fa main; mais ]a Coutume 
veut en ce cas que l'héritier qui a donné 
lieu à la faiGe féodale par fa négligence à 
porter la foi , foit tenu d'acquitter & in• 
demnifer la douairiere de la privation de 
fon ufufruit pendant tout. le temps qu'aura 
duré la faifie. · 

Enfin la Coutume dit: Payerleprojit,s'il 
eJl dû de fan chef.· ll°n~efi dû profit du cht;f 
de l'héritier que lorfque l'héritier efi un 
collatéral ; fauf à l'égard des fiefs régis 
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27S Traite' du Douaire, 

par la Coutume de Vexin, p0ur lefqueîs 
il efi dû même par les enfans. 

234. Quoique la Coutume, par cet 
article, ne parle que de la foi & du profit 
dû par la mutation qui arrive par la more 
du mari , il en efl: de même de la foi & 
des profits dus pour toutes les mutations 
qui peuvent arriver pendant tout le temps 
que durera l'ufufrqit de la douairiere; ce 
n'eft point elle qui en efl: tenue, c'eft le 
propriéraire , par les raifons ci - deffus 
rapportées. 

2 3 r. II y a dans la ville d'Orléans des 
cenfives dans Iefquelles il efl: df1 à toutes 
mutations , même par fucceffion de la 
ligne direét:e, un profit qui conGfie dans 
-le revenu d'une année de la maifon, & 
qu'on appelle releveifan a plaijir. C'efi une 
queftion, fi c'efi Ja douairiere qu1 jouit en 
ufufruit de/fa maifon fujette à ce droit qui 
efi chargée de la relevoifon due par la 
mort du mari, ou fi c'efi l'héritier du mari 
qui doit l'acquitter. Pour en charger la 
douairiere , on dit que les raifons pour 
1efquel1es la Coutume de Paris a déchargé 
la douairiére du profit de relief ou de 
rachat , ne militent point à l'égard des 
·relevoifons à plaifir, qui ne font poinr, 
comme reftle rachar, le prix d'une invef.. 
titui:e, mais ne font qu'une charge fan"'. 
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Partie 1, Chapitre V. 1.79 
ciere: or la douairiere & tous les autres 
ufufrui tiers font chargés des charges fon
cieres. D 'ailleurs le feigneur, en prenant 
pour le profit qui lui efl: dù le revenu d'une 
année de la maîfon, fait fouffrir à la douai
riere une éviétion du revenu d'une année, 

· de laquelle éviéèion l'héritier ne doit pas 
être tenu d'acquitter la femme, l'héritier 
n'étant garant envers la douairiere que 
des éviétions qui procéderaient du fait du 
mari ou du fien. 

Nonobflant ces raifons, on doit déci
der , dans le cas du douaire coutumier, 
que la relevoifon qui efl: due par la mort 
du mari , efi à la charge de l'héritier du 

, mari , & non de la douairiere. La raifon 
efi que dans la Coutume d'Orléans -i'ufu
fruit du douaire coommier ne commence 
que du jour qu'il efi demandé ; la rele
voifon à plaifir , _ qui efl: due par la mort 
du mari , efl: née & due dès l'infiant de 
de la mort du mari , & par ,eonféquent 
avant que l'ufufruit ait commencé: or la 
douairiere n'efl: tenue que des · charges 
foncieres qui font nées pendant le temps 
de fon ufufruit, & non de t:elles qui font 
nées auparavant. 

A l'égard de l'autre argument, qui con
füte à dire que le feigneur ayant le -droit 
d'avoir le revenu d'une année de la mai-
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180 Traitt! du Douaire; 

fon , la douairiere fouffre éviétion de 1a 
jouiifance d'une année, de laquelle évic
tion l'héritier n' efi pas garant envers elle; 
au moyèo de quoi la charge de la rele
voifon rombe fur elle : cet argument porte 
for un faux principe; il fuppofe que la 
relevoifon à plaifir confifie dans la joui[. 
fance en nature de la maifon pendant mie 
année ; ce qui eft faux. Lorfque la Cou
tume d'Orléans dit, art. 124, que la re• 
levoifon à plaifir efi le reYenu de l'he'rùage 
pour un an, cela ne doit pas s'entendre de 
la jouiifance en nature, mais d'une fomme 
d'argent dont le revenu de l'année de la 
maifon foi-t la mefure, c'efi-à.dire, une 
fomme d'argent égale à celle du revenu 
d'une année de la maifon ; ce n'efi que 
dans cette fomme d,argent que confifie la 
relevoifon à plaifir. · · 

Il efi vrai que l'Article I 28 permet 
au cenfitaire d'offrir au feigneur la jouif
fance en nature de la maifon pendant une 
année, pour s'acquitter de la relevoifon; 
mais cette jouiifance en nature n'eft pas 
la chofe qui efi due pour la relevoifon, 
mais celle qu'il efl: permis au débiteur 
d'offrir à la place, quand han lui femble; & 
lorfque c'efi à lui à qui la jouiffance ap~ 
partie nt , elle n' efi qu' in jàcultate foiutio• 
nis; ce n,efi qu'une fimple f~rnmed'argent 
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Partie I, Chapitre V. .2·8 I 
~ui efi in ohligatione, & qui eft due par 
l'héritier. Il efi donc faux que le feigneur 
aie droit d'avoir pour la relevoifon la 
jouilfance en nature de la maifon, & d'en 
évincer la douairiere ·; il n'efi créancier 
pour cette relevoifon que d\me fimple 
fomme. Il efi vrai que faute de paiement 
de œtte fomme d'argent qui lui eft due~ 
pour la relevoifon , il peut obftacler la 
maifon , & empêcher la jouiffance de la 
douairiere; mais elle en doit en ce cas 
être acquittée par rhéritier, puifque c'eft _ 
lui qui y donne lieu , faute par lui dè 
payer la relevoifon dont il dt le débiteur. 

2 3 6. Lorfque ta jouiffance d'une maifon 
fojette au droit de relevoifon à plaifir, a 
été affignée à une femme pour fon douaire 
conventionnel , il femble qu'on ne peut 
en ce cas fe di(pen(er de charger ]a douai
riere du profit de relevoifon ; car la , 
douairiere étant faifie du douaire conven
tionnel dès l'inftant de la more de fon 
mari , comme nous l'avons vu fupra , 
n. 169, la relevoifon fe trouve être née & 
due pendant le temps de fon ufufruit, & 
par conféquent être une charge de fon 
ufufruit. Il y a néanmoins encore en ce . 
cas une raifon pour l'en décharger, tirée 
tant de la nature· du douaire, · que de 
celle de la relevoifon à pJaiGr. 
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282 Traite du Douaire, 
Il efi de la nature du douaire, qu,il 

foie confl:itué pour fervir à la fubfifiance 
de la femme; faprà, n. 1 : il efi par con
féquent contre le vceu & la fin que fe font 
propofés les parties par la confiitution 
du douaire, que la douairiere fût chargée 
du profit de la relevoifon , qui par fa 
nature confifie dans le revenu entier de 
la maifon pendant une année , & ne laifie 
par conféquent rien pour la fubfifiancé 
de la femme pendant cette année. 

On peut employer la même raifon 
pour décharger la douairiere des relevoi
fons qui naiffent par les mutations qui 
arrivent par la mort des propriétaires de 
la maifon pendant le temps de fon ufu
fruit; & c'efl: celle qu'emploie Dumoulin 
pour décharger la douairiere des profits 
de rachat qui naiflènt pendant le temps 
de l'ufufruit qu'elle a d'un fief. 

§. I I. 
De la charge des Réparations qui furvien

nent pendant l'ufufruit. 

:2.37. La charge des réparations d'en• 
tretien qui furviennent à faire aux héri
tages dom la douairiere jouit en ufufruit 
pendant le cours de fon ufufrujt, efr pa .. 
reillement une charge de l'ufufruit de la 
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P a_rrie 1, Chapitre V. .2.~ 3-
'douairiere , qui lui efi commune avec 
tous les autres ufufruitiers ; Eunr ad quem 
ufusfruétus pertinet farta tec1a fuis famptibus 
prœflare debere explorati juris efl. L. 7 , 
Cod. de ufafr. 

Cette charge de réparations comprend 
non-feulement celles qui font à faire des 
b&rimens, mais généralement toutes les 
réparations d'entretien qui font à faire 
aux héritages dont quelqu ·un rouit en ufu
fruit, de quelque nature que foient ces 
héritages, telles que font le curage des 
foffës qui environnent les terres, les répa
rations qui font à faire à la chauffée ou 
à la b.onde d'un étang,, l'entretien d'une 
digue, &c. 

La douairiere & les autres ufufruiriers 
peuvent- ils fe décharger des réparations 
qui fe trouvent à faire pendant le temps 
de leur ufofruit, en offrant d'abandonner
leur ufufruit? Ulpien décide que l,ufu
fruirier efi reçu à cet· abandon : Quùm fruC4 
tuarius paratus ~fi ufamfruBum derelinquere, 
non ejl c9gendus domwn reficere, jn qui bus 
cajibus- ufafruc1uario koc onus incumbit. 
L. 64., ff de ufajr. Paul décide la même 
chofe : ·si ab/ente fruélua.rio heres quaji ne-
gotium ejus gerens r.if.ùiat·. negotiorum geflo .. 
mm ac1ionem advers.Ùs fruc1uarium habet; 
tametji jièi in faturum heres projpicmt ; fl<l , 
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284 Traî.te' du Douaire; ·. 
Ji paratzu /it recedere ab ufafruélu , non eji 
cogendus reficere , Jed ac1io12e negotiorum 
ieflorum liberarur. L. 48, ff. d. tit. 

Cela doit s'entendre avec cette limita• 
tion, que l'ufufruitier n'eft reçu à fe dé- • 
charger des réparations en abandonnant 
fon ufofruic, qu'amant qu'elles ne procé
deroient pas de fon fait. Cùm fruc1uarius 
debeat quod jùo jùorumque faélo deterÙJS fac
tum fit reficere , noTZ dl abfolvendus , licèt 
ufamfruélum derelinquere paratus fit. L. 65', 
ff. d. rit. 

Ce principe, qu'un ufofruirier peut fe 
décharger des réparations en abandon
nant fon ufufruit, efi conforme à un prin
cipe général, que celui-qui eft tenu d'uni 
charge à caufe d'une chofe, peut, en 
abandonnant la chofe, fe décharger de 
la charge. 

Cet abandon auquel efl: r~çu un ufu
fruitier pour fe décharger des réparations 
furvenues pendant le temps de fa jouif
fance , doit s'entendre de l'abandon de 
fon ufufruit, non-feulement pour l'avenir, 
mais même pour le paffé; c'ef.1:--à-dire, 
qu'irdoit compter des fruits qu'il P perçus, 
les réparations qui fe trouvent à faire en 
étant des charges. 

Si l'ufufruitier avoit fait toutes les répa• 
ra rions qui étoient à faire, & qu'il vouhît 
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Partie I, Chapitre V. 2. 8 5 
feulement fe décharger de celles qui fur
·viendroient à l'avenir, il ne féroit obligé 
d'a~andonner fon ufufruit que pour fa
venu-.-

238. La douairiere, de même que les 
autres ufufruitiers , n'efl: tenue que des 
réparations d'entretien qui furviennent à 
faire pendant le temps de fon ufufruit ; 
·elle n'efi pas tenue des groffes réparations. 
Si quœ vetujlate corruerint, reficere non co
gitur: modica igitur refec1io ad eum pertinet. 
L.7,§.i. , 

Nous avons expliqué en notre Traité 
de la Communauté, n. 271 & 272, quelles 
font les réparations qu'on répute groffes, 
& quelles font celles qui font réparations 
ufufruitieres ; nous y renvoyons. 

En un cas la douairiere eH: tenue même 
des groffes réparations ; fçavoir , lorf
qu'elles procedent du défaut d'entretien 
auquel elle efi obligée, & ~ar conf équent 
de fa faute : hors ce cas, elle n'en efl: 
pas tenue. 

139. Elle n'efl: pas tenue de celles qui 
étoient déja à faire lors de la mort de fon 
mari, dès avant que fon ufufruit ait çom
mencé. 

Peut-elle· obliger l'héritier à Jes faire ? 
Pour la négative, on dira qu'un ufufruit 
.efi: un droit de fervitude: or il efi de la 
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18.6 Traité Ja Douaire; 
nature de tous les droirs de fervîtude, que 
le propriétaire de l'héritage qui en efl: 
chargé , n' eft point tenu rle faire aucune 
chofe, mais efi feulement tenu de fouffrir 
jouir de la fervitude celui à qui elle eft 
due., -& de s'abfienir de faire tout ce qui 
pourrait en empêcher 1 a jouiffance: Servi
lutum non .ta natura ef1 Ut aliqu.id faciat 
tjUis • ~ •• fid ut aliquid patiatur, aut non 
faciat. L. 15, §. I. ff. de Jervitut. Suivant 
ce principe, Pomponius décide que lorf
que l'ufufruit d'un héritage a été légué à 
quelqu'un , l'héritier n'efi pas plus tenu 
de faire les réparations qui s'y trouvent 
à faire au temps de la mort du tefiateur, 
que fi .c'était la propriété qui eût été le
guée, le tefiateur étant cenfé avoir légué 
l'ufufn.iit de l'héritage en l'état auiuel il 
fe trouverait. Dans le cas d'un legs d'ufu .. 
fruit, dit Pomponius, non_ magz.s heres re-

jicere quod vetujlate jam deterius f ac1um reli
quijfet tenet-ur, quàm Ji proprietatem alicui 
tejlator lega{!èt. L. 6 5, §. I , ff. de ufafr. 

N onobfÎant ces raifons, on doit,décider 
que les réparations d'entretien qui font à 
faire au temps de la mort du mari fur les 
héritages fujets au douaire de !a femme, 
doivent être faites aux dépens de la com
munattté, lorfque la douairiere a accepté 
la communauté , & aux dépens de l'hé-
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Partie 1, Clzapitre P'. 2.87 
ri~ier feul Iorfqu'il y a exdufion de corn• 
munauté, ou lorfque la femme y a re
noncé, & que la douairiere a aétion contre 
l'héritier pour !,obliger à les faire. 

La raifon eft que le mari en fe mariant, 
contracter obligation envers fa femme de 
lui lailfer ç1près fa mort l'ufufruit des héri
tages que les Coutumes ou la convention 
du mariage lui affignent pour fon douaire. 
Cette obligation renferme une obligation 
fecondaire, que le mari comraéte de faire 
toutes les réparations qui font à faire juf.. 
qu,au temps de l'ouverture du douaire, 
aux héritages qui doivent être fujets à cet · 
ufufruit , B-r de les conferver en bon état, 
de maniere que l\1fufruit qu'il doit laiffer 
après fa mort à fa femme, ne fait détérioré. 
Cela efl:conforrne ~ux principes généraux 
<le Droit , fuivant lefquels le débireur 
<fune chofe contracte une obligation fe.:. 
.condaire de la conferver en bon état juf .. 
qu'au temps auquel il doit la donner ~ 
comme nous l'avons vu en. notre Traité 
des Obligations, n. 141. Le mari ayant 
donc dû faire les réparations qui fe font 
trouvées à faire lors de fa mort, fon hé
ritier , qui fuccede à fes obligations, efl: 
tenu de les faire, & ·de laif.fer à la douai
riere en bC?n état les héritages dont elle 
doit jouir. 
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!l88 Traitd--du. .Douaire, 
A l'égard des raifons q·ue nous avons 

propofées comme raifons de douter, il 
eft facile d'y _répondre. Il eft vrai que le 
droit d,ufufruit, de même que le droit de 
toutes les autres fervitudes, n'oblige pas 
Je propriétaire de l'héritage qui en eil: 
chargé, à faire quelque chofe; auffi ce 
n'eft pas _du droit d'ufufruit que naît l'ac
tion qu'a la douairiere pour obliger l'héri
tier du mari à faire les réparations qui fe 
font trouvées à faire au temps de la mort 
de fon mari, fur ·les héritages dont elle 
doit avoir l'ufufruit ; mais elle naît de 
fobligation perfonnelle que fon mari a 
contraétée envers elle en l'époufant. 

L' ef pece de la Loi 6 5, §. 1 , ne peut 
?Voir aucune application à celle d'une 
douairiere. Si dans l'efpece de: cette Loi 
l'héritier n'efl: pas obligé à faire les répa
rations qui fe trouvent à faire au temps 
de la mort du tefiateur à un héritage dont 
le tefiateur a légué à quelqu'un l'ufüfruit, 
~'eft qu'un tefl:ateur ne contracte aucune 
obligation envers ceux à qui il fait des 
,legs; mais le mari, comme nous l'avons 
dit, contraéte en fe mariant l'obligation 
de conferver & d'entrétenir les héritages 
dont l'ufufruit efi ailigné à fa femme pour 
fon douaire. 
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ARTICLE 

-Jl~rtie I, Cnapitre V. 2Sg, 

AR TI CLE IV. 

.A tJUOÎ l'ufufruit de la Douairiere ohlige
t-il enyers elle le propriétaire des he'ri
tages qui y font faj ets. 

240. L'ufufruit dont un héritage eil: 
chargé , oblige le propriétaire à fouffrir 
jouir l'ufufruitier, tant qu'il ne méfufe pas 
de fon fruit: Proprietatis dominus non del,e
bit impedire fruc1uarium ita uteRtem ne dete~ 
riorem ejus conditipnem faciat. L. 1 S ; 
§. 6, ff. de ufufr. 

On peut à cet égard établir pourprin
·cipe , qu'il n'efi pas permis au proprié
taire d'un héritage chargé d'ufufruit, de 
rien faire qui puiiîe diminuer en rien là 
jouiifance de l'ufufruitier. 

Corollaire premier. Il ne lui efl: pas 
permis de rieA détruire de ce qui dl: fut 
l'héritage éhargé d'ufufruit. 

La raifon efi que rufufruitier ayant 
droit de jouir de l'héritage & · de tout c~ 
qui en fait partie, le propriétaire, en dé• 
truifant quelque chofe qui fe trouve fut 
rhéritage & qui en fait partie, diminue
roit en quelque chofe la jouiffance dèr 
l'ufufruitier ; ce qui, fuivant notre prin .... 
cipe, n'e!l: pas permis au propriétaire. 

Par exemple, il n'efi pas permis a~ 
N-
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i~o Traité du Douaire, 
propriétaire d'une terre chargée d'ufu..; 
fruit , d'abattre un bois de haute-futaie, 
car il fait un agrément qu_i fait partie de 
la joui!Tànc~ de l'ufufr~itier. Cepend~nt fi 
Je bois était tellement couronné, qu'il fût 
néceffaire de l'abattre pour en empêcher 

. le dépériffemenr & l'à perte, l'ufufruitier 
t,e pourroit en ce ca~ s'y oppofer. 

Le pr91ui6raire peut al:!Oî, lorfq_u.'il fur
vient de grof.fes répara_ti0ns, ~battre quel
ques chênes dans ce bois, a1.1tant qu'il en 
faut pour le[dites t.éparations. 

A l'égard des chênes. épa-rs dans. les 
champs , l'uf qfrQÎÜer par.oît fans intérêt 
po_ur empêcher le propriétaire d'en abat:
tre, pourvu q_u'il en laiffe plus.qu'à fuffire 
pour l~s réparations ufüfruitieres qui pour-
raient furvenir. · · 

Le propriétain(l w doit ri.en détruire 
de ce qui é~oit fur Fhérit.age lors de 1a 
confütution d'u(ufnûr,: m~is fi la,chofe n'iJ 
été çonfhuite (u_.: l'hér.irag~ par le proprié
t.air-e que depui~ lp ç9n{litutio,n d'ufufruit, 
le prop!iétair~ qu~ Fy a a.trachée, peut la: 
détach.er & renleve.:r tant que l2ufufruitieu 
ne-s'y oppofe1:oit pas ; m;tis même ~n. cq 
,;as il ne,le. pourrait pas fi l'ufufruitier s'y 
oppofoit. C'etl: ce qu'enfeigne A1f~nus : 
Here.$ ù.z fando clf.ius-ufasftuc1t;s legatus ejl, 
';'i.'/4.mpefùiç-; çn,(I/ irwùo f rnéJullfi.P d,elJiQ• 

.-- J ~ • ~ 

/!1:~ ;01~ , nihilo 
t''IRlpofuiffit, ex 

1
~; 4/lleJuam ufafr 

.111Tit , impune fi 
\l1tg. 

111, Corollaire fic , 
. ~ut , contre le 
bfur fhéritage c 
Œiiconfirufüon no 
·:me l'ufufruic en f e 

1

~

1

e~ ce qu'enfeig 1 

.:~nefi pas permis 
~mta~e chargé d' u r~ 
~,ie, contre le gré 
tu1ment dép~ndant 
œn~ruire ue édifice 
œt néritage : Labeo 
b domino te inv i, 
r~ arere fruc1u legata 
tiwn poni, L, 7 , §, 

La ;aifon eU q 
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letemp~ qu'on e 
tnéct1fice fur cett 
iirmis au propriét 
~ffité aucun tro 
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Partie I, Clzapitre P. 19 r · 
lire non _potefl , nihilomagis quàm fi t;uam 
arborem pofaij/et, ex fimdo is evellere vellet; 
fedfi amequam ufafruéluarius prohibuerit, 
demolierit , impunè faaurum. L. I 2. if. d~ 
ufùfr. leg. 

2,p. Corollair,e feconç/.. Le propriétaire 
ne peut , contre le gré de l'ufufruitier, 
faire fur l'héritag~ chargé d'ufufruit au
cune conflruétion non néceifaire, quand 
même l'ufufruir en feroic _bonifié .. 
· C'efi ce qu'enfeigné Labéon, qui dit 

qu'il n'efl: pas permis au propriétaire d'un 
héritage chargé d'ufufruit, d'élever d'uq 
étage, contre le gré de l'ufufruitier, 1111 
bâtiment dépendant de cet héritage , ni de 
conftruire ua édifice fur une place nue· de 
cet héritage : Laheo fcribit nec œdificium 
licere dom,ino te invù0· altiùs tollere ;jicut 
nec arsœ fruélu legato, potejl in area cedifi
cium poni. L. 7, §. I , ff. de ufufr. 

La raifon efl: que l'ufufruitier ferait 
troublé dans la jouiifance qu'il a droit 
d1avoir du bâtiment pendant le temps 
qu'on emploiernit à l'élever , & de celle 
qu'il a droit d'avoir d,e la place pendant 
le temps qu'on emploieroit à confl:ruire 
un édifice fur cette place : or il n'etl: pas 
permis au propriétaire d)apporter fans né
ceffité aucun trouble à la jouiffance de 
l'ufufruitier. D'ailleurs, t'ufufrùitier ayant 

N ij 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



2.92. Traité du Douaire, 
le droit de jouir de t>héritage en l'état 
qu'il e{l:, il ne doit pas être permis au 
propriétaire de priver l'ufufruitier de l'u-

, fage qu'il fait d\m terrain nu, en y conf
truifant un bâtiment dont l'ufufruitier n'a 
pas befoin. 

A l'égard des confl:ruétions néceffaires 
pour la confervation de l'héritage chargé 
d'ufofruit, telles que font les groifes répa
rations qui y font à faire , il efl: évident 
qtie l'ufufruitier ne peut empêcher le pro• 
priétaire de les faire. 

Il ne peut pareillement emp~cher que 
le propriétaire faffe garder l'héritage : 
Dominus, eûam ÙJ11ito ftuéluario, fandum 
vel œdes per faltuàrium 'Pel infularium cujlo~ 
dire potejl. L. I 6 , §. J, ff. de ufu & habit, 

Dans notre Droit, la chaffe n'apparte
nant pas à l'ufufruitier d'un fief, le pro
priétaire du fief chargé d'ufufruit, a droit 
d'y chaffer ,· pourvu qu'il n'en gâte pas 
les fruits, comme nous l'avons· vu fuprà, 
n. 107, & d'y ét_ablir des gardes de chaffe. 

241. Corollaire troijieme. Le proprié
taire ne peut, au préjudice de l'ufufrui-

. tier, impofer aucune fervitude fur l'héri
tçige chargé d'ufufruit , ni pareillement 
remettre aucune de celles qui font dues à 
cet héritage. C'e!l: ce qu'enfeigne Ulpien: 
Nec firvi,tutem impon~refam/() potefl proprie-, 

Ptrtie 1: 
,~, nec remit 
~,,u ufuf. 
[or[~ue nousd 
1 ~ut, au pré[ 
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~r~ect'ufufrui 
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~uit, peut i 
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Partie 1, Chapitre P. 2.93 
tarius ; nec remittere fervitutem. L, I S , 
§. , , ff. de ufaf. 

Lorfque nous difons que le propriétaire 
ne peut ,. au préjudice de l'ufufruitier , 

. impofer aucune fervitudé fur rhéritage 
chargé d'ufufruit, cela ne peut s,entendre 
que de celles qui donneroient quelque at
teinte à la jouiifance de l'ufufruitier, & 
que l'ufufruitier a quelq"Ue intérêt d'empê
cher. Par exemple, le propriétaire d'une 
rnaifon chargée d'ufufruit , ne peut pas 
impofer fur cette maifon une fervitude de 
vue ou d'égoût; car l'ufufruitier a intérêt 
que le voifin n'ait pas vue fur la maifon 
dont il jouit; il a intérêt qu'elle ne foit 
pas fujette à recevoir les eaux de fon voi
fin. A t>égard de celles qui n'alterent en 
rien la jo.uiffance de l'ufofruitier , il efl: 
permis au propriétaire de _l'irnpofer; & 
on ne peut pas dire en ce cas qu'il l'im
pofe au préjudice de l'ufufruit, puifqu'il 
n'y a aucqn intérêt. Par exemple , le 
propriétaire d'une maifon chargée d,ufu, 
fruit, peut impofer à cette maifon la fèr
vitude altius non tollmdi, c'efi-à-dire, de 
ne pouvoir élever fa ~1<1'01!n plus qu,elle 
ne l'efi ; car r ufufruitier n'ayant le droit 
de jouir de la maifon que telle qu'elle efi, 
il efi évident qu'il n'a aucun intérêt que 

. la maifon ne puiffe être élévée plus qu'elle 
N iij 
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~94 Traité du Douaire• 
ne l'efl : Proprietatis dominus, nequitl-em 
cenfemiente fruéluario, feryitutem imponere 
potejl. L. Ir, §. fin. ff. de ujùf. Niji quJ. 
deterior fruélua,:ii conditio non fiat , veluti 
fi talem fer11itutem 11icina ctmcejferit, jusjivi 
non ejfe alûus tollere. L. 16, ff. d. tit. 

Obfervez, à l'égard de ces . termes de 
la Loi I 5., rze conjèntiente quidemfruc1uario, 
que le Jurifconfulte Paul parle felon la 
fubti1ité du Droit. Suivant les principes 
fubtils du Droit Romain, un ufufruitier 
11e pouvoit faire remife en tout ou par• 
tie de fon droit d'ufufruit, autrement que 

·· modis civilibus, telle qu'était la ceffion in 
jure : le confentement qu)il donnait nudo 
pac1o à l'impofition d'une fe1:vitude qui 
altérait & diminuoit fon ufufruit, ne pou
voit donc pas être valable, felon la fubfr. 
lité du Droit. Nous n'avons pas admis 
dans notre Droit toutes ces fubtilités ; 
c'efl ·pourquoi il n'eft pas douteux dans 
notre Droit, qu'une fervitu~e qui altere 
& diminµe l,.ufufruit dont un héritage efl: 
chargé , efl: valablement irnpofée par le 
propriétaire , lorfque l'ufofruitier a bien 
voulu y confe·:.nr_--:-

14 3. Le propriétaire n'ayant pas befoin 
du confentement de l'ufufruitier pour im
pofer fur l'héritage chargé d'ufufruit les 
fervitudes 'lui font de nature à n'altérer 
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P àrtle I, Chapitre P. ~9 J 
~n rien t>ufufruit, à plus forte raifon, il 
n'en a pas.befoin pour acquérir des fervi
tudes à l'hérimge tl1argé d'ufofruit ; & 
r ufofruirier ne feroit pas écouté à s'y op
pofer-; car par cette a<:;q uifoi0n ·il ne fait 
qu€ bonifier l'ufufruit ~ bien loin de l'al-
térer en rien : A cquirere plane firvùuteiTI 
eum po.lfe, etiam im1ito ftuèluari0 , Julia
nus ait. L. I ) , §. 7 , ff. de ufafr• 
· 144. Ce n~ell: que fut t>hédrage thargé 

· d;ufufruit , & par rapport à ~t héritagè) 
qu'il n'efi pas permis aLir propriétairé d• 
rien faire qui puiffe altérer en rieh l'ufu
fruit dont il efl: chargé : mais fi ce pro
priétair.e d'un héritage chaî•gé d'ufufruit 
avoit un autre héritage vgifin dont il e11t 
111 pleine propriété ; il luiJeroit permis de 
faire ce qu'il jugeroit à propos fur l'héri• 
tàge dont il a la pleine proptiété, quoiquè 
I'ufufruit dont efi chargé l'autre héritàgè, 
en doive recevoir quelque atteis.ité, pourvù 
~u'it n'en reçoive pas trop d'atteinte. 

Par. exemple, il lui fora permis d'-éléver 
la maifoh dont il a la pleihe pwpriéré., 
quoique_œtte élévatiot1 diminue 1~ jour de 
celle qui efl: chargée d'ufufruit; mais il' né 
lui fetoit pas permis · de l'élever de ma
nierc qu'elle Ôtàt tout le jour à l'autre. 
C'efi ce qu'enfeigne Paul: Si is 1ui binas 
1Cdes lzabeat, aliarum ufumftuélum legaverit 1 

Niv 
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:i96 Traité Ju Douaire; 
poj/e heredem Marcellu.r flrihit alter as altih,1. 
tollendo , ohjèurare luminihus, quoniam ha
hitari potefl etiam ob.fcuratis œdibus ; quod 
efque adeà temperandum eJl, utnon in totum, 
1edes obflurentur: , fid modicum lumen, quod 
hahùantihus /ûffùit, haheatur. L. 30, ff. 
de ufafr. . -

245. Le propriétaire de l'héritage ne 
~oit pas avoir fur l'héritage qui eft chargé 
d'ufufruit aucunes chofes à lui apparte• 
'1antes, qui faffent quelque obftacle à la 
libre jouHfance de l'ufufruitier; & quand 
même ce ne feroit pas lui qui les y auroit 
apportées, ni aucune perfonne de fa part, 
il eft obligé de les retirer ou de les aban
_donner. C'efi ce que le Jurifconfulte Pom• 
ponius décide dans cette ef pece : La vio
lence des vents avoit déraciné & renverf~ 
des arbres fur un héritage chargé d'ufu
fruit , Iefquels empêchoient la libre jouif• 

· fance que l'ufufruitier doit avoir du tet• 
rain où fe trouvoient ces arbres renverfés. 
Pomponius décide que l'ufufruirier a aé
;ion contre le propriétaire de l'héritage 
à qui ces arbres appartiennent,-pour qu'il 
foit condamné à les retirer, ou à en aban
donner la propriété : Si arbores .Yento de-
jeélas dominus non-tollat, per quod incommo• _ 
dior fa ufasfruélus vel irer , fuis ac1ionibi1s. 
efufruc1uario cum eo experùmdum. L. 19, 
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Partie I , Chapitre V. 197 . 
§. I , ff. de ujùfr. Quihus ac1ionihus agitur, 
ajoute la glofe, ut tollat, yel pro derelù1_0 
habeat. 

246. On demande li la douairiere pe\.lt·. 
obliger fhéritier du mari , propriétaire 
de l'héritage d0nt elle jouit en ufufruit, 
de faire les -groffes réparations qui furvien• 
nent à faire à l'héritage pendânt le cours 
de l'ufufruit? Pour la négative, on dira 
qu'il efi de la nature de l'ufufruit , de 
même que de tous les autres droits de fer
vitude, que le propriétaire de l'héritage 
qui en efi chargé , e.fi bien obligé à lai(:. 
fer jouir fufufruitier , & à s'abfrenir de 
faire tout ce qui peurroit donner la 
moindre atteinte à fa jouiffance; mais qu'il 
efl: contre la nature des droits de fervi
tude que l'ufufruitier puiffe l'obliger à 
faire quelque chofe: S er11ùmum rzo1z ea n{l
tura efl, ut aliquid faciat quis •••• Jed ut 
patiatur a.ut non fiiciat. L. I;, §. 1 , ff. de 

-.fe,vù. Il fuit, dira-t-on , de ce principe , 
que la douairiere , quoiqu'elle Re foie 
d1argée que des répar~uions viageres & 
d'entretien, & non des gtoffes réparations, 
elle ne peut néanmoins con~raindre le pro• 
priétaire à les faire, quoique faute de les 
faire, la maifon foit inexploitable, & que 
fur le refus du propriétaire de les faire , 
elle n:ia d'autre reffource pour pouvoir 

Nv 
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2.9~ Traite' du Douaire; 
jouir de la maifon, que de faire faire elfe.; 
même ces réparations, & d'e!1 avanter le 
coût, fauf aux héritiers de la douairiere à 
retenir la maifon jufq u,à ce qu'ils foient 
rembourfés de ce qu'il en a coûté. 

Il femble qu'on peut s'autorifer de Ja 
Loi 7, §. 2, ff. de ufafr. où U!pien, après 
avoir dit que l'ufufruitier efi chargé de9 
réparatiops d'entretien, ajoute qu'à i>é-
gard des reconfiruétions on ne peut obli
ger ni l'ufufruitier ni le propriétaire à les 
faire : Si. quœ vetujlate c0rruif/ent, neutrum 
cogi reficere. N onobfiant ces raifons, 00s 

- bons Auteurs décident que la douairiere 
peut contraindre l'héritier du mari, pro
priétaire des héritages dont elle jouit en 
t1fufruit, à faire le-s groffes réparations 
pendant le cours de l'ufufruit. Du pineau, 
fur I' Article 3 1 1 de la Coutume d'Anjou, 
le dit en terme-s formels; & cela efi }Ufte ; 
car le mari ayant contraêté envers fa 
femme l'obligation . de lui laiffer après fa 
mort, fous certaines charges, la joui!fance 
des héritages qui doivent compofer le 
douaire , à laquelle obligation l'héritier 
du mari fuccede, & à l'exécution de la• 
quelle les héritages font affeétés, il ne doit 
pas ·être permis à 'l'héritier du mari ou 
autre propriétaire defdits héritages, de 
contrevenir par d~s voies indireéèes-à cette 
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P 4rti~ 1, Chapim P. !19, 
obligation , en impofanc indirêêè~tnent à. 
la douairiere d'autres charges que celles 
Elon.telle efl: tenue. Or, s'H était permis ii 
rhéritie'r du mari, propriétaire dudit hé
ritage, de refofor de foire Ies greffes ré
parations qui furviennent pendant le cours 
de l'ufufruit dé fa douairiere, à une dès 
maifons dont elle jouit, qu'il ne manque
rait pas certainement de faire fi la douai
riere n'en avoit pas l'ufufruit, & qu'il ne 
refufe de faire que parce qo'i-1 fet1t que la 
douairiere fera obligée de les faire elle• 
même pour pouvoir jouir de la maifon , 
qui fans cela feroit inexploitable , il efl: 
évident que fi cela étoit permis à l'héritier 
du mari, cze ferait l'ui ouvrir uné· voie de 
contrevenir à fon obl-igat'ion, & d'impofer 
indir-eétenient à la douairiere la-cna1·ge de 
l'avance des groifes réparations , qûi efl: 
une charge dont elle n'efl: pa~ tenue, ne 
devant être tenue que de ce1les d'énfre
tien: le refus qu~ l'héritier fait d·e faire les 
groifes réparati'ons , étant dont préfurné 
fait en fraude , il doit être· condamné à les 
faire. 

Il en feroit autrement fi la ni'aifon étoié 
\Otalernent périe par un incendîe ou quel
que autre accident: la douairiere ne pour
roit en ce cas contraindre le propriétaire. 
à rebâtir cette maifon, qu'il ne- rebâ:tiroit 

N vj 

--- _.,,...,..----.~ -,.._ _,/ 
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30(? Traité du Dou(l.Îre; 
peut-être pas, quand même elle ne feroit 
pas chargée d'ufufruit : on ne peut en ce 
cas fufpeéter. de fraude le refus qti1'il fait 
de la rebâtir ; c'eft de ce cas qu'on doit 
entendre ce que dit Ulpien : Si quœ vetuf 

, rate corruijferzt , ne.utrum cogi fejicere. Le 
propriétaire n' eft en ce cas obligé à autre 
chofe qu'à retirer les ruines qui empêchent 
l'ufufruitier de jouir de la place, fi mieux 
n'aime le propriétaire les abandonner; , 

faprà , n. 241. 

C H A P I T R E V I. 
1 

Quand finit l'ufufuit de la Douai
riere ; en quel cas en ·ejl-elle pri
~Fée ; & Ji une femme peut aYOir 
don & douaire. 

~47.,r- 'usUFRUIT de la: douairiere 
. ~ s'éteint par toutes les manieres 
par lefquelles s'éteint celui de tous les au
tres ufufruitiers. 

1°. Il s'éteint par la mort naturelle de 
Ia douairiere : Fùzitur ufasftuélus morte 
ufafruau(,lrii. lnfiit. tit. de ufufr. §. 4. 

2°. Il s'éteint auffi par fa mort civile: 
, Finitur ufusfruc1us _duahus capùis mùmtioni• 
bus, minimâ & medi/i, Ibid. 

Partie 1, 1 
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Partie 1 , Chapitre VI. 3 o t 
Il e!l: étonnant que contre ce texte for- . 

mel & plufieurs autres, r Auteur du· cin
quieme Torne du Journal des Audiences, 
li11, 8, chap. 6, pag. 5'94, ofe mettre dans 
la bouche de M. de Lamoignon, Avocat
Général, que par les Loix Romaines l'u
fufruit, à la différence des autres fervitu
des perfonnelles , ne s'éteignoit pas par 
la mort ci vile de l'ufufruitier ; il efl: bien 
certain que ce fçavant Magifrrat n'a ja
mais dit pareille chofe. 

Si la douairiere etl: condamnée à une 
peine capitale, telle qu'efl: celle du bann1r. 
fement hors du Royaume, fon droit d'ufu
fruit efl: éteint, & fe réunit à la propriété, 

. en même temps qu'elle perd la vie civile : 
le feigneur confifcataire qui fuccede aux 
biens de la douairiere, ne peut prétendre 
cet ufufruit, qui efl: éteint, & qüi ne fe 
trouve plus dans les biens de la douairiere. 

Lorfque la doumriere a été condamnée 
par contumace à une peine capitale, _fon 
état civil étant en ce cas ~n fuf pens , fon 
droit d'ufufruit doit pareillement être en 
fufpens. Si elle meurt dan~ les cinq ans 
de l'exécution du Jugement rendu par con
tumace , quoique fans s,être repréfentée; 
étant cenfée en ce cas n'avoir jamais perdu . 
la vie c(vile, fon droit d'ufufruit efi: cenié 
toujours fubfifier jufqu'à fa mort natu-
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3 01. Traite du Douaire ; 
relie , & en conféquence tous les fruit~ 
perçus jufqu'à ce temps appartiendront à• 
fes héritiers. Au contraire, fi elle n'eft 
morte qu'après les cinq ans depuig l;exé
cution du Jugement rendu par contumace; 
far.is avoir été arrêtée ni s'être tepréfentée, 
étant cenfée en ce cas avoir perdu la vie 
civile dès le jour de l'exéc:ution du Juge..
ment par contumace , fon droit d'ufufruit 
fera pareillement cenfé éteint & réuni à la 
propriété dès ce joHr·,- & tous les fruits p~r
çus depuis fur les héritages fujets à ce~ 
ufufruit, appartiendront au propriétaire. 

Lorfque la donaitiere condamnée par 
· contumace , a été arrêtée~, ou s'efl: volon

tairement repr-éfentée , f oit dans les cinq 
ans, foit après' , tout l'effet de la contu
mace étant en ce· cas détruit, le droit d'u
fufruit de la douairiere fera cenfé n'avoir 
reçu aucune atteinte. 

Lorfque la douairiere fait p·rofeffion 
re-ligieufo dans un Monafiere pa{ d_es 
vœux folernncls , éetre profeffion reli
gieafe lui faifanf perdre la vié civile, fon 
droit d'ufufruit efr étèim par cette profef
fion, comme il' Je feroit par fa rr.iort na
turelle • . 

Néanmoins la Jurifprudence des Arrêts 
permet aux douairieres, lorfqu'il n'efi pas 
trop confidérable, de le conferver en ce 
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Partie I , Chapitre PI.. JOJ 
cas, p-ar forme de penfion alimentaire,. 
pendant leur vie naturelle; eeO: ce qui a 
été jugé par un Arrêt du 2 3 J ui lier 16 29, 
rapporté au Tome I du Journal des Au
diences, liv. 2, chap. 2 3 , au • profit du 
Couvent des Religieufes Minimdfes, où 
une· douairiere avoir fair profeffion. L'Ar
rêrifie remarque que le revenu annuel de 
ce douaire n' étoit que de 2 5 à 3 o écus; & 
que s'il eî1t été confidérable , il eÛt été 
modéré. 

24~L 3 °. L'ufufruit de la douairiere ~ 
de même que celui des autres ufufruitiers~ 
s'éteint par Ja remife qu'elle en fait au
propriétaire/ 

Par le Droit Romain , cette remife fe 
faifoit par la ceffion i12jure. In jure, cejfione 
amùtitur ujùsfruélus qu0tùs domino pro
prietati.9 eum Jr-uiluarius in jure cej/erit. 
Paul, Sentent. Lib. 3, T. 8, §. 35'· 

Notre Droit François n'ayant pa~ 
adopté les formalités du Droit Romain , 
la douairie_re, de même que les autres 
ufufruitiers ., peut faire remife ·au pro
priétaire , de fon droit d'ufofruit par une 
fimple convention. 

Renuffon met à œ Cu jet en quefrion, fi 
la douairiere , a·yanr fait remife de fon 
droit d'ufofruit à fon fils, propriétaire de 
l'hérir~ge qui en écoit chargé , & ce fil, 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



3,04 Traitt du Douaire, -
étant mort depuis fans enfans du vivant 
de fa mere , fofufruit devait revivre au 
profit de la douairiere. Il décide la quef
tion pour l'affimative, parce que, dit-il, 
on doit préfumer que la _douairiere n'a 
fait cette remife que par une conGdération 
perfonnelle pour fon fils. Je penfe qu'on 
doit décider, au contraire , que fon droit 
d'ufufruit ne revivra pas: quoique la con• 
Gdération perfonnelle pour fon fi ls ait 
été le motif qui l'a portée à faire lla re
mife de fon droit, il foffit qu'elle en ait 
fait la remife, pour qu'il .ait été éteint par 
la remife qu'elle en a faite, l;;1 remife 
qu'un ufufruitier fait au propriétaire de 
fon droit, étant une des manieres dont 
s'éteint le droit d'ufufruit : or ce qui efl: 
éteint ne peut plus revivre. 

C'eft pourquoi, fi la douairiere veut 
que la ·convention ne profite qu'à fon fils, 
elle ne doit pas faire une remife de fon 
droit d'ufufruit , mais convenir qu'elle 
n'en fera pas d'ufage pendant la vie de 
fon fils. 

:149. 4°. L'ufufruit de la douairiere, de 
même que celui des autres ufufruitiers, & 
de même que tous autres droits de fervi
tude , s'éteint non utendo , c'efi-à-dire, 

· lorfque l'ufufruirier ne fait aucun ufage 
de fon _droit pendant un certain temps 
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Partie I, Chapitre PI. 30J 
1vant 1iéglé par la Loi. Finitur ufasfruélus, dit 
re au Jufiinien , •••••• non utendo per modum 
quef. &_ tempus. lnjlit. tit. de ujùfr. §. 4. 
dit,il, J ufiinien , par ces termes , non utendo 
re n

1

a per modum , nous apprend que lorfqu'un 
ation ufufruitier ne fe fert de la chofe dont il a 
qu

1

on l'ufufruit que pour des ufages auxquels 
droit elle n'eil: pas defiinée , il ne perd pas 

acon, moins fon ufufruit non utèndo, que s'il 
ls ait ne s'en étoit pas fervi du tout ; car le 
lare- droit d'ufufruit qu'il a de cette chofe, 

en ait étant le droit de s'en fervir pour les ufa• 
nt par ges pour lelq ueis elle efi: defünée , fon 
emife droit d'ufufruit ne lui donnant pas le droit 

l' re de de s'en fervir pour d'autres ufages, lorf-
dont -qu'il s'en fert pour d'autres ufages, ee 

ui eft n'efl: pas de fon droit d'ufufruit qu'il uf~; 
il n'en ufe pas plus que s'il ne fe fer-

veut voit point du tout de la chofe, & par 
n fils, conféquent il ne perd pas moins l'ufufruit 
e fon . non utendo. -

iu'elle Jufiinien dit: Non utendo per modum ~ 
ie de tempus: il ne dit pas ici quel efi ce temps. 

Par l'ancien Droit , il fuffifoit que l'ufu-
1,e, de fruitier d'un héritage eî1t laiffé paffer deux 
~rs, & ans fans faire ufage de fon droit, pour qu'il 
fervi• perdît fon droit non utendo. Par la Confü-
dire, tution de Jufiinien, qui efi: en la Loi 16, 
ufage §. I , Cod. de ufafruél., il faut dix ans inter _ 
temps puefentes , & vingt aAs inter abfentes. _ · 
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306 ·Trait/du Douaire, 
· Par notre Droit , pour 1'-extinêtion ctd 
droit d,ufufruit par le feul non-ufage de 
l'ufufruirier, il faut trente ans. Mais lorf
qu,un tiers déteme·ur de l'héritage chargé 
d,ufufruit , l'a pofledé comme franc de 
fofufruit , dont il n'avoit pas de connoif
fance, pendant dix ans entre préfens, & 
vîngt ans entre abfens , il acquiert par 
cette poifeffion de dix ou vingt ans, l'af~ 
franchiffement & l'extinéèion du droit 
d,ufufruit dont l'héritage étoit chargé. _ 

Il y a néanmoins des C0unames , du 
nombre defquelles efl: notre Coutume 
d'Orléans, qui n'ijdmettent, en fait d'im
meubles-& de droits réels & immobiliers, 
d'autre prefcription gue èelle de trente 
ans. 

_ 2 50. Pour que l'ufufruitier perde foa 
ufofruit non Ûtendo, il faut qu'il fl,ait joui 
ni par lui-même , ni par un autre qui 
aurait joui par fon ordre , ou même fans 
ordre, mais en fon nom. 

Par exemple , fi l'ufufruitier a vendu 
fon ufufruit à quelqu'un , ou lui en a fait 
donation , il efl: cenfé jouir par cet ache
teur ou donataire, qui jooit par fon ordre 
& comme étant à fes droits. 

Pareillement , fi pendant l'abfence de . 
l'ufufruitier, quelqn'un, quoique fans fan 
ordre, fait valoir l'héritage dans l'inten-
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Partie 1, Chapitre Pl. 30"1 
ion a~ rio,i de lui en rende compte, l'ufofruitier 

fage ae efi cen(é jouir par cette perfon.ne, parce 
is lorf. que c'eft pour lui &. en fon nom qu'elle 
charge fait valoir l'héritage. C'eft ce qu'enfeigne 
anc de Marcien : Non utitur fruc1uarius fi nec ipjè 

~onnoif. utatur , nec nomine ejus alius, puta qui 
ffens, & emit, yel qui conduxit, 11el cui donatus efl, 
en par 'Jlel qui negotium ejus gerit. L. 3 8, ff. d, 
s, l'af. ufiifr. 
u droii 251. Il y a plus; quand même celui à 
rgé, qui l1ufüfruitier a vendu fon ufufruit, au-
es, du roit abandonné la jouiffance de l'héritage, 

outurnt &: que perfonne n'en jouirait, l'ufofruicier 
it d'im• efl: cenfé jouir, par cela feul qu'il jouit 
iliers, de la fomme d'argent qu'il a reçue pour 
trentè le prix de fon ufofruit: Si vendidero ujùm .. 

fruélum , eciamji emptor non utatur , 'Y ideor 
ufam:.fru8um retinm , ( d. L. 3 8,) quia qu; 
pretia fruitur, non magls habere intelligituF 
quam qui prùzcipali "utitur ftuitur. L. 3 9 s 
ff. d. tit. 

Il en efi de même lorfque celui à qui 
vendu j'ai loué la maifon dont j'ai l)ufufruir, n'en 
a fait efr pas entr.é en jouiffance par fon fait; je 
ache- ne laiffe pas d'être cenfé jouir de la mai-
ordre fon, par les loyers qu'il me paye. Mais fi 

j'avois donné gratuitement à quelqu,un· 
ce de l'ufufruit que j'ai d~un héritage., je ne puis 
s fon être cenfé en joûir qu'amant que le dona-

nten• taire en jouiroit :Quodji donav.ero,, non a.lià.t 
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'jp8 · Traité du Douaire, 
ntineo, ni.fi ille utatur. L. 40, ff. d. tit. 

2 5 2. Ce que nous venons de dire, que 
je fuis cenfé jouir ,par le prix que f ai reçu 
de mon ufufruit que j'ai vendu, ou par 
les loyers que je reçois du locataire à qui 
j'ai loué rhéritage dont j'ai l'ufufruit , 
quoique ces perfonnes ne jouiffent pas de , 
cet héritage, il n'a lieu que lorfque per
fonne n'en jouit; mais fi un tiers s'en étoit 
mis en jouiifance , lequel en jouit ou en 
fon propre nom, ou en un autre nom 
que le mien, je ne puis plus dès-lors être · 
cen{é continuer de jouir, quand même je 
cominuerois à en recevoir les loyers. 

Par exemple, fi j'avais donné à ferme 
l'héritage dont j'ai füfufruit, à celui qui 
en efi: le propriétaire , & que celui-ci eî1t 
depuis vendu l'héritage à un tiers fans 
réferve de l'ufufruit, & qu'il l'en eût mis 
en poifeffion, je ne poutrois plus dès-lors 
être cenfé jouir, quoique je continuaffe 
d'en recevoir les loyers: Pomponius quœrit 
Ji fandum à me proprietarius cond11:xerit, 
eumque fandum vendiderit, Jèio non dedu8a 
ufamfruflum, an ufafruc1u pe.r empterem reti
neam : & ait, licèt proprietarius milzi pen-
Jioném folverit, tamen ufamfrullum amitti, 
quia non n;zeo nomine , fid fao fruitus eft 
emptor. L. 29, ff. r;uih. mod. ufasfr. amitt. 

Pareillement, fi le propriétair~ de l'hé-
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Partie I, C!Lapitre VI.. 309 
ritage dont j'ai l'ufufruit, qui le tenoit de 
moi à loyer, l'a lui-même donné à loyer 
à un tiers ; fi c'efi: par un fous-bail qu'il 
lui a fait, comme le tenant lui-même ·de 
moi, je ferai cenîé continuer de jouir par 
cc fous-locataire; m~is s'il l'a donné en 
fon propre nom à loyer à ce tiers, je ne 
pourrai plus dès-lors être cenfé continuer 
de jouir, car ce n'efl: pas en mon nom que 
jouit celui qui Je tient dù propriétaire : 
Si a me tonduélum ujùmfruaum quis alii· 
locaverit, retinetur ufasfruc1us: jèdji pro• 
prietarius eum locaffet fao· nomine , dicendun, 
amitti, non enim meo nomine fruitur colonus. 
d. L. 29. 

Obfervez que le J urifconfulte parle ici 
felon la fubtiiité du Droit; mais fi le 
propriétaire prétendait en ce cas l' extinc .. 
tio.n de l'ufufruit , repelleretur per exceptio
nem Joli. 

2_n. f\ L'ufufruit de la douairiere 
s'éteint par la réfolurion du droit que fon 
mari qui le lui a confütué , avoic dans 
l'héritage, lorfque cette réfolution fe fait 
,x causâ antÙJuâ & nece.Jfariâ. 

Par exemple, lorfqu'une femme a pour 
fon douaire l'ufufruit d'un héritage que 
fon mari avait acquis à titre de donation , 
d'une perfonni qu~n'avoit point d,enfans; 
fil furvient un enfant à cette perfonne,. la 
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·310 Traite' du Douaire, 

dorrntion étant en ce cas révoquée, &. par 
conféquent le droit qu'avoir le mari dans 
l'héritage étant rérolu ex causâ anûquâ 
& neceflariâ, l'ufufrnit de la douairiere 
doit pareillement fe réf6udre & s,éteindre. 

La raifon efl: que perfonne ne pouvant 
transférer à un aùtre plus de droit dans 
une chofe qtùl n'en a lui-même, Je pro
priétaire d,u11 héritage dont le droit efl: 
fujet à fe réfoudre par l'événement de 
quelque condition, ne peut accorder à 
un autre dans- cet héritage aucun · droit 
d'ufufruit, ni aucun autre droit ;---qui ne 
foit pareillement fujet à fe réfoudre par 
l'événement de ladite rnndition. De-là 
cet axiome : .Soluto jure-dantis ,fawitur jus 
11ccipientis. 

2 5 4. 6°. L'ufufruit de la douairiere, 
de mlme que celui de tous les autres ufu
fruitiers, s~éteint confolidatio11e , .. c'efi-à
dire, lorfqu'elle a acquis, à quelque titre 
que ce- foit , la propriété de l'héritage 
dont elle av oie t>ufofruit : Fùzitur ufusfruc
tus, dit Jufiinien .•. • Ji ujù.fruc1uarius rei 
proprietatem acquijierit; quœ-res confolida· 
tio appellatur. Injlit. tit. de ufafr. §. 4. 

La,raifon efi: que le droit d'ufufruit efl: 
incompatible avec- la propriété dans une 
même perfonne; car il dl de l'effence du 
droit d,ufufruit d,être un droit dans la 

Dl reut 'par 
/i~re chofe; 
lonc ae néce 
!orf~u'un ufu 
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~aravant co 
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~us fous la fi 
ul'acomme 
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Lorfque le 
kuitier a faite 
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a être refcind 
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Partie I, Chapitre J?J. 3 I ! ' 

chofe d'autrui ; on le définit jus alienis 
rebus utendi, fruendi. L. I , ff.' de ufufr. 
L'ufufruit efi un droit de fervitude, qu'oq 
ne peut ·par conféquent avoir dans fa 
propre chofe; res Jùa nemini farvit Il eft 
donc de néce.ffité, per rerum naturflm, que 
!orfqu'un ufufruitiet devient propriétaire 
de la chofe· dont il avoit l'ufufruit , le 
droit d'ufufruit qu'il avoït dans cette 
chofe, i'éteigne & fe ré1:1niffe à la pro
priété: il cotiferve à la vérité, en deve
nant propriétaire, le droit qu'il avoit au
par,avant· comme ufufruitier, de perce
voir les fruits de la chofe ; rnais il ne l'a 
plus fous ·la forme d'un droit d'ufufruit ; 
il l'a comme une dépendance de fon droit 
de propriété. 

L0rfque le titre d'acquifition que l,ufu
fruitier a faite de la propriété de l'héritage 
dont il avoir l'ufufruit, vient par ]a fuite 
à être refcindé. & être déclaré- nul, cette 
acquifition, & la confolidatiort de l'ufufruit 
~ui en devoit être l'effet, font regardées 
comme non-avenues, & l'ufufruitier con
ferve en conféquence fon droit d'ufufruit. 
C'efl: ce que Papinien décide en la Loi 57 ~ 
de ufafr. dans l'efpece de l'ufufruitier d'un, 
héritage à qui le propriétaire en avoit 
légué la propriété: Papinien décide qu.e 
cet ufofruitier, étant évincé de la propriété 
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3 t 2. Traite' du Douaire , 
qui lui avoit été léguée, par la querelle 
d,inoffidofité intentée contre le tefiament, 
confervoit fon droit d,ufufruit. 

Doit-on décider de même, lorfque le 
titre d'acquifition que rufufruicier a faire 
de la propriété, n'efi détruit que pour l'a
venir, quoique ex cau.sâ antiquâ & neceffa• 
riâ? Julien, en la Loi 17, ff. quih. mod. 
ufasfr. amitt. prétend qu,il en doit être au
trement dans ce cas , & que l'ufufruitier 
qui a acquis la propriété de l'héritage 
dont il a voit füfofruit, & qui a 'été depuis 
évincé de cette propriété, par la réfolu
tion qui s'en efi faite pour l'avenir, quoi
que ex causâ antiquâ & necefferiâ , ne re• 
couvroit pas fon droit d'ufufruit, qui avoit 
été éteint par l'acquifition qu'il avoit 
faite de la propriété, laquelle n'ayant été 
détruite que pour l'avenir , avoit affez 
duré pour produire cette excinéèion de 
l'ufufruit. Voici eefpece qu'il propofe: 
Si tibi fandi ufasfruc1us purè , proprietas 
11.utem fab conditione Tùio legata faerit, & 
pena'ente condùione domùtium proprietatis 
( llb lzerede) acquifieris, deinde condùio ex• 
titerit, pleno iure fandum Titius habehit; 
ne que interefl ·quôd detrac1o ufufruc1u proprie• 
tas legata fit , etenim dum proprietatem ac
uuir is , i us omne legati ufasfrutlâs amif,jli. 

Brunoeman • fur cette Loi , remarque 
. ~~ 
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Partie I, Chapitre 171. '3 z :; 

·&près plufieurs autres Doéteurs, que la 
déciiion n'e.fl: fondée que fur la fubtilité à 
laquelle les Jurifconfultes Romains fe font 
·quelquefois trnp ·attachés, & qu'elle efi: 
conrraire à l'équité. En eftet, il efi contre 
l'é_quiré que cet ufufruit_ier, qui n'a acquis 
que le droit d'une nue propriété, féparée 
du droit de percevoir les fruits de l'héritage 
qui étoit par.devers c.et ufufruitier , foie,, 
par la réfofotion qui s'efr fuite pour l'avt!.
nir de Con acqu1fic.ion , privé de plus qu'il 
n'a acquis , & qu'on l.ui faffe perdre le 
droit de percevoir pendant fa vie les fruits 
de l'héritage qu'il avoir indépendamment 
& auparavant l'acqu~fition qu'il a filire de 
la .nue propriét.é, & q.u'il a toujours de
puis ·confervé ., ,quoique fous une autre 
forme. Il eil contre l'équité que le léga
taire de la nue propriété.de l'héri1age, du 
legs duquel le tefiateur . .a nommément 
excepté le droit de percevoir lès fi uits 
pend~nt la viè de celui à ·gui il avoir légué 
l'ufufruit, prétende, parnn.e fubriliré con
tre 1a volonté .du teflateur, en dépouiller 
rufufruiti.er. C'efr ·pourquoi dans notre 
Droit François, qui rejette les fubtilités 
du Droit Roµiiain, & qui n'adopte que les 
décifions .de Droit qui font conformes à 
l'équité~ il ne doit pas être douteux que 
f.ufufriJitier qui a acquis la nue propriété 

0 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



3 I 4 Traité du D<maire , 
de l'héritage dont il jouiffoit par ufufruit, 

- doit, lorfqu'il efl: évincé de la propriété, 
retenir fon droit d'ufufruit, non-feulement 
lorfque fon titre d'acquifüion de la pro
priété a été refcindé & déclaré nul , mais 
pareillement lorfqu>îl n'a été détruit que 
poùr l'avenir. 

2 5 5. 7°. L'ufufruit de la douairiere, 
de même que celui çe tous les autres ufu
fruitiers , s'éteint · par l'extinction de la 
chofe dont elle jouiffoit en .ufufruit : Ejl 
mim ufasfruaûs ju-s ùz corpore, quo fohlato 
& ipfam tolli necej/e ejl. L. 2 , ff. de ujufr. 

Cela e{l: fans difficulté, lorfque la chofe 
chargée d'ufufruit efl: tellement éteinte 
qu'il n'en refre rien. Par exemple, fi une 
douairiere j0uiffoit par ufufruit . d'un_ pré 
voifin d'une riviere , & que la riviere eût 
emporté tout le pré, il n'efl: pas douteux 
en ce cas que l'ufufruit de cette douairiere 
efi éteint. 

Mais que doit-on décider lorfque la 
chofe chargée d'ufufruit ·n'a fait que 
changer de forme ? Les furifconfultes Ro
mains difünguoient l'ufufruit qui avoit 
été légué ou confütué f pécialement d'une 
certaine chofe, & l'ufufruit légué ou conf .. 
titué à titre univerfel , comme lorfque 
quelqu'un avoit donné ou légué à queJ .. 
qu'un l'ufufruit de tovs f~s biens, A I'égar4 

l:tie I, Ciiap 

, àre ef pece d' 
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J Géciaoient que 
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Partie I , Chapitre VI. 3 I 5 
de la premiere efpece d'ufufruit, c'efi:-à
dire , de l'ufufruit fpecial d'une certaine 
~chofe, ils décidoient que lorfque la chofe 
chargée d'ufufruit avoit changé de forme 
fubfiantielîe, & étoit devenüe une autre 
chofe que celle qu'elle étoit, l'ufufruit de 
cette chofe étoit étein"t, & ne pouvoit être 
prétendu par l'ufufruitier dans ·celle en 
laquelle elle avoit été convertie. 

Par exemple, lorfqu'une maifon char
gée d'ufufruit, a été brûlée , ou détruite 
par quelque accident, & qu'il n'en refi:e 
plus que la place & les rna.tériaux, l'uîu
fruit de cette maifon , fuivant les princi
pes des Jurifconfultes Romains, efi entié
.rement éteint , & l'ufufruitier ne peut 
prétendre l'ufufruit de la place .& des 
matériaux; par cette raifon que cet ufu
fruitier avoir l'ufufruit d'une inaifon; que 
n'y ayant plus de maifon, la chofe dont 
il avoit l'ufufruit n'exifie plus , ni par 
conféquent fon ufufruit. Il refi:e bien la 
place & l~s matériaux1 de cette maifon ; 
mais une place & d~s jnitériaux ne font 
pas une maifon ; ils ne font pas par con• 
,féquent la chofe dont il avoit l'ufufruir. 
C'efr ce qu'enfeigne Ulpien: R.ei mutatione 
_interirt ufamfru8um placet, velmi ufasfruc
tus mihi œdium legatus ejl, œdes corruerunt 
'Jlel exuflœ fa.nt~ fine duhio ex_tingl;litu"r • an 

0 ij 
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3 I 6 Traite du Douaire ; 
& areœ ? Certijfimum ,fi exujlis œdihus, rzetJ 
areœ , nec cœmemorum ujùmfruêlum dehi:ri, 
L. 5 , §. l, ff. quzb. m11d. ujusjr. amut.

1 

· Les Jurifconfultes Romains avoient 
pouITé la fubtiliré fi loin, que dans le cas 
auquel la rnaifon aurolt été rebârie, ils 
décid.oient que l'ufufruirier de !a maifon 
brfüée n'éroit pas fondé à prétendre l'ufu
fruit de la maifon rebâïie, parce qu'elle 
n,étoir pas la même maifon.que celle dont 
il avoit eu l'uCufruit -: Etji · domus fùerit 
rejlituta , ufusf,uflus extinguitur. L. IO, 
§. 7 , ff. d. tit, . 

Dans le cas inverfe , Iorfqu'on avoit 
b~ti m~e maifon fur une plaçe nue , char
gée d'ufufruit , les Jurifconfultes dée;i
doient que l'ufufruit de la ··place était 
éteint , parce que la maifon en laquelle 
av.9it été convertie la place , éroit une 
am-re chofe ; fauf à celui qui avoit eu 
fofufr~it de la place, fon péèion contre 
1è propriétaire qui avoit biti la place, & 
par !e .fait duquel-l'ufuf~uit de ]a place 
~v-0it été éteiB!•: :Si ame fit ufusfruBus 
·legatus, & 0, eâ kilfjicium fit pefztum, rem 
mu!ari, ·~ . ufumjruffum extingui conjlat. 
P !mû Ji propr~ua,ius hoc fici t , ex rejla· 
mentg , rél de dol0 te,nehitur. d. L. 5, §; fin. 

.Si la place dont fa vois l'ufufruit, a 
~té, par· la démolition ~du bâtiment , ref~ 
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Partie I, Chapitre VI. ,317 
tituée à fa forme de place , je conferve 
mon ufufruit , parce que c' efi la m~me 
place: Si in are& cujus ufasfruc1us alienus 
effet , quis œdijicaj/et , imra tempus quo 
ufasfruc1us perit fiperficie fablatâ , rejlitui 
ufumfruêlum veter-es refponderunt. L.71 , if. 
de u(ufr. 

Suivant les mêmes principes, les J urif
confultes Romains décidaient que l'ufu
fruit d'un étang étoit étèint, lorfq ue l'étaflg 
était defféché & converti en terre labou
rable, parçe qu'une terre lab.ourab!e n'cfl: 
pas la même chofe qu'un étang. · 

11s décidoient pareillement que lorfque 
par -une maladie épidémique, un trou
peau avo_it été réduit à quelques bêtes, 
qui ne font pas en nombre fuffifant pour 
former un troupeau, l'ufufruit du trou
peau étoit érei,nt , & ne pouvoir être pré
tendu dans les bêtes · qui en refl:oient , 
parce que deux ou trois bêtes ne font pas 
un troupeau, & qu'il n'y a plus de trou
peau lorfqu'il n'en refie que quelques 
bêtes. Si flagni ujùsfruc1us legetur, & cxa
rueritfic. ut ager fit fac:1us, mutatâ re extin. 
guitur ujùsfruc1us. L. 1 o 1 §. 3 , fE ruih. 
mod. ujù.sfr. amitt. Q_uùm gregis zifù:sfruc1us 
legatus ejl , & ufque eà numerus per11enit 
gregis ut grex non ùuelligatur, perit ujùs
fruc1us, L. 3 1 , ff. d, tit. 

. 0 iij 
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3 I S Traité du .lhuaire ; . 
Toutes ces déciftons n'avoient lieu qu'l 

l'égard de l'ufufruit fpécial d'une certaine 
. chofe ; mais à l'égard de l'ufufruit d'une 

1.miverfalité de biens, lorfque quelques• 
unes des chofes dont elle efi: compofée 
ont changé de forme , & ont été conver
ties en d'autres chofes, cet ufufruit uni
'Verfel fubfifie dans les nouvel1es chofes 
dans lefquelles ont été converties les an
ciennes, parce qu'il n'efi pas déterminé 
à teHe & telle cho!è en particulier, mais . 
comf3'Pend généraiernenr ies c:}rofe~ '1üi 
·compqfent cette univerfalité de biens : 
Uni'Jlerforum hcmorum, dit Julien , anfingu• 
l_arum rerum ufasfruc1us legetur , lzac1enùs 
·Inure.JJe puto, quàdfi œde,r incenfajùerinl, 
ufasfruc1us fpecialiter œdium legatus peti 
non potejl ; bonorum autem ufufrullu legato , 
tzre.œ ujùJfrurlus peti poterit ,· quoniam qui 
honorum faorum iifùmftuaum Legat , no11 

folùm eorum quœ in fpecie Jimt , fid & 
jùhjlanti(li omnis ufumfruélum legare 11idetur; 
in Juhjlantia autem honornm etiam tZrea ejl, 
L. 3 4, § . .2 , ff. de zifùfr • . 

Dans notre Droit François, on ne s'at· 
tache pas aux fubtilités du Droit Romain; 
& foie que l'ufufruit , foit d'une univerfa
l~té de piens, foit quiil foit l'ufufruit fpécial 
à'UJle certaine chofe , lorfque la chofe 
c~a~,gée d'ufufruit a changé de forme~ ~ 
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Partie 1 , Chapitre VI. 319 
a été convertie en. une autre chofe , on 
doit décider que l'ufufruit n'efi pas éteint, 
& qu'il doit fubfül:er dans la chofe en la
quelle a été convertie celle qui, a été char
gée de l'ufufruir. 

C'efi pourquoi , fi on a donné à une 
femme pour fon douaire conventionnel, 
l'ufufruit d'une maifon; fi la maifon vient 
à être incendiée pa·r le feu du ciel, & que 
le propriétaire ne juge pas à propos de la 
rebâtir , la douair~ere doit jouir par ufu
fruit de la place , & la louer -comme elle 
pourra; & elle doit pareillement jouir en 
ufufruit du prix 

I 

que feront vendus les 
matériaux qui en refrent: fi au contraire 
le propriétaire rebâtit la maifon , la douai
riere aura l'ufufruit de la maifon qui aura 
été rebâtie. 

Par la même raifon, lorfqu'on a donné 
à une femme pour fon douaire conven""'. 
tionnel , l'ufufruit d'une certaine rente , 
& que le débiteur en fait le rachat; quoi
que cette rente dont la doûairiere avoit 
l'ufufruit, foit éteinte par le rachat qui 
en a été fait , l'ufufi:uit de la douairiere 
ne fera pas pour cela éteint ; mais il fera 
tranf porté fur .les deniers provenus du 
rachat , ou plutôt fur le remploi qui en 
fera fait en autres rentes ou héritages. 

Oiv 
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32-0 Traite' du Douaire, 

A R TIC L E: p REM IE R. 

,. Pour quelles caujè.1 ·une Femme peut-elle hre 
· priyée de fan Douaire. 

256. La principale caufe pour laquelle 
une fe'mme efi privée de fon douaire, efr 
la caufe d'adultere. 

Il faut pour cela qu'elle en ait été dé
clarée convaincue par Sentence du Juge, 
fur la plainte intentée contre elle par fon 
~ari. Lorfque -le mari n'a pas donné la 
plainte de fon vivant , Jes héritiers du 
mari ne font pas recevables à l'intenter, 
ni à offrir fa preuve de l'adultere de la 
femme , pour fe difpenfer de lui payer 
fon douaire. 

Quelques Coutumes en ont des difpo• 
:fitions qui font en cela conformes au 
Droit commun généralement reçu • . 

Celle de Tours, art. 3 3 6, porte: IX Fern• 
,) me noble ou /roturiere, qui forfait en 
), fon mariage, perd fon douaire, s'il y 
::o en a eu plainte faite par le mari en Juf
,. tice ; autrement, n'en pourra l'héritier 
'! faire querelle après la mort du mari),. 

Néanmoins, fi depuis que la· femme a 
-~té déclarée convaincue d'adulte~e , & 
déchue de fon douaire .& de toutes fes 
,onventions matrimoniales, fon mari l'a-: 
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Partit 1, Chapitre IV. 32 l 
voit reçue en fa maifon , où elle auroit 
demeuré jufqu'à la mort de fondit mari, 
elle ne feroit pas en ce cas privée de fon 
douaire: la peine efi cenfée n'avoir été 
prononcée contre la femme qu'en conG
dération du mari, lequel en conféquence 
a le pouvoir de la remettre, & e!l: cenfé 
l'avoir remife, lorfqu'il a reçu che·z.. lui, 
jufqu'à la mort , fa femme. 

Quelques Coutumes en ont des difpo ... 
litions qui font en cela conformes au 

, Droit commun. Celle d'Anjou, art. 3 14, 
dit : H Si femme mariée, de fa propre 
,, volonté, par fornication, laiife & aban-r 
" donne fon mari , ou par jugement d'E-:.
,, gli(e, par fa faute & coulpe, efi fé
:,, parée d'avec fon mari , & ne fait depuis 
,, re'co11cilie'e a lui, elle perd fon douaire i>. 

Donc elle ne le perd pas lorfqu'ellë 
s'efr réconciliée, quoiqu'il y ait une Sen-. 
tence contre elle. 

Ce qui efr dit ici du jugement d'Eg1ife,. 
efr un vefiige ,de l'entreprife que les Juges 
d'Eglife a voient faite autrefois fur la J urif
ditèîon féculiere, en voulant connoîrre 
de ces caufes _; mais il n'efr pas douteux 
aujourd'hui qu'ils n'en peuvent çonnoître 
fans abus. . 

257. Une feconde caufe pour laquelle 
la femme doit être privée de fon douaire~ 

Pv 
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321. Trait/ du Douaire, 
dt lorfqu'elle a · abandonné fon mari. 
• La Coutume de Normandie en a une 
difpofition; elle dit:« Femme n'a douaire 
t> fur les biens de fon mari , fi elle n'était 
t, avec lui lors de fon décès , art. 361 ; 
,, ce qüi fe doit entendre, quand elle a 
,, abandonné fon mari fans caufe raifon
" nable , &c. » art. 3 62. 

Celle de Bretagne , art. 45 1 , dit: 
« Femme qui laiffe volontairement fon 
)) mari, & s'en va avec un autre, & n'efi 
:,:, avec fon mari au temps de fa mort; & 
,, auffi fi elle le laiffe, & ne fait fon devoir 
:u de le garder, & elle le peut faire au cas 
:n que fon mari ne la -refuferoit , jaçoit 
::o qu'elle ne -s'en aille avec un autre, ne 
» doit être enqouairée ,,. 

Les difpofitions de ces Coutumes, étant 
fondées fur l'équité, doivent être pbfer• 
vées par-tout. '/ 

Obfervez néanmoins que pour que la 
femme qui a quitté fon mari, foit privée 
de fon <louair.e, il faut que ce foit contre 
le gré de fon mari qu'elle l'ait quitté, & 
qu'il lui ait fait fommation juridique de 
revenir-avec lui, à laqtin~lle elle n'a pas 
déféré: mais ii c'efi: du confemement au 
moins tacite de fon m_ari, qu'elle ne de;
meuroit pas avec lui, ( ce qui fe pré fume., 
lorfci:ue fon mati ne s'en efi pas plaint ju-
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Partie I, Chapitre VI. 3 :2 3 
diciairement) elle n~efl: fujette ·à aucune 
peine. 

2; 8. Là. débauche de la femme pen
dant fa viduité , fur-tout dans l'an du 
deuil, efi, fuivant la Jurifprudence des 
Arrêts, une troifieme caufe pour laquelle · 

. elle peut être privée de fon douaire. 
L'héritier du mari eft reçu à en faire la_ 

preuve, quoique pour l'honneur du ma~ 
riage, il ne fût pas admis à faire la preuve 
de celle du temps du mariage. Cela a, 
été ainG jugé par un Arrêt du 1.5' Avril 
I 571 , rapporté par Anne Robert , Rer. 
jud. l. 1, cap. 13, par lequel, for ]a preu, 
vè de la débauche d'une veuve Royer 
pendant eann.ée du deuil, ~ laquelle preu
ve les héritiers avaient été admis , ladite 
yeuye Royer fut privée de fon douaire. 
. Il fuffit même , fOUr la privation du 
douaire, que la veuve foit convaincue 
d'une fimple fornication dans l'an du 
deuil. C'efi ce qui réfülte de Cf.! qui eft 
rapporté au Journal des Audiences, liv.;, 
chap. 16. La veuvè ; dans l'an du deuil de 
fon premie:r mari , aptès des fiançailles 
avec un homme qu,elle avoit été obligée 
de faire venir chez elle pour conduire fon 

· labour, a voit · eu habitude avec çet hom
me, fon fiancé, qu'elle a voit époufé de
puis; elle a voit été pour cela privée de 

. .© vj 
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-3 24· Trait/ du Douaire , 
fon · douaire par le premier Juge. Le 
J ournalifie rapporte que 1\:1· l' Avocat
Général, fur les conclufions duquël la 
'Séntence fut irHirmée , & la veuve dé
chargée ·de la peine, ne s'y détermina 
que par la réunion de toutes les circonf
tances de fait ;qui tendoient à l' excufer, 

' & à la charge que l'Arrêt ne pourroit ti-
rer à conféq uence. 

Dumou1in, in Conf. Par.§. 30, n. 143; 
en fait une maxime : Mulier Ji infra amzum 
iu8ûs. èom'7'!-ijètit jlnptilm , perdit donata & 
,TeliBa, & hoc mme_t in viridi obfèrvanliâ. 

2 ~ 9. Il y a des Arrêts qui ont prononcé 
la peine ·de privation de douaire contre 
d~s femmes· con-vaincues du crime de fup
pofoion de patr. · Dufrêne, au Journal 
des Audiences, en rapporte un dü 6 Juin 
1636, qllieHauffi ·rapporté par Renuffon. 

2 60. Il y en a qui ont prommcé cette' 
peine contre des femmes pour n'avoir . 
pas pourfuivi la vengeance de la mort 
de feur mari. Je ne crois pas que ces 
Arrêts doivent être fui vis ; ils . ont été 
rendus par une mauvaife application des 
principes du Droit Romain. Chez les 
Romains , il n'y avoit pas de Magifirats 
charg~s de la vengeance publique ; les 
proches du ·défunt étoient particuliére
lllent chargés ·de la pourfuite de la ven~ 
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Partie 1 , Chapitre P 1. 3 l f 
geance dé fa more; c'était un devoir de 
piété auquel ils ne pouvaient manquer 
fans crime, & fans encourir la peine de 
la privation de la fucceflion ~ & de tout 
ce qu'ils tenaient de lui. Moiis parmi nQus, 
il y a dans chaque J urifdiétion un Ma
gifrrat qui efi feul chargé de la vengeanœ 
publique ; la veuve & les héritiers dü 
défunt ne donnent la plainte contre l'ho
micide que pour la réparation civile du 
tort que leur a caufé la more du défunt; 
ils n'om pas droit de conclure à la peine 
publiqne : on ne peut donc point les pu
nir pour n'avoir pas pourfuivi la ven
geance de la mort du défont, puifque ce 
ne font' point eux qui en font chargés. · ·; 
. 261. Il y a une caufe de privation du 
'douaire qui efi particuliere à la ·cou:r 
·turne de Bretagne ; elle dit en l'art. 3 5 4: 
(( Femme veuve qui fe -remarie à fon do
~ mefüque ordinaire, perd fon douaire )h 

Ailleurs, la veuve qui fe remarie, foit 
à fon domefl:ique , foit à quelque autre 
homme indigne de fa condition , efi: feu_-. 
Jemènt fujette aux peines contenues en 
l'Ordonnance de Blois , art. 182. , que 
llous avons rapportée en notre Traité du 
Mariage. · 

162. Dans quelq.ues Coutumes c'efi: 
~ili!fe de privation d~t douaire , lo.i:{q~1~ 
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316 Traiié du Douaire, 
la douairiere méfufe des héritages qui 
compofent fon douaire, ou de par.tie d'i
ceux , y faifanc des dégradations confi
dérables. La douairiere , dans ces Çoutu• 
mes, efl: donc en ces cas non-feulement 
tenue des dommages & intérêts réfoltans 
de{dites dégradations ; elle efl: en outre 
punie par la peine de la privation du 
douaire, que l'héritier peut faire pronon
cer contre elle. 

Ces Coutumes fe partagent encore à 
cet égard : celle d'Anjou , art. 3 1 1 , veut 
que .la femme perde tout fon douaire, 
lorfqu'elle méfufe de qudques - uns des 
héritages qui le compofent :.au contraire, 
celle de Bourbonnais, art. 264, la privë 
de fon douaire dans l'héritage feulement 
dans lequel eUe a malverfé. 
· La douairiere efr pareillement cehfée 
rnélufer, lorfqu'elle vend comme chofe 
à elle appartenante , des terres qui font 
partie de fon douaire; & elle efi pareil
lement en ce cas punie, dans c.es Coutu
mes, par la privation du douaire. 

Guenois, fur l'art. 264 de Bourbon
nais , feuillu 919, v0

• obferve que la 
douairiere n'efr fujette, dans ces Coutu
mes , à la privation du douaire pour ·1es 
dégradations faites aux héritages fujers 
au douaire, que lorfqu'elle jq.uiffoit par 
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Partie 1, Chapitré 171. 3 27 
elle-même de l'héritage, & qu'elle n'y 
efl: pas fujette lorfqu'elles ont été faites 
fans fon ordre, par un fermier ; & il cite 
un Arrêt qui en a déchargé dans ledit 
cas la douairiere dans la Coutume d'An
joÙ , & l'a feulement condamnée aux 
dommages & intérêts. 

Cette peine de la privation de l'ufufruit 
ne doit pas avoir lieu dans les Coutumes 
qui ne s'en font pas expliquées. La douai
riere peut feulement être privée de jouir 
par elle-même, & l'héritier du mari reçu 
à jouir par lui-même, à la charge de 
compter des revenus à la douairiere, fous 
la déduétion des charges. La Coutume 
de Bretagne, art. 468 , eu a une dif po-

' füion qui mérite d'être étendue aux Cou
tumes qui ne s'en font pas expliquées. 

26 3. Quoique de droit une femme ne 
foit pa.s privée de fon douaire lorfqu'elle 
convole à un autre mariage~ néanmoins 
on peut valablement convenir par le con~ 
trat de mariage , qu'elle le perdra en ce 
cas , ou pour le tout ou pour partie. . 

L' Auteur du Traité des Contrats de 
Mariage nous apprend qu,on convient 
affez fouvent, que la femme ayant des 
enfans, fera privée , en cas de convoi, 
d'une partie de Con douaire, de Iaque~le 
partie les enfans entreront en jouiffance
du jour du convoi, 
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3 2.8 Traité du Dou1.ire ; 

ARTICLE II. 
Si une Femme peut· ay0ir ,Don & Douairè 

en même temps. · 

264. Le douaire étant un titre lucratif, 
il efi évident qu'une veuve ne peut être 
douairiere & donataire des mêmes cho
fes : deux caufes lucratives ne peuvent 
pas concourir dans une même perfonne 
pour une même chofe ; Duce cazif'œ lucra• 

· iivœ in eâdem re & in eâdem pe,fonâ concur
rere non pojfum. 

C'efi pourquoi, lorfqu'une femme dt:, 
par fon contrat de mariage , donataire , 
foit en propriété , foit en ufufruit , des 
biens que fon mari laiffera lors de fon 
décès ; fi elle accepte la donation , il eft 
évident qu'elle ne peut plus, avoir le 
douaire coutumier, & qu'il lui devient 
inutile .; car ayant, par la donation qui 
lui a été faite., le droit de j,ouir. de tous 
les biens de fon mari, elle n'a plus be• 
foin du douaire coutumier pour jouir de 
1a moitié de ceux que fon mari avoit au 
temps des époufailles. 

Ce n'efi donc pas là où tombe la quef.. 
tion ; mais la quefiion efi de fçavoir fi 
une veuve peut être douairiere de cer-
tains biens, & donataire d'àutres biens 
de fon mari~ 
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Partie 1-, Chapitre P 1. J-1:9-
; II. y a quelques Cout.urnes qui ne le 
permettent pas, telles que celle de Bre
tagne, art. 208; d, Anjou , JI o ; du 
Maine , 3 1 J ; de Tou raine , 3 37. Mais 
dans les autres Coutumes qui ne s'en fon·t 
pas expliquées, même dans la Coutume 
de Paris,. qui ne permet pas aux enfans. 
d'être douairiers & donataires, cette dif
poGtion ne s'étend pas à la femme: c,eft 
pourquoi rien n'empêche que dans cette 
Coutume elle ne foit douairiere de la moi-

. tié des héritages propres , & donataire 
par don mutuel de la part de fon mari, 
dans les conquêts de la communauté. 

26 5. Dans les Coutumes qui ne per
mettent pas à )a femme d'être tout à-la
fois douairiere & donataire , )a femme , 
après la mort de fon ma ri , a le choix 
du douaire ou de la donarion. Lorfqu'elle 
a choiG le douaire , elle efi de plein droit 
déchue de la donation ; & vice ·versâ, fi 
elle a accepté la donation , elle efi de 
plein drqit déchue de fon douaire. Il n'im
porte à cet égard que la donation faite à 
la femme lui ait été faire par fon mari, 
par fon contrat de mariage ou depuis , 
qu'elle foit fimpie ou mutuelle, entre vifs. 
ou tefiamentaire. 

Il n,importe auffi que ce foit le m~ui 
qui ait lui-même confütué le douaire, ou 
~ ~ 
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33b Traite' du. Douaire, 
que ce foient Ie.s pere & mere du mari 
qui l'aient confiitué L la femme furies 
biens qu'ils donnaient en mariage au 
mari. La femme ne peut, après la mort de 
fon rnàri , avoir tout à-la-fois ce douaire, 
& une donation que lui aurait faite fon 
mari ; il faut qu'elle opte l'un ou l'autre, 
C'eft ce qui a été obfervé par Du pineau, 
für l'art, ·3 10 d'Anjou. 

.266. Ces dif pofoions font des fiatuts 
J'éels qui, felon la nature des fratuts réels, 
n'exercent leur empire que (ur les bjens · 
qui y font fujets , mais l'exercent même· 
à l'égard des perfonnes qui ne font pas 
fujettes par elles-mêmes à ces Coutumes , 
n'y étant pas domiciliées. 

Suivant ce principe 1 lorfque les biens 
d'un Parifien ~ fujets ~u douaire de fa 
femme , font fitu~ fou~ ~la Coutume du
Maine , & q?e ceux -qu'il a donnés à fa 
femme y font pareillement fitués, la veuve 
ne pourra pas avoir tout à-la-fois le don 
& le douaire; mais elle fera tenue d'op
ter l'un ou l'autre, fuivant que le pref• 
crit la Coutume du Maine, fous laquelle 
font fitués les biens, quoique la C_àutu
me de Paris, à laquelle fa perfonne efr 
foumife, n'ait pas une pareille difpofition. 

Vice -versâ:. La veuve d'un M~nfeau,. 
quoique foumife par fa perfonne à une 
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. Partie I, Chapitre 'PI. Hl 
Coutume qui ne permet pas d'avoir don 
& douaire , pourra néanmoins avoir l'un 
& l'autre, il les biens font ficués fous une 
Coutume_ qui n'a pas une pareille difpo-
füion. · . 

Dupineau, fur l'art. 31 o ·d'Anjou, & 
les Commentateurs de la Coutume du 
Maine, obfervent que cette incompati
bilité du don & du douaire a lieu , quoi
que. les biens fujets au douaire, & les 
biens compris en la donation ·, foient firués 
foµ$ différentes Coutumes, qui ont l'une 
& l'autre une femblabie àifpofüion fur l'in
compatibili~é du don & du douaire : c'efi: 
poutquoi , fi les biens . fujets au douaire 
font fitués fous la Coutume d'Anjou, & 
œux compris en la donation, fous celle 
du Maine, la fomme ne pourra avoir le 
douaire & la donation ; €Ile fera tenue. 
d'opter. 

Mais elle pourra être douairiere des 
biens 'd'Anjou , & donataire des biens fi
tués à Paris, la Coutume de P?ris n'ayant 
pas admis l'incompatibilité du don & du 
douaire à l'égard de la femme : & vice 
verstî, fi tous les biens fujets au douaire 
font fitués à Paris, & qu'il n'y en ait au
cun en Anjou , elle ne pourra être douai• 
riere des biens de Paris, & donataire des
biens d'Anjou. 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



3 3 i :Traité du Douaire; 
267. Lorfque le douaire efi: un douaire 

conventionnel , qui confifie dans la rente 
viagere d,une certaine fomme d,argent, 
ce douaire étant à prendre fur tous les 
biens du mari, fi le mari, quoique do
micilié.fous la Coutume de Paris, a dans 
fa fucceffion quelques biens foués en 
Anjou , ou fous quelque autre Coutume 
d,incompatibilité de don & de douaire, 
le douairè qui efi à prendre fur tous les 
biens , étant à prendre en partie fur ceux 
d, Anjou , la douairiere ne pourra être 
douai riere d'aucuns eie~ro-ésënAu
jou , cette Coutume ne permettant pas 
à la veuve d'y avoir don & dou~üre. 

:: rentrer en 
1 

i11ages apres 
;fruu de la 
m1iaiions ref p 
11mari, & 
cxiuelles cett 
\illure, 

\Îou~ verrons 
,~ te droit ; 

, :1~aüon en la 
, !icce[eurs) 
~ l1 aouairiere 
•'I 1 \ :.i.es ~u e le a 
::~ au douaire 
~ irais faits p: 
Jt venir les f 
i~ans par \es 
'in au Douain 
J\is par \'hé· 
œtteurs; 4°. c 
~ la douaiti 
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douaire 
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tous le! 
que do
' a dans 

rrués en 
Coutume 
ouaire, 
tous lei 
fur ceux 
• rra être 

en Au· 
tant pas 
ilÎre. 

Partie 1 , Chapitre P'I 1. 

C H A P I T R E V I I. 

Du droit qu'ont l' Héritier du mari, 
,ou Jes Juccejfeurs à la propriété 
des héritages Jujet.s au Douaire, 
de rentrer en jouijfance de/dus 
h.érùagis après l'extinRion de l'u
fuji-uit de la Douairiere; & des 
obligations refpeRives des héritier$ 
du mari, & de la Douairiere , 
auxquelles .ce.tte rentrée donne ou
verture~ 

Nous verrons, 1°. comment s'exerce 
. ce dr.oit ; 2 Q. nous traiterons de 

l'obligation en laquelle efi l'héritier. ( ou 
fes focceffeurs) de fouifrir les héritiers 
.de la · douairiere enlever & emporter les 
meubles qu'elle avo.it dans les héritages 
fujets au douaire ; 3 °. du rembo~rfement 
des frais faits par la douairiere pour 
faire· venir les- fruits qui fe font trouvés 
pendans par les racines lors de l'extinc
tion du Douaire, & qui doivent être re
cueillis par l'héritier du tnari ou fes foc:. 
ceffeurs·; 4°. des autres impenfei fair es 
par l~ douairiere fur les hé~ita.ges dont 
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.334 Traite' du Douaire, 
elle joui!fq_it ; 5 °. de l'obligation en la
quelle font les héritiers de la douairiere 
de faire le'5 réparations qui fe font trou. 
vées à faire au temps du décès de la 
douairiere ; 6°. des dommages & intérêts 
dont ils font tenus , réfultans , foit des 
dégradations, foit de ce q,ue la douairiere 
a lai!f é perdre par fa-1aute , des biens 
qui lui avaient été délivrés; 7°. de l'o
bligation defdits héritiers par rapport aux 
fruits & aux intérêts. 

. §. I. 

Comment s'exerce le droit· qu'ont l'Heiùier 
du mari, ou fis faccef/eurs a la proprie'té 
des héritages fujets au Douaire, de ren• 
trer en lajouijfance de.faits heritages a la 
mort de la Douairiere. 

2.68. Auffi - tôt que l'ufufruit . de· la 
douairiere efl:--éteint, par fa mort ou au
trement, l~héritier du mari, ou fes fuc
ceifeurs à la propriété des héritages dont 

.la douairjere joui!f oit en ufufruit, rentrent 
:de plein droit dans la joui!fance de[dits 
héritages, qui n'avoit été féparée de la 
·propriété defdits héritages que pour le 
_temps que le droit de l'ufufruit devoit 
durer dans la perfonne de la douairiere. 

Ils n'ont donc pas befoin de donner 
.aucune demande contre les héritier.s dç Ja 

bnere pour r 
\il leur fu 
"Jmition auxdit 
'Ill ae leur lai 
30/ritages dont 
.~ ~/loger tous 
·~ ravoir' & 
i:~ qu'ils a uro 

~D aoit donn 
:.~riere le dél 
:;,ment, leque 
~~cii, 

fü après le de 
:1 la douairier 
;if aire à la fi 
:.:.n , ou fes fu 
.'.iritage, fero· 
ij niritiers de 
tri qu1i\s fer 
lnilai qui leur 
:1oce; & que 
~ît , ledit tem 
11:n d'autre J u 
l '-
,i!Ilandeurs d 
lvrs de la m; 
2~9. Lorfi 

lùuaire fe tt< 
li douairiere 
nerdu mari 
ltsQu fermi~ 
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ans , foit 011 

la douairie11 
, des oiern 

; 7°, de 110• 
r rapportaijl 

'ont l'Hùitin 
a la propriut 
uaire ,~ rç., 
herùages au 

fufruit .de li 
mort ou au, 
ou fes fuc, 

éritages aonl 

ruit, rentren: 

{fan ce clef aiu 

éparée de li 
Rue pour 1~ 

fruit devon 
douairiere, 
, de donner 
éritiers ae la 

P ariie 1, Chapitre VI/~ ~ 3 3 ; 
douairiere pour rentrer dans ~ette jouif
fance ; il -leur fuffit de faire une fimpl~ 
.fommation auxdits héritiers de la douai
.riere de leur lai!fer la libre jouiifance 
-des héritages dont jouiifoit la douairiere, 
d'en déloger tous les meubles qu'ils peu
vent y avoir, & d'en remettre les clefs 
ap:rès qu'ils auront délogé. 

On doit donner aux héritiers de la 
douairiere le délai néceffaire pour ce dé
logement, lequel délai s'efüme arbitrio 
.Judicis. 

Si après le délai expiré, les héritiers 
de la douairiere étaient en demeure de 
fatisfaire à la fommation , l'héritier du 
,mari , ou fes fucceff eurs à la •propriété de 
l'héritage, feraient bien fondés à affigner 
les héritiers de la douairiere , po1:1r voir 
dire qu'ils feront tenus de déloger dans 
le délai qui leur feroit prefcrit par la Sen
tence ; & que faute par eux de l'avoir 
fait, ledit temps paifé, fans qu,il fütbe
foin d'autre Jugement, il feroit permis aux: 
demandeurs de faire mettre les meubles. 
hors de la maifon. 

269. Lorfque les héritages fujets au 
douaire fe trouv~nt , lors de ia mort de 
la douairiere , loués ou affermés, l'héri
tier du mari doit laiifer jouir les locatai
res Qij f~rrnie1:s pendaqt l'année courant<1 
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316 Traite du Douaire; 
qui éroit commencée , & fe contenter 1 
.cet égard pour cette an.née, des fermes . 
& loyers. Mais il n'efl: pas obligé d'en
tretenir les·baux pour le furplus du temps 
qui en refroit à co.urir ; les locataires & 
fermi.ers n'ont même à cet égard aucun 
recours de garantie contre lt:s héritiers de 
la douairiere , lo:-fq u'elle leur a fair les 
baux en fa qualité de douairiere: mais 
fi .elle les leur a voit fait en fon propre 
'noin , en leur diffimulant. qu'elle n'était 
qu'uf ufruitiere , ils auroienr un recours 
-de · garantie contre fes héritiers. 

§. I I. 

De t obligation en laquelle font l' Heritier du. 
· mari, ou fis faccej/èurs à la proprie'te' dû 

hef itages , de _donner .le temps à ceux de 
la Douairiere d'emporttr les meubles 
rpt' ils .y ont. 

270. L'hé.ritier da ~iari, ou fes fuccef .. 
feurs, qui rentrent· après la mort de la 
dou-a·iriere, dans la jouiffance des hérita
ges dont elle jouiffoit , font obligés de 
donner le temps aux héritiers de la douai• 
riere de déloger· & empoàer tous les 
meubles qu'ils y ont. · 

1 ° .• Il n~efl: pas douteux qu'il doit être 
permis aux héritiers de la douairiere 

;- d'e~porter 

P,,tiel, Ch 
· :rner tous les 
Utcefüon,qui 
d:eau ou la mai 
~iere, & qu'ell 

i.ll leur doit êtr 
:1ilei chofes que 
'.~Oans la maifo 
·l m~me ces ch 
d Ier &à clou 

·rn~ènt été cenfé 
:ilil,fi elles y e 

·;iO~riétaire ; c 
i.~i avons déj 
:::t ae la Corn 

H~ofei , lorf qu' 
-~une maifon p 
1ai cenf ées y a 
•ï:ttielle demeur 
~i ~artie de la 
1!~ meubles 
,, ' 

.il!lere peuvent 
:;i & emporter· 
J/ • , 
~ ie ~u1[e faire 
•

1Hharge par \ 
:
1rles chofes da 
i~ue la douairi 
.e, 

rar ex~mp.\e ' 
bchemin~~ ~ 
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1Îre; 

f e contenter\ 
'e, des ferro~ 
s obligé a'en, 
rplus du rem~ 
s locataim& 
t égard aucun 
les héritiers& 
leur a fait 1~ 

uairiere : ma~ 
en fan pro~re 
qu'elle n'était 

nr un recour1 
nners, 

nt l'Herititr Ja 

la proprie1i ~1 

mps a ceux Je 
r les nuuolu 

OU f es f uccef, 
a mort de la 

ce des hérita• 
nt obligés oe 
rs de la douai, 
àer tous lei 

u'il doit être 
a douairiere 

d'emporter 

P a/tie 1 , Chdpitre Pli. 131 
d'emporter tous les meubles dépendans 
de fa fucceffion , qui fervoient à meubler 
le ê:h~teau où la maifon dont jouiff oit la: 
douairiere, & qu'elle occupoit par elle• 

/1 • 

meme. 
2 °. Il leur doit être permis d'emporter 

toutes les chofes que la douairiere a ap'!' 
portées dans la maif9fl dont elle jouiffoit, 
quand même çes <::hofes y feraient atta
chées à fer & à doux, de maniere qu'el
les euffent été cenf é~s faire partie de la 
rnaifon , fi elles y euifent été mifes par 
un propriétaire ; car c'e!l: un principe 
que nous avons déja établi dans notr$ 
Traité de la Communauté, ·n. 3 6, que 
ces chofes , · Iorfqq' elles ont été placées 
dans une maifon_ par un ufufruitie~ , ne 
font pas cenfées y avoir été placées pour 
perpétuell~ demeure, ni par conféquent 
faire partie de la maifon ; mais font de 
fimples meubles , que les héritiers de la 
douairiere peuven~ par conféquent déta ... 
cher & emporter; pourvu néanmoins que 
c~la fe puiffe faire (ans détérioration , &. 
à la charge par l~fdits hér:hiers de réta• 
blir les çhofes dan~ rétat qy'elles étaient 
lorf que ta dou9iriere efi: entrée en jouif
fance. 

Par ex~{l1ple , fi la douairiere a mi~ 
eux _ch~mipéei ges m.aifoos dont elle jouif~ 

f · 
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~" 8 Traite' du Douaire ; 
- ::J) 

foit , d€s chambranles de marbre, à la 
place de chambranles de bois qui y 
étoient; fi elle y a mis des-parquets, des 
boiferie-s , des alcoves , des croifées à la 
mode, à la place d'anciennes croifées qui 
y étoient , &c. on doit permettre à !'hé ... 
ritier de la douairiére de détacher & 
d'enlever toutes ces chofes, en replaçant 
les anciennes croifées & les anciens cham
branles, & en rétabliifant tout dans l'an
cien état ; à moins que le propriétaire de 
la maifon n'offrît d'en rembourfer le prix. 

3 °. Les befiiaux qui étoient dans les 
héritages lorfque la douairiere efl: emrée 
en jouiffance, & dont elle a payé le prix 
aux héritiers du mari, & ceux qu'elle y 
a mis depuis , font des meubles dépen
dans de fa fucceffion ; & il doit être per
mis à fes héritiers de les emmener ; à 
moins que le propriétaire n'offrît de leur 
en payer le prix, fuivanc l'efümarion ·qui 
en fera faite par Experts. 

'-7 1. Cette regle , que les héritiers de 
la douairiere peuvent emporter toutes 
les chofes que la douairiere a mifes dans 
]es héritages dont elle avoit la jouiffance, 
fouffre exception à l'égard de celtes qu'elle 
était obligée d'y mettre comme néceifai
res pour l'entretien defdits héritages, cet 
entretien étaat un<; ch.arge de l'ufufruit 

le li aouairiere 
nmrle, les éc 
~1·ignes, les ~ 
hterres, un H 
~,1 une cham 
î11 etoit ufé: t 
bolables , fo 
/\/rirage , & n 
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D1 l'obligation 
fU la Doua 
~itsqui etoi 

, 172, Le pr 
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raice defdits hé 
r~uence recue 
~ouvés penda 
1,~ héritages , 
fii aux hériti1 
trais de labou 
\a

1

elle a faits 
œs frais font 
loivent par coi 

)ropriétaire qt 
, Il n'y eft p, 

l!cne negotioru, 
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1
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Partie 1, Chapitre PIJ. 3 3~ 
He la douairiere. On peut apporter pour 
exemple, les échalas qu'elle a mis dans 
les vignes, les fumiers qu'elle a mis' dans 
les terres, un pavé neuf qu'elle a mis 
dans une chambre à la place d'un vieux, 
qui étoit ufé : to utes ces chofes, & autres 
fem~lables , font cenfées faire partie de 
l'héritage , & ne peuvent être emportées 
par les héritiers de la dooairiereJ 

§. I I I. 
De l'obligation de remhourfèj les frais faits 

par la Douairiere pour faire yenir les 
fruits qui etoient pendans Lors de fa mort. 

2 72. Le propriétaire des héritages fu
jets au douaire , rentrant de plein droit, 
à la mort de la douairiere, en la jouif
fance defdits héritages , & devant en ·con
féq uence recueillir les frui ts qui fe font 
trouvés pendans lors de fa mort fur lef
dits héritages , il eil: obligé de rembo-ur
fer aux héritiers & la douairiere les 
frais de Jaboùn,·, femences , & autres 
qu'elle a faits pour los faire venir : car 
ces frais font une charge des fruits , & 
doivent par conféquent être portés par le 
propriétaire qui les recueille. 

Il n'y efl: pas à la vérité obligé ohligtto# 
tione negotiorum gejlorum direêlâ ; car la 
douairiere, qui ne fçavoit pas devoi.r mpa

. p ij 
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~40 Traid du Douairè; 
rir avant la récolte , comptoit, en faifant 
ces frais, faire fa propre affaire , & non 
~elle du propriétaire, & n'avoit pas par 
conféquent intention de l'obliger envers 
e11e ou fa fucceffion , au rembourfement 
de c€s fr.ais. Mais s'il n'y efl: pas obligé 
chligatione negr-Jtiorum geflorum .Jim1â, (J 

ficundum fubtilitatem juris, il y efl: obligé 
ficu11:dum a:quitatem utili , oblig4tione nego• 
tiorum gejlorum; parce que, quoique la 
do~airiere en faifant ces frais , crîu faire. 
fa -propre affaire, elle a effeétivement fait 
l'affaire du propriétaire de l'héritage ; & 
l'équité ne permet pas qu'il pt:06.te des 
fruits aux dépens de la douairlei:e, qui 
a fait les frais pour les faire venir. 

Notre décifion efl: conforme à celle 
41' Africanus , qui décide en termes for
mels , en la Loi fin. ·ff. de neg. gejl. que 
danda ejl negotiorum geflorum .aaio , Ji ne.go• 
tiu!R quod tuum eJfè ex i.Jiimaru , cùm meum 
,ffet , geffi,Jfes. 

La Coutume ,de Paris a fu i:vi cette dê .. 
-eifion , art. 2 31 ~ en obligeant 'le conjoint 
qui recueille les fr.uits qui fe font trouvés 
pendans fur fon héritage propre lors de 
la diffolution de communauté, à Iembour• 
fer la C(?mmurtauté des frais qu'elle afaits 
pour les faire venir -pendant qu'elle avoit 
J1§! jouiff anc~ de l'héritage. 

Partie I, 
~nous oppofi 

toni oécidé fapr~ 
:~1 ~ui recueill 
::vvés ~endans 1 
Jance de fon 
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l' J 
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1it, en fa1fa1 

faire, & r.on 
av oit pas ~11 

obl!ger envin 

~

mbourf emem 
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, quoique 11 

ais, crûtfairi 
étivementfai1 
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fuivi cette d~ 
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q'u'elle afai~ 
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Partie I, eiiapitre Pll. '4i' 
On nous oppofera peut-être que nous 

avons décidé faprà, n. 201, que la douai
riere qui recueille l~s fruits qui fe font 
trouvés pendans lorfqu'elle efi entrée ea 
jouiffance de fon douaire, n'ef1: pas obli
gée à rernbourfer à l'héritier de fon mari 
les frais que fon mari a faits pour les fair,e 
·venir. La réponfe à cette objeéèion, e!l: -
fIUe la Loi ou la convention qui accor• 
dent à la femme l'ufufruit des héritages 
-fujets aux douaires , h1î accordent l'ufu
fruit de ces hérirng~s en l'état qu'ils fe 
trouveront lors de l'ouverture du dQuaire: 
ies frais faits pour les mettre en cet état 
font par conféquent partie de ce qui lui
a été donné ; elle n'en doit donc pas le 
rembourfement. Il n' eri eft pas de mê- . 
me de ceux que la douairiere a faits 

· -pour fairè v~nir les fruits qui fe font trou• 
' vés pend.ans lors de fa mort, & qui doi
vent être recueillis ·par le propriétaire de 
l'héritage , la douairiere n'ayant jamaÎi 
fait ni entendu faire aucune donation l 
ce propriétaire. 

273. Renuff9n, Traité du Douaire, 
chap, 14,. n. 40, prétend que l'héritier 
du mari qui recueille les fruits qui fe font 
trouvés pendans à la mort de la douai• 
riere , peut oppofer en compenfation de; 
frais que la douairiere a faits pour le. 

p iij 
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3 42. . Trait! du Douaire; 
faire venir, ceux que le mari a faits pour 
faire venir ceux qui fe font trouvés pen
dans lors de l'ouverture du douaire, & 
qui ont été recueillis par la douairiere. 
Cette décifion efi une fuite de l'opinion 
en laquelle efi. cet Auteur, que la douai
riere devait le rembourfement de ces 
frais: mais ayant établi qu,_elle ne le~de
voit pas, c'efi une conféquence que l'hé
ritier du mari ne peut les oppoftr en 
compenfation de ceux dont il d~it le rem
bourfement aux héritiers de la douairier€. 
. 27 4. Le propriétaire de l'héritage fe
roit-il reçu à offrir aux héritiers de la 
douairiere de leur abandonner )a ré
colte des fruits qui fe font trouvés pen
dans à la mort de la douairiere, pour fe 
décharger envers eux du rembourfemenc 
des frais faits par la douairiere pour les 
faire venir ? La raifon de douter fe tire 
de ce principe, que lorfqu,on efi tenu 
d'une charge à caufe d'une certaine chofe, 
on peut s'en décharger en abandonnant 
la chofe. Par exemple , un voitîn qui eft 
obligé de contribuer aux réparations d'un 
puits commun , peut fe décharg~r de 
.cette obligation en abanqonnant la part 
qu'il a au puits. La réponfe e{l: que le 

; propriétaire devroit être effeétivement 
déchargé de ce rembourfement des frais 
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Pq,rtie I, Chapitrè VII. HJ 
faits pour faite venir les fruits qui fe 
font trouvés pendans à la mort de la 
douairiere, s'il n'en étoit tenu qu'à caufe 
defdits fruits ; mais il efl: tenu du rem
bourfement de c~s frais encore par uBè 
autre raifon, qui efl: que ces frais qu<1 
la douairiere a faits , étaient une · im-• 
penfe qui étoit abfolument néceffaire, 
& que le propriétaire eût été obligé de 
faire lui-même, fi elle n'eî1t pas été fai-te 
par la douairiere , & qu'elle fût morte 
avant que de la faire. Le. propriétaire 
de l'héritage profite donc, en ce cas , d~ 
la fomme entiere que la douairiere a dé
bourfé~ pour cette impenfe , puif que la 
douairiere, en faifant cette impenf~ , a 

, épargné au propriétaire de l'héritage _la 
m_ême fomme qu'il d'it été obligé de dé
bourfer s'il lui eÎit fallu faire lui - même 
cetre impenfe : ce propriétaire de l'hé1:i
tage eH donc hac1enus locupletior quare
nùs propriœ peeunice pepercù, & il efi: en 
conféquence précifément obligé au rem
bollifement de ces frais , fans pouvoir 
s'en décharger en offrant d'abat1donner la 
récolte des fruits. 
, 275. Quelques Coutumes , comme 
Blois, art. I g4. laiffanc à la communauté 
les fruits qui, lors de la dHfolution de la 
communauté, fe trouvent pendans fur les 
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3 44 Traitl du .lJouairt; 
héritages propres des èofljoints, pour lei 
frais que la communauté qui en joui[. 
foit en ufufruit, a faits pour les _faire 
venir , peut-on en conclure que , fuivant 
l'efprit de ces Coutumes ; les fruits qui 
fe trouvent pendans , à la mort de Ia 
douairiere , fur les hêritages dont elle 
jouiffoit, doive·nt, dans ces Courumes, 
itre laiffés aux héritiers de la douairiere, 
pour les frais qu'elle a faits pou_r les faire 
v~nir? Je ne le croîs pas: la difpofüio11 
de ces Coutumes renferme un p~ht avan• 
tage qu'elles accordent, contre le .Droit 
1;ommun , en f;:iveur de la communautë 

( qui a été entre les conjoints ; mais c'efl 
un principe , qu'un avantage accordd 

" contre le Droit comrnun à un certain genre 
· de perfonnes, dans un certain cas, n'e{l 
· pas fufceptible d'extenfion à d'autre.s per~ 

fonnes ni à d'autres cas. 
§. IV. 

Des autres obligations du propriétaire ptN 
rapport aux autres imp.enfis que la Douai• 
riere a faites dans les he'rùages dont ell1 

Jouij(oit pour fan Douaire. 
276. A l'exception des frais faits pour 

faire venir les fruits qui fe font trouvés 
pendans à la mort de la dotiairiere, tou• 
tes les autres impenfes d'entretien que la 
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Partie I, Chapitre IYJI. 34.> 
douairiere a faites ~ étant une charge de 
ion ufufruit , il ne peut être douteux que 
le propriétaire de 1,hérirage n'en peut de- -
voir aucun rembourfement aux héritiers 
de la douairiere. 
· Il ne peut auffi être douteux que lorfque 

la douairiere a fait elle-même de groffes 
réparations néceffaires , qui ne provien
nent pas de fa faute, ni de défaut d'entre
tien, le propriétaire de l'héritage doit rem1-
bourfe-r à la douairiere ou à fes héritiers 
-ce qu'elles ont coÎlté ou dû coûter~ 

La quefiion ne peut tomber que ,fut 
les impenfes non néceffaires faites par 1.a 
douairiere fans l'ordre du propriétaire., 
mais qui ont beaucoup augmenté l'héri
·tage. Le propriétaire qui rentre dans rhé
ritage efi-il obligé de rembourfer les h~ri
·tiers de la douairiere, finon en total , du 
moins jufqu'à due concutrenœ de ce qu'il 
en profite, & de ce que fon héritage en. 
efr augmenté de valeur ? Cette quefiion 
fe décide par le principe qui efi établi 
au titre des Inffoutes, de rer. divif. §. I 2,. 

Jufiinien, après avoir accordé à celui qui 
a bâti de bonne-foi fur un héritage qu'il 
croyoit de bonne-foi !ui appartenir, la; 
l'épétition des impenfes uti1es qu'il a fai ... 
tes , contre le propriétaire de rhéritage 
qui en a profité, la refufe à celui qui 
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346 Ïraitê'du Douaire; • 
avoir connoiffance que l'héritage· rie lui 
appartenait pas, par ce principe .: Nam 

fiienti, dit Jufl:inien , alimum folum eJfe, 
po_tefl obj ici culpa quod œdifica:verit te mer~ 
in eo falo quod intelligebat alirmum ejfe. 

Sui vanc ce principe, le droit de la 
douairiere étant un fimple droit d'ufu
fruit, qui ne lui donne que le droit de 
jouir des héritages fujets à fan douaire 
dans l'état 011 ils font, & qui ne lui donne 
.point celui d'y confl:ruire des bâtirnens-, 
d'y faire des plantations & autres arnélio
·rations, de fon autorité privée, fans l'ordre 
du propriétaire , la douairiere a été en 
faute de faire ces améliorations fans l'or
dre du propriétaire, & elle ne peut en con
féq uence, ni elle ni fes héritiers , en avoir 
.at1cune répétion contre le propriétaire, 
qu'elle n'a pas dû confl:ituer dans des dé
penfes qu'il ne vouloir pas faire. · 

On ne peut, en ce cas , oppofer la 
regle , N eminem œquum efl cum alterius 
.damno locupletari , cette regle ne devant 
avoir lieu que lorfque celui qui a fait les 
impenfes dont un autre profite, & dont 
il lui demande le rembourfement, les a 
fa ites de bonne-foi; mais elle n'a pas lieu 
lorfque celui qui les a faites, efi en faute 
pour les avoir faites fans néceilité, fur 
l'héritage '1'autrui, qu'il fçavoit être l'hé"". 

Ptitie I 

·:;; ct
1autrui: 

r)1fa1re,l 
'{ire ras vo 
::de, il n'en 
J1& il doi 

11faifant, e 
·:î vi~tur, 
iine doit p 
.·jie le mari 
:i,faitdes 
oimrenfes u 
::ifemme, 
:-:1 la lem 
'munauté 

".(1Jrrence d 

,iJlmté de v 

.tn notre 
i1re~nfe e 
:~efuruh 
rte, qui e 
.,inairefü 
1 ' 

~me penda 
·i]menede 
ffi.roit au p 
1re&eme 
217, Le 
~ue\ la d 
~,1 néceffi 
[li a \av' 
Î!Xhéd•i. 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



u~re; 

l1néritagen( 
e ~rinci~e : 1\ 
lienum fowm i i 

œdificav1ri1 11~ 

talimumeft, 
, le croit a1 1 

pie croit a'i 
que le oroiti 

s a fan aou~ 
qui ne luio0ï1 

e des oâ1irnfü
1 

autres a~~ 
ivée ,faml

1

0i/: 

iriere a é1i a 
arions fa0ï l

1

1:• 

.n.epeutenro: 
mers,enaw1 
e proprié1ai111 

, er dans oeil~ 
faire, · 

S, oproforl1 

cum al1trii1 

le ne ~1; 

i qui a fai1 l11 

6te, &a0u1 

femem,lm 
e n'a pailieu 

efl en faute 
' écelliré,for 
oitêrrel'M· 

/ 

Partie I, Chapitre PI!. 34Jl 
ritage d'autrui : faute d'avoir confülté, 
pour les faire, le propriétaire, qui n'eî1t 
peur-être pas voulu s'engager dans cette -
-depeofe, il n'en doit avoir aucune répé
tition , & il doit êrre cenfé avoir voulu, 
,en les faifant, en gratifier le propriétaire; 
Jona./fe 11idetur. 

On ne doit pas non plus oppofer que 
lorfque le mari a , pendant la commu
nauté, fait des deniers de !a communauté, 
des impenfes utiles fur l'héritage propre 
de la femme, quoique fans fon confeme-
ment, la femme doit · récompenfe -à la 
communauté de ces impenfos , jufqu'à 
concurrence de ce dont fon héritage a 
augmenté de valeur, comme nous l'avons 
vu en notre Traité de la Communauté. 
La réponfe e{l: que cette récompenfe efl: 
fondée fur uhe raifon particuliere à ce:tte 
efpece, qui efi que tous avantages d:-iret1s 
ou indireéè~, font défendus entre ~ari & 
femme pendant le mari 21ge ; & que fi la 
·femme ne devoit pas en ce cas récompenfe, 
il feroit au pouvoir du mari de l'avantager 
indire6t:ement. 

277. Le propriétaire de l'héritage fur 
lequel la douairiere a fait des impenfes 
fans néceilicé & fans le confulter, n'e8: 
pas à la vérité-obligé de les rembourfer 
,aux hé:.Vi• rs de la douairiere, quoiqu'el-: 

p vj 
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3 48 Traité du Douaire ; 
les aient augmenté la valeur de l'héritage 
fur lequel elles ont été faites : mais au 
moins ce proprié_taire efr obligé de fouf
frir que les améliorations que la douai
riere a faites, viennent en compenfatio~, 
jufqu'à due concurrence, avec les dégra
dations que ce propriétaire prétendrait 
avoir été faites par la douairiere fur ledit 
héritage ; car un héritage ne peut être 
·cenfé détérioré que fous la déduétion de 
ce dont il efi amélioré. 

278. Il refle à obferver que fi le pro
priétaire de l'héritage n'efi pas obligé en
vers les héritiers de la douairiere au rem
bourfement des améliorations faites par 
fa douairîere , il doit au moins fouffrir 
qu'ils emportent tout ce qui peut être 
détaché & . emporté fans détérioration , 
comme nous l'avons déja vu. 

§. V. 
'..JJe l'ohligation des Hlritiers de la Dozuu"~ 

riere de faire le.s, réparations 9uî jè font 
. trouye'es à faire a la mort de la Douai-. 

riere , aux héritages dont elle jouijfoit. 
· 279. La douairiere , en entrant en 
jouiffance cîés ·héritages dont elle jouit 

' pour fon douaire, ayant, com~e nous 
l'avons déja vu faprà ,-n. 2 i-o, contraéré 
l'obligation d'en jouir en bon pere de 
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Partie I, Chapitre VII. 349 
famille, & par conféquent les entretenir 
de réparations , il naît de cette obliga
tion une aaion qu'a l'héritier du mari 
propriétaire de ces héritages, conîre' les 
héritiers de la douairiere , pour lt;:s obli-
ger à les faire. · 

Ils ne font ordinairement tenus que 
des réparations d'entretien, & non des 
groffes réparations qui fe trouvent à faire : 
néanmo,ins fi les groŒes réparations qui 
fe trouvent à faire ont été occafionnées 
par le défau_t d'entretien, & proviennent 
par conféquent de la faute de la douai~ 
riere, ils en feraient auffi tenus. 

Le propriétaire qui exerce cette aétion, 
èoit, par l'exploit de demande ., donner 
un état ~e toutes les réparations qu'il 
prétend être· à faire : fi les héritiers. de la 
douairiete conviennent qu'ell-es font à 
faire , le Juge les condamne à les faire : 
s'ils en difconviennent , il en ordonne la 
vifüe .; & après la vifite faite , il les con
damne à faire les réparations_ cornprifes 
au rapport : s'ils font en demeure de fa
trsfaire à ladite Sentence , le propriétaire 
en obtient une feconde , par laquelle le 

' Juge autorife le propriétaire à les faire lui
même, & éondamne les ~éritiers à paye.r 
la fomrne qu'elles auront coûté. 
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~ 5 o Traite' da Douaire, 

§. V I. 
-D eJ dommages & inte'rêts dont font tenus lt.t 

he'rùiers de la Douairiere, /oit pour les 
degradations par elle faites dans les he'ri
tages dont elle jouij/oit , fait pour ce 
9u' elle a laijfé perdre par fa faute. 

280. La douairiere, en entrant en 
jouiffance de fon douaire , ayant, corri-,, 
me nous l'avons déja dit, contraél:é l'o:
.bligation de jouir en bon pere de famille 
des héritages qui le compofent , & d~ 
conferver tout ce qui en dépend, les hé
ritiers, qui fuccedem à toutes ces obliga
tions , font tenus des dommages .& im6-
'rêts qui réfultent de l'inexécution de cette 
·obligation. 
, Gefr pourquoi, fi la douairiere y a 
contrevenu , en laiffant dégrader les hé-

. ritages dont elle jouiffoit , putà, fi elle 
·a laiffé périr des vignes faute d'entretien, 
fi elle a laiffé. périr des bois faute de les 
avoir munis ., par de bonnes clôtures , 
_contre les befüaux qui les ont broutés ; fi 
elle a abatfu des bo.is de fotaie ou des 
arbres fruitiers , ou fa it d'autres dégra
dations_, les héritiers de la douairiere 
font tenus des dommages & intérêts qui 
en réfùltent, tels qu'ils feroBt efümés par 
experts , dont les parties conviendront. j 
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Partie I, Chapitre VII. 3 5 r 
281. Pareillement , iÎ la douairiere a 

lailfé perdre la poffeilion de quelque ter-
.. rain dépendant d'un héritage dom elle 
jouiffoit, faute de s'être oppofée à l7entre
prife d'un voifin qui en a ufurpé la poffef
fion, &· d'avoir averti à temps le pro
priétaire, qui, faute de l'avoir été, n'a 
pu former dans t>année la complainte 
pour en conferver la poffeilion, les hé
ritiers de la douairiere font tenus des 
dommages & intérêts que le propriétaire 
fo.uffre de la perte de la poffeffion de ce 
terrain ufurpé ; à la charge par le pro
priétaire Eie leur céder fes actions au pé
titoire, pour par eux, fi bon leur fem
ble, les exercer à leur profit & à leurs 
rifques contre l'ufurpateur. Les ·héritiers 
de la douairiere pourroient fe défendre 
contre ces dommages & intérêts , s'ils 
avoient la preuve à la main que le ter
rain dont le voifin ,s'efr mis en poffef
fion , appartient à ce voifin , & avoit été 
ufurpé par le mari de la douairiere ; il 
doit dépendre de la prudence du Juge de 
les recevo.ir à cette preuve·, à laquelle il 
ne doit les admettre que lorfqu,ils alle
guent quelque chofe de clair. 

Pareillement , fi la douairiere a laiffé 
perdre, non utendo, des droits de furvitudes., 
& autres -droits dêpendans des héritages 
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352 Traiti du Douaire~ 
· dont elle jouiffoit , fes héritiers font tenus 
·des dommages&; intérêts qui en réfultent. 

282. Quoique ce ne foit qu'envers l'hé• 
-rider de fon mari que la douairierë ait 
contraét-é l'obligation de jouir en bon 
pere de famille, & de conferver les biens 
dont elle joui!f oit pour fon douaire, néan
.moins le tiers acquéreur qui a acquis de 
l'héritier du mari l'héritage que la douai
riere a dégradé , ou dont elle a laiffé 
perdre par fa faute quelques dépendan
ces, efl: reçu à demander aux héritiers 
de la douairiere les dommages & inté
rêts qui en réfultent. La raifon efl: que 
l'héritier du mari , en ~endant cet héri
tage à ce tiers acquéreur , efl: cenfé lui 
avoir cédé avec l'héritage tous les droits 
& aétions qu"'il pouvoit avoir par rapport 
à cet héritage. C'efl: ce que les Notaires 
ont coutume de comprendre dans leur 
fiyle ,par ces termes, Cim;nflances. & de'• 
pendance-!, noms, raifans & aélions, lef
(lUels doivent sy fous - entendre, s'ils y 
avoient ér-é omis. Cefl: pourquoi ce tiers 
acquéreur doit être reçu, comme ceflion• 

, naire , & procurator in rem fuam , de l'héri
tier du mari , à intenter ces aétions en 
dommages & intérêts contre les héritiers 
de la douairiere. 

Il en efi de même de tous autres "tier-s 
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. Partie 1 , Chapitre Pli. 3 ~ l 
acquéreurs qui ont acquis d_e l'héritier du 
mari l'héritage à titre de donation , ou à 
quelque autre titre que ce 'fût; 

283. Par la même raifon, G la douai
riere ou l'héritier de la douairiere avoit 
acheté de l'héritier du mari la propriété 
dé l'héritage dont la douairiere jouiffoit 
en ufufruit pour fon douaire , l'héritier 
du mari feroit cenfé avoir cédé avec 
l'héritage toutes fes afüons en dommages 
& intérêrs pour les fuf dites chofes ; &' il ne 
feroît plus recevable à le~ intenter, à moins 
qu'il ne fe les fût expreffément retenues. 

2,84.-Lorfque l'héritier du mari, après 
lln certain temps de jouiffance de la douai
riere , rachete d'elle fon ufufruit pour 
une certaine femme , fi par le contrat 
·1es parties _ne fe font pas expliquées ' fur 
les réparations qui étoient à faire aux hé-
ritages dont elle jouiff oit pour fon douaire, 
fur les dégradations qu'elle y avoit fai
tes, & fur ce qu'elle a perdu par fa faute, 
l'héritier du mari conferve-t-il ces aétîons 
contre la douairiere & les héritiers de la 
douairiere, pour raifon de toutes les fuf .. 
dites chofes ? Je penfe qu'il les conferve; 
car perfonne ne doit être facilement pré
fumé renoncer à fes droits: le rachat que 
l'héritier du mari fait de l'ufufruit de· la 
-douairiere , ne contient rieti qui renferme. 
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554 Traite' du Douaire, 

une remife des aérions qu_'il ~ contre elle. 
Mais fi la douairierè avoir, par libé~ 

ralité , fait ·une rernife gratuite de fon 
ufufruit à l'héritier du mari , qui aurait 
accepté ladite remife , cet héri rier auroit 
mauvaife grace, & ne devrait pas être 
reçu à pourfuivre la douairiere pour les 
réparations qui font à faire aux héritages 
~ont la douairiere a joui, & pour _les 
dommages & intérêts réfultans des dégra
datiçrns faites par la douairiere , & de ce 
qu'elle a laiffé perdre. 

§, VII. 
De tohligation des !ze'ritiers de la Douai

riere par rapport aux , fruits & aux 
· inte'rêts. 

28 5. L'héritier du mari, ou fes foccef
feurs à la propriété des héritages & autr~s 
droits immobiliers dont la veuve avo1t 
la jouiffance pour fon douaire, rentrant 
·de plein_ droit dans €ette jouiffance à l'inf
tant de la mort de la douaîriere, les hé
ritiers de ]a douairiere n'ont ni titre ni 
qualité pour pen:evoir aucuns fruits clef~ 
dits héritages qui naitront O!,) feront à 
percevoir après la mort de la douairiere; 
c'efl: pourquoi., s'ils en ont perçu quelques
un_s, il n'eCT: pas douteux qu'ils doivent les 
refütuer au propriétaire de l'héritage. 

r~1i11, Chapitre 
•11int néanmoins r 
\1ers des héritage 

1;1 rentes dont \a d 
,,i font nés & dus 

'1 1 , 

niri, & \ui ont et 
:li quoique \es ter 
);l(Ilt ecbus que 
·;1 [u~ra, n, lÔ 4• 
:lt li y a un cas a 
iaouairiere font te 
.:m~ùétaiie ce rhé 
i 1ecuei\\is par 
·:i; cefr \e cas a 
ïuroit recueillis , 
:·tm~s qu'ils eu[e 
lit exemp\e , fi 
:tu ufuftuit p 
l.~ue héritage d 
·~\~,&que \'ut 
,:iiet \es bois tai 
::i au plutôt , \ 

• 1 \'h J :;~es a age u 
\\!nt \e tCffi?S 

~ecoupés , \es 
1iivent ra~~or 
~cette cou~e 
'~iren bon~ 
¾uent c.ont 
~douairiere 
~\a cou~e 
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, Partie 1, Chapitre VII. 3 SS 
Ils peuvent néanmoins recevoir les fe'l

mes & loyers des héritages , & les arré
rages des rentes dont la douairiere jouif
foit, qui font nés & dus du vivant de la 
douairiere, & lui ont été par conféquent 
acquis, quoique les termes de paiement 
ne foient échus que depuis fa mort. 
Voyez fapra, n. 204. 

286. Il y a un cas auquel les héritiers 
de la douairiere font tenus de faire raifon 
au propriétaire de l'héritage, de certains 
fruits recueiliis pa-r la douairiere elle
même; c'efl: le cas auquel la douairiere 
les aurait recueillis , & ferait morte avant 
le temps qu'ils euifent dù être recueillis. 

Par exemple , fi une douairiere joui[
foit en ufufruit pour fon douaire , de 
quelque héritage dont dépendent des bois 
taillis, & que l'ufage du pays füt de ne 
couper les bois taillis qu'à l'âge de douze 
ans au plutôt, la douairiere les ayant 
coupés à l'~ge de dix ans, & étant morte 
avant le temps auquel ils auroient dû 
être coupés, les héritiers de la douairiere 
doivent rapporter au propriétaire le _prix 
de cette coupe ; car un ufufruitier devant 
jouir en bon pere de famille , & par con• 
féquent conformément à l'ufage du pays, 
la douairiere n'a pu, en avançant le temps 
<:le la coupe, contre l'ufage du pays, pri-
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·i f6 Traité Ju Douaire, Part.], Ch. Pl!. 
'Ver le propriétaire de l'héritage d'une 
coupe qui lui auroit appartenu, fi elle 
eût été faite en fon temps. 

Pareillement , fi la douairiere, s'étant 
trouvée dangereufement malade vers· le 
temps des vendanges, eût, fur un héri:
tage dont elle jouiifoit pour fon :douaire, 
fait vendanger des raifins qui n'émient 
pas fuffifamment mûrs , la douairiere 
étant morte peu après , avant que la ven
dange fût ouverte dans le quartier, le 
propriétaire de l'héritage efi bi~n fondé 
à demander aux heritiers de la douairiere 
le prix de la récolte qui elÎt dû lui appar"". 
tenir , fi elle eût été faite en fon temps. 

Les héritiers ne feraient pas reçus à 
lui offrir la réc?lte qui _a été faite par la 
douairiere ; car il ne feroit pas indemne, 
fi on lui donnait de mauvais vin verd à la 
place de bon vin qu'il eût recueilli, fi la 
vendange a voit été faite en fon temps. 

287. Lorfque le douaire confifioit en 
une fomme d'argent dont la douairiere 
jouiffoit 'pour fon douaire, l'héritier du 
mari, à la mort de la douairiere , n'a con
tre les héritiers de la douairiere qu'une 
fimple créance pour la refiitution de cette 
,fomme, dont les héritiers ne doivent les in• 
té.cêts que du }our de ta demande j,ud~iaire. 

F;n de la premiere Partie .. 

WNDE 
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SECONDE PARTIE. 
_ Du Douaire des Enfans. 

188.LA plus grande partie des Cou.; 
turnes n1accordent le douaire 

qu'à la femme;_ quelques Coutumes l'ac
cordent auffi aux enfans : celle de Paris 
efl: de ce nombre. 

Parmi les Coutumes qui accordent le 
douaire aux enfan~, il y ·en a qui ne font 
à cet égard aucune difünaion entre les 
perfonnes nobles & les -non nobles, entre 
les- biens nobles & les biens roturiers, ni 
entre le douaire coutumier & le conven
tionnel : celle de Paris e.fi de ce nombre~ 

289. Il y en a plufieurs qui n'accor
dent le douaire aux enfans qu'entre nobles: 
de ce nombre font celles d'Etampes 1 
Chateauneuf, Chartres & Dunoi~. 

Il .faut dans ces Coutumes, pour que 
les enfans aient droit de douaire, que . 
leur pere ait été noble dès le temps qu'il 
a contraété mariage. S'il n'efl: devenu 
noble que depuis fon mariage, fes enfans 
n'auront pas -droit de douaire; car c'efi: 
par le mariage que fe contraéte fobliga~ 
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3 58 ·Traite' du Douaire, 
tion du douaire , foit envers la femme, 
foie envers Jes enfans : donc fi le pere 
n'éroit pas alors noble·, 1.'.obligation du 
douaire n'a pas été contraétée ; & quoi
que le pere foit depuis devenu noble, les 

; enfans ne peuvent le prétendre. 
Pour qu'il y ait lieu , dans ces Coutu

mes, au douaire des en fans, il faut auffi 
que la nobleffe de l'homme qui fe marie 
fait une nobleffe tranfmiŒble. Ces ter
mes, entre nobles., qui font au pluriel, font 
entendre que ce n'efl: .pas , dans le pere 
feu] que la nobleffe efl: requife, & qu'elle 
l'efl: pareillement dans les enfans : c"efl: 
même principalement dan~ les enfans; 
car le douaire étant étaibli pour eux, c'efl: 
principalement dans leurs perfonnes qu'on 
d_oit confidérer la qualité requife pour 
qu'il y ait -lieu à ce douaire. 

290. La Coutume de Clermont, art, 
I 60, a .fait une 'diftinétion à l'égard du 
douaire des enfans, entre les fiefs & les 
héritages roturiers; elle âccorde aux en
fans le douaire dans ceux-ci, & l<t leur 
refufe dans les fiefs. · 

Celle de Dunois, art. 70 , fait une au
tre diHinétion entre le douaire conven
tionne} & le coutumier: elle accorde aux: 
enfans la propriété du dou aire conven• 
tionnel ·qu'un_ homme npble a aliigné à 

Pirtie II, Chap 

b; elle fe taît fo 
JJ ~oit conclure q 

;ill enfans la propri 
::di maxime, Quid 
!Jt/0, 
1
:] ~artagerons cett 
-~~i1res: nous verr 
:, ce ~ue c'e~ que 
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i;idles conditions ; 
:,1omment il fe part 
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tain fonds l 
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Partie II, Chapitre 1. 359 
fa femme ; elle fe taît fur le coutumier: 
d'où on doit conclure qu'elle n'accorde 
pas au~ enfan~ la prop_ri~r~ de celui-ci , 
fuivant la maxune, Qw dlctt de uno, negat_ 
Je altero. 

Nous partagerons cette Partie en qua
tre Chapitres: nous verrons dans le pre
mier , ce que c'eft que le douaire des 
enfans, & en quoi il confül:e; dans le fe
cond , nous verrons quand il fe con
traél:e , quand il efl: ouvert , & quelles 
font les aérions qui en naiffent ; dans un 
froiGème, à que1s enfans . il eft dû, & 
fous quelles conditions; dans le quatrie
me , comment il fe partage, & quels en
fans y ont part. 

CHAPITRE P.RE.MIER.· 

Ce jUe c'ejl que le Dou'aire des En
Jans; en quoi il conf zjle, & quelle 
ejl fa· nature • 

191 .• 1[ E douaire des enfans ef1 un cer
. JU tain fonds , foit en héritage ou 
rentes, foit en argent, que la Loj muni
éipale ou la c:orivention du contrat de 
mariage chargent l'homme qui (e marie 
de lai~er, après fa mort, aux ènfans qi..i 
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3~0 Traite' du .Douaire, '.aûdI, Cnap 
naîtront du mariage, à la charge d'en ~itume on do' 
laiffer jouir la mere pendant fa vie. ;;:1aesat1 douai 

Dans la Coutume de Paris , & dans les ~,lefont aufü à 
autres Coutumes qui accordent µn douaire ~rron1aans un q 
aux enfans, ( fauf dans celle de Norman- bdischarges 
die , oü le tiers couti,,Jmier des en fans ne •liiinfans, Nou 
fe. regle pas par le douaire de leur mere,) ,•~, quand \e 
le douaire des ~nfans confifre dans la pro- :i~enfans & e 
priété des mêmes chofes dont la Loi ou · ' 
la converJtion 0nt affigné l'ufufruic à la 
femme pour le fien. 

De-là il fuit que le douair~ des en- ,~la nature du 
fàns & celui de la femme font un foul & 
même douaire , dont la femme a l'ufu... -~ \es autres 
fruit, & les en(ans ont la propriété, 

De-là il fuit que , de mên,e qu'il y a 
deux ef peces de douaire de la femme , le 
coutumier, & le préfix ou conventioAnel, 
il y a pareillement deux efp?ces· de douaire 
des en fans, le coutumier , & le préfix ou 
conventionnel. 

Pour déve~opper ceci, nous verrpns 
dans un prernièr Article , quelle efi la 
nature du douaire des enfans, & en quoi . 
il differe de la légitime; dans un focond , 
nous verrons quelles font les çho(es fu
jettes au douaire coutumier des enfç1ns, 
& en quel cas il leur efi dû une ind~m
nité lor(qu,elles one ceffé d,y être fujeues.-; 
dans un troifieme , nous verrons par 

quelle 

-~aux en fans, ' 
:mandie, \e 
~même dou 
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-~reque celui 
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:~[équence fu 
·te\a ~u\\ ~ 
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1 
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Partie II, Chapitre 1. 3 6 r-
quelle Coutume on doit décider û les 
chofes fnjettes au douaire coutumier de 
la femme, le font auffi à celui des enfans. 
Nous verrons dans un quatrierne Article, 
quelles font les charges du do~aire cou
tumiet des enfans, Nous verrons dans un 
cinquieme , q~and le douaire préfix efl: 
propre aux enfans, & en quoi il conGfre. · 

ART I CL E p R E M IER. 

Quelle e.fl la nature du Douaire des Enfans. 

292. Suivant la Coutume de Paris, 
& toutes les autres qui accordent un 
douaire aux enfans, à l'exception de celle 
de Normandie, le douaire des enfans 
'étant le même douaire que celui de la 
femme, dont la femme a la jouiffance, 
& les enfans ont la propriété, il efl: de mê .. 
me nature que celui de la femme~ 

Ce douaire , de même que celui de Ia 
femme , , n'efl: pas regardé comme une 
donation que l'homme faffe aux enfans 
qui naîtront de fon mariage ; il n' efi pas 
en conféquence fujet à l'infinuation. C'efl: 
pour cela qu'il a été jugé par un Arrêt, 
qui e!l: rapporté faprà , n. 6 , qu'il n' étoit 
pas fujet à retranchement pour la légiti"". 
me des autres enfans. 

Cela a lieu à l'égard des Coutumes où 
_Q 
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3 6 ~ Traitl du Douaire ; 
]e douaire efl: propre aux enfans; maii 
dans celles qui n'accordent un douaire qu'à 
la veuve , lorfqu'on convient par le con• 
trat de mariage que le douaire fera pro~ 
pre aux enfans qui naîtront du mariage, 
on ne peut guere fe dif penfer de regarder 
ce douaire comme une donation que les 
conjoints font aux enfans qui naîtront de 
leur mariage, laquelle n'efl: pas à lavé~ 
rité fujette à l'infinuation , les donations 
faites en ligne direéte par les contrats d~ 
mariage n'y étant pas fujettes ; mais elle 
doit être fujette au retranchement pour la 
légitime des autres enfans, -

Par la même raifon , dans les Coutu• 
mes qui n'acèordent pas de douaire au~ 
çnfans , fi elles font auffi Coutumes d'é• 
galité parfaite, qui obligent les enfans~ 
quoique renonçant à la fucceilion, au 
rapport des donations qui ·teur ont été 
fa,ites, les_ enf~ns douairiers doivent faire 
à tous leur~ freres & fœurs de pere , rap• 
port dç leur douaire , lequel, dans ces 
Coutumes, eft réputé une donation faite 
aux enfans. 
· Ces deux points ont été jugés par Arrêt 
·du J 6 Mars 1764, en la troifieme des 
Enquêtes, entre M. de Thuis & conforts, 
d'une part ; & les Darnes de Saint-Sul, 
Flçe B.ç d~ ,rvlaulevrier ~ d\t\lt.n: parti 

iirla même 
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Partie II, Chapitre I. 3 6 j 
Par la · même raifon , dans les Coutu

mes d'Anjou & du Maine, lorfqu'on a 
fiipulé un douaire propre aux enfans, le 
fils ainé, héritier de fon pere , peut faire· 
rédu1re-Ie douaire des puînés qui fe por• 
tent douairiers , à la portion dom il eil: 
permis au pere de difpofer envers eux: 
de fes biens. . 

293. Ce douaire des enfans ef.l: une 
efpece de légitime que la Loi ou la con
vention du contr;it de mariage affigne 
dans les biens de l'homme qui fe marie, 
aux enfans qui naîtront du mariage, pour 
pourvoir à 1.eur établiffement, à fa charge 
d'en laiifer jouir leur mere pendant fa 
vie; & qu'elle charge l'homme de leur 
conferver , fans qu'il en puiffe rien ven~ 
dre ni engager , ni y donoer aucune at .... 
teinte, de quelque maniere que ce foit. 

Quoique ce douaire --des enfans puiife . 
être regardé comme une efpece de légiti
me , il efr néanmoins très-différent de la · 
légitime. 

1n. La légitime efi due tant par le pere 
que par la mere; le douaire n'efi dü que 
par le pere. 

2°. La légitime n'eft due que dans les 
. biens que le pere ou la mere lai.ffent lors
de leur décès, & dans ceux· dont ils ont 
gi~ofépar donation entre vifs: le douaire 

. ç ij 
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364 Traite' du Douaire; 
c.ourumier efr dû dans tous les héritages 
& autres immeubles que le pere avoir au 
temps des époufailles, & dans ceux qui 
lui font venus pendant le mariage, de fès 
pere , men: ou parens de la ligne afcen
dante , fans qu'il puiffe les aliéner ni les 
e1'gager au préjudice du douaire, ni y 
donner aucune atteinte, de quelque ma
niere que ce foit; & le préfix efr dfa dans 
les chofes dont: on efr convenu. 

3 °. La légitime , dans les biens que le 
µ1ari Iaiife à fon décès, ne va qu'après 
les dettes ; au co'ntraire , le douaire n'eft 
chargé que des dette$ contraçèées avant 
l~ mariage. 

4°. La légitime efi due aux en fans en 
leur qualité d'héritiers ; au contraire, les 
enfans doivent renoncer à la qualité d'hé• 
ritiers de leur pere po~r avoir le douaire, 

;'\ Enfin le pere ne peut, par fan 
contrat de mariage , priver de leur légi
time les enfans qui naîtront du mariage; 
au contraire , ]es enfans peuvent en être 
privés par un~ a0nv~ntion du contrat de 
µJariage. 

294. Ils en fbf?t_privés Iorfqu'il efi con· 
venu par le contrat de mariage que la 
femme n'aura aucun · douaire ; car le 
douaire _des enfans étant la propriété des 
JP,.Qfç~ 9.qqç 1~ f~m,me a la jouifüince pour 
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~riété dü do 
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Douaire; 

ns tous les hériti(i 
que le pere avoir ë 

s, & dans ce1Œ c. 

t le mariage,ai li 
os de la ligne afœ, 
ff e les aliéner ru k 
e du douaire, ni 1 

~

e, de quel~uemi 
le prétixeftaùa,i 

convenu, 
~ans les biem ~ui l 
cès , ne va ~u1

iii1 

~re , le douaire n'i 
$ contraafo âf~ 

due aux enfam ~ 
; au contraire,k 

er a la qualite a'I~ 
r avoir le aoui~ 
ne peut, par ,1~ 
river de leurle~,· 
îtront du maria~1; 
ns peuvent en iu1 

tion du contrat li 

's lorfqu'll eficc~ 
e mariage ~ue li 
douaire ; car ~ 
t la propriété ce 

a jouifüince ~li 

Partie II, Chapitre[. 1~1 
Je fien, lorfque la femme n'a au~un douai,. 
re, les enfuns ne peuven~ en avoir ';luc;un• 

Si le contrat de mariage porto_it une 
donation univerfelle que le mari feroît à 
ia femme, fans qu'il y fût parlé_ de douai~ 
re , cette donation efl:-elle cenfée renfer~ 
mer une exclufion du douaire qui en pri-• 
ve les enfans ? Il a été jugé par A:i-rêt dt.t 
18 Dé_cembre I 683 , rapporté au; pre
mier Tome du Journal du Palais, qu'il , 
n;y avoit point, en ce cas, d'exclufion 
du -douaire ; la femme le trouve & le 
confond dans fa donatÎ_on plutôt qu'il 
n'eft exclus ; c1efi pourquoi les enfans font 
bien fondés à le prèndre. . 

295. Non-feulement les enfans peuven; 
êtrè privés du douaire par la conven
tion que la femme n'aura pas d€ douaire; 
on peut auffi, dans les Coutumes qui ac-
cor_dent aux enfans la propriété du douai• 
re de la femme, laiffer à la f~mme fan 
douaire, &, convenir que les enfan~ n'en ~ 
auront pas la propriété ; de même qu,on 
peut, au contraire, dans le~ Coutumes 
qui n'accordent pas aux enfans la pro
prîété d"u douaire__, convenir qu'ifs l'au-
ront. 

296. Dans Ies Coutumes qui accor• 
dent aux enfans la propriété du douaire 
de la femme , lorfque par une conven--: 

Q iij 
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366 Trait/ du Dou~Îre ~ 
tio_!l du con·trat de mariage il efl: port~ 
que la femme aura fans retour, ou aura 
,n propriété la fomme ou les chofes qui lui 
font affignées pour fon douaire, cette con-

. . vention efl:-elle cenfée exclure du douai
re les enfans ? Il fembJe d'abord qu'elle 
les en exclut; car le douaire des enfans 
étant la propriété de celles qui forl)lent 
celui de la femme, il femble qu'ils ne 
peuv~.nt plus avoir de douaire à préten• 
dre , puifqu'aux termes de cette con
,-ention , la femme doit elle-même avoir 
cette proprié.té. Néanmoins ·la Jurifpru
dence, fuivamt que l'attefl:e Renuffon, a 
interprété favorablement ce.tte conven
tion en ce fens, que les parties font cen
fées n'avoir pas eu intention , par cette 
convention, de priver du douaire cou• 
turnier les enfans qui naîtraient du ma
riage ; & qu'en accordant à la femme, 
par cette convention , la propriété _des 
chofes qui lui avaient été affignées pour 
fon d9uaire , les parties n,avoient eu en 
vue que le cas auquel il n,y auroit pas 
lieu au douaire des enfans ; foit parce 
que_ l'homme ne laifferoit à fon décès au
cuns en fans de ce mariage, · foit parce 
qu'ils accepteroient fa fucceffion. 

Auzanet a même été jufqu'à dire qu'il 
fuffifoit qu'il y eût eu des enfans du ma~ 

) 

Partie II, 
\i, ~uoiqui\s fu 

111r1ers , pour q 
)irla ?ropriét~ d 

· :mte convention 
·woir été interpo 
·1im collatéraux ; 
;irale , & ayan 
:füt aux héritiers 
i[ e1 affignées à 

:iuaire , c' efr fans 
rn la refireint au 
l1nu[on rap~o. 
romre cette op1m 
M~ece de cette 
!tu au douaire ~ 
ion qu'ils avoie 
li leur pere , la 
iirmément à \a 
le fon douaire. 

297, l\ nous 
iature du doua· 
~ue le douaire 
oi encore moin 
~uifqu'i\ faut, 
la fucceilion " 
~ouaire, de 
lieu aux ent 
~ere; c' eft 
leur pere, q 
font propres 
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' 
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oua1re,ce11ecœ, 
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e ~
1

abora ~U
1
t~ 

oua1re aes enft1 
elles qui formi~ 

femble qu
1
il1 ri. 
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ouaire a ~rllt~ 

de cette co;. 
elle-même al'è 
ins la Juri/1~1 

Re Renuffon1i 

t cette conm• 
arties fonrnn, 

10n, par œtti 

douaire cou, 

roient du mi• 

t à la femme 1 

propriété ae! 

Œgnées ~our 
voient eu en 

'y auroir ~il 

; foit rarœ 
on décèsau-
' foit rarce 
on. 
'à dire1u1il 
ans du ma: 

Partie Il, 'chapitre 1. 3' 6t 
riage, quoiqu'ils fuffent héritiers & non 
douairiers, pour que la femme ne ptît 
avoir la propriété de fon douaire en vertu 
de cette convention, qui doit être cenfée 
n'avoir été interpofée que contre les hé. 
ritiers collatéraux; mais la claufe étant 
générale , & - ayant interdit indifiinéèe- . 
menr aux héritiers ·du mari le retour cles 
chofes affignées à la femme pour fon 
· douaire, c'efl: fans fondement que cet Au
teur la refl:reint aux héritiers collatéraux. 
Renuffon rapporte deux Arrêts qui , 
contre cette opinion , ont jugé que dans 
l'efpece de cette claufe, n'y ayant pas eu 

. lieu au douaire des enfans par l'accepta
tion qu'ils avaient faite de la fucceffio1~ 
de leur pere, la veuve devoit avoir, con
formément ·à la convention, la propriété 
de fon douaire. 

297. Il nous reCT:e à obferver fur la 
nature du douaire des enfa11s, que quoi• 
que le douaire ne foit ni une donation 2 

ni encore moins un titre de fucceffion , 
puifqu'il faut, au contraire. , renonœr à 
1a fucceffion pour l'avoir, néanmoins le 
douaire , de même que la donatio_n, tient 
Jieu aux -enfans de la fucceffion de leur 
pere; c'efi pourquoi, les héritages de 
leur pere, qu'ils recueillent à ce titre, leur 
(ont propres paternels , de même que s'ils 

.. · Çiv 
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3 68 Trait/ Ju Doua;,e , 
les âvoient eus à titre de fucceflion: quel~ 
ques Coutumes en ont des difpofoions 1 

~omme Senlis, art. 177 .. 

ARTICLE II. 

Quelles chojès font fajettes au Dou{lire eou
tumier des enfans ; ~ en quels cas leur 
efl-il dû indemnité, lorfque lejdites chofu 
ont· ceffi' d'exijler eu d'y être fajette..t. 

§. I. 
Quelles chofes fan~·ji.yettes au Dauaîre cott• 

tum.ier des- enfans. 

298. Le douaire des enfans, da.iis les 
Cout1:1mes qui le leur accordent, étant 
le même douaire que celui de la femme,. 
dont la femme a la jouiffance, & dont ils 

, ont la propriété, le douaire coutumier 
d_1s enfans con-fifl:e, dans ces Coutumes, 
dans la propriété de ces mêmes chofes qui 
font fujettes à celui de la femme,. pour 
la portion pour laquelle elles y font fu
}ettes , à la charge de l'en laiffer jouir 
pendant fa vie. 

C'efl: pourquoi, dans la Coutume de 
Paris, & dans les Coutumes fembla.bles, 
le douaire de la femme confifl:ant dans 
1'ufofruît de la moitié des héritages, & 
autres immeub.Ies que le mari avoit au ... 

' 

1utie 11, l 

:!d~oufai\\e 
;in~ant le ma· 

oflte, mere, 
:-(akenoante , 
;ra ~remiere 
: 001t confifre 
,TJOitié def dits 
• uoit donc ét 
•1~uine fou 
.::;1es les cho 
.:it coutumie 
'.1 Qans ces 
Jtr des e 
:.:ü~our la 
:ifemme;& 
ifJ;iites au 
:.lifont pas 
'i~t 
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II. 

au Douairi11, 

en que& cas/ru 
ue lefdites,~fu 
être [ti11t11, 

au Douaîri ,r:, 

ire coutumier 

es Couturnll, 

es chofei ~u1 
emme,rour 
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laiffer jouir 
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femblablei, 
Gfiantaani 
'ritages, & 
i avoit au 

Partie Il, Chapitre I. ' 369 
temps des époufailles, & de ceux qui de
puis, pendant le_ mariage, lui font venus 
de fes pere, mer·e, ou autres parens de 
la ligne afcer~dante , comme nous l'avOP1s 
vu en la premiere partie, le douaire des· 
enfans doit confifier dans la propriété de 
cette moitié defdits biens. 

On doit donc établir pour principe gé
néral , qui ne fouffre aucune exception, 
que toutes les chofes qui font fa.jettes au· 
douaire coutumier de la femme , le font 
auffi, dans ces Coutumes , au douaire 
coutumier des enfans , pour la même 
portion pour laquelle ils le font à celui 
de la femme; & toutes celles qui ne font 

. pas fujettes au douaire de la femme , 
ne le font pas non plus au douaire dei 
enfans. 

C'efi pourquoi , ce que· nous avons dit 
dans la premiere Partie, chap. 2 , art. 2 , 

§. 2, par rapport au douaire de la fem
me, fur les héritag.es qui doivent être 
cenfés avoir appartenu au mari dès le: 
temps des époufailles,. & être en conf é-
4oence fujets au douaire de la femme; ce 
que nous avons dît aux parag.raphes-3 & 4,, 
de cel:lx qui lui font échus en di..reéèe pen
dant le mariage ; ce que nous avons dit: 
en l'a.rticle 3 , des biens chargés .de fubf-
tit.uti on , qui font fu.iets fubfidiairement a~ 

- Q·v 
,,,-... ~ ... \.o. . 
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S1o Traite' du Douaire; 
douaire de la femme; ce que nous avonf 
dit en l'article 4, de ce qui e!l: uni aux 
héritages fujets au douaire, de ce qui en 
refte & de ce qui y efi fubrogé; tout cela 
1·eçoit une entiere application au douaire 
des enfans; les enfans, dans les Coutu
mes qui leur accordent la propriété du 
douaire, ayant la propriété des mêmes 
chofes qui compofent celui de leur mere .. 

2~9. Pareillement, ce qui a été dit en 
la premiere Partie, chap. 2, art. 2 ~ §. 2, 
par rapport au douaire de Ia femme, de 
la diminution que ies douaires dt:s pré- · 
cédens mariages apportent à ceux des ma
riages fub(équens, s'applique au doirnire 
des en fans, qui ont la propriété de la même 
portion. dont leur mere a l'ufufruit. 

3 oo. Les biens meubles d'un homme~ 
les propres qu'il a ameublis à fa commu
nauté, les acquêts qu'il a faits depuis qu'il 
efi marié, les biens qui lui font échus 
depuis par fucceffion collatérale ou · de 
celle de fes enfans, n'étant pas fujets au 
douaire. de· la femme, ils ne doivent pas, 

. foivant n6tre principe , être fujets au 
douaire des enfans. 

3 or. P ~reîUement, les héritages & au
fres immeubles qui ne font venus à un 
homme des fucceffions de fes pere & m~re, 
su_e depuis 1'1 mort de fa femme-, n'ayant 

ihi [u\ets au 
:~mt ~as fujet 
~ enfans p 
.:1re dans les 
HU douaire 
'.iua1re de l 
iridécès; 

, ; fur celles 
.Mre de leu 
miles qui 
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·1imais pu 
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que noui avo~ 
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, de cequitJ 
rogé; tout cù 
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RUÎ a e!é dittn 

, art, 2, ~,l, 

la femme 1l1 
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'ufufruir, 
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Partie II, Chapz•tre 1. j7 I 
pu erre fujets au douaire de ·ta femme, ils 
ne font pas fujets _au douaire des en fans. 

Les enfans peuvent bien avoir lem: 
'douaire dans les c~ofes qui ont été affec
t~es au douaire de leur mere , quoique 
le douaire de leur mere ait défailli par 
fon prédécès ; mais ils ne peuvent t>avoir 
que fur celles qui étaient affeéèées au 
douaire de leur mere : or il efi évident 
que celles qui ne font échues _à leur p-ere 
que depuis· la mort de leur mere , n'y 
ont jamais pu être affeélées. · · 

La Coutume de Paris s'en explique 
formellemènt en l'article , 2 5 3 , oit il efl: 
dit : (c -Le douaire ·coutumier des enfans 
:,, du premier lit efi la moitié des immeu
,,. bles qu'il avoit lors du premier ma
~ riage , & qu~ lui font advenus pendant 
~ -icelui mariage en ligne direéèe. » 

Il réfulte de ces termes , pendant icelui 
mariage , que la· Coutume exclut du 

· douaire des enfans ce qui ne feroit ad
venu à leur pere que depuis la mort de 
fa femme, qui a diffous le mariage. 

Néanmoins Lemaître cite un Arrêt 
par lequel il prétend avoir été jNgé' que 
les enfans avoient leur douaire dans les 
héritages ad venus à leur pere eo direéèe ~ 
quoique depuis la mort de leur rnere : 
'plais cet Arrêt ~ fi tant efi qu'il exiHe ~ 

Ç vj . 
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'37~ Traitd Ju Douaire; 
ne doit _pas être fuivi, par -les raifons ci1 
deff us expliquées. · , 

§.. I I. 

En quel cas les Enfans cloivent*il'S a11oir 
une indemnite' pour les chojès fijettes au 
Douaire, qui ont cejfé d'exijler ou cfy 
être fajettes. 

302. Nous avons parcouru en la pre..; 
rniere Partie, chap. 2 , art. , 5 , par rap• 
port au douaire de la femme, tous les 
différens cas dans lef quels il étoit d-fu. , ou 
non , une indemnité à la fomme pour les 
chofes fujettes ao douaire, qui avoient , 
cdfé d)exifier ou d'y être fujettes; & nous 
avons vn en quoi dev0it confifier cette 
indemnité. Tout ce que nous y avons dit 
peut s-'appliquer au du.uaire des enfans:; 
& on peut , dans les Coutumes q-ui ac
cordent aux en fans la pFopriété du 'douai• 
.Fe, ~tablir pour principe , lorfque les 
chofes furettes au douaire Ol'lt ceifé-·cl'exi{:. 
ter ou d'y être fojettes, que dan-s tot:1s les 
cas . dans J.efq uels nous avons dit qu'il 
était dû une indemnité à la femm€, i-1 
éto.it èlû aux enfans pour leur inedmnité 
la même fomme dont nous avons dit que 
la femme dev0it avoir la jouiffance pour 
la fienne; ·de laquelle fomme les enfaœ 

' f' 
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jnt avoir 
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Partie 11, ·Chapitre I. ·3 71 
devaient avoir la propriété; fauf néan
moins que les compenfations établies ci ... 
ddfus atl numéro 180 , entre l'héritier 
du mari & la veuve, qui efi douairiere 
& commune, n'ont pas lieu entre l'hé
ritier du mari & les enfans douairiers , 
auxquels appartient la_ propriété du douai-· 
re, Jorf que lefdi·ts enfans ne font p~s hé
ritiers de leur mere. 

Par exemple, un homme propriétaire; 
avant fon mariage , d'une rente de cent 

~ livres , au principal de deux mitte livres , 
a reçu le rachat .de cette rente pendant 
fon mariage : rhéritier du mari doit faire 
raifon à la femme douairiere de cinquante 
livres par ~hacun an, pendant le temps 
que doit durer fon douaire , pour 1a ré
compenfe de la moitié de rufufruit de 
cette repte qu'elle en . eût dt1 avoir. Si Ie 
mari, qui a reçu le rachat·de cette rente , 
a acquitté des deniers de la comll]trnauté 
une rente de pareille fomrne que la femme 
devoit , il fe fera compenfation de la ré
compenfe que rhéritier du mari doit à 
la femme, avec celle qu'elle lui doit pour 
le rachat de la rente qu'elle devoit, qui 
a été fait des deniers de. la communauté. 
Mais fi l'enfant douairier tenonce à la 
fucceffion de fa mere, n'étant pas en ce 

_ cas tenu des dettes de fa mer~,. on ne. 
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S--7 4 1',a1tÎ du Doua1re; 
pourra, contre la fomtne de mille livres; 
qui lui efl: due pour le rachat fait à fon 
pere de la rente qui étoit fujette à fon 
douaire pour moitié, lui oppofer aucune 
compenfation de ce que fon pere a payé 
pour acquitter les dettes de fa mere. 

ARTICLE III. 

Partie II, 

~ au douaire 
'.Ü~eritages, • 
:,~ ~ourqu~1 
~fans confüt 

- •
1
~uoiqu'il fait 

1o'Orléans, 
:rume qui ne 
Jrnfans, les e 
1
1i[eront ~as 

'Par quelle Coutume doit - on- décider fi la •:er dans les 
proprie'te' des chofes fujettes au Douaire :~oesépouf 
coutumier de la Femme appartient. aux ;iiMosper 
Enfans. - ù ligne afce 

3 o 3. Les difpofoions 'des Coutumes .;:, li\e(dits 
i:mitoire de qui concernent_ le douaire coutumier , 

-étant, comme nous l'avons dit plufieurs l~ue\que au 
fois, des !l:atuts réels ·, le(quels, fuivant -~tO~riété 
la nature des fiatuts réels , etCercent leur c~i. 
empire fur les héritages & droits immo• Vice ver/ 
biliers fitués ou cenfés fitués dans leur :2nHans co 
territoire , quelque part où foit le do- 'Homicili 
micile de la perfonne à qui ils appartien- mae\a ~ro 
·nent ; ce n'efl: point la Couturoe du lieu i\iihérita 
rlu domicile du mari, mais ce font celles ~ufail\es, 
for le territoire defquelles font fitués les · Ides ~er 
héritages que le mari a voit au temps des i~e afcen 
ipoufailles, & celles fut le territoire èef- nto\re de 
quelles font fitués ceux qui lui font ad- ~autres 
vem1s depuis en direae, qui doivent dé- aux enfa 
iider fi les enfans doivent avoir la' pro~ ~\\aire, 
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'Partie Il, Chapi'tre 1,,. · 3 7 > 
priétê du douaire que la femme a fur 
lefdits héritages. 

G'efi pourquoi, lorfqu'un homme fe 
tnarie fa?s ~~mfi~tuer a~c~? douaire pré
fix; quo1qu 11 fo1t dom1c1hé fous la Cou
tume d'Orléans , ou fous quelque autre 
Coutume qui ne donne point de douaire 
aux enfans, les enfans nés de ce mariage 
ne Iaifferont pas d'avoir le douaire cou
tumier dans les héritages qu'il avoit au 
temps des époufailles, QU qui lui font ad
venus de fos pere, mere ou autres parens 
de la ligne afcendante, penclant fon ma
riage, fi lefdits hérirages font fitués dans 
le territoire de la Coutume de Paris, ou 
de quelque autre Coutume qui accorde · 
la propriété du douaire coutumier aux 
-enfans. 

J/ice versâ. , lorfqu'un Parifien s'efl: 
,marié fans contrat ~e mariage , quoiqu'il 
foit domicilié fous une Coutume qui ac~ 
corde la propriété du douaire aux enfans ; 
fi les héritages qu'il avoit au temps des 
ipoufailles, & ceux qui lui font advenus 
de fes pere, mere ou·a,utres parens defa 
ligne afcendante , font fitués d~ns le ter
ritoire de la Coutume d'Orléans , ou 
d'autres ·qui n)accordent pas de douaire 
·aux enfans , les enfans n'y auront au,m1 
·douaire, · 
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,-,·t> Traité Ju Douaire i 
Il en feroit de même, s'il y avoir urt 

contrat de mariage , mais par lequel il 
ne feroit pas parlé de douaire en aucune 
maniere ;fecùs, s'il étoit dit que la femme 
auroit pour douaire le douaire coutu
,mier. Voyez infra, art. ; , §. 2. 

3 04. Les droits immobiliers qu'on a 
clans un héritàge ou pâr rapport à ma 
héritage, font cenfés avoir la même fitua
tion que l'héritage; les rentes confritué~ 

- dues par le Roi, font cenfées avoir une 
fituation dans le lieu où efi le Bureau 
du paiement ; les offices, dans le lieu oit 
s'en fait l'exercice : en conféquence les 
enfans ont ou n'ont pas droit de douaire 
coutumier fur les biens de cette ef pece , 
que leur pere avoit au temps des épou
failles, ou qui lui font échus en directe·~ 
comme dit efi, fuivanc que les Coutumes 
où Ief dits biens font fi tués ou cenfés fitués-, 

:accordent ou n'accordent pas douaire aux 
enfans. 

3of. A l'égard des autres rentes conf.. 
-tituées , elles n'ont aucune fituation; 
elles font attachées à· la perfonne à qui 
elles appartiennent, ~ font en confé
quence régi.es, par la Loi du lieu ql!li régit 
cette perfonne, c'efi-à-dir.e, par la Loi 
du lieu de fan domicile.. C efr donc par· 
la Loi du domicile que l'homme av.0.k 

i1 1entes qui 
• l11 e~oufai\\ 
.aommeqm, 
;1 1 avait fo 
:ie ~ui acco 
!lu oouaire 
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'.11t, \es a 
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Partie Il, Chapitre ]. j71 
torfqu'il a contracté mariage, qu'on doit 
décider fi les enfans qui en font nés 
doivent ou ne doivent pas avoir douaire 
dans les rentes qui lui appanenoient au 
temps des époufailles. · 

Si l'homme qui, lorfqu'il a contraé1:é 
mariage, avait fon domicile fous une. 
Cout'Ume qui accorde aux en~ans la pro
priété du doua~re , transfere fon domi
cile fous une Coutume qui n'accorde pas 
de douaire aux enfans , les rentes conf
tituées qui lui appartenaient '1U remps 
des époufailles, ou qui lui font advenues 
en directe avant la tranflation du domi .. 
cile, continuent, nonobfiant cette tranf
lation de domicile , d'être fujettes au 
douaire des enfans ; car 1a Loi qui les 
régiffoit , les ayant une feis affeEtées à 
ce douaire, l'homme n'a pu par fon fait t 

en changeant de domicile , y donner 
atteinte. 

306. A l'égard de celles qui ne lui font 
échues de fes pere ou mere que depuis 
fa tranflation de domicile fous une Cou
tume· qui n'accorde pas de douaire aux 
enfans, les enfans n'y pourront pas pré
tendr,e douaire ; car la Loi du domicile 
que Ie mari avoit au temps de fon ma
riage, n'a pu aflujettîr au douaire des 
en.fans ces rentes, qui n'ont iamais été fou ... 
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:978' Traitl du I!ouaire, 
mifes à fon empire , n'ayant commencê 
à appartenir à leur pere que depuis que 
leur pere avoit , par fa tranflation de 
domicile, ceffé d'y être fujet. 

Pi.ce Yersâ, lorfqu'un homme quiavoit ~ 
lorfqu'il a contraéèé fon mariage , fon 
domicile fous une Coutume qui n'accorde 
pas de douaire aux enfans, a transféré 
fon domicile fous une Coutume qui ac-

- corde aux enfans la propriété du douaire, 
les rentes confüt~ées qui lui appartenoi~nt 
au temps des époufailles, & celles qui lui 
font venues de fes pere, rnere, ou autres 
afcendans, avapt fa tranfiation de domi
cile, ne deviendront pas, par cette tranf
lation de domi<;..ile , fujettes à un douaire 
envers les enfans; · car c'efl: au tell}ps que 
fe C()n traéte le mariage, que fe contraél:e 
l'~bligation du doua~re à l'égard des hé
ritages ou rentes qui appartiennent à 
l'homme qui fe marie; les rentes que le 
mari avoit, n'ayant pas été affeétées alors 
au douaire des enfans, comme étant alors 
régies par une Coutume qui n'accorde pas 
de douaire aux enfans , elles ne peüvent 
pas y devenir atfeétées par la fuite. 

Pareillement, lorfqu'il échet au mari , 
pendant le !llariage , une focceffion de 
fes pere, mere, ou autres afcendans, c'efl: 
i.U temps qe l'échéance de la fuççeffio1{ 

Putie II, 
::tontraae 1' 
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:J:ce\les qui 
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Partie Il, Chapz'tre l. ·17() 
·flue· fe contraéèe l'obligation du douaire 
fur les héritages ou rentes de cette fuc
ceffion : celles qui n'ont pas alors été af
feéèées au douaire des ~nfans , comme 
étant alors régies par une Coutume qui 
ne leur accorde pas de douaire , ne 
peuvent pas le devenir par la fuite. 

A R T I C L E I V. 

Des charges du Douaire coutumier. 

~307. ' Les héritages fujets au douaire 
coutumier des en fans, pafîent aux enfuns 
douairiers avec toures les charges ~éelles 
& foncieres dont ils font chargés, & qui 
font antérieures au mariage. 
· Les enfans ne font pas obligés de re
connaître celles qui n'ont été impofées 
fur lefdits héritages que depuis qµ'elles 
ont été affeétées au douaire, telles que 
feraient, par exemple, des fervitudes que 
leur pere , depuis fon mariage, auroit 
impofées fur quelqu'un defdits héritages; 
car leur pere n'a pu donner aucune at
teinte au douaire, en impofant des char'"'! 
ges fur les héritages qui y font fujets. 

308. A l'égard des rentes confütuées; 
Jmpétuelles ou viageres, dont l'homme, 
étoit débiteur Jorfqu'il s'efr marié; fi les 
héritages & autres biens immeubles qu'il 

./ 
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~'So-, Traite' du Douaire; 
avait alors, éroient tous ré.gis par Îâ 
-Coutume de Paris !J ou par quelque · autre 
Coutume femblable, où le douaire efi la 
moitié & efi propre aux enfans , le 
douaire coutumier des enfans fera chargé 
de la moitié defdits principaux de rente; 
de maniere néanmoins que la douairiere 

- fera tenue d,en acquitter les arrérages· 
pendant tout le temps de fon ufufrüit. 

Mais s,il n'jT avoit qu'une partie de·s 
héritages & autres biens immeubles que 
rhomme avoit Iorfqu'il 1 s'efi marié, qui 
füt régie par la Coutume de Pmis , ou . 
autre femblable, ~ que le furplus ffit 
régi par des Coutumes qui ne donnent 
pas aux enfans la propriété du douaire , 
il faudra faire une ventilation , & les 

- enfans douairiers· ne feront chargés des 
principaux dèfdires rentes paffives que 
pour la portion qu,ils fe trouveront, par 
ladite ventilation , avoir dans la totalité · 
defdits biens immeubles. 

Par exemple , fi la totalité des biens 
immeubles qu'un homme avoit lorfqu'il 
s'efl: marié, montoit à cent' mille livres, 
dont, il y en ,eîtt feulement pour quarante 
mille livres fous la Coutume de Paris, le 
furplus fous des Coutumes qui n'accordent 
pas la propriété du douaire aux en fans, les 
Jmfans n'ayant pour leur douaire que la. 

Partie II, 
. :ne ae ceux régi 
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1~, qui fait \e c1 
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Partie Il, Chapitre I. 3 8 I' 
moitié de ceux régis par la Coutume de 
Paris, laquelle moitié efl: de· vingt mille 
livres, qui fait le cinquieme de la totalité -
defdits biens, les enfans dmiairiers feront 
débiteurs pour un cinquieme, des princi
paux de rentes donc leur pere étoit débi
teur au temps de fon mariage. 

3 09. A l'égard des dettes mobiliaires, 
quoiqu'antérieures au mariage, le douaire 
de la femme n'en étant pas-chargé, comme 
nous l'avons vu fapra, celui des enfans 
ne l'eft pas non plus. 

310. Le douaire, foit de la femme, foit 
des enfans, n'eil: chargé d,aucunes dettes 
pofiérieures au mariage; car l'homme 
ayant , · par le mariage, contraété l' obli
gation de conferver le douaire dans foa 
intégrité , il n'a pu par fon fait, en con-
traétant qes dettes , y donner a~cune 
atteinte. 

3 1 1. S'il eft échu à un homme pen
dant fon mariage quelque fucceffion en 
direéte, dans les immeubles de laqaelie 
fes enfans aient une portion pour leur 
douaire , ils feront tenus des dettes de 
cette fucceffion , à proportion de la por~_ 
thm 1u'ils r auro~t pour leur douair~, 
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,3 81. Traite' du. Douaire, 

A .R T I C L E V. 

E n q~oi _confifle le Douaire prlfix ou co1z~ 
ymtio_nnel des Enfans ; & par quelle 
-Coutume doit- 0n de'cider .Ji les Enfans 
doiyent n:voir la propriete' de ce Douaire., 

§. I. 

-..En quoi confifle le Douair~ pre'fix ou con~ 
'Jlentiomz~l des En/ans. 

3 12. Le .douaire pr#ix ou convention..: 
nel des enfans, efi, de même E}Ue leur 
douaire coutumier, Je même douaire que 
celui de la femme , dont la femme a la 
jouiffancè, & dont ils ont la propriété. 

De même donc que le douaire coutu
mier des erifans co12fifie dans la propriété 
de la portion des héritages , & . autres 
biens immeubles dont les Coutumes af
fignent à la fomme la jouiffance pour fon 
dq_uaire , pareillement le douaire pré~x 
ou conventionnel des enfans confül:e dan~ 
ta propriété .des chofes que la conven
t ion du contrat de mariage affigne pour 
le douaire de la femme. 

C'efi ce qui réfulte de l'article 25;. 
cfe la Coutume de Paris, où il efl: dit: 

1 « Le douaire co.!]fü~u_é par le mari , fes 
P. parens ou autre.s ge par lui 1 efi kpro~ 

ilir11age aux 
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Partie II, Chapitre I. 383 
,, pre héritage aux enfans iifus du ma ... 
,, riage , pour d'icelui jouir incontinent 
.~ que douaire a lieu. l) 

· Le fen.s de ces termes , ijl le propre 
he'ri.uzge au~ enfan.t , efi que les enfans 
ont la propriété de ce qui a été confütué 
pour douaire , quelles que foient les cho .. 
fes dans ]e(q uelles ,il a été confütué , foit 
que ce foi~ en une fomme d'argent, foit 
que ce fait en une rente dont le futur 
époux, ou ceux qui ont pour lui conf
titué' le douaire , fe font rendus débi~ 
teurs, ou en quelque chofe que ce foit. 

Obfervez, for ces termes de l'Anicle, 
ejl le propre lze'ritage , que le terme he'ri~ 
rage n'y efi pas pris pour biens fonds , ni 
.pour immeubles; car le douaire conven"". 
tionnel ne confifl:e fouvent que dans la 
créance d'une fomme d,argent: mais ces 
_termes , propre he'ritage , fe prennent pour 
hiens en proprie'té, qui font comme ùn pa
trimoine des enfiins ~ & qui leur tient lieq 
de L'he'rùage & de la fucceffion de leur 
pere, à laquelle ils ont renoncé. 

Au refl~, lorfque le douaire confifl:e 
en une fomme d'argen~ ,qui a été reçue 
par les enfans douairiers , cette Comme 
d'argent e!l: un pur 111euble e~ la per.,. 
fonne defdirs enfans. La ·coutume de 
rari~, art, 7- 57 , s'en explique; il y ef.t 

4 
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3 84 Traité du Douaire, 
dit:" Douàire d'une fomme de denier! 
~ pour une fois payer, venue a4x enfans, 
~> efi réputé mobilier, & perd fa nature 
~) de douaire, & y fuccedent les plus pro
:n ches héritiers mobiliaires ,). 

:3 I 3. Pour dévélopper davantage en 
quoi confifte le douaire préfix ou conven
tionnel des enfans, nou$ parcourrons dif
férens cas. 

Premier Cas. Lorfqu'il efi dit par le 
contrat de mariage : Le douaire Jèra de la 

famme de tant, puta, de la fomme de qua• 
tre mille livres , le douaire des enfans · 
confifie en ce cas dans la propriét~ de 
cette fomrne, à la charge d'en Iaiffer la 
jouiffance à leur mere ; cette fomme doit 
en conféquence être , après la mort de 
l'homme, remife à fa veuve, pour par 
elle en jouir & en difpofer, à la charge 
par elle de s'obliger envers fes enfans de 
la leur rendre après fa mort. 

. Il n'importe que la claufe du douaire 
foit conçue en ces termes , Le douaire fera 
de la famme de tant ; ou en ces termes , 
La femme fira doue!e de la fomme de : de 
quelque rnaniere ,qu'elle foit conçue, 1a 
propriété de la Comme doit appartenir 
aux enfans pour leur douaire. 
. Quand même il feroit dit: Le ·douaire 

fera de la fomme de tant en .iifùfruù ; ces 
termes, 
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r Partie Il, C!zapitre 1. 385 
termes, en ufafruù, n'empêchent pas que 
les enfans n'aient droit d'avoir en ce cas 
pour leur douaire la propriété de cette 
fomme: ces termes , en ujuftuit, ne con
cernent que le douaire de la femme. Les 

• parti.es , par ces termes, n'ont voulu dire 
autre chofe, finon que la femme n'au
rait pour fon douaire que l'ufufruit de 
cette fomme; & que dans le cas auquel 
il n'y aurait pas lieu au douaire des .en
fans, elle· feroit tenue de la rendre après 
fa mort aux héritiers du _mari. -

Q_uid, s'il étoit dit que la future époufe 
feroit douée de la fomme de tant , fans 
retour, ou en propriété t Cette quefüori 
efr traitée fuprà, n. 296 ; nous y ren
v-0yons. 

314. Le fecond Casetl: lorfque le douaire 
préfix ou conventionnel e!l: confütué dans 
une rente dont le mari~ ou ceux qui ont 
confütué le douaire pour lui , fe rendent 
débiteurs, comme lorfqu'il eft dit : La fu-

. ture époufe fera douée de tant de rente , 
ou de tant de penfion viagere par chacun 
an. Le douaire des enfans conGfie en ce 
cas dans la propriété de cette rente 1 qui, 
quoique qualifiée viagere par rapport à 
la femme , efl: une rente perpétuelle vis
à-vis d41s enfans, qui en font créanciers · 
tontre la fucceffion du mari , ou contre 

R 
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386 Traite du Douaire; 
ceux qui ont confütué ce douaire pout 
lui ; de maniere néanmoins que les atré
rages n'en courent .au profit des enfans 
qu'après l'extinétion de l'ufufruit de la 
veuve, qui en doit jouir pendant fa vie. 

315. Lorfque les parties fe fontex..
pliquées par le contrat de mariage fur le 
rachat de cette rente , on doit fuivre à 
cet égard la convention •.. Par exemple, 
s'il efl dit que le douaire fera de mille li..
vres de rente , rachetable de vingt mille 
livres, ou au principal de vingt mille 
livres, il ne peut guere être douteux que 
le rachat peut s'en faire pour cette fom
rne, même du vivant de la douairiere; 
& en ce cas çe rachat doit fe faire tant 
aux enfans qu'à la femme ; & les deniers 
du rachat doivent refter entre les mains 
du Notaire, jufqu'à ce qu'on trouve à en 

· faire un emploi en d'autres rentes, dont 
la douairierç aura pareillement l'ufufruit, 
& les enfans la propriété. 

3 16. Lorfque les parties ne fe font pas 
expliquées fur le raC:hat, on convient 

- affez qu'0n la doit préfumer confl:ituée 
fous la faculté d~ rachat,~ que le rachat 
peut en être fait au moins après la mort 
de la douairière, On a fait la quefiion, 
s'il pouvoir être fait même du vivant de 
la douairiere, Les r~ifops de douter fon.t 
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Partie Il, Ckapîtrt ]. 3 S7 
que le douaire étant accordé à la femme 
pour fes alimens & fa fubfülance, il ne 
doit être fufceptible d'aucune interrup-
tiDn ; or , fi ·le rachat de la rente dont 
la femme jouit pour fon douaire, pou
voit fe faire ,de fon vivant , fon douaire 
fouffriroit interruption pendant le temps 
qui feroir néceffaire pour trouver à faire 
un emploi des deniers ~u rachat. On 
ajoute que la rente dont la femme jouit 
pour fo0 douaire, efl: vi~-à-vis d'elle une 
rente viagere : or les rentes viageres ne 
font pas rachetables. N onobfl:anc ces rai
fons, les Arrêts ont jugé que le rachat 
de la rente pouvoit fe faire , même du 
vivant de la douairiere. Il e!l: faux en ce 
cas que la rente dont jouit la douairiere, 
foit une re!"}t~ viagere ; elle ne jouit pas 
d'une rente différente de celle dont les 
enfans font créanciers : or celle dont les 
enfans font créanciers ~fi une rente per
pétuelle , qui efi préfumée créée fous la 
faculté du rachat. 

3 17. On a fait une autre queffion, de 
fçavoir fi le rachat devoit s'en faire au 
taux des rentes confl:ituées qµi avoient 
lieu au temps du contrat de mariage~, ou 

1 

au taux qui a lieu au temps du décès du 
mari. Par exemple,, fi par un contrat de 
mariage entre Parifiens , paffé dans un 

. . Rij 
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3 88 Traité du _ Douaire ; 
temps où le t~ux des rentes était fe deniet 
vingt , il a été dit fimplement que le 
douaire feroit de cent p1tlo1es de rente ; 
le taux des rentes fe trouvant , au temps 
du décès du mari, réduit au denier vingt• 
c;;inq , fuffü-il de faire le rachat fur le 
taux du denier vingt, en payant une Com
me de vingt mille livres ? ou le rachat 
ne peut-il plus. fe faire que de la fomme 
de vingt-cinq mille livres;, qui efi le taux 
du1 denier ving-cinq ? Renuffon , en fon 
Traité du Douaire , ch. 4 , n. 3 8 ; cite 
deux Arrêts par lefquels il,prétend avoir 
êté jugé que le rachat devoit fe faire fui
vant le taux qui avoit lieu au temps du 

, décès du mari, parce que ce ·n'efi que d~ 
ce temps que la_ rente a commencé d'exif
ter. L'opinion de ceux.qui penfent que le 
·rachat doit fe faire fuivant le taux qui 
avoit lieu au temps du contrat de ma
riage, me paroît plus conforme aux prin .. 
cip~s. C'efi au temps du contrat dQ ma• 
riage que fe contraéèe le douaire; c'efl: 
au temps du iparîàge· & pa~ le çontrat 
de mari~ge qu'a été confl:ituée la rentç 
dans laquelle cenfifie le douaire i les-par
ties étant préfumées, en conflituant cette 
rente, êtr~ tacitement convenues d'unç 
faculté de rachat , font auŒ préfomée$ 
~tr~ convenues. de ç~tte facµ,ltç !uivaie 
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P4rt~e Il, Chapitre 1. '389 
Je taux qui étÔi(_ alors en ufage ; car c'efl: 
un principe que torfqu,on contraéèe, on 
efi cenfé contraél:er fuivant ce qui efi d'u
fage au temps dl:1 contrat. 

On trouve au cinquieme Tome dLt 

Journal des Audiences, un Arrêt du 27 
Mars 169 1 , , qui a jugé , conformément 
à notre opinion , . que le rachat d'une 
rente confütuée pour douaire , pouvoit 
être fait au taux des_ rentes qui a voit lieu 
au temps du contrat de mariage. 

3 I 8. Le tmijieme Cas efi: lorfque par 1~ 
contrat de mai-iage on a aŒgné à la femme 
pour fon douaire préfix la jouiffance d'un 
certain héritage : en ce cas , le douaire 
des enfans efi la propriété de cet héri
tage ; & cet héritage, pa!fant , lors de 
l'ouverture_ du_ douaire , de la perfonne 
du pere à celle de fes enfans à titre de 
douaire , qui efi un titre qui leur tient 
lieu de fucceffion , eft un propre paternel 
en la perfonne_ defdits enfans. 

-§. I I. 
Par queÙe Coutume doit - on' decider fi le 

Deuaire préfix de /11, Femme doit être 
propre llU:X: Enfans. 

3 19. Il n'y a lieu à cette q~efiion que 
lorfque les parties ne s,en font pas exp}i .. 
guées par le contrat de-mariage : s'il efi 

Riij 
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390 ·T,aite du Douaz're;· 
porté par le contrat de mariage que Id 
douaire fera propre aux enfans, il n'efi 
pas douteux en ce cas que les enfans qui 
naîtront du mariage doivent avoir un 
douaire , qui doit confifl:er dans la pro
priété des chofes qui ont été affignées pour 
celui de la femme, en quelque lieu où 
fût le domicile des parties, & en quelque 
li eu 011 fuffent fitués leurs biens. 

Vice 'Perfâ. S'il efl: dit par le contrat 
de mariage que le douaire fera perfon
nel à la fe·mme, & qu'il ne pourra être 

· prétendu par les enfans; en ce cas , en 
quelque lieu que ffü le domicile des par
ties, & en quelque lieu que leurs biens 
foient fitués, les enfans qui naîtront du 
-mariage n'auront aucun droit au douaire 
à ·prétendre. 

Pareillement, lorfqu'il eft porté par le 
contrat de mariage que le douaire fera 
réglé fuivant une telle Coutume; ou m~ 
me fi, fans parler de douaire, il efl: dit en 
termes généraux que les parties enten- . 
dent fe marier fuivant une telle Coutu• 
me , ou s'il efl: · dit qu'ils fe foumettent â 
u ne teUe Coutume; dans ces cas, en quel• 
que lieu que fût le domicile des parties, 
en quelque lieu que foient fitués leurs 
biens, la propriété du douaire appartien• 
dra aux enfans , fi la Coutume à laquell~ 
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Partie II, Chapitre 1.. :391 
fe font foumifes les parties, la leur ac
corde; & au contraire les enfans n'auront 
aucun douaire à prétendre fi la Cou
tume à laquelle fe font foumifes les par
ties , ne leur en accorde aucun. 

Lorfqu'il efi feulement dit par le con
trat de mariage que la communauté fera 
régie par une telle Coutume, cette claufe 
ne s'étend pas au douaire-, le douaire étant 
quelque chofe qui n'a rien de commun 
avec 1a communauté. 

3 20. Lorfque les parties ne fe font pas 
expliquées fur le douaire des enfans, & 
q_ue le contrat de mariage ne contient 
pas de foumiffion à une certaine Coutu
me, c'efi le cas auquel il y a lieu à la 

. quefl:ion de fçavoir par quelle Coutume 
on doit décider fi les enfans doivent avoir 
la propriété du douaire préfix ou con
ventionnel qui a été confl:itué par le con
trat de mariage. On doit fuiNre en ce cas 
la Coutume du lieu où étoit le domicile 
de l'homme au temps du contrat de ma
riage; la raifon efi que le douaire préfix 
0u convemionnel étant formé par la con
vention , il doit être de la qualité dont 
les parties font convenues: or les parties 
qui contraétent ~ étant cenfées fuivre dans 
leurs conventions les Coutumes & ùfages · 
de leur pays, tant qu'elles ne s'expliquent 

Riv 
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391.. Traite du Douaîre ; 
pas du contraire, les parties qui convien~ 
nent d'un douaire par leur contrat de 
mariage, font cenfées convenir du douai• 
re , de la qualité dont efl: le douaire par 
la Coutume fous laquelle ils vivent; par 
conféquent d'un douaire propre aux en• 
fa ns , s'ils font domiciliés fous une Coutu• 
me où le douaire efl: propre aux en fans; 
ou d'un douaire perfonnel à la femme , 
s'ils font domiciliés fous u-ne Coutume où 
le douaire efl: perfonnel à la femme_. 

Lorfque l'homme & la femme qui con
traétent mariage, ont leur domicile fous 
différentes · Coutumes, c'efl: celle du · do
mkile de l'homme , oit il doit emmener 
fa feTT)me après le mariage, qui regle 
leurs conventions matrimoniales, & qui 
regle par conféquent la qualité du douairè 
conventionnel ; mais fi l'homme s'était 

- marié dans le deffcin de fixer fon domi-
cile dans le lieu du domicile de fa fem .. 
me, il feroit cenfé avoir abdiqué le fien, 
& choifi celui-ci ; & ce feroit la Coutume 
de celui-ci qui réglerait leurs conventions 
matrimoniales , & la qualité du douaire 
conventionnel. Voyez notre Traité de la 
Communauté, 1z. 14, 1 5, 16. 

Quand même , par la convention de 
douaire entre .les parties domiciliées fous 
une Coutume où le douaire efi propr 
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Partie 11 , Chapitre I. 3 9 3 
aux enfans , il n'auroit été parlé que de 
la femme ; comme s'il étoit dit que la 
femme feroit douée de tant de rente via
gere, fans dire un mot des enfans , les 
parties ne laifferont pas d'être cenfées con
venuei d'un douaire propre aux enfans : 
il faut , pour qu'elles foient cenfées être 
convenues d'un douaire perfonnel à la 
femme, qu'il foit dit expreffément qu'il 
fera perfonnel à la femme , & ne pa!fera 
pas aux eFifans. C'efl: un des points jugés 
par un Arrêt. du 8 Août I 75 ~t Il y émie 
quefüon du douaire porté au contrat de 
mar.iage du Marquis de Nefie: le douaire 
était accordé à la future , fans qu'il fût 
dit un mot des enfans , & affigné à pren
dre fur une terre fituée fous· la Coutume 
de Troies, qui ne donne pas de douaire 
aux en fans : nonobfl:ant cela , l' Arrêt ju
gea que le douaire éroit propre aux en
fans ,. par cela feul que les parties corr
traétantes étoient domiciliées fous la Cou
tume de Paris. 
· Je vais plus loin. Quand même , par 

le contrat de mariage de perfonnes do
miciliées fous la Coutume oir le douaire 
eft propre aux enfans, on auroit accordé 
à la femme pour douaire l'ufufruit d'une 
terre fituée fous une Coutume 011 le 
~ouaire efi perfonnel à la femme , ce 
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3 74 Traite du Dt-JUaire; 
douaire ne laiffera pas d'être propre aux ·· 
enfans; car le douaire n'étant pas accordé 
par la Loi , mais par I a convention , ce 
n' efi pas la Loi fous l'empire de laquelle 
efr l'héritage , mais c'dl: la convention 
4ui en doit régler la qualité : or les par-
1ties, en convenant d\m. douaire, font cen
fées être convenues d\m douaire de la 
qu-alité & tel qu'il efi dans leur pays, & 
par conféquent d'un douaire propre aux 
enfans. 

Il y a plus: · quand même il ferait porté 
par le contrat de mariage de perfonnes 
domiciliées fous une Coutume 011 le 
douaire efi propre aux enfans , que la 
futu-re époufe ferait douée du douaire 
coutumiet ; ce douaire, quoiqu'appellé 
douaire coutumier par le contrat de ma-,, 
riage, ayant été convenu par le contrat 
de ma.riage, eO: un douaire con-vention-
11el , dont la q.ualité doit fe régler par la 
Coutume du lieu du domicile des parties 
contraétantes , & . par conféquent être 
propre aux en.fans, même à l'égard des 
biens · foués fous des Coutumes 011 Te 
douaire efr perfonnel à la femme. 

Les p1rries, en convenant que 1a fu
ture époufe aurait le douaire coutumier-, 
font cenfées s'en être rapportées aux Cou
tumes fous lefquelles les biens de l'homme 
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Partie II, Chapitre I. 3 9 5 
font fitués, pour régler la . quantité du 
-douaire , c'efi-à-dire, les chofes qui fe .. 
roient fujettes au douaire, & la portion 
pour- laquelle elles y feroient fujettes, 
mais non pour en régler la qualité. 

Lorfqu'un homme a voit fon domicile, 
fors du contrat de mariage, fous une 
Coutume où le douaire .efl: .propre aux 
enfans , l'obligation du douaire préfix 
étant contractée par le contrat de mariage 

· envers les enfans, au cas que douaire ait 
Jieu ; quand même l'homme aurait depuis 
transféré fon domicile fous une Coutume 
qui n'accorde pas de douaire aux enfans, 
& y feroit mort, les enfans n'en auront 
pas moins la propriété de ce douaire;, 
car quoique ce foie la mort de l'homme 
qui donne ouverture au douaire·, ce n'ef.1: 
pas néanmoins au temp~ de la mort, mais 
c'efi par le contrat de mariage que fe 
contracte l'obligation du douaire, à la
quelle l'homme n'a pu depuis donner au
cune atteinte par fon fait, en changeant 
de domicile. " 
· Vice 11erfa. Si l'homme , lors de fon 

contrat de mariage, avoit fon domicile 
fous une Coutume qui n'accorde aucun 
clouaire aux enfans, telle que celle d'Or
léans; quoiqu'il ait depuis transféré fori 
domicile à Paris, & qu'il y foie mort , 
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3 96 Traité Ju Douaire ; _ 
les enfans ne peuvent prétendre la prô.:;: 
priété du douaire préfix confl:itué par le 
contrat de mariage; car ce n'efi que par 
Je contrat de mariage que fe contraéte 
l'obligation du douaire : la convention 
du douaire ayant été régie par la Cou
tume d'Orléans , qui n'accorde aucun 
douaire aux enfans, les enfans ne· peuvent 
prétendre aucun douaire. 

ARTICLE VI. 
'En quoi doit confyler le Douaire pre'fix des 

Enfans, lo,frju'on a laijfé à la femme le 
choix de deux chojès pour le Jien. 

3 2 1. Lorfqu'un homme domicilié fous 
la Coutume de Paris, ou fous , quelque 
autre femblable , a , par fon contrat de 
mariage , donné à fa femme -pour fan 
douaire le choix de deux chofes , puta de 
l'ufufruit d'un certain héritage, ou de 

, -cen.t~pifioles de rente , le çouaire des en
fans dépend en ce cas du choix que la 
femme fera: fi elle choifit pour fon douai
re l'ufufruit de cet héritage , les en fans 
-iuront pour leur douaire la propriété de 
ce même héritage ; & fi au contraire elle 
choifit )a rente, lés enfans , pour leur 
douaire, auront la propriété de cetté 
tente, 
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,·Partie Il, Chapltre 1.; jCJ1 
-'C'efi une fuite de notre principe, qu~ 

]e douaire des enfans efi le même que 
celui de la femme , dont les enfans ont 
la propriété , & la femme l'ufufruit ; il 
ne peut donc confifier que dans la pro
priéié de la même chofe que la femme 
a choifie pour fon douaire. 

322. De-là naît une quefüon. Un Pa
rifien , par fon contrat de mariage , a 
accordé pour fon douaire à la femme cent 
piiloles de rente pendant fa vie, fi mieux 
elle n'aimait le douaire coutumier. Après 
la mort . du mari , la veuve a choifi le 
douaire coutumier. Les héritages fujets à 
ce douaire font tous fitués fous la Cou
tume d'Orléans , qui n'accorde pas un 
douaire aux enfans : les enfans auront
ils en ce cas un douaire ? Auzanet tient 
la négative : fes · raifons paroiffent affez 
fpéc'ieufes. Les enfans, dit-il, ne peuvent 
pas avoir pour douaire la propriété de la 
rente de cent pifl:oles; car cette rente, n'é
tant pas le douaire de la femme, au moyen 
du choix qu'elle a fait du coutumier, ne 
peut être celui des enfans, étant de l'ef
fence du douaire des enfans qu'il foit la 
propriété des mêmes chofes dont la fem
me a la jouiffance pour le tien. Les enfans 
ne peuvent pas non plus, dit cet Auteur, 
demand~r la propriété du douaire cou-

' 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



fs,8 Traité Ju Dowûre; 
tumier que la femme a choifi , les héri~ 
tages qui le compofent étant régis par 
une Coutume qui n'accorde pas de douai
r~ aux enfans. Je penfe, au contraire, 
que les en fans doivent avoir, en ce cas, 
pour douaire la propriété de la portion 
des hérirages dont la fem111e jouiffoit en 
ufufruit. La raifon efi que ce Parifien, 
en confiituant un douaire préfix d'une 
rente de cent pifioles, dont les enf~us 
auraient eu lé! propriété fi la femme 
l'efü choifi, a par-là témoigné que fon 
intention étoit que les enfans euffent un 
douaire. 

Il n'a pas intention, en laiffant à fa · 
femme le choix du douaire coutumier, 
de changer par-11 1a condition des en
fans par rapport au douaire; tout ce qu'il 
a voulu , en aécordanc ce choix à fa 
femme, e!l: que le douaire qu'il lui don
nait ne fût pas moindre que ce qu'elle 
auroit eu de la Loi: il a voulu pour cet 
effe~ que fi au temps de l'ouverture du 
douaire, le douaire coutumier excédoit 
la rente de cent pifioles qu'il lui confii
tuoit pour douaire , el1e pût choifir le 
douaire coutumier. La femme quj choi .. 
fit en ce cas le douaire coutumier, le tient 
plutôt de fon mari, qui lui en a accordé 
le choix, que de la Loi, Ce douaire qu'elle 
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P 4rtie II, ahapitre I. 3 99. 
choifit n,efi le douaire coutumier que 
quant à la fobfl:ance, en ce qu'il efl: corn• 
pole des mêmes chofes que celui que la 
Coutume défere; mais il n'a pas la qua-
·]ité qu'a celui que la Coutume défere, 
d'être perfonnel à la femme & de ne pas 
paffer aux enfans; il efi, quant à fa qua
lité , douaire conventionnel , & propre 
aux enfans. 

3 2 3. Lorfqu'un Parifien a accordé pu• 
rement & fi_mplement un douaire de cent 
pifi:oles de rente à fa femme ; G les biens 
de ce Parifien , fujers au douaire coutu
mier, font fitués fous 'une Coutume qui 
accorde à la femme qui a un douaire pré
fix ·,- le choix du c0urumier, & qui n'ac
corde pas de douaire aux enfans , la fem
me ayant dans ce cas choifi le douaire 
coutumier , les cnfans ne paroiffem pas 
être fondés à en prétendre la propriété~ 
q_uoiqu'ils euffent eu celle du douaii·e de 
cent piHoles de. rente, fi leur mere l'eût 
choifi. Les raifons employées en faveur 
des enfans, dans l'efpece précédente, ne 
militent plus dans celle-ci. La femme ne 
tient pas dans ce_tte efpece le choix qu'elle 
avoit du .douaire coutumier qu'elle a 
choifi , de la confl:itution de douaire por
tée au confrat de mariage, qui n'en con
tient aucun, mais de la Loi qui lui a 
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ijod Traitd dll Douàir4 ; 
accordé ce choix ; le douaire coutumier 
qu'elle a cho1fi en conféquence , ne peut 
paffer que pour un véritable doua_ire cou-. 
tumier, qu'elle tient de la Loi, & qui a 
par conféq_uent la qualité que la Loi qui~ 
le lui défere, lui donne d'être un douaire 
perfonnel à la femme , qui ne paffe pas 
aux enfans. _ 

3 24. Dans les Coutumes où le douaire 
eft propre aux enfans, lorfque par la 
conftirution de douaire portée au contrat 
de mariage·, on a donné à la femme le 
choix de deux chofes, putà' de cent pifio
les de rente , ou de la jouiffance d'une 
certaine terre ; ou bien de cent pifloles 
de rente , ou du douaire coutumier ; fi 
le douaire défaillit en la perfonne de la 
femme par fon prédécès, ou fi, ayant 
été ouvert au profit de la femme , ,elle 
efi morte depuis, avant que d'avoir fait 
fon choix, ce choix paife aux enfans. Les 
enfans doivent, en ce cas, s'accorder fur 
ce choix. L'opinion de Dupleffis, qui 
penfe que dans ce cas l'un des enfans peut 
choifir fa part dans l'une des chofes pont 
on a donné le choix, & l'autre enfant fa 
part dans l'autre chofe, paroîc contraire 
.iu principe fur les créances alternatives~ 
qui ne permet pas que le choix puiffe être 
fait autrement que de l'une ou de l'autre 
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1' artie Il , Cfzapitre 1. 40 t~ 

chofe en entier , & non pas de partie de 
l'une & de partie de l'autre, comme nous 
l'avons remarqué en notre Traité des 
Obligations, n. 247,, conformément à la 
Loi 8, §. l, ff. de legat. 1°. · 

Quid. S'ils ne pouvoient s'accorder, 
l'un perfifl:ant toujours à choiGr l'une des 
chofes dont ils ont le choix , & . l'autre 
àchoifir l'autre, doit-on dire que le choix 
doit être , en ce cas , référé à l'héritier· 
débiteur de ce douaire alternatif? Je 
penfe qu'il y auroit de l'i~co~v~ni,e~~ à 
référer , en ce cas ,, le choix a l hermer 
du mari; cela pourroit· donner lieu à des 
fraudes. Lorf qu'il y a une grande inéga
lité de valeur entre les del!lX chofes dont 
les en fans ont le choix, l'héritier pourroit 
colluder avec l'un des enfans au préjudice 
de l'autre, en donnant fous main quelque 
chofe à l'un des enfans pour choifir 1~ 
chofe la moins précieufe. C'eil: pourqu01 
je penfe que dans ée cas, lorfqu'ils font 
plufieurs enfans qui ne s'accordent p~s 
fur le choix qu'ils ont à faire, on dmt 
faire prévaloir l'avis du plus grand nom
bre ; & que ·s'ils font entr'eux partagés 
d'avis, le Juge les doit renvoyer par-

. devant des arbitres, pour en paffer par 
le choix que les arbitres auront jugé. être 
le plus avantageuxq 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



· 40'2, • Traite' du Douaire; 
3 2 r. On doit pareillem.ent entrer darrs 

l'examen du ruid utilius, lorfque l'en
fant qui avoit pour fon douaire le choix 
d'une fomme d'argent ou du douaire cou
tumier ., efl: mort après l'ouverture du 
dou.1ire , fans avoir fait fon choix , & a 
laiffé des héritiers qui ont, par rapport 
au choix de_ ce douaire, des intérêts op
pofés; comme lorlqu'il a laiffé pour îoa 
héritiere au mobilier fon aïeule mater
t1e1le , qui a intérêt que le choix tombe 
fur le douaire de la Comme d'argent, parce 
qu'elle y fuccéderoit comme héritiere au 
mobilier; & d'un autre côté, des héri
tiers aux propres p~ternels , qui ont Îh• 
térêt que le choix tombe fûr le douaire 
cot1tumi~r, lequel confifl:e en héritages, 
qui font propres paternels de cet enfant, 
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P A.rtÎe II, Chapitre II. 40 J' 

CHAPITRE 11. 

Quand & comment Je contraéle l'o..: 
bligation du Douaire des Enfans; 
quand ejl-il ouvert ; & comment 
en font-ils faijis. 

§ . . I. 

Quand & comment fi contrac1e 
1

1' ohligatiorn 
du Douaire des Enfans. 

316. L'OBLIGATION du douaire cou..: 
tumier, foit des enfans , foit de 

la femme , fe contraête lors du--maria-ge 
& par le mariage. C'efi du jour du ma
riage, comme nous l'avons déja vu en la 
premierc Partie, chap. 3 , art. 1 , par 
rapport au douaire de la femme , que 
tous les héritages & autres immeubles que 
l'homme avoit alors , & qui font régis 
par des Coutumes 011 le douaire efr pro
pre· aux enfans, deviennent affeétés au 
douaire , foit des en fans, foit de la femme; 
de rnaniere que dèsi- lors il n'eft plus per
mis au _mari d'aliéner ni d'obliger la 
portion dont les enfans doivent avoir pour 
)eur douaire la propriété , & la femme 
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404 Traiç/ !u a· Douire; 
]a joui{fance, ni y donner atteinte, et1 
quelque maniere que ce foir. 

A l'égard des héritages & autres im~ 
meubles régis par Iefdit€s Coutumes, qui 
vienneBt pendant le mariage au mari de 
fes pere, mere & autres parens de la 
ligne direéte afcendame, ils font, auffi•tÔt 
qu'il y a foccédé, affeaés au douaire, 
foit des enfans, foit de la femme. 

A t>égard du douaire préfix ou con
ventionne] , lorfqu'il efi propre aux en-
fans, c'efi par le contrat de mariage que 
fe contraéte l'obligation de ce douaire ; 
c'efr de ce jour q.ue le mari devient dé
biteur des chofes dans lefquelles il eft 
confiitué, foit envers la femme pour l'ufu
fruit, foit envers les enfans pour la pro
priété, en cas que douaire ait lieu ; & 
que, lors de fon ouverture, les enfans fe 
trouvent habiles à le recueillir. 

§. I I.· 

·Quand le Douai;e des Enfa_n.r ejJ.il ouvert. 

327. Quoique l'obligation du douaire 
fe contraéte dès le temps du mariage , 
néanmoins le douaire des enfans, de 
même ·que celui de la femme, n'efl: ou
vert qu'au temps de la mort de leur ·pere: 
1ant qu'il vit, il ne réfulte de l'obligatio~ 
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Partie II, Chapitre II. 40s 
qu'un droit informe, qui avorte & dé .. 
faillit lorfq ue les ~nfans viennent à mou .. 
rir avant leur pere. 

De-là il fuit, 1~. que les enfans qui 
ineurent du vivant de leur pere, ne tranf. 
mettent rien du douaire dans leur foc,. 
ceffion. 

328. · ne-là il fuit, 2 °. que le décret , 
qui feroit fait du vivant du pere, d,un 
héritage fujet au douaire, par des créan
ciers pofiérieurs 'au mariage , ne peut 
purger le douaire; car ce qui n'efl: pas 
encore né ne peut être purgé : mais 
auffi-tôt que le douaire efi ouvf;rt par 
la mort du per~ , le décret purge le 
douaire. · - . 

Un décret d'héritages fujets à un douai;, 
re ayant été mis à chef, après la mort du· 
pere, à la vérité , mais pendant que le~ 
en fans éro1~nt encore dans les délais que 
rürdonnance leur accorde pour déliqérer 
fur la qualité qµ'il~ ont à prendre, on 
a élevé la quefiion de fçavoir fi le dé
cret avoit purgé le douaire. Denifart 
rapporte un Arrêt du 13 Décembre 175 8; 
~ui a jugé pour l'affirmative. La raifon 
efl:, qu'auili-tôt que le douaire a été 
ouvert par la mort du pere , les enfan1 
ont pu s'oppofer pour la confervation de 
~4~ droit qui l~ur ttoit déféré 1 fan; 
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406 . Traite' du Douaire ; 
préjudice des qualités qu'ils auraient· à 
prendre. 

Le fceau des provifions d'un office ~y
pothéqué à un douaire , a plus d'effet 
que le décret : lorfque les provifions ont 
ité fcellées fans charge de douaire, quoi
que le douaire ne fût pas encore ouvert, 
]e pourvu de l'office ·ne peut être troublé 
ni pcJ.r la veuve, ni par les en fans douai
riers, étant cenfé tenir l'office , non de 
·celui qui le lui a vendu , mais du Roi. 
C'efl: ce qui a été jugé par Arrêt du 11 
Juillet 1702 , rapporté au cinquieme 
tome du Journal des Audiences. 

Du principe que le douaire n'efl: ou-
. vert que du jour de la mort du pere, 

naît auffi la conféquence qu'en a tirée 
l'art. I 17 de la Coutume de Paris:« En 
:>il matiere de douaire , la prefcription 
:>:> commence à courir du jour du décès 
=» du mari feulement, entre âgés & non 
)} privilégiés. » 

Il y en a qui ont ptétendu que le temps 
de la prefcription contre les enfans douai
riers & majeurs ne commençait pas tou
jours à courir du jour de la mort de leur 
pere , mais qu'il falloit encore attendre 
la mort de leur mere qui avoit furvécu., 
lorfque leur rnere s'éçoit obligée avec 
leur pere à la garantie des héritages_ fujet~ 
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P artié Il, Ch4pitre Il. 407 
au douaire que leur pere a vendùs ; ou 
lorfque ces héritages avoient été donnés 
en paiement de dett~s pofl:érieures au 
mariage , çontraé1:ées folidairement par 
leur pere & par leur mere; parce qu'en 
ces cas, difent-:ils , les enfans ont été 
empêchés d'cigir contre les détenteurs , 
par la crainte d'expofer lçur rnere à une -
aaion de garantie. 
, On cite quelques anciens Arrêts pouf 

.cette opinion : elle a été rejetée , avec 
raifon , par les Arrêts les plus réçens, 
Denifart en rapporte trois, l'ua du II 

Août 1711 , le fecond du 1.,4 Juillet 
1727, & le troifieme du 4 Mars 173 5, 
qui ont jugé que le temps de la prefcrip
tion contre l'aétion que des enfans douai .... 
riers avoient contre les détenteurs d'héri
tages fujets à leur douaire vendus par 
leurs pere & mere , avoit commencé ~ 
courir dè~ rinfl:ant de la mort de leur 
pere , quoique leur mere , contre qui 
l'aél:ion réfléchiffoit , ~llt furvécu long
temps depuis. Des enfans douairiers ma• 
jeurs ne font pas dans une affez grande 
dépendance de leur mere, pour qu'on 
puiffe dire qu'ils ont été, pendant la 
vie de _ieur mere , dans l'impuilfance 
d'intenter leurs aétior~s qui réfléthiffoient 
çontre elle : G par égard pour elle., il~ 
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408 Trait/ du Douaire , 
n'ont pas voulu les intenter , il n'.en ell: 
pas moins vrai qu'il éroit en leur pou
voir de le faire ; ce qui fuffit pour faire 
courir fo temps de la prefcription. ' 

3 29. Le douaire des en fans n'étant ou
vert que par la mort de leur pere, le 
fait de la mort de leur pere efi un fait 
E}Ue les enfans font tenus de jufüfier 
lorfqu'ils demandent leur douaire ; c'eft -
pourquoi , dans les cas d'une longue 
abfence de leur pere , étant incertain s'il 
dt vivant ou mort, les enfans peuvent 
bien demander à être mis en poffeffion 
des biens de leur pere , comme fes hé
ritiers préfomptifs; mais il ne peuvent de-

, mander contre les créanciers qui les au
raient faifis, la délivrance d.e leur douaire 
dans lefdirs biens, faute de pouvoir prou
ver le fait de la mort de leur pere, qui 
doit fervir de fondement à cette demande. 

Si, par le rapport de l'extrait baptif
taire de leur pere·, ils jufüfioient qu'il 
f>'efi: écoulé cent ans depuis la naiffance 
de leur pere , on devrait préfumer en 
ce cas la mort de leur pere, & le douaire 
ouvert. -Cette préfomption efi établie par 
les Loix Romaines , qui on"t regardé le 
temps de cent ·.ans comme le plus long 
terme de la vie des hommes: Spatium 
€entum arm0rum finis 11ita: longijfimus efl. 
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Partie II , Chapitre II. 40, 
t. 8 , ff. de ufaf. legat. Quoique quel
ques hommes , dont le no~bre efi infi
niment pet~t , paffent ce terme , il fuffit 
que communément la vie des hommes 
n'aille pas au-delà de ce terme, pour 
ql!'un homme doive être, au bout de ce 
terme , préfumé mort. Les préfomptions 
fe forment ex e0 quod plerumque accidit, 
comme l'obferve Cujas, in parat. ad tit. 
de prohat. & prœfampt. 

330. Sur la quefiion fi la mort civile 
ôonne ouverture au douair.e, voyez ce 
qui en a été djt en la premiere Partie, 
n. Iff• 

331. L'effet'de i'o.uverture du douaire 
el que , dès YinB:ant de la mort du _ 
pere qui y dmme 6u-verture, le droit efl: 
acquis au~ enfans , ,qui le tranfmettènt 
dans leur fücceffion , quand même ils 
mourraient avant que de s'être expliqués 
fµr la qualité qu'ils vtmlent prendre d'hé- 
ritiers ou de d0uairiers; car la .condition 
de renoncer -il la fuccèffion .clu pere
po.ur avoir le dou(1lire , n' efl pas une 
condition fufpenfive qui fufpende l'ou
verture du douaire; .c'efl: plutôt lex fa
tiendi, que les héritiers ou autres fuccef
feurs univ~rfels de l'enfant, qui fucceden t 
au droit de douaire qui lui a été acquis·, 
f.~u.vent açcomplir', en renonçant de fon 

' ~ 
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41 (!) Traite' du .Douaire, 
chef à la fucceffion du pere. C'efi ce qui: 
a été jugé par un Arrêt du premier Sep
tembre 1678 , rapporté au Journal du 
Palais. 

Il réfulte de ce que nous venons de 
dire , que Lauriere a donné une mau
vaire inerprétation à l'art. 2 SS de la Cou. 
turne de Paris, où il efl: dit:,, Le douaire 
:)? c·oni1itué par le mari •. ~ .• efi le propre 
:,:, héritage aux enfans, pour d'icelui jouir 
:,; après le trépas _ de pere & mere , in
:o cominem q1,1e douaire a lieu n, Lauriere" 
en fa note, dit que ces termes, incon .. 
tùz~-nt que douaire a Lieu, fignifient incon .. 
tinent que les enfans ont renoncé à là 
fucceffion de leur pere ; car, dit-il , le 
douair~ n'a lieu & n"appartient aux 
çnfans que quand ils fe font abfien.us d~ 
la fucceffion de leur pere~ · 

Il faut dire au contraire, que ces te.r-
1nes, incontin~nt que q,oµ,air-e aura lieu ~ 
lignifient incontinent la mort du peœ ; 
çar, fuivant ce que nous venons de dire, 
& fuivam ce qui a é-ré jugé par l'Arrêt: 
4ue nous venons de rapporter , le douaire . 
efi ouver~ & le droit en efi açquis aux 
enfons du io-ur de la mort de leur pere ~ 
? la çharge par eux , ou, par ceux qtJi 
font à l~urs droits ., de renonc~r à f~ 
füçç~ff.io.n~ . 

Partie 

lJl, L'art. 
\quia é 

11~, dit: 
ou préfix, 
le le dema 
;.1Jfume ne 
ifüonentre 
,r~uent, 
:!ans les au 
:même qu 
.:~ein dro 
:ifon mari, 
ïi forment 
1ireillement 
.~·lors de l 
Par exern 

~ douaire• 
:inf és faifis_ 
~fiè[eurs, 
liur pere, 
~ur appan· 
1

~ héritag 
iu'ils aient 
ifüvrance 
i~oit la io 
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OU! Venot11 ue 

onné une mau, 

2 H de la Cou, 

't:«Leoouairi 

1•• efi le~ro~rt 
ur d'icelui jouir 
e & mere, in, 
l1eu»,Lauriere, 
termes, incon, 

fign1nent1ncon
nt renonce a 11 

car, d1t-1I, le 
appartient aux 

nt aofrenus oe 

e, que ceste~ 
ire aura lim , 
ort du ~ere; 
enons de aire, 

gé par f Ar:et 
ter, le douaire 

efr ac~uis aux 
de leur pere~ 
par ceux ~u1 
noncet à fa 

Partie II, Chapitre II. ~U) 

§. I I I. 

Comment les Enfans font-.if.s faijù de leur, 
Douaire. 

332· L'art. 256 de la Coutume de 
Paris, qui · a été déja rapporté ci-deffus, 
n,-159, dit : cc Douaire, foit coutumier 
:n ou préfix, faifit, fans qu'ir foie befoin 
:n de Je demander en Jugement :n. La 

rCoùtume ne fait à cet égard aucune dif
ti~étion entre ]a femme & les enfans; par 
_tonféquent, dans la C0utume de Paris , 
~ dans ]es autres Coutumes fomblables, 
de même que la femme efl: cenfée faifie 
de plein drofr, dès l'inftant de la mort 
de fott mari, de la jouiffance des chofes ' 
qui forment & compofent le douaire~ 
pareillement les enfans font cenfés faifis 
dès-lors de ]a propriété defdites chofes. 

Par exemplé, lorfque le douaire efl: 
le douaire · coutumier, les enfans font 
cenfés faifis., -& dev,enus propriétaires & 
poffeffhirs , ,dè~ l'in~ant de ·ta mort de 
four ·pere, & de fa, portion indivife qui 
leur appartient pour fou.r douaire ,dans 
les héritages fujets · à ce douaire, fans 
qu'ils aiént befoin d'en demander aucune 
t.léliv'rance; & fi four mere, qui en doit 
l}v0ir1~ jotJi!fançe ? forfqu'elle fur:vit fon. 

s ij 
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~ t z f raitl du DouairJ ; 
Jnari , étdit prédécédée ~ tous les frufot 
nés_ & perçus depuis 1~ décès de leur 
pyre , appartiendroi~nt auxdits enfapi 
douairiers , pour la portion qu'ils ont 
pans lefdits l}éritages. . 

Pareillement, lorfque le douaire etl: lç 
·pouaire préfix . 4' un certain Mritage , 
dont on a dqnqé la jouig'ance à la femme 
pour fo11 douaire par le contrat de ma~ 
riagt; , 1~~ enfans douairiers font cenfés 
pareillement avoir été faifi~ de plein droit, 
l$C. devepus propriétaires 8{. po1feifeurs de 
çet hériq1g~ , dès 1'~11fiant dç lij mort de 
Jeur pere,' 

Il fuit de-là qu~ lorf qu!un epfant fe 
met , après 1~ mort de fon p~re ~ ~n 
poffeffion d'un héritage fujli;t à fon doµ~ire ,, 
fans déclar~r fi c'efl: ~n qualité d'héritier 
_pu

1 
en celle d~ douairi~r· qu'il s'en met 

en pofièffion , il ne fait point ~~e d'hé~ 
:ritier ; car l' ~rt, 3 17 d<t la Coutunw d~ 
J?aris , qui dit qlje celui qui appréhendç 
Jes biens d'un défunt, fait aéfe cfh~r~ti~r 9 

lijout-e : S~ns p,voir ,utre qua/ité_ ou droit 
,le prendre [efditf hiert• Or I'r~f~nt qui 
flVOÎt 1~ choi~ de la qm1ljté d'héritii=r ou 
p' celle de 401.H1iri~r , lorfqu'i{ /~(l mi~ . 
~Il poffefl1on des Mritage~ ft:Jjets à fon 
~91,rnire , avoit µne aµtre qualit~ qu~ 
~u~ 4'hçriti~r l ~uj Jµ~ q9nn9~) ly ~~94~ 

Parti 
tt ien mettr 
:lili ae doua· 
•;i qu'il ait 
:~tant en po 
ûbfervez, 

.: en la pr 
, douaire 
; ~euvent ê 
:i des hér 
.i leur pe 
~ard de 
nnt, ils n 
~ l'infiant 
,11 n'a pa 
ilrtune p 
:i11e; ils 

.fürsque p 
ira fait par 
;i11ls intent 
JB, Lo· 
te dans \ 
1 une cer1 
:Irn font 
'.é faifis , 
me fomrr 
~ l'infian 
arérages 
· ~ intérêti 
~sencon 
1 . 
~oit au p 
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enfunt fe 

pere, ~ 
ndop~re, 
!Mrider 
1'en met 
aae&h~ 
~turne® 
~ré~e~~ 
1oériner j 
'doit 
fant qui 

ritier ou 
s'eflmis 
Hon 

fü~ ~u~ 
\edroj1 

. 'Pariie .tl, èha~itre ·11. ~ij, 
Be s'en mettre en poffefiion ; fçavoir ; 
celle de douairier: on ne peut donc pas 
dire qu'il ait ~ait _aéèe d'héritier en s'en 
mettant en poiîeffion • 
. Obfervez, comme nous l'avons déja 

dit en la premiere Partie; par rapport 
au douaire de la femme, que les enfans 
ne peuvent être ainfi faiGs de plein droit 
que des héritages fojets à leur douaire 
que leur pere a laiff és à fon décès : à 
l'égard de ceux quïl a aliénés de fon 
vivant , ils ne peuvent pas en être faifis 
dès l'infiant de la mort de leur pere, 
qui n'a pas pu leur tranfmettre à fa 
mort une poifellîon qu'il n'avait plus lui
même ; ils ne peuvent en devenir poifef
feurs que par le délaiffement qui leur en 
fera fait par le détenteur , fur la demande 
qu'ils intenteront contre lui. 
_ 3 3 3. Lorfque le douaire préfix cort
füte dans une certaine fomme d~argent 
Oi;! une certa.ine rente , ]es enfans douai- ' 
riers font cenfés pareillement en avoir 
été faifis , & être devenus créanciers de 
cette fomme ou du fonds de cette rente , 
dès rinftant du décès de leur pere; & les 
arrérages de cette rente, auffi-bien que 
les intérêts de cette Comme, fi elle n'avait 
pas encore été délivrée, courront de plein 
droit au profit des enfans, auffi-tôt après 

. s iij , 
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~ 1.4 Traité du Douaire ; 
le décès de leur mere, ·qui en d~it avoir 
la jouiffance pendant fa vie ; & fi elle 
étoit prédécédée, ils courront au profit 
des enfari-s, du jour du décès de leur 
p_ere. 
· 3 3 4. Dans les Coutumes qui ne faifif

fent pas de plein droit la femme de fon 
douaire , les enfans douairiers ne le font 
pas non plus; ils n'ont, de même que 
la femme, qu'une aétion pour le deman~ 
der; laquelle aétion ils peuvent intenter 
contre les héritiers de leur pere , ou le 
curateur à fa fucceffion vacante , après 
qu'ils auront renoncé à fa fucceffion, pour . 
prendre la qualité de douairiers. 

Tout ce que nous avons dit fur cett:e 
matiere, par rapport au douaire de la 
femme, en Ia premiere Partie , chap. 3 , 
art. 3 , reçoit ~pplication au douaire des 
en fans ; nous y renvoyons, pour ne pas 
répéter. 

CH 

Des aaio 
Douai 
ouvert. 

m•L1 
lieu à l'a 
les enfans 
Je leur 'R 
Ûon vac 
curateur 
mfans d 
1r'eux au 
œ doua 
La fe 

mari, d 
tion dans 
a fes en 
te part 

336. 
raifons 
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ui ~n aoii âl'~ 

vie; & fi eI 
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Partie II, Chapitre II!. ~-
C H A P I T R E I I I. 

.. -
Des aâions auxquelles donne lieu le 
_ Douaire des linfans, Lo,fqu'il ejl 

ouvert. 

A R T I C LE P R E MI ER. 

Des ac1ions aux,7uelles donne lieu le Douaire 
coutumier des Enfans, lo,fqu'il ejl ouvert. 

33 5 • LE Douaire coutumier des en-
- fans, lorfqu'il e!l: ouvert, donne 

li~u .à l'action communi diyidundo, qu'ont 
les enfans douairiers contre les héritiers 
de leur pere, ou le curateur à fo !uccef
fion vacante , & que lefdits héritiers ou 
curateur om refpeaivement contre lefdits. 
enfans douairiers, pour être procédé en
tr'eux au partage des héritages fujets à 
ce douaire. 

La femme, lorfqu'elle a furvécu fon 
mari , devant avoir l'ufufruit d~ la por• 
tion dans lefdits héritages, qui appartient 
à fes enfans , doit intervenir avec eux à 
ce partage. 

3 3 6. Les Parties ont quelquefois des 
.raifons refpeéèives à fe faire à ce partage. 

S iv 
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~ l ~ · TraitJ Ju Douaire ; 
Les héritiers du pere, ou le curateu~ 

à fa fucceffion vacante , en ont à fai.rlA 
aux enfans douairiers , dans les cas 
fui vans. 

1 °. Lorfque le pere , de fon vivant , 
a reçu le rachat de quelque rente fo
jette au douaire, ou a été obligé d'alié
ner , pour quelque caufe d'utilité pu
blique, quelque héritage fujet au douaire, 
la focceffion du perc eft tenue de faire 
-raifon aux enfans douairiers, des denieis 
du rachat de la rente & du prix de l'hé• 
ritage, pour la même portion que Iefdirs 
enfans d.ouairiers auraient eue dans la 
rente, fi elle n'eût pas été rachetée , )B( 
dans rhérirage, s'il n'eî,t pas été aliéné. · 

2°. La fucceffion du pere e!l tenue de 
faire, raifon aux enfans douairiers , pour 
les pans qu'ils ont dans les biens fujets 
au douaire, des Commes qu'il a reçues 
dans les cas qui ont été rapportés ci~ 
deifus, aux nombres 80 , 8 I , 8 2. 

3°. Lorfque le pere a, par fa faute, 
laiifé perdre quelqu\me des chofes fujettes 
au douaire, fa fuccellion doit faire raifon 
aux douairiers du prix de cette chofe, 
pour -ia portion qui leur en auroit ap4'. 
parrenu. · · 

4°. Enfin, lorfque le pere, de fon vi~ 
vant, a fait des dégradations dans quel-:, 

Pdttze 11, th~ 
•ltr1tage fuje~ au d 
!oit fa\re ratfon , 
:
1
~erefümation de 

1li ~orüon que le 
~01 fhéritage. 
ii1· Obfervez , à 
:it1ons, une diff ér 
a11ere&les enfa 
m'ayant que ru 
~eadans les hér' 
.in ne lui fait r 
~ni qui ont app 
tau revenu de 
~11 faire aucun 
;itté aucune di 
'Jfruit; comme 
·Stage un boi 
·traire les enfa 
1~r1ete de la 
néritages fu1e 
~faire raifon 
nons qui dim' 
1~e, mais gé 
:~ui diminue · 
n8. Les e 
:e\~uefois de 
~ion de \eu 
, 1 °, Lor( qli 
i~ fu1et a 
itilon de q 
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Pattie Il, Chapitré Ill. 417, 
ijue héritage fujet au douaire, fa fuccef: 
fion doit faire raifon aux enfans douai
riers, de l' efümation de ces dégradations, 
pour la portion que les enfans douairiers 
ont dans l'héritage, 

337. Obfervéz, à l'égard de ce~ dé
gradations, une différence entre la femme 
douairiere & les enfans. La femme douai
:riere n'ayant que l'ufufruit de la portion 
qu'elle a dans les héritages fujets au douai
re, on ne lui fait raifon que des dégra., 
dations gui ont apporté quelque diminu
tion au revenu de l'héritage ; on ne lui 
en doit faire aucune p0ur celles qui n'ont 
apporté aucune diminution au revenu de 
l'ufufruit; comme lorfqu'on a abattu fur 
l'héritage un bois de haute futijÎe : au 
contraire les enfans douairiers ayant la 
propriété de la portion qu'ils ont dani 
les héritages fujets au douaire ., on doit 
leur faire raifon non-feulement des dégra
dations qui diminuent le revenu de l'hé
ritage, mais généralement de toutes cel
les qui diminuetlt le prix du fonds. 

3 3 8. Les enfans douairiers ont auffi 
quelquefois des raifons à faire à la foc
teffion de leur peFe, . 

1°. Lorfqu'il y a quelque héritage qui 
n'ef.l: fujet au douaire que fous la dé
d\létion de qlilelque fomme d'argent que 

Sv 
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~18 Traite' du Douaire; 

leur pere a été obligé de débourfer pen ... 
dant fon mariage ; pour l'avoir, comme 

dans le cas du 11. 3 3 & 17 8 , les en fans 

douairiers doivent faire raifon à la fuc

ceffion cle leur pere , de cette fomme., 

pour la portion qu'ils doivent avoir dans 

cet héritage. 
2'". Lorfque le pere, pendant fon ma-

1·iage , a débourfé une fomme d'argent 

pour racheter des rentes dont il étoit ~é-

biteur dès avant fon mariage , les enfans 

douairiers doivent faire raifon, au moins 

par la voie de compenfation, à la fuc
ceffion de leur pere , de cette Comme , 
pou-r la portion qu'ils auraient portée dans . 

ces rentes , fi leur ,pere ne les efat pas 

rachetées. 
3°. Lorfque le pere a fait, pendant 

~e mariage, des améliorations fur quel

'}u'un des héritages fujets au douaire, les 

enfans douairiers doivent faire raifon , 

au moins par la voie de compenfation , 

à la fucceflion de leur pere , de l' efiima

tion de ces améliorations , pour la pa~t 

qu'ils ont dans cet héritage. 

Obfervez, par rapport à ces amélio

rations, une différence entre la femme 
douairiere & les en fans douairiers. - La 

femme . n'ayant que l'ufufruit de la por

tion qu'elle a d"ns les héritages fujets au 

iJimenté: au co 
l rropriété de l 
~ héritages fuj 
1rnt faire raifi 

:ire, pourla p 
.tage fur lequ 
;orations , de 
iorations , \U 
m'elles ont a 
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4ge, quoiqu, 
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tiletoiraé, 
,leiinfani 
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Partie 11, Chapitre Il 1. 419 
êoùaire, elle ne doit faire raifon que des 
améliorations qui ont augmenté le re
venu de fon ufufruit, & jufqu'à concur
rence feulement de ce qu'elles l'ont 
augmenté: au contraire, les enfans ayant 
la· proptiété de la portion qu'ils ont dans 
lés héritages fujets au douaire , ils doi..
vent faire raifon à la fucceffion de leur 
pere, pour la portion qu'ils ont dans rhé
ritage fur lequel ont été faites les amé
liorations, de l' efümation defdites amé
liorations , -jufqu'à concurrence de ce 
qu'elles ont augmenté la valeur de l'héri
tage, quoiqu'elles n'en aient pas augmenté 
le revenu. On peut apporter pour 
exemple, _des plantations d'ormes qui 
auroient été faites fur un héritage. 

3 39. Lorfque les héritiers du pere & 
& les enfans douairiers one de part & 
d'autre des raifons refpeétives à fe faire , 
il ~oit s'en faire compenfation jufqu'à due 
concurrence: fi ce que l,héritier doit, ex
çede ce que les enfans douairiers doivent 
de _leur côté , cét excédant lui fer·a pré
c·ompt~ fur la· part qu'il doit avoir au 
partage qui efi à faire des héritages fu
jets au douai_re entre lui &_ les enfans 
douairiers; & yice versâ, fi ·ce que les 
enfans douairiers doivent, excede ce qui 
eG: dû par l'héritier , cet excédant doit 

S vj 
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~~ô Traite' du Douaire; 

pareillement être .précompté aux enf~ni 
fur leur paft audit partag.e. · . 

Lorfque le partage entre l'héritier & 
les enfans douairiers n,a pu fe faire fans 
un retour en deniers; fi c'efi la part de 
rhéritier qui efi chargée de ce retour , 
la fomme due pou.r ce retour doit être 
payée à la femme douairiere, qui en doit 
jouir pendant fa vie , à la charge de la 
refütuer, après l'extinéèion de t>ufufruit, 
aux enfans propriétaires du douaire : fi 
au contraire c'efi la part des douairiers 
qui efi chargée d'un retour, la femme 
qui a la jouiffance du douaire , doit payer 
à l'héritier la fomme due pour ce re~ , 
tour, & en faire l'avance , à la charge 
par les enfans douairiers, après l'extinc
ti,on de l'ufufruit de leur rnere , de faire 

· raifon de cette fomme à la fucceffion de. 
leur mere, au cas qu'ils. y renoncent , ou 
_qu'ils y viennent avec d'autres enfans. 

3 40. Nous avons vu que lorfque le 
pere avoit augmenté le fonds du douaire , 
foie en rernbourfant des rentes paffives 
dont il était chargé, foit en faifant · des 
améliorations fur des héritag,es , les en
fans douairiers en devoient faire raifon ,' 
par la voie de _ la compenfation , à ce 
qu'ils auraient de leur côté à prétendre 
pour la diminution que leur pere au.roit 

',un apportée ' 
m re,evant le 
~ iu douaire, 
]nons fur d 
.iire: cela ne fi 
mfans ne pe 
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P ariic 11, C!zapitre n1. ~, 
a'ailleurs apportée au fonds du douaire-; 
foit en recevant le rachat des rentes fu. 
jettes au douaire, foit en faifà~ des dé-: 
gradations for des héritages fujets au 
dauaire: cela ne fouffre pas de difficulté; · 
les enfans, ne· peuvent pas fe plaindre 
que leur pere ait dimint1é leur douaire ., 
lorfqu' en le diminuant d'ue côté ,· il ra 
augmenté d'un autre ,&ré. 

Il y a plu~ de difficulté fur la quefiion 
de fçavoir fi, dans le cas auquel les en·
fans n'ont de leur côté aucunes raifons qui: ' 
doivent leur être fai_tes par là focceffiçn. 
de leur pere, qui n'a apporté aucune di
minution au douaire,, les héritiers ou le 
curateur à la fucceffion vacante peuvent' 
exiger des enfans douairiers ,. pour la 
portion qu'ils ont dans les héritages fujett 
au d01:1aire, le rembou.rfement des fom,... 
mes employées par fe pere depuis le ma-

. riage , foi,t au rachat des rentes paffives 
dont Je douaire étoit chargé , foit à des 
améliorations fur 4es héritages fujets au 
douaired Cette quefiion efl: entiér~ment 
la même que celle que nous avons déja 
agitée au nombre 18 5 , par rapport au 
douaire de la femme ; n0us y renvoyons :i 
pour ne pas répéter •. 

341. Outre l'altion de partage, dont 
uous avons parlé jufqu'à préfent, que le~ 
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411 Traité du Douaire, 
enfans douairiers ont contre les héritie~S' 
de leur pere ou contre le curateur à 
la fucceffion vacante , ils ont des aétions 
contre les tiers détenteurs des héritages 
fujets à leur douaire , que le pere a alié
nés pour revendiquer la portion qu'ils y 
ont, & la leur faire délaiffer. 

Obfervez, comme nous l'avons déja 
fa1t. par rapport au , douaire de la femme, 
·n. 190, que les enfans n,ont ces aéèions 
contre les tiers détenteurs de ces héri
tages, que lorfque leur pere n'a pas laiffé 
dans fa fucceffion une quantité fuffifa_nte 
des héritages fujets au douaire, pour rem
plir les enfans douairiers de la portion 
qui leur appartient dans l'univerfalité des 
héritages fujets au douaire. Ce n'eft que 
dans ce cas que le_s enfans peuvent intenter 
aéèion contre ces dêtenteurs , en corn men• 
çam par les détenteurs des héritages qui 
ont été aliénés les derniers , & ainft en 
r emontant contre les autres , julqu,aux 
détenteurs de ceux dont l'aliénation a 
commencé à entamer la portion fujette au 
douaire, ' 

Partie Il 
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P1:rtie li, Clzapitre îll. 42J 

ART 1 c LE ri. 
f/Jes ac1ions auxquelles donne lieu le Douaire 

con~entionnet des Enfans. 

342. Lorfque, par la convention por
tée· au contrat de mariage , on a fait 
confif.ler ce douaire dans une quotité 
d'un certain genre d'héritages, ce douaire 
donne lieu, en ces cas, aux mêmes ac
tions auxquelles nous avons vu que le 
douaire coutumier donnoit lieu. 

34 3. Lorfqu'on a a1ligné pour le 
douaire conventionnel un certain héri. 
tage, dans les Coutumes où le douaire 
faifü de plein droit, les enfans douairiers 
peuvent , ·de même que la douairiere, s'en 
mettr.e d'eux-mêmes en poffcffion, lorf
qu'ils fe trouvent dans la fucceŒon de 
leur pere, & intenter l'aétion de com
plainte contre ceux qui les y trouble
roient. Dans les autres Coutumes , les 
e!)fans douairiers ont contre les héritiers 
ou le curateur à la fucceilion vacante, 
une aB:ion qui naît de la convention du 
douaire , pour en avoir la délivrance. Si 
leur pere l'avoic aliéné, les enfans douai
riers auraient cette aéèion contre ceux 
qui fe trouveroient poffeffeurs, cette ac
tion étant perfonalis in rem fcri1ta, l'hé-
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ij2.4 Trahi Ju lJoualre; 
·ritage étant; par le contrat de mariagë J 
'1ffeéèé au douaîre. 

Lotfque Ïe douaire conventionnel coti-~ 
fille, ou dans une fotnrne d'argent, ou 
dans une tente dont leur per~ s'efr conf
titué débiteur par la confütution, du 
douaire, les enfans douairiers, de même 
que la veuve , ont contre les hétiti~rs de 
leur pere , une aétion perfonnelle qui 
naît de la convention du douaite. 

Tous, les biens préfens & à ven1r du 
mari, ayant été hypothéqués au douaire 
par le contrat d~ mariage; les enfans ont 
au~ffi des aét:ioüs hypothécair~s contre 
ceux qui oat acquis depuis le mariage. 

A R 't I C t E I I J. 
·De t Hypotheque du /Jouaire; 

Lorfqu'il n'y a pas eu · de contrat de 
mariage, ou que par le contrat de ma
riage îl ·n'a pas été parlé de douaire , 
l'hypotheque du douaire cc5uturhier qui 
efi dû en ce cas , efi du jour de la cé~ 
lébration du n.1atiage. 

· Lorfque, par le contrat dè màtiage ·1 
,,. les parties font conv~nue11 d'un douaire 1 

foit du coutumier, foit d'ut1 douaire diffé.
. rent du coutumier ; l'hypotheque du 

~ouaire efi du jour du contrat de ma"'.: 
.nage, 
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Pa~'tie 11 1 Cluzpitu Ill. 4îJ · 
Quoique l'hypotheque du douaire , & 

telle des autres créances de la femme~ 
foient du même jour, néanmoins la Jur1f.. 
rrudenc_e y a établi 1:m ordre. La grande
faveur de la dot fait marcher avant l'hy
potheque clu douaire, celle <le la femme, 
pour la refiitution qui iui efi è-ue de fes 
deniers dotaux, & pour fe remploi du 

. prix de fes propres aliénés, lorfque l'alié
nation a été néceffaire; mais l'hypothe
que de la femme , pour le remploi du 
prix de fes propres, à l'aliénation vofon
taire defquefs elle a confenti, & celle 
qu'elle a pour l'indemnité des dettes aux
quelles elle s'efi obligée avec fon=mari, ne 
va qu'après celle du douaire des enfans; 

, car étant chargée, auffi-bien que fon 
mari, par l'article 279 de la Coutume 
de Paris , de veiller à la confervation du 

. douaire de fes enfans , elle n'a pu par 
fon fait y donner atteinte, en tonfentant 
à l'aliénation de fes propres , & en con
traétant volontairement des dettes pour 
fon mari. 

La faveur du douaire a fait auffi pré-• 
férer l'hypotheque du douaire à celle de 
la femme , pour fon préciput füpulé en, 
cas de renonciation, & pour les autres 
avantages que lui a faits fon mari. 

.On entel-'ld par deniers dotaux, nQn~ 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



426 ' Traite du Douaire; 
feulement ceux qu'elle a fiipulés propres, 
maîs ceux qu'elle a fait entrer en com-
nmnauté lors & depuis le mariage, & 
dont elle a ftipulé la reprife , en cas de 
renonciation à la communauté. · 

Tous ces points ont été décidés par 
rArrêt du 30 Août 1661, au fecond 
Tome du Journal des Audiences, & par 
l'aéèe de Notoriété du Châtelet de Paris, 
du 14 Avril 1676 • 

. La créance de la femme pour les ar
rérages échus du douaire , & celle de~ 
·enfans pour le fonds du douaire, paroif-
fenr devoir être colloquées par concur
rence; & c'efl: l'avis de Lemaître. Néan
moins Renuffon, chap. 1 o, n. 2j, rap
porte deux Arrêts qui ont donné la pré
férenc.e à la veuve : mais la Jurifpru
dence a changé ; & l' Arrêt du 1 o Dé
cembre 17 r 8 , rendu pour l'ordre des 
biens de M. Portail, qui efi rapporté par 
Borjon, a jugé pour la concurrence. 

Partie Il 
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Mes à fucc 
Les enfans 
:nautre ma 
;ut le dou; 
m autre rr 

, 11t à ce do 
~termes d 
:lutume d~ 
ipre he'ritai 
H>· Les 

inrs pere: 
tnr maria 
~nt cenfés 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



Ollaire, 

~ f~u!éi ~rofm, 
ir entrer en corn, 

is le mani5e & 

eprife, en(~ oe 

unauté, 

éré déci~~ i:r 

661, au feconl 

u~iences, &iir 
hâre!et deParij, 

o, n, 2J, ra~, _ 

donné la pre• 

s la Jurifrru• 
êt au 10 Dé-
r /'orore aes 

rapporté rar 
ncurren,11 

Partie II, Cliap'ttre IV. 427 

CH API T RE IV. 

A quels Enfans le Douaire eft-il dû, 
& fous quelles conditions. 

SECTION PRE Ml ERE. 

A quels Enfans le Douaire ejl-il dû. 

344· 1r ORSQU'UN homme en fe ma
. .Jl.r2 riant, ou la Loi pour lui, conf
titue un douaire à la femme qu'il époufe, 
& que par la Loi ou par la convention , 
ce douaire doit être propre aux enfans, 
c'eft aux enfans de ce mariage qui fe 
trouvent, lors de l'ouverture du douaire, 
habiles à fuccéder, que ce douaire eft dû. 

Les enfans que cet homme auroit eus 
d'un autre mariage, ni ceux que la femme 
à qui le douaire a été confücué, auroit' 
d'un autre mariage, n'ont donc aucune 
part à ce douaire. C'efl: ce qui réiùlte de. 
ces termes de~ "rticles 249 & 2 5 5 de la 
Coutume de Paris : Douaire • • • • efl le 
propre héritage aux enfans ijfus du mariage. 
. 34.>. Les enfans nés du commerce que 
leurs pere & mere ont eu enfemble avant 
leur mariage, étant légitimés depuis , 
fQm. cen(és être , par anticipation, ijfus 
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1, 18 Tra:tJ dù Douatte ; 
Je ce mariage ; & de même qu'ils font 
habiles à fuccéder , ils ont auffi droit ail 

- douaire. 
· 346. L~enfahtpofl:hurhe dont la temme 

étoit enceinte · lors de la mort de fbn 
mari, & ~ui efi né depuis, vivant & à 
terme , quoiqu'il ne fût pas encore né au 

0 temps dé la mort de fon pere, qui a d_onné 
ouverture au douaire, ne lailfe pas d'avoir 
droit au douaire , dé même qu'il efl: 
~abile à fuccéder ; foivant cette regle de 
Droit : ls qui in utero dl, pro Jam nato 
hahetur , quoties de commodo ejus agitur. 

, 347• Les petits enfans d'un enfant du 
mariage qui efr· prédécédé, font au!li 
cenfés enfans if/us du mdriage, & ils ont 
le même droit au douaire de leur aïeul , 
qu'ils ont à fa fucceàîon. 

Quarid même ces enfans auroient déja 
eu un douaire dans les biens de leur 
pere , cela ne les excluroit pas du droit 
qu'ils ont au douaire de leur aïeul. 

348. Lorfqu'un enfant unique qui a 
furvécu fon pere , a renoncé à la fuccef.. 
fion & ·au douai_re ; quoique par fa re
nonciation , les enfans de cet enfant , 
comme étant dans le degré fuiv~nt, ai:ent 
droit à la fucceffion de leur aïeul, néan .. 
moins ils n'ont pas droit au douaire; car 
l'enfant à qui cé douaire étoit déféré_i ~ 

P41tie 1. 
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~e; ceu~ q 
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P4rtie Il, Ch1Zpltre JI/, 419 
qui y a t~nonçé, en a Hbéré la fucceffion: 
· 3.49. Il n'y a que les en(él,ns qui font 
habiles à fuccéder, qui ont droit au 
doooire ; ceu~ qui , at?- tçmps de l'ouver
ti111e du doqairc;, n'ont plus l'~tat civil 
qu'ils ont perqu , foit par la prof~mon 
Religiçufe , fo~t par une condqmnatiolil 
~ une peine capital~, n'éta~t pa~ hapiles 
à fuccédçr , l)'ç~~ par~in~ment ~µçui, 

. poµaire1 · 

Ceu~ qui ont été exhérédés par leur 
pere pour une jufl~ caufe , n'ayant plus 
~e droit à la (qq:e{Iion , n'o11t plus pareib 
Jement ay.cun groit au 4o~aire-~ 

SECTION II. ,.... ,, . -;;, 

ff)e la co,zdftion d~ rçnoncer à lafacc~/Jion~ 
fOUr avoir droit au Douair~. 

3 50. Les enfans, pour pouvoir pré~ 
tendre le douaire dans les biens de leu~ 
~re ~ d~ive~t renoQcer à fa f~cceffion. . 

Ç'efi ce qui réfu,lt~ d.~s ;\rticles 2.5q ~ 
15 l de la Coutume de Paris. Il ~fi: git e11 
l'article i 5 1 : Cf= Si l~s çnfap~ venant ~udia 
~ mariage ne fe portent héritiers de leur: 
:n pere 1 ~ ~'apftienmmt de prendre fa foc-: 
t> cefiion , ~Il ç~ cas 1~ 9quaire appar
~ tient al,!xdits enfans purement & ftm-
' f_lç_mçnt 1 ~c~ ~ l,r.' A.rti~le ~ j ~ dit ; ec N ijl 
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430 Traité du Douaire; 
tt ne peut être héritier & douairier en
.., femble , pour le regard du douaire cou~ 
t> tumier ou préfix)). 

Quelle efi la raifon de cette incompa
tibilité ? Dum9uliri, en fa note fur l' Ani .. 
de 178 de la Coutume de Senlis, dont 
la difpofition efi femblable à celle de 
P.aris, en rapporte cette raifon : Quia , 
dit-il, temntur doarium conferre. Des en
.fans venant à la fucceilion de leur pete, 
ne peuvent avoir aucun avantage les uns 
fur les autres dans les biens de leur pere, 
à l'exception feulement de celui que Ja 
Loi fait à l'ainé pour fon droit d'aineffe; 
tous les autres avàntages faits à quelqu'un 
des enfans ; foit qu'i1s··1es tiennent de leur 
pere, par les· donations · qu'il leur at1roit 
faites , foie qu'ils les -tiennent du béné
fic.e de la Loi, rel qu'efl: le douaire, doi ... 
ve~t être rapportés & conférés : par con ... 
féquent, un enfant qui efi hériti_er, feroit 
inutilement dou"1irîer vis-à-vis les autres 
enfans fes "cohéritiers ,- foit au même rit , 
foie d'un autre lit, parce qu'il feroit tenu 
de leur conférer ce qu'il autoit à titre de 
douaire. · - · 
· Lorfqu'il· n'y a qu'un enfant, uniqu~ 
héritier, cette raîfon ne mil-ire pas: mais 
il y en a une autre encoréplus dééifive ~ 
pour que cet erifant, unique héritier ; ·n,~ 
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Partie Il, Chapitre 1 P. 4 3. l 
puiffe être douairier; c'efr que le douaire 
efr une dette de la fucceffion du pere 
envers fes enfans : étant, en fa qualité 
d'unique héritier de fon pere, feul tenu 
de toutes les dettes de la fucceŒon de 
fon pere , -il ne peut pas être débiteur dû 
douaire envers lui-même; il ne peut pas 
en être tout à-la-fois le débiteur & le 
créancier : ce font deux qualités qui fe 
détruifent néceffairement. 

Un enfant peut - il être douairier, & 
héritier fous bénéfice d,inventaire? S'il y 
a d'aùtres enfans qui viennent avec lui à 
la f ucceilion , il ne peut pas , vis-à-vi~ 
d'eux , être douairier , quoiqu'il ne foit 
qu'héritier fous bfoéRce d'inventaire; car 
un héritier, quoique fous bénéfice d'i11-
ventaire, eft un véritable héritier., tenu 
par conféquent, en cette qua.lité, au rap~ 
port envers fes cohéritiers, auquel la Loi 
oblige les enfans qui viennent à 1a fuccef.. 
fion de leur pere ~ le bénéfice d'inven
taire n'efi établi que contre les créan• 
ciers' pour empêcher que l'héritier 'J.UÎ y 
a recours, ne foit tenu envers les créan• 
ciers , des dettes de la fucceffion ultr~ 
'Pires ; mais ce bénéfice d'inventaire ne 
peut déroger à la L9i du rapport qui doit 
avoir lieu au partag_e des biens de la 
fücc~ffion" 
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14,3 i Tr,,.Ïti du Douairt ; 
✓ Il fuffit même qu'un enfant fe foit porté 

hériri~r :, quoique fous bénéfice d,inven ... 
taire, pour ttu'il ne puiffe plus', en re• 
nonçatit à la füçciffiou béné6ciair.e ', de. 
mander fa parc th,1 douair.e à fes c,ohéri ... 
~iers.~ ~ qui a été jug;é entre .d~ux 
f œürs cohét·it,i~r;es d.~ leu,r per.e , p~r un 

. Arrêt rend1,1 .en forme de Réglement, du 
2.2 F~vrier 1.702. , qui ~fi dans -le Recueil 
,de Joui , & au cinquieme Torne .du _J out., 
nal des Audiences. · 

3 ; 1. U' n f;!nfi,mt peut-il , vis-à-vi_s des 
.créanci_ers de la fucceffion d~ for:i :pere 1. 

être héritier fou$ ,bénéfice d'inve:ntair.e , 
, ,& douairie-r, de rnaniere ·qu'il puilfe, ea 

·abandonnant aux créanciers .fes .biens de · 
la fucceffion _béné~cjair.e, -p.rendr_e fur le-s 
héritages de lç1,dite f t;1cceffio,n , fon dou_a;ire 
pr~férable,m.ent ~u~ ,créanciers pofl:érieurs 
.au mariage ? ~a raifon _de .Qouter e;,{l 
qu'il fembl~ qu_e fa Coutume appo(e -at1 · 
douaire , comme uoe ,condition a.bfolu.e, 
que l'enfant renon_c~ à -la fucceŒon de fon 
pere, pou.r pouvoir avoir le douaire ; 
elle dit en -r Article 2 5 o : « Si les en fans 
» ne fe portent hé.r.itiers .de leur pere , ~ 
» .s'abfüennent des biens de fa .(ucceffioo, 
~ en ce qas l_edit douaire appa,rtient auxdit~ 
~ .enfans purement & fimplemen_t , fans 
f' J_}ay~r ,âufune_s 4~tte~ créées .depuis le 

· ~ ,, ~~na9y, 'f 

Ptrtie 11, 
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Partie Il, Chapitre IV. 433~ 
;. mariage n. Et en l' Article 1. 5' I , elle dit 
abfolument & indifünétement: cc Nul ne 
,, peut être héritier & douairier "'· D'où 
on conclut que ces deux qualités d'héri-
tier & de dooairier font abfolument in
compatibles ; qu'un enfant ne peut' les 
réunir en fa perfonne; & que tous ceux 
qui ont intérêt de l'empêcher d'être douai
rier, les créanciers de la fucceffion auffi
bien que fes cohéritiers , peuvent oppo--

, fer à l'enfant cette incompatibilité de qua
lités, pour l'empêcher de prendre un 
d_ouaire dans les biens de la fucceffion : 
on cire même un Arrêt en fa.ve.ia-r de cette 
opinion. Nonobftant ces raifons, on doit 
décider qu'un enfant peur, vis-à-vis les 
créanciers de la focceffion d~ fon pere , 
être douairier & héritier fous bénéfice 
d'inventaire. La raifon efi _, que l'effet dll 
bénéfice d'inventaire efl: de conf erver à 
l'héritier qui y a recours, tous les droits 
& créances qu'il a contre la fucceffion. 
L'enfant qui y a recours doit donc con
ferver fon douaire, qui n'eft autre chofe 
qu'une créance qu'il a contre la fucceffion 
de fon pere: il peut donc, vis-à-vis des 
créanciers de la fucceffion, être héritier 
& douairier. 

A l'égard de l'objeérion qu'on fait ; 
que la Coutume dit abfolument & indif: 

.T 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



4 3 4 - Traite du Douafre , 

tinétement qu'on ne peut lêrre héritier 
&. donairier , je réponds qu'il eft dit pa
reillement , qu'aucun ne peut être héritier 
& donataire. Blois, art. 158. Néanmoins 
tout le monde convient que cette maxime 
n'a d'application que vis-à-vis les cohéri• 
ûers de l'enfant donataire , auxquels , 
lorfqu'il eft héritier , il doit conférer & 
rapporter tout ce qui lui a été donné; 
mais que cette regle n'empêche pas un 
enfant qui n'a pas de coheritiers, d'être 
héritier par bénéfice d'inventaire, & do
:pataire, fans que les créanciers de la fuc
ceilion bénéficiaire puiffenc 1 ui oppofer 
cette regle pour l'obliger au rappott des 
chofes qui lui ont été données emre vifs. 
Pourquoi ne dira-t-on pas pareillement. 
que la regle, Nul rze peut être herùier & 
douairier, n'a d'appiication que vis-à-vis 
les cohéritiers du douairier, auxquels 
l'e·ofam qui fe porte héritier, doit rappor
ter & conférer fon douaire, d'autant que 
c'eft le fens dans lequel Dum6ulin l'a en
tendu, en fa note ci-deffus rapportée. 

· Cette queftion a été décidée par un 
rArrêt: du 4 Mars I 7 so , en la quatrieme 
Chambre des Enquêtes, au rapport de 
M. de Lépine de Granville., par lequel 
il a ét.é jugé que les enfans du fieur Fu
mée-Dubuiffon, quoiqu'ils fe fu{fent por• 
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Partie Il , Chapùre-l V. 4 3 l 
tés héritiers fous bénétlce d'inventaire de . I 

leur pere, ayant d.épuis renoncé aux 
bieBs de cette fucéeffion , étoienr bien 
fondés dans une demande hypothécaire 
contre les enfa~s du fieur Dupont, qui 
avoit acquis 'o/s biens hypothéqués à leur 
douaire. 

On avait oppofé un Arrêt du 7 Juil
let 16 24 , rq.pporté au Journal du Palais, 
par lequel un enfant qui avoit fait aban
don des biens de la fucceffion de fon pere, 
fous bénéfice d'inventaire, étoit, nonobf.. 
tant cet abandon , non-recevable à de .. 
mander le douaire: on répond~_üt que cet 
Arrêt étoit dans une efpece différente ; 
qu'il étoit dans l' efpece dim douaire d'une 
fomme d'argent, avec la claufe que la fem
me l'aurait fans retour. La propriété d'un 
tel douaire efi cenfée accordée à la fem
me , non-feulement po-:.ir le cas auquel· il 
n'y a pas .. d'enfans, mais pareillement 
pour le cas auquel les enfans feroient hé
ritiers: la propriété n'en efi laiffée aux 
enfans que dans le cas auquel ils renon
ceraient à la fucceffion pour prendre Ia 
qualité de douairiers. L'enfant ayant donc 
accepté la fucceffion, a fait exifier Ia con
dition fous Iaq uelle la propriété en a été 
accordée à la femme: il n'efi donc plus 
recevable à la demander, nonobfiant l'a"". 

T ij 
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4 3 6 Traite' du .Douaire , 
bandon qu'il offre de faii·e ; car cet aban:: 
don n'empêche pas qu'il ne demeure héri
tier; femel heres, jèmper heres: il ne · peut 
oppofer à la douairiere ni à fes héritiers 
le bénéfice d'inventaire , qui n'eft établi 
_que contre les créanciers. 

SECTION III. 

'De la condition que lq, Coutume impofe aux 
Enfans douairiers d'imputer far leur 
Douaire toµt çe tjUÎ leur a e'té donné par 
leur pere. 

3 52. Geff une maxime, que les enfans 
ne peuvent avoir don & douaire. 

La Coutume de Paris s'en expliqL!-e en 
l'Article 2p., où il efl: dit: ,< Celui qui 
,t veut avoir le douaire, doit rendre & 
;n ·refütuer ce q ü'il a eu & reçu en ma:. 
» riage, & autres avantages de fot'l pere, 
,~ ou moins prendre fur le douaire"· 

La raifon de cette difôofoion efi tirée 
de la nature du douaire 

1 

des cnfans. Ce 
douaire, comme nous l'avons 'vµ fuprà, 
11. 293 , efi une efpece de légitime que la 
Loi municipale affure, aux enfans fur les 
biens de leur pere , pour leur fubvenir 
contre la diffipation qu'il en pourrait fa ire. 
De-là il fuit que de rnêf!)e que tout ce qu'un 
pere -donne à fes enfans, s'irnpme fur lA 
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Partie II, Chapitre IV. 437 
légitime qu'il leur doit lorfqu'ils fe tien
nent à leur légitime , pareillement tout 
ce qu'il leur a donné, doit s'imputer fur 
leur douaire, ce douaire étant une efpece 
de légitime. 

3 5 3. Si par la donation qu'un pere a 
faite à un de fes enfans , il étoit expreffé
ment fiipulé que l'enfant ne feroit pas 
oblîgé d'imputer fur fon douaire les cho
fes comprifes en la donation ; cette claufe 
feroit-elle valable ? Elle efi nulle vis-à-

. vis des autres enfans héritiers, & vis-à•vis 
des créanciers antérieurs à la donation. 

A l'égard des créanciers poftérieurs à 
la donation , n'ayant pas dù compter {ùr 
des biens que celui avec qui ils ont con
traété, n'avoir plus , ils ne peuvent être 
recevables à comefier la claufe appofée 
à la donation de ces biens, ni à en de
mander l'imputation au douaire. 

Si cette imputation que le qouairier 
doit faire fur fon douaire, des chofes qui 
lui ont été données, nous verrons, 1°. 
quelles donations font fujettes à cette im
putation ; 2 °. comment fe fait cette im
putation ; 3 °. de quand Je douairier doit-
il rapporter, ou imputer fur fon douaire, 
les fruits '& intérêts de ce qui lui a été 
donné. 

T iij 
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Trait/ du Douaire, 

ARTICLE p REM IER. 

Quelles donations doivent être imputeès far 
le Douaire. 

3 54. L'enfant tenant de fon pere feul 
le douaire, il ne doit y imputer que ce 
qui lui a été donné par fon pere; il n'efl: 
pas obligé d'y imputer rien de ce qui lui 
a été donné par fa mere. 

En conféquence, Iorfqu'un pere a don
né, foit en mariage, foie autrement, des 
biens de fa commuuauté à un de fes en
fans, quoiqu'il ait parlé feul à la donation 
qu'il en a faite , fi la femme accepte )a 
communauté, il efi cenfé avoir fait la do
nation tant pour elle que pour lui; la 
femme eft cenfée en avoir donné, par le 
minifiere de fon mari, la moitié : en con• 
féquence le pere n'en ayant donné que la 
moitié, l'enfant n'en imputera que la moi-
tié fur fon douaire. . 

Si la femme renonce à la commnnauté ,· 
le pere fe trouvera avoir donné le total_; 
le total fera par conféquent imputé fui: 
le douaire de-l'enfant. 

Quoique la femme renonce à la corn~ _ 
munauré, fi elle a donné conjointement 
avec fon mari, elle efi cenfée avoir donné 
la moitié, dont il lui fera fait déduéèion 
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Partie Il, Chapitre IV. 439 
fur fa dot : le pere n'aura donc donné 
que la moitié, & l'enfant ne fera tenu 
d'imputer que la moitié fur fan douaire. 

Lorfque le pere a donné un de fes pro
pres à un de fes enfans, s'il a fait feul 
la donation , il n'efr pas douteux qu'il a 
donné le total, & que l'enfant fera tenu 
d'imputer le totàl fur fon douaire ; mais 
fi la femme a donné conjointement avec 
fon mari ce propre de fon mari , il eft 
cenfé en avoir donné la moitié pour fa 
femme , qui doit tenir compte à fon mari 
ou à fa fucceffion , de la moitié du prix: 
le pere n'aura donc donné en ce cas que la 
moitié, &. l'enfant par conféquent n'im
putera que la nv)itié fur fon douaire. 

Lorfque c'efl: un propre de la femme 
qui a été donné, fi le pere a été feule
ment préfent à la donation pour autorifer 
fa femme, le pere n'ayant en ce cas rien 
donné, l'enfant n'aura rien à imputer fur 
le douaire. 

Mais fi le pere a donné conjointement 
avec fa femme un héritage propre de fa 
femme, le pere étant cenfé en avoir donné 
en ce cas la moitié, du prix de laquelle 
il eft débiteur envers fa femme, l'enfant 
fera tenu d'en imputer la moitié fur fon 
douaire. . 

,Lorfque le pere & la mere ont donné 
Tiv 
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440 Traitl du ... Douaire; 
conjointement différentes chofes; dont 
les unes appartcnoient au pere, les autres 
à la mere, fans expliquer ce que chacun 
donnoit, chacun efi: cenfé n,avoir donné 
en ce cas, des chofes données, que celles 
qui lu~appartenoient, & l,enfant par con
féquent ne fera tenu en ce cas imputer 
fur fon douaire que celles qui apparte-
11oiem à fon pere. 

3 5 5. L'enfant n,étant obligé d,imputer 
fur fan -douaire qu,il tient de fon pere, 
que ce qui lui a été donné par fon pere, 
il n, efi pas réguliérement tenu d,y impu
ter ce qui lui a été donné par fon aïeul 
paternel. 

Néanmoins fi fon pere, en V€nant à la 
fucceffion de cet aïeul, a voit été obligé, 
conformément à l'Article 30.6 de la Cou
tume de Paris, de faire rapport à fes -co• 
héritiers en ]a focceffion de cet aïeul, de 
ce qui a éré donné à fon enfant p~r cet 
aïeul, le pere ayant en ce cas pris pour 
fon compte· la donation qui a été faite à 
cet enfant par l'aïeul, en la rapportant 
& en en tenant compte à la fucceffion• de 
l'aïeul, le pere eil: cenfé êrre devenu le 
donateur, à la place de faïeu.l, de ce 
qui lui a été donné par l'ajeul , & !,en
fant doit en conféq.uence être tenu d~ 
firnputer, 
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Partie II; Chapitte IV. 441· 
~ ,~. Lorfqu'un petit .. fils vient, par 

r.epréfentation de fon pere ou de fa mere, 
au douaire de fon aïeul, il doit imputer 
fur ce douaire, non-feulement ce qui a 
été donné à lui directement par cet aïeul, 
mais pareillement ce qui a été donné à 
la perfonne qu'il repréfente, quand mê
me il auroit renoncé à fa focceŒon; car 
un repréfentant ne peut avoir plus de 
droit que la perfonne qu'i·l repréfente : 
Qui aLterius jure utitur, eodemjure ZllÎ dehet. 
.Or la perfonne qu'il repréfente n'eût pu 
être admife à ce douaire , fi elle eût vécu., 
fans y imputer ce qui lui a été donné : il 
d?it donc être pareillement t~nu de l'im-
-puter. . 

3 57. Lorfqu'un petit-fils vient au douai• 
re de fon aïeul, non par repréfentation, 
mais de fon chef, comme dans le cas au
guel le pere de cet enfant, qui le précé-
doit en degré, & qui efl: prédécédé , 
auroît été enfant unique; le petit-fils en 
ce cas n'efl: tenu imputer fur le douaire 
de cet aïeul ce qui a été donné à fon 
pere, que lorfqu'il a été héritier de fon 
pere, étant cenfé avoir trouvé en ce cas 
dans la fucceffion de fon per-e, le don de 
l'aïeul: mais s'il avoit renoncé à la fuc
ceffion de fon pere, il ne feroit p~1s obligé 
de l'imputer, 

Tv 
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442. ~ Trait/ du Douaire, 
"3 5 8. L'·enfant efl:"il obligé d'imputer 

fur fon douaire, non.feulement ce qui a:1 

été donné à lui, mais ce qui a été donné 
à fes enfans ? Les Auteurs font partagés 
fur cette queftion. 

Pour la négative, on dit qu'un débi
teur ne peut pas s'acquitter de ce qu'il 
doit à fon créa1:Jcier, en le payant aux 
enfans de fon créancier ; & le créancier 
qui n'y a pas confenti, n'efi pas tenu d'im• 
puter fur ce qui lui efi dû , ce qui leur a 
été payé, lorfqu'il n'en a pas profité. Or 
le douaire efi une dette véritable, que 
le pere contracte envers fes enfans en fe 
mariant; il efl: véritablement débiteur en
vers eux de ce douaire; il ne le peut donc 
valablement payer qu'à eux-mêmes; & 
l'enfant à qui le douaire efi dî1, n'eft pas 
tenu d'imputer fur ce douaire qui lui efl: 
dû , ce qui a été donné à fes en fans ~ 
lorfqu'il n'y a_ pas confenti, & qu'il n'en 
a pas profité. La Loi veut que le douaire 
foit affuré aux enfans; qu'ils n'en pui!fent 
être frufüés ; que le pere n'y pui!Te don
ner atteinte : mais il eft évident que le 
pere y donneroit atteinte , & qu'il dé
pouillerait fon enfant éiu douaire qui lui 
efi dî1, fi cet enfant était obligé d'impu
œr fo_r ce douaire ce qui auroit été 
donné à fes enfans fans fa partiçipation, 
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Partie Il, Chapitre IV. 44 l 
&·fans qü'il en eÎlt profité. Par ces raifons., 
Dupleffis décide que l'enfant douairier 
n'efl: pas tenu de faire cette imputation. 

On dit au contraire en faveur de fim
putation , que ce qui ef1: donné aux en
fans de l'enfant douair~er, efl: cenfé donné 
à l'enfant douairier lui-même, fuivant la 
regle, Dona.tu.mfilio, vùletur dçnatum patri. 
C'efl: en conféquence de cette regle, que 
la Coutume de Paris, art. 306, oblige 
l'enfant qui vient à la fucceffion de les 
pere & mere, de rapporter non-feulement 
ce qui lui a éré donné à lui-même, mais 
ce qui a été donné à fes enfans, parce que 
fans cela, il feroit au pouvoir des pere 
& mere d 'éluder la Loi, qui ne permet 
pas qu'un enfant puitfe être héritier & 
donataire, en donnant aux enfans d'un 
enfant qui doit venir à leur fucceffion , 
ce qu\ls ne peuvent lui donner à lui
même. Pareillement la Loi qui ne permet 
pas qu'un enfam foie douaîrier & dona
taire, feroit éludée, fi on pouvoit faire 
aes donations aux enfans de l'enfant 
douairier , fans qu'il ffit obligé de les 
imputer fur fon douaire. Quant à ce qu'on 
dit en faveur de la premier-e opinion, que 
le douaire efl: une dette du pere envers 
l'enfant, qui ne peut recevoir aucune at
teinte, & qu'il doit par conféqt1e~t paye.t 

_TV) 
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~44 Trait/ du Douairè; 
à lui , & non à d'autres , on répond què 
la légitime efi pareillement une dette du 
pere envers fes enfans: cela n'empêche 
pas que l'enfant qui vient à la .fuccef
(lon de fes perè'& mere , ne doive faire 
rapport de ce qui a été donné à fes en
fans, même dans le cas où ce rapport en
tamerait fa légitime ; & on remédie à 
l'atteinte que ce rapport y donne, en le 
renvoyant co.ntre les enfans, pour re
trancher à fon profit, des donations qui 
'leur ont été faites, ce qui manque à fa 
légitime. On peut pareillement remédier 
à l'atteinte que donne au douaire rimpu
tation que le douairier doit faire des do
nations faites à fes enfans , en le ren
voyant contre fes enfans , pour prendre 
fur les donations qui leur ont été faites, 
ce qui manque à fon douaire: c'efi l'avis 
de Lemaîti:e. 

3 5 9. 11 nous refie à obferver qu'il y 
a de certaines donations qui font regar
dées plutôt comme l'acquittement d'une 
dette naturelle que comme donations; 
lefquelles ne font pas fojettes à être im
putées fur le douaire. On peut établir 
â cet égard pour reg le , que tout ce qui 
n' efl: pas fujet à rapport , en matiere de 
fucceffion , n'efl: pas auffi fujet à être im
_pµtf ~ur, le ··douai~e. Tel$ [ont , fuivant 
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Partie 11, C~apitre ]P. 445 
!'Article 309 de la Coutume d'Orléans, 
qui forme à cet égard un Droit commun, 
l.es nourritures , entretenement , ùifiruélions 
& a,ppremiffeges cl enf an.r. 

Ce qui eft dit des nourrit~res, fouffre 
exception à l'égard de celles qui font par .. 
tie d'une dot. Lorfqu'un pere, en mariant 
µn de fes enfans, promet de nourrir chez 
lui" les futurs conjoints & leur famille 
pendant un certain nombre d'années, ces 
nourritures qu'il lui adminifl:re en con
féquence, font partis de la dot; & l'enfant 
douairier à qui elles ont été adminifl:rées, 
eG: tenu de les imputer fur fon douaire, · 
de même qu'il auroit été tenu d'en faire 
le rapport a fes cohéritiers. 

3 60. Pareillement , le trouffeau & les 
habits nuptiaux qu'on a donnés ' à un 
enfant en Je mariant, doivent lui être 
imputés fur fon douaire , de même qu'ils 
font fuj~ts à rapport ; car ils font cenf~s 
faire partie de fa dot. 

A l'égard de la dépenfe que Je pere 
a faite pour le fefiin des noces d'un en
fant, cet enfant n'en ayant pas profité, 
de même qu'elle n.,efi pas fojette à rap
port, elle ne s'_impute pas fur le douaire. 

Obfervez à l'égard du trouffeau, des 
habits nuptiaux, & des nourritures qui 
font partie de la dot d'un enfant, & qui_ 
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446 · Traite; du Douai;e , ' ~ . 
cloivent en conféquence s'impÙter fur fon 
douaire , qu'elles n'y doivent être impù~ 
rées qne pour moitié , Iorfque le pere & 
la mere ont dqté conjointement renfant, 
ou lorfque la mere, quoiqu'elle n>ait_ parlé 
à la dot, a accepté la communauté; car 
en ce cas le pere eft cenfé n'avoir donné 
ces chofes que pour moitié, la mere étant 
cenfée les avoir donnés.pour l'autre moi
tié ; fiprà n. 3 5 •1·• 

361. Il n'eft pas douteux que le legs 
qu'a fait le• pere à l'enfant, d'une penfion 
alimentaire, ne doive être imputé fur le 
douaire de cet enfant. 

362. Lorfqu'un aïeul a pris chez lui 
un de fes perits-enfans qu'.il a nourri & 
élevé, quoiqu'il ne lui düt pas des ali
mens, cet enfant ayant alors fon pere & 
fa mere, qui éroient en état de lui en four
nir; néqnmoins, fi ce petit enfant vient 
par la fuite au douai~e de fon aïeul , 
il ne fera pas tenu d'imputer fur le .douaire 
_qu'il a de cet ~ïenl, les alimens que cet 
aïeul lui a fournis : ce n'efi pas une 
donation qu'il ait faite à cet enfant, qui 
n'en a pas profité , puifqu~il auroit été 
pareillement nourri & élevé chez fes. 
pere & mere , fi fon aïeul ne l'eût pas 
pris chez)ui; ce n'efi pas non _plus une 
donation que cet aïeul ait . faite aux pe·re 
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Partie II, Chapitre IV. 447 

8i mere de cet enfant , en fourni1fant, à 
leur décharge, des alimens à cet enfant; 

car cet enfant ne leur étoit pas à charge: 

ce n'efi que pour faire plaifir à fon aïeul, 

& pour fa propre fatisfaélion , qu'ils lui 

ont laiffé prendre cet enfant chez lui. 
3 6 3. L'article ci deffus cité, en excep

tant de la Loi du rapport les entretene

mens ,- comprend fous ce terme , non

feulement l'entretien ordinaire, mais la 

dépenfe qui auroit été faite pour l'équi

page d'un enfant, pour l'envoyer au fer• 

vice: par la même raifon on ne doit pas 

l'imputer fur le douaire de l'enfant pour 

qui on a fait cette dépenfe. 
La Coutume ajoute, injlruc1ions & ap

prenti_f/ages d'enfans. Cela comprend les 
penfions qu,on paie pour les enfans qu'on 

envoie dans les Colleges, dans les Unî

verfités , dans les Académies à monter 

à cheval , dans les Séminaires; les ap

poimemens des précepteurs & gouver
neurs, & des différens maîtres qu'on donne 

aux enfans pour leur éducation ; les 

livres, imra jiiflum modum; les frais de 

Baccalauréat & de Licence. Toutes ces

chofes ne font regardées que comme frais 

faitf pour l'éducation qu'un pere doit à 
fes enfans, & ne doivent pas par con• 

féquent lui être imputées fur fon douaire, 
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~8 Trait/ du Douaire~ 
Pareillement , entre artifans , les fraii 

â 'apprentiffage d'un métier font regardés 
comme frais de fimple éducation , & ne 
font pas imputés fur le douaire de l'enfant 
pour qui ils ont été faits: mais lorfq~e 
le pere l'a fait recevoir maître dans quel
que art, les frais de maîtrife, étant faits 
pour fon écabliffement, doivent être im
putés fur fon doua~re. 

364. L'enfant douairier n'efi: pas obligé 
d'imputer fur fon douaire les fruits des 
héritages que fon pere lui a donnés, 
qu'il a perçus jufqu'au temps de l'ouver
ture du douaire ; il n'efi pas tenu pa-' 
reillement de compter jufqu'audit temps, 
des intérêts des Commes d'argent qui lui 
ont été données. / 

Mais a près l'ouverture du douaire, 
l'enfant douairier doit faire raifon à l'hé
ritier, des fruits des héritages qui lui ont 
été donnés, & des intérêts des Commes qui 
lui ont été données , depuis le même 
temps que l'héritier lui doit de fon côté 
faire raifon des fruits & des intérêts du 
douaire; c'efi-à-dire, du jour du décès du 
pere , dans les. Coutumes où' le douaire 
faifit de plein droit ; & dans les Coutu• 
mes oi1 le douaire doit être demandé, du 
jour feulement de la demande que le 
douairier en a faite, , ' 
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Partie II, Chapitre IV. 449 
Par exemple, fuppofons que le douaire 

efl: d'un certain héritage, & que le pere 
qui a confiitué ce d-ouaire , a donné à 
fon fils une fomme de mille écus ·: ce 
fils s'étant porté douairier , les héritiers 
ou le curateur à la fucceffion vacante du 
pere , dans les Coutumes où le douaire 
faifü de plein droit, doivent faire dé
livrance de l'héritage à l'enfant douairier, 
& lui con~pter des fruits qui en ont été 
perçus depuis le décès du pere; & le 
douairier , de fon côté, doit rapporter 
& payer aux héritiers, ou au curateur 
à la fucceffion vacante, la fomme de trois 
mille livres qui lui a été donnée, & les 
intérêts de cette fop,me ·, à compter du 
même jour du décès' du pere. · 

Dans les Coutumes où le douaire doit 
être demandé, comme on ne tiendrait 
compte à l'enfant des fruits de l'héritage 
fujet à fon douaire, que du jour de la 
demande qu'il auroit faite de fon douaire, 
il ne doit pareillement tenir compte des 
intérêts de la Comme qu'il doit rapporter, 
que du jour de cette demande. 

3 64. Lorfque la veuve a furvécu, l'en• 
faot doit-il , mêmel en ce cas , Je rap
port des fruits & intérêts du jour de la 
plOrt de fon pere, dans les Coutumes 
~î1 le douaire eft faifi de plein droit ? 
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450 Traité du Douaire; 
Dupleffis dit qu'il ne le doit que du jour 
de la mort de fa mere, parce qn'il ne 
commence à jouir que de ce jour. Le
maître _décide , au contraire , qu'il d0it 
ce rapport du jour de la mort de fon pere. 
La raifon efl: que , quoiqu'il ne jouiffe 
qu'après la mort de fa mere , il efl: néan
moins faiG, du jour de la mort de fon 
pere !; de la propriété du douaire : il efi , 
dès ce jour, tenu d'imputer & de pré
compter fur ce douaire tout ce qui lui a 
été donné par fon pere ; il ce!fe, dès ce 
jour , de le tenir à titre de dçmarion ; il 
ne le tient plus à titre de donation ; ~l 
ne le tient plus qu'à titre de douaire: dès 
ce jour, ce n'efl: donc plus à cet enfant, 
c'efl: à la veuve douairiere à qui la jouif
fance en appartient ; laquelle jouiffance 
doit venir à ladite veuve en déduét:ion 
de la joui1Tance du douaire que les héri
tiers ou cré<:1nciers de fan mari doivent 
lui délivrer, fefdits héritiers ou créan
ciers du mari ayant fait délivrance à la 
veuve de l'ufufruit de la moitié de tous 
les héritages que fon mari avoit au temps 
des époufailles , & de œux qui lui fon~ 
advenus depuis en direére, fans lui faire 
aucune déduérion _de la jouiffance de ce 
que fon mari a donné à l'enfant douai
rier ; laquelle dédufüon ils n,ont pu faire~ 
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Partie II, Chapitre IV. 4;r 
à la veuve, parce que l'enfant douairier · 

la retenoit induement; l'enfont douairier, 
qui a eu cette jouiffance induement au 
préjudice des héritiers ou créanciers de 
fon pere, qni n'en ont pu faire déduc
tion à la veuve à qui elle devoir appar
tenir, & venir en déduétion de fon ufu
fruir du douaire, doit leur en faire raifon 
par le rapport des fruits perçus, ou des 
intérêts courus depuis le jour de la mort 
de fon pere, depuis iequel temps la joui[~ 
fance devoir appartenir à la veuve. 

Dans les Coutumes 011 le douaire ne 
faiGt pas de plein droit , l't.nfant douai
rier n'efi tenu , en ce cas, du rapport 
des fruits & intérêts que du jour que 
la veuve a eu délivrance de l'ufufruit; 
car ce n'eft que de ce iour que la fuccef
fion du mari fouffre de ce que l'enfant 
a retenu induement la jouiffance de ce 
qui lui a été donné à compte du douaire~ 
puifque ce n'eft que de ce jour qu'elle en 
eî1t fait- la déduétion fur l'ufufruit de la 
veuve. 

3 6 5. Lorfqu,un pere a donné en dot 
à l'un de fes enfans les fruits ou le re• 
venu d'un certain héritage , pendant un 
certain nombre d'années , l'enfant doit · 
imputer fur fon douaire tous ces fruits 
qu'1l a perçus, quoiqu'avant l'ouverture 
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~ p Traitl du Douaire, 
du douaire; car ces fruits ne font pas 1e9 
fruits_d'un héritage qui lui ont été donnés; 
le pere ne lui ayant pas donné 'héritage, 
ils font .la chofe même qui lui a été don~ 
née p~incipa.liter. 

ARTICLE II. 

Comment fi fût t imputatùm des chofls 
dDnnées far le Douaire. 

3 66. La Coutume de Paris, en l' Ar~ 
ticle rapporté ci -deffus, n°. 362, donne 
à l'enfant douairier le choix de denx 
chofes , ou de retenir fon doua.ire en 
entier, en rendant toutes les chofes qui 
lui ont été données , & qui font fujettes 
à ce rapport; ou de retenir les chofes 
qui lui ont été données~ en prenant d,au• 
tant moins fur fon douaire. 

§. I. 
Du cas du Rapport. 

3 67. Da~s le premier cas , lorfque 
l'enfant choi:Gc le parti de retenir fon 
douaire entier , en refütuant à la fuc
ceffion de fon pere les chofes qui lui 'Ont 
été données; fi ce font des héritages qui 
lui ont été donnés, & qu'il les ait en
core en fa poifeffion , il doit les rendr~ 
~n nature. 
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Partie II, Chapitre IP. . 4.>J 
Il doit faire à fes dépens toutes les ré

parations d'entretien qui fe font trouvées 
à y faire lors de !,ouverture du douaire ; 
car elles font une charge de la jouiffance 
qu'il en a eue jufqu'à ce temps. 

A l'égard des groffes réparations, rèn
fant n'en efl: pas tenu lorfqu'elles pro"!' 
viennent de vétufié, ou de quelque ac
cident de force majeure; mais il en eft 
tenu lorfqu'elles proviennent de fa faute, 
ayant été occafionnées par défaut d'en~ 
trerien. _ 

Il eft pareillement tenu des dommages 
& intérêts réfultans de toutes les dégra
dations defdits héritages qui proviennent, 
fait de fo_n fait , foit de fa faute ; peur 
quoi les héritiers ou le curateur à la 
fucceffion vacante du pere, peuvent de
mander la vifite defdirs héritages par 
experts , dont les parties convienne t , 
pour déclarer les dégradations qui s'y 
trouvént , & la fomme à laquelle ils efü
ment monter les dommages & intérêts qui 
en réf ultent. 

268. Au contraire, lorfque le douai
rier a fait fur l'héritage qui lui a été 
donné, & qu'il rapporte 'à la fucceffion 
de fon pere , des impenfes néceffaires ou 
utiles pour l'amélioration de l'héritage, . 
Ç autres néanmoins que ~elles d'entretien ,.. 
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45'4· Traite' du Douaire, 
la fucceffion de fon pere à qui il fait le 
rapport , doit lui faire raifon du pï·ix 
defdites impenfes. 
_ Ce qu_e la Coutume de Paris , Article 
305 , ordonne à l'égard du rapport qu'un 
enfant qui vient à la fucc~ffion, doit faire 
à fes cohéritiers, s'applique à cet égard 
au rapport que l'enfant douairier doit 
faire des chofes à lui données pour con
ferver fon douaire. 

Il y a une difîinEtion à faire entre les 
impenfes néceffaires & celles qui ne font 
qu'utiles : la fucceffion doit faire raifon à 
l'enfant de tout ce qu'il Jui_a coûté ou 
df1 coûter pour les impenfes néceffaires 
que le pere eût été obligé de faire lui
même, s'il ne lui eût pas donné l'héri-

. tage ; car hru1enù.s locupletior efl, quatenùs 
pr0priœ pecuniœ pepercit : mais à l'égard 
des utiles, la fucceŒ.on n'efl: tenue d'en 

, faire raifon que jufqu'à concurrence de 
ce que l'héritage en efl: plus précieux au 
temps du rapport qui en efl: fair. 

3 69. L'enfant qui, pour conferver fon 
douaire, rend les héritages qui lui ont 
été donnés par fon pere , doit auffi faire 
raifon à la focceŒon de fon pere , des 
fruits qu'il a perçus depuis la mort de 
fon pere, comme nous le verrons en l' Ar-:. 
tide fuivant. 
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Partie II, Chapitre IV. 4;; 
3 70. Paffons au cas auquel l'enfant 

douairier n'a plus en fa poffeffion les 
héritages qui lui ont été donnés par fon 
pere. 
. S'il en a été évincé fans fon fait, il 
n'efr obligé au rapport que de ce qu'il a 
reçu à la place; & s'il n'a rien reçu, il 
n'efr obligé à rien rapporter. 

Par exelllple , fi le douairier avoit été 
9bligé de délaiffer l'héritage qui lui a été 
donné fur une action refcifoire , ou fur 
une aétion de réméré, qu'avoir celui qui 
l'avoir vendu à fon pere, ·Ie douairier 
ne feroit tenu au rapport que de la fomme 
qu'il aurait reçue du demandeur. 

Pareillement, fi l'enfant douairier avoit 
été obligé de délaiifer, fur une demande 
en revendication , ou fur une aétion hy
pothécaire, l'héritage qui Iui a été donné 
par fon pe·re, & qu'il ait été rembourfé 
d'une certaine fomme par le demandeur, 
pour le prix des améliorations faites par 
fon pere fur ledit héritage , il ne feroit 
obligé de rapporter que cette fomme , 
étant la feule chofe dont il fe tro-uve avoir 
profaé de la donation : mais fi c'étoit lui 
qui eût fait lui-même ces améliorations, 
il ne feroit obligé de rien rapporter, 
n'ayant reçu que le rembourfement de 
ce qu'il avoit débourfé lui-même , & 
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4 5 G Traitd Ju Douaire ; 
n,ayant en œ ·cas profité de rien de la 
donation. 

3 7 1. Lorf que c' efi par une aliénation 
volontaire ·que le douairier a faite de 
l'héritage qui lui a été do'nné par fon · 
pere, qu'il ne s'en trouve plus en pof
feffion au temp de l'ouverture du douaire; 
ne pouvant plus le rapporter en nature, 
efi-ce le prix pour lequel il l'a. venda 
qu'il doit rapporter, ou \e prix que vaut 
cef héritage au temps de l'ouverture du 
douaire? La donation étant cenfée lui 
avoir été faite en avancement de fon 
douaire, & l'enfant ayant en conféquence 
contraél:é tacitement l'obligation de pré
compter fur fon douaire cet héritage, fur 
le pied qu'il fe trouverait yaloir au temps 
de l'ouverture du douaire, il n'a pu par 
fon fait changer l'objet de fon obligation; 
il doit en rapporter ou en impùter fur fon 
douaiœ le prix qu'il vaut au t'emps de l'ou
verture du douaire : s'il étoit alors en 
mauvais état de Iéparations, il devrofr 
rapporter ou imputer, non le prix qu'il 
vaut, mais le prix qu'il vaudroit s'il 
étoitJ en bon état de réparations. 

372. Lorfque la chofe qui a été donnée 
à l'enfant douairièr, étoit une part in
divife que fon pere avait dans des héri
ritages qui lui çtoient communs avec 

· d'autres, 
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_ Partie Il, Chapitre Il/',, 4~1 
a'autres, q1,Je le douairier a depuis par
tagés avec fes copropriétaires, il doit rap• 
porter tout ce qui efi échu en fon lot, 
même la Comme qu'il auroir reçue de fes 
êopropriétaircs pour retour de pa1 rage. 

Si c'eft au contraire lui qui a été 
chargé d'un retour, la fucceffion de fon 
pere , à qui il fa.ic rapport de tout ce 
qui lui efl: échu en fon lot, doit le rem
bourfer de .la fomme q-u'1l a payée pour 
ée retour. 

Lorfqu'il a licité les héritages avec fes 
coprop•riétaires, il doit rapporter Ja forri-· 
ine qu'il a reçue ou dû recevoir de l'ad
judicataire, pour le prix de l'adjudication. 

Si c'efl: lui qui s'en efi rendu adjudi
cataire , il ne doit le rapporter en nature 
qu'à la charge, par la focceffion de fon 
pere, de le · rembourfer des fommes qu'il 
a payées à fes copropriétaires , pour 
leurs parts dans le· prix de l'adjudication; 
& fi la fucceffion n'avoir pas des deniers 
c_omptans pour lui faire ce rembourfe
ment, il devrait imputer fur fon douaire 
ces héritages, pour le prix qu'ils valent 
âu temps de l'ouverture du douaire; fous 
la dédudion defdites fommes. 

373. Lorfque les chofes données à ren• 
funt douairier font des principaux de 
rentes dues par des tierS , il peut confer-:-

V 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



4 5 8. Trai.td du Douaire ; · · 
ver fan dot1a.ire en entier , en les rendan~ 
en nature à la fucceŒon de leur pere, 
q u~nd même elles fe trou vçroient alors 
caduques par l'infolvabilité des débiteurs, 
pourvu que ce foit fans la faute de ren
fant qu,elles le foient devenues. 

Mais, fi l'enfant avoit laifTé perdre le~ 
hyputheques d,une rente, faute de s'op
pofer au décret de quelque héritage qui 
y étoit hypothéqué , ou faute d'avoir in• 
terrupté les tiers acquéreurs , & généra• 
lement faute d,avoir fait ce qui était né
ceffaire de faire pour la confervation def
dü~ hypotheques, la fucceffion du pere 
peut re.fufer le rapport de cette rente , 
~ peut obliger le douairier à rimputer 
fur fon douaii;e. 

-37 4. Lorfque le douairier a été do-
. nataire. de fon pere d,une rente , foit 
perpétu~lle ~ foit. viager.e , dont fon p-ere 
s'efl confiit.ué débiteur envers lui, le douai
rier en doit décharger la fucceffion de 

. fon pere. . 
375. Le douairier n,efl: pas r~çu à 

rapporter en nature les choies. mo.biliaires. 
qui Jui ont été données par fon pere; Ie 
donataire , en les recevant , les prend à 
{es rifq ues, & il doit rapporter la fomme 
qu'elles valoient Iorfqu'il les a reçues, 
ou fi rnputer fur fon douaire •. On d0it or-

1 , 
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P 1t.rtie li, Chapitre IV. 4 ~, 
dinairement s,en rapporter, pour le prix 
defdites chofes, à !'~Himation portée par 
l'aéèe de donation, à moins que les héri
tiers , ou le curateur à la fucceffion va
cante, ne fuifent en état de jufüfier que 
cette efümatîon eR frauduleufe, & faite 
à un prix confidérablement au-deffous de 
leur jufte valeur. S'il n,y a pas eu d,efii
marion portée par fa6te de donation, il 
faut en faire une , & prendre pour efü
mateurs, des perfonnes qui les a voient 
connues au temps de la donation, fi on 
-en peut trouver. 

3 76.. Quoique les offices foient des 
immeubles, néanmoins le rapport ne s,en 
fait pas _en nature : l'indécence qu'il y 
aurait à dell:ituer un Officier, pour faire 
le rapport de l'office , a fait établir que 
1e donataire de l'office dl: cenfé le pren
dre à fes rifques, & qu:il doit faire le 
rapport de la fomriie que valait l'office 
au temps de la donation, ou l'imputer 
fur fon douaire. 

Lorfque l'office a éré donné au douai~ 
rier par fon pere, pour le prix qu'il 
avoir coûté à fon pere , on n'ell: pas re
cevable à contefter ce- pi:ix , fous prétexte 
que l'office ferait augmenté de valeur-. 

Le douairier n'éft pas feulement tenu 
au rapport du prix de foffice ; il doit 

V ij 
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460 Traité dl!, Douaire ; 

pareillement rapporter les fommes qui 
lui ont été fournies par fon pere pour 
le:, frais de réçeption ou de provifion. 

Lorfqu,un pere qui avoit une office 
de la maifon du Roi , ou quelque autre 
office femplable, auquel il n'y a aucune 
finance attachée, _l'a réfigné à fon kls 
-avec l'agrément du Roi , le fils n,a riea · 
à rapporter ni à imputer fur fon douaire; 
car ces offices n'étant pas cenfés in bonis, 
n,étant pas cenfés faire partie du patri
moine de !'Officier qui en efl: revêtu, le 
pere, en fe démettant de cet office en 
faveur · de fon fils, ·n,efi pas cenfé lui 
avoir rien donné de fes biens, & le fili 
n,efl: pas tenu par conféquent à rien rap- . 
porter, ni à imputer fur fon douaire. 

Mais fi le pere avoi~ acheté un . office 
de cette efpece, pour en faire revêtir 
fon fils , le . fils feroit donataire de la 
fomme pour -laq1,1elle fon pere_ l'a acheté, 
tle même que fi fon per~ lui avoit acheté 
tout autre offi~e, & il doit le rapporter, 
ou fimputçr fur fon douaire. 

§. l I. 

Du cas de ll[mputatian. i 
377· Lorfque lè douairier · pr~nd Je 

parti de ~etenir les çhofes qui lui ont 
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Partie II, Chapitre 1 V. 46 1 

été données~ en les imputant for fon 
douaire , il faut , pour procéder à cette 
imputation , arrêtér deux maffes; l'une 
du montant des chofes données, que le 
douairier retient , & dont l'imputation -
doit être faite fur le douaire ; & rautre 
du montant des chofes qui compofent le 
douaire. 

3 73. Pour faire le montant de la maffe 
des chofes données , dont l'imputation 
doit être faite fur le douaire , lorfque 
,es chofes données font des héritages que 
le douairier a encore en fa poffeffion, 
ces héritages devant s,imputer I fur _ le 
douaire , fur le pied de leur valeur aa 
temps de l'ouverture du douaire, ils doi- : 
vent être efümés par des Experts , dont · 
l'un doit être nommé par le douairier , 
& l'autrf par rhéritier, ou le curateur à 
la fucceŒon vacante du pere , & portés 
dans cette maffe pour le pri,c porté par 
l'efiimacion de ces Experts. 
. S1ils avaient été dégradés par ta faute 
~u douairier, il faudrait les efl:imer, non 
ce qu'ils valent, mais ce qu'ils vaudroient 
s'ils étaient en bon état. 

379. Lorfque le douairier n'a plus en 
fa poffeffion les héritages qui lui ont 

·été donnés, fi c'eO: par urie aliénation 
volontaire, le rapport du prix devant en 
· V iij 
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.461. Traité Ju Douaire, 
être fait, comme nous l'avons vu au §·. 
précédent, fur le pied de la valeur qu'ils 
ont au temps de l'ouverrure du douaire, 
l'imputation doit pareillement en être 
faite for le pied de. cette v.aleur ; & pour 
y parvenir, l'efiimation doir être faite 
defdits héritages, çle même que fi le douai
rier les avoir encore en fa poffeffion. S'ils 
.fe trouvaient dégradés, foit par la faute 
du douairier, foit par cell~ des proprié-. 
taires & poffeffeurs qui lui onr fuccédé, 
l'efiimation devroit s'en faire fur le pied 
-Gu'ils vaudroiem s'ils étaient en bon état. 

3 ~o. Lorfque le ,douairier a été évincé, 
fans fon fait, des héritages qui lui 'ont 
été donnés , on ne doit en ce cas com
prendre dans la maffe de ce qui doit être 
imputé fur le douaire , ql1e les fornmes 
que le douairier a reçues à- ~place def
dits héritages ; & il n'y a aueune efiima-
tion à faire. · 

:3 8 1. Lorf que ce font des rentes qui 
ont été données, & dont le douairi~r fe 
trouve encore en poffeŒon , le douairier 
doit les comprendre pour leur capital :. 
dans la malfe de ce qu'il doit imputer; 
& il n'efi pas reçu à demander qu'elles 
y foient comprifes pour une moindre 
fomme, fous prétexte qu'elles ne feraient 
pas bien folides; car fi c'e!l: fans fa faute, 
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Partie JI, Chapitre IV. 46 3 
.il ne tient qu'à lui de les rendre en na
ture; fi c'eft par fa faute, pour avoir laiifé 
perdre des hypotheques, il efr tenu de 
fa faute à cet égard. 

3 82. Si ce font des rentes à un taux 
très-bas, comme au denier quarante ou 
cinquante, ces rentes étant intrinféque
tnent d'une valeur moindre que leur prin~ 
ci pal , je penfe · _q.u'·élïes po,urroient être 
coniprifes dan~ la maffe pour un prix 
moindre, fui va nt r efl:imation qui en ferait 
faire. 

3 83. Lorfque les biens des débiteurs 
ayanc été difcutés, le douairier n,a pu 
recevoir qu'une partie du principal de fa 
renre , ou même rien du tout ; fi c'eH 
fans fa faùte , il o,efi tenu d'imputer que. 
la fomme qu'il a reçue , ou mên~e rien 
du tout , ~•it n'a pu rien recevoir; ma~s 
fi c'efi par fa faute, pour avoir laiifé 
perdre les hyporheques, il doit itnputer 
ce qu\l eût pu recevoir , s'il ne les eût 
pas laiffé perdre. 

3 8 4. Lorfque ce font des meubles qui 
ont été donnés, l'imputation doit . s,en 
faire, comme nous l'avons déja obfervé 
àu §.précédent, fur le pied de la fomme 
qu,ils ·valoient au temps de la donation; 
& ils doivent en conféquence être em
ployés pour cette fomme, dans la maffe 

Viv 
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464 Traité du Douaire, 
de ce qui doit être imputé : il en efi de · 
même d'un office, comme nous l'avons 
vu au §. précédent. 

3 8 5. Le montant de la ma!fe des chofes 
-données, qui doivent être imputées fur 
le douaire , étant fixé & arrêté, on doit 
pareitlement fixer & arrêter le montant 
de ce qui compofe le douaire fur lequel 
doit fe faire fimpu_tation. 

Si le douaire ne confifioit que dans 
la créance d'une fomrne d'argent, ou 
d'une rente qui a été conflituée pour 
douaire par le contrat de mariage, l'im
putation fe feroit en ce cas bien facile
ment :· il fuffiroit de faire fur la fommè 
due pour le douaire, déduél:ion de ce11e 
à laquelle a été fixée & arrêtée la maffe 
de ce qui doit y être imputé; & la fuc
ceffion àù pere demeurerait débitrice du 
furplus envers le. dèuairier. Par exemple, 
:fi on avoir conffüué par le contrat de 
mariage un douaire de cem pifl:oles de 
rente, qui font un capital de vingt millé 
]ivres, & que le montant de ce qui doit 
être imputé fur le douaire eÎlt été fixé 
& arrêté à douze mille livres, en faifant 
-déduéèion de cetre femme fur celle dt; 
vingt mille livres , le douaire feroit ré-
duit à un principal de huit mille livres, 
produifant quatre cents livres de rente, 
dues par la fucceffion du pere. 1 • • .-
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Partie II, Chapitre IV. 46; 
Mais lorf que le douaire confifie dans 

des héritages, il faut que les mêmes Ex• 
perts qui ont fait l'efümation dei. héri
tages donnés au douairier , qui doivent 
compofer la ma1fe de ce qui doit ~tre 
imputé fur le douaire , faffent pareille
ment l'efümation des héritages & droits 
immobiliers qui compofent le douaire, 
eu égard à l'état auquel ils fe trouvent,, 
& à ce qu'ils valent au temps de l'ou
verture du douaire. Cette efl:imation 
faite , on dreffe une maffe de tous les 
héritages & droits immobiliers qui com
pofent le douaire , dans laquelle chucun 
des héritages & droits immobiliers eft 
compris pour la fomme à laquelle il a 
été efiimé ; de toutes lefq uelles fomtnes 
on fait une fomme totale, à laquelle on 
arrête le montant des chofes qui compo
fent le douaire. 

3 86. On doit auffi , comme nous ra
vons déja dit , dreffer un état des; fom
mes dont la fucceffion du pere efi tenue 
de faire raifon au douairier pour fon 
douaire ; putà, pour le rembourfement 
qu,il auroit reçu des principaux de ren• 
tes fujettes au douaire , pour les degra
dations qu'il auroit faites par fa faute 
dans les héritages fujets au douaire , & 
pour les réparations qui s'y font trouvée.s 

Vv 
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466 Traire' ilu Dou_aire , 
à faire lors de l'ouverture du douaire. 
On doit pareillement dreifer un état des• 
fommes dont le douairier doit faire rai
fon à la fucceffion de fon pere par rapport. 
au douaire; puta, pour le rachat que le 
pe-re a fait des rentes dont le douaire 
étoit chargé, ou pour les améliorations 
faites par le pere fur les héritages fujets 
au douaire. 

Après compenfation faite des fomme!. 
dont la fucceffion du pere & le douai ... 
rier doivent fe faire raifon refpeaive• 
ment, fi celles dont la fucceffion du pere 
efl: débitrice , excedent celles dont le 
douairier efi débiteur , le douairier eU 
créapcier de la fucceffion de fon pere , de 
la fomme à laquelle monte cet excédant; 
& la créance de cette fomme fait partie 
du douaire, & doit être· ajoutée à la rnafle 
des héritages & droits immobiliers qui le 
compofent. 

Si au contraire ce font les fommes d.ont 
le douairier doit faire raifon, qui exce ... 
dent celles dont la fucceffion du pere lui 
doit faire raifon , la fomrne à laquelle 
monte cet excédant eft une dette du 
douairier envers la focceffion du pere, 
qui doit être ajoutée au montant de la 
rnaffe des chofes données, qui doit être 
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Partie II; Cliapitre IV. 467 
, 387. Pour procéder enfoite à l'imputa

tion du montant de la rnaffe des chofes 
données qui doit ~tre faite fur le douaire, 
lorfque le douairier efi créancier de quel
que fomrne de la fucceffion de fon pere 
par rapport au douaire, il. fait d'abor<f 
compenfation jufqu'à due concurrence de 
la fomme à laquelle monte ce qui doit 
être imputé fur le douaire avec cette 
créance. Pour faire l'imputation de la 
fomme qui refiera à imputer fur le douaire 
après cette compenfation faite, l'héritiet, 
ou le curateur à la fucceffion vacante du 
pere , retrancheroht de la maffe des hé
:ritages & · droits immobiliers qui com
pofent le dou~ire, une partie defdirs 
biens pour les fommes pour Iefquelles 
ils y font portés, jufqu'à concurrence de 
ce qui dl: à imputer; & le douaire fe:!l 
réduit à ce qui_ refiera de ladite inaffe 
après ce tettanchement fait. _ 

Par exemple, fi le montant de la ma{fo 
des héritages & droits immobiliers qui 
cornpofent le douaire, eft de vingt mille 
livres _; que le douairier fait en outtè 
créancier de · la futceffion de fon pere, 
par rappoi-t à fon douaire, d'une (omme 
de qt,1atorzc mille livres; & que le mon-
tant de ce qui doit êtr~ îrnput~ f~r le 
.douaire, pour les donanons qui lui ont 

Yvi 
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468 Traité du Douaire, 
été faites , foit de dix-huit mille livres; 
il. fe fait d'abord une compenfatiom, 1uf
qu'à due concurrence, de cette Comme d9 
dix-huit mille livres, avec la créànce de 
quatorze mille livres du douairier: reHera 
quatre mille livres à imp~ter fur la maff~ 
des héritages & droits immobiliers : I'hé-
1·itier ou le curateur prendra dans ladite 
maffe des biens jufqu'à concurrenc~ de 
Jadite fomme de quatre mille livres; la
quelle fe trouvera réduite pour ce qui en 
refiera au douairier, à la fomme de feize 
miIIe livres. 

3 88. Efl:-ce l'héritier ( ou le curateur 
à la fucceŒon, à défaut de l'héritier ) qui 
doit choifir dans la maffe les biens qui 
doivent former les quatre mille livres 
qu'il doit en retrancher ? ou e!t-ce au 
contraire au douairier à y choifü ce11~ 
qui doivent former les feize mille livres 
'ju'il doit avoir? Je crois que ce choix nç 
doit être laiffé ni à l'un ni à l'autre, mais 

, à des arbitres, qui, en obfervant, au
tant qu'il fera poffible, l'égalité entre Je~ 
parties, choi!iront des biens dans la malfe 
.pour former les quatre mit.le livres què 
l'héri,tier a droit d'en, retrancher; & s'ils 
ne pouvoient faire au jufie la fomme de 
quatre mille li:vtes en biens ·de ladite 
,1aife , ils en retrancheroient pour quel~ 
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P ~rtie Il , Chapitre I P. 469 
que chofe de plus, en chargeant la fuc
ceffion du pere d'un retour en deniers 
envers le douairier , pour ce qu'ils en 
auroient retranché de plus que ladite Com
me de quatre mille livres; ou ils en re
trancheront pour quelque chofe de moins, 
en chargeant le douairier envers la foc
ceffion du pere, d'un retour en deniers ~ 
po~r ce qu'ils_ en auroient retranché de 

· rnoms. 
3 89. Lorfque le montant des chofes 

données fe trouve excéder la valeur du 
douaire, l'enfant qui a pris la qualité de 
douairier , peut-il , en reno~çant entié
rement au douaire , conferver tout €e 
qui lui a été donné? Je penfe qu'il le peùt~ 
Lorfque la Coutume de Paris, en l'art. 
ci-deffus, n. 3 5 2; die que Celui qui veut 
11.Yoir le douaire , doit reflùuer ce qu'il a eu 
& reçu de fan pere , ou moins .prendre fur le, 
douaire , elle ne veut dire autre chofe , 
fi non qu'un enfant donataire ne peut avoir 
douaire outre la donation. Par ces ter..:
rnes dont elle fe fert , Celui qui veut aYoir 
le douaire, elle déclare afi'ez qu'elle n'o
blige à la refiitution du don que l'enfant · 
qui veut avoir le douaire, & non celui qui 
n'en veut point, & qui y renonce entiére
rnent. On oppofera peut-être qu'un enfant 
qui a une fois pris qualité d'héritier, ne 
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470 Traité' du Douà,ir~ , 
peut plus, en offrant de s'abfrenir de 
prendre part dans les biens de la fuccef
fion , . fe difpenfer du rapport des chofes 
données : donc, dira-t-on, un enfant qui 
s'efi une fois porté douairier, ne doit 
plus pareillement être reçu à offrir de 
renoncer au douaire, pour fe difpenfer de 
la refütution des donations qui lui ont 
été faites. La raifoh de différence , efè 
que ce n 'efi pas à caufe de ]a part que 
l'enfant qui s'efi porté héritier de fon pere, 
prend dans les biens de la fucceffion de -
fon pere , qu'il efl: obligé au rapport des 
donations qui lui ont été faites ; il y feroit 
obligé, quand même il ne fe trouveroit 
dans la fucccilion aucuns biens à parta
ger , tout 3 yant été vendu par les créan
ciers : c'efl: la feule qualité d'héritier qui 
l'oblige à ce rapport, parce que nos Loix: 
municipales ne permettent pas qu'entre 
plufieurs en fans héritiers d'un même pere, 
l'un foit plus àvantagé que les autres: & 
ayant une fois pris la qualité d'héritier, 
il ne peut plus ceffer de l'être ;flme.L heres, 

fimper heres; car la qualité d'héritier n'efi: 
pas la qualité d'µn fimple fucceffeur à des 
biens qu'on pèu_t ceffer d,a:voir en les 
abandonnant; c'e{t la qualit~ de fuccef .. 
feur, à la perfonne du défunt, à tous fes 
tiroits afüfs & paflifs, dom celui qui s'en 
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· Partie Il, Chapitre IV. 471. 
efl: une fois revêtu , ne peut plus fe dé
faire. L'enfant qui a une fois pris la qua
lité d'héritier, ne peut donc plus fe dif. 
penfer du rapport. On ne peut rien dire 
de femblable de l'enfant donataire qui 
a pris la qualité de douairier ; cet en
fant n'efi obligé au rapport des domuions 
qui lui ont été faites, que parce que Ia 
Loi ne permet pas qu'il ait un douaire 
outre & par-deifus les donations qui lui 
ont été faites par fon pere. N'étant donc 
tenu à rendre ce qui lui a été donné qu'à 
caufe du douaire qu'il prend dans les biens 
de fon pere, il peut, quoiqu'il ait pris la 
qualité de douairier, retenir tout ce qui 
lui a été donné, en renonçant abfolument 

, au douaire & en n'y prenant rien. Le 
douaire efi une fucceffion à certains biens; 
un enfant n,efi plus douairier, quoiqu,il 
en ait pris la qualité, lorfqu'il renonce à 
ces biens & qu'il n'y precd rien. 

ARTICLE III. 
De qup.nd le Douairier doit-il compter des 

fruits & des inte'rêts de ce qui lui a e'tl 
, donne; 

Nous examinerons cette quefiion en 
deux cas ; 1 °. dans le cas auquel le pere 
efl mort après fa femme ; 1 °. dans le cas 
auquel il efi mort avant fa femme. -
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471. . Trai'tè du Douaire, 

§. I. 
Premier Cas. 

390. La · quëfl:ion ne fouffr~ aucuFJe 
difficulté cf ans le premier cas, auquel le 
pere efl: mort après fa femme ; on doit · 
établir en ce cas, comme uB priAcipe cer
tain, que le douairier qui, pour confer
ver fon douaire , rend à la fucceffion dè 
fon pere ce qui lui a été donné par fon 
pere , doit compter des fruits des hérita-
ges qu'il rend en nature, & dès intérêts 
des fommes dont il tient compte , depuis 
le même jour depuis lequel les fr~üts des 
héritages fujets au douaire appartiennent 
au douairier, & depuis lequel ( lorfque 
le douaire confifie en une fomme d'ar
gent ) les intérêts de cette femme com
mencent à courir à fon profit. 

C'efi: pourquoi-, dans les Coutumes où 
• Je douairier efl: faifi de plein droit de fon 

douaire du jour de fan ouver~ure, c'efl:
à-dire, du jour de la mort de fon pere, 
tous les fruits à recueillir fur les hériùi
ges fujets au -douaire, devant depuis _ce 
jour lui appartenir; & lorfque le . douaire 
confifie en une femme d'argent, les inté
rêts de cette fomme commençant dès c~ 
jour à courir à -fon pro6t, c'efi auffi de 
ce jour que le douairier, qui rend à la (\l~~ 
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Partie Il, Ch11pitre IV. 473 
c:effion de f~n pere ce qui lui a été donné 
par fon pere , doit tenir compte des fruits 

· & des intérêts. 
Dans les Coutumes où le douairier n'efl: 

. pas faifi _de plein droit de fon douaire , 
les fruits des héritages fujets au douaire 
n'étant dus au douairier que du jour de 
la demande ; & lorfque le douaire con~ 
fifre en une fomme d'argent, les intérêts 
ne lui en étant dus que ~udit jour, cë 
n'efr auffi que dudit jour que le douairie~ 
doit compter à la fucceffion de fon pere 
des fruits des héritages & des intérêts des 
fommes qu'il doit rendre à la . fucceffion ; 
ou , lorfqu:il n'y a pas de demande d4 
douaire, du jour qu~ l'héritier ou le cura• 
teur en ont mis le douairier eA poffeffion, 
fans attendre qu'il l'ait demandé. 

S'il n'y avoir qu'une partie des héri
tages fujets · au douaire qui fût fouée fous 
une Coutume où le douaire doit être de
mandé , pzua le quart, &. que Je forplus 
ffü fitué fous une Coutume où le douai
rier efi faifi de plein droit , le douairier 
donataire ne feroit tenu de compter du 
quart des fruits des héritages & du quart 
des intérêts des fommes qu'il doit rendre, 
que du jour de la demande qu,il a faite 
de fon douaire, ou• du jour que, fans de
mande,_ il en a été mis en poffeffion ; & il 
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47 4 Traitl du Douaire, 

doit compter du furplus defdits fruit! & 
intérêrs , du jour de l'ouverture du 
~ouaire. 

§. I I. 

Deuxieme Cas. 

39î. Le · cas auquel Je p~re dt mort 
avant fa femme, fouffre plus de difficulté. 
La veuve jouit en ce cas pendant fa vie 

· du douaire en tout fon entier , fans au
cune diminution des donations qui ont 
été faites à fon enfant douairier , fon 
mari n'ayant pu par ces donations don
ner aucune atteinte au droit qu'elle a 
de jouir de tout le douaire. Dans ce cas 
)_,enfant douairier , qui ne doit jouir du 
douaire qu,après la mo_rt de fa mere ,, 
doit- il néanmoins compter des fruirs des 
héritages -qui lui ont été donnés, -& des 
intérêts des fommes qui lui ont été don
nées ·, du jour que les fruits & les intérêrs 
du douaire ont commencé à appartenir à 
fa mere ? Nous avons traité cette q uefiion 
fapra, n. 3 64; nous y renvoyons, pour ne 
pas répéter. 
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Partie Il, Chapitre P'. 471 

CH API T RE V. 

Comment Je partage le Douaire , & 
. quels Enfans y font part. 

§. I. 

Entre quels Enfans Je fait ce partage, & 
quels /ont ceux qui y font part. 

392.. ~ PRÈS l'ouverture du douaire~ 
,At!t.. le douaire fe partage entre 

les enfans qui v ont droit. 
Ceux qui n'y onrjamais eu de droit, ne 

font pas comptés, & n'y font pas de part. 
Tels font ceux qui font prédécédés fans 

faiffer aucun énfant qui les repréfente ; 
tar étant décédés avant l'ouverture du 
douaire, ils 1~'ont pu jamais y avoir au
cun droit. On ne doit pas compter non 
plus ceux qui, lors de l'ouverture du douai-• 
re, n'ont plus l'état civil qu'ils ont perdu, 
fo it par la profeffion religieufe, foit par 
une condamnation à une peine capitale ; 
car étant retranchés de la fociéré civile., 
ils font incapables d'aucun droit. 

On ne doit pas compter non plus celui 
qui a étt exhérédé par le pere e_our une 
ju!te caufe; car l'exhérédation le prive 
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476 _Traité du DtJuaire_, . 
de tout droit au~ biens de fon pere; du 
droit de venir au douaire, comme de 
celui de venir à fa fucceffion. 

393• Doit - on compter l'enfant qui 
pourrait avoir part au douaire en renon
çant à la fucceffion , mais qui s'en eft 
exclu en prenant la qualité d'héritier ? 
Oui: il fe fait confufion de la part qu'il 
eût eu droit d'avoir dans 1~ douaire, 
plutôt qu'elle n'efi vacante; il efi cenfé 
s'en être payé ·dans les biens de la fuccef
fion qu'il a recueillie : fa part ne doit 
donc p<')s accroître aux autres douairiers; 
mais elle doit demeurer confondue dans 
la focceflîon. C'efr pourquoi, fi de quatre 
enfans qu'un pere a lai!fés, il y en a un 
qui a accepté la fucceffion , & trois qui 
fe font tenus au douaire, l'héritier ne doit 
payer à chacun des trois douairiers que 
le quart du douaire; l'autre quart de
meure confondu dans la fucceffion. 

La Coutume de Valois en a une difpo• 
füion en }'Article 110, oitil efl: di·t: "Au
~ cun ne · peut être héritier & dquager ; 
·» mais en acceptant la fucceffion du pere, 
t, la part & portion du douaire conrin: 
:,, gente audit acceptant , efl: con.fufe en 
:,, ladite fucceffioA en fa perfonne l,. 

Celle de Senlis, art. 186, dit pareil
lement :--« Si le pere va de vie à trépas , 
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P 1Zrtie II, Chapitre V. 477 
:o delaiffés plufieurs enfans, l'un defquels 
)• renonce , & accepte le douaire , & les 
» autres fe portent héritiers ; celui qui 
'° aura renoncé à la fucceffion , n'aura 
:P audit douaire que telle part & portion 
), que fi les autres fe fu.Œent déclarés 
·:u douairiers & non héritiers ». 

Les dif pofitions de ces Coutumes étçint 
fondées fur les principes de la matiere, 
doivent être fui vies dans les Coutumes qui 
ne s'en font pas expliquées. 

394. Il en efi de .même lorfque de 
quatre enfans , trois font doua-i-riers, & le 
quatrieme a renoncé tant à la fucceffion 
qu'au douaire, pour fe tenir aux dona
tions qui lui ont été faites par fon pere: 
fa part n'accroît pas aux autres enfans, 
qui ne peuvent prétendre que leur quart 
du douaire. La raifon eft que la part qu'a ... 
voit droit de prétendre dans le douaire 
ren(ant renonçant, n'efi pas vacante : cet · 
enfant en efi payé par )es donations qui 
lui ont été faites ; fon pere, en les lui fai
fant, efi cenfé les lui avoir faites en paie
ment de ce qui lui revenoit pour fa part 
dans le douaire , & en avoit libéré fa 
fucceffion. 
. 395. 11 y a plus de difficulté lorfque 

celui des enfans. qui renonce tant à la 
fucceffion qu'au .douaire , y renonce gra• 
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~78 Trazte' du Douaire, 
tuitement; fans avoir rien reçu de fon pere. 
Dupleffis décide que la part de ce r~-
nonçant accroît en ce cas aux autres en
fans douairiers, qui peuvent en confé
quence prétendre le total du douaire. La 
raifon efi que le douaire efr une efpece 
de fubfütution & de fidétcommis légal , 
dont la Loi charge le pere au profit des 
enfans qui naîtront du mariage, lefqueli 
y font appellés collec1iYè, conjum1im, nullis 
adfcriptis partibus ; que ces en fans font 
par rapport à ce fidéicommis légal, con~ 
jum1i re & 'Jlerhis , inter quos eJl l0cus 
juri accrefcendi. Lorfque les enfans d'une 
perfonne font appellés coniun8im, nullis 
adjèrïptis p.-zrtibus, à une fubfürution par 
une donation ou par un tefl:ament, il y 
a lieu entre eux au droit d'accroiffement; 
& la part de celui qui renonce à la fubf
timtion, accroît aux autres; pourquoi.n'y 
auroit-il pas .pareillement lieu, dans le 
cas de· cette ,efpece de fubfütution, à la
quelle ils font appellés pa-r la Loi ou par 
la convention du douaire ? 

Le Parlement de Normandie a embraffé 
l'opinion contraire. Il efi dit en l'art. 89 
de fes Arrêtés : Les enfans n'auront pas le 
tiers entier, fi tous n'ont r.enonC:é; mais 
celui qui aura renoncé, aura la part audit 
tiers qu'il auroit eue fi to.us avoient re": 
noncé. 
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M auŒ d~ 
1es raifons 
nion, me p; 
~ouaire efi 
1ot contre_ I 
la reoonc1a 
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laremife e 
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~areillemen 
ont contre 
le débiteur 
ait lieu enu 
croilfemenr 
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magis qua 
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qu\l fait r 
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Dœire, 

ien1e~~efon~1~ 

la ~aitoi ce re, 
casaumr~en
~uvemtlmnfe, 
rai du douii::1a 

aire eftu111i;1:1 

~aêlcommi1 li~ 1 

~ere au ~rcn:I~ 
mariage, lè'.1uè 

',con1unûim1
~~1 

ue ce1 enfamlint 

commis létal1iiï< 

inter fUOI# ic:111 

ue lei enfan1o'u~ 

6 coniur.aim, clI 
une fuofü1~on:i1 

un :ettamm,uj 
11 o'acaoi,mmt; 

uirenooce1\afuo[, 

aurres;~ur~uo1n) 
:rient lieu, oaru fo 

efuofütution,Ha• 

~ rarla 1-0i®~M 

aire1 , 
rmanaie a i~ra~ 

li efr ai1enru1,î~ 

nfaosn'auronti~1.e 

'ont ren~i; ~1~ 
, aura fa oatt auG~ e, r, 
fi tous avo~nt rv 

Partie II, Chapitre -P. 47, 
· Lemaî~re._, fur la Coutume de Paris 

' ' , 
s'efi auffi décidé Contre l'accroiffement. 
Les raifons qu'il apporte pour fon opi
.nion, me paroi!fent foibles : il dit que le, 
douaire efl: une créance que les enfans 
ont contre la fucceffion de leur pere; que 
la renonciation que fait l'un d'eux au 
douaire , efi une remife qu'il fait de la 
part qu'y a l'héritier de fon pere, qui eq 
efi le débi.reur; que c'efi l'héritier à qui 
la remîfe eft faite, qui en doit profiter. 

La r~ponfe efè , qu'une fubfütution eft 
pareillement une créance que les fubfütués 
ont contre l'héritier du grevé qui en eft 
le débiteur; cela n'empêche pas qu'il n'y 
ait lieu entre les fubfütués, au droit d'ae
croi!fement des parti de ceux qui les ré• 
p:udient. Lorfque l'un cles fubfücués r~pu
die la fubfl:itutio.n , on ne doit pas dire 
qu'il fait remife de fa part à l'héritier qui 
en dt le débiteur ; on doit plutôt dire 
que par la renonciation qu'il fait à la part 
qt1'il eût pu prétendre , il n'y a jamais 
eu de part, & que le rotai efr demeuré 
à fes cofubfütués ; jure non de:refcendi , 
magis quam ju,:e accrefcen,di. Pareillement 
lorfqu'un des héritiers renonce gratuite
ment au douaire , on ne doit pas dire 
qu'il fait n~mife de fa part à la fucceffioa 

1 du pere qui en e.ft débitrice; mais plutôt 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



480 Traite du Douaire; . 

qu'en renonçant à la part qu'il eût pu y 
prétendre dans le douaire , il n'y a jamais 
eu aucune part, & que le total doit de
iueurer aux autres enfans: Utrohique eadem 
'ratio , utrobique idem jus Jlatuendum ejl. 
· 396. Si l'enfant qui a renoncé gratui
tement au douaire , a voit déclaré expref
fément par une claufe de l'aéte de renon
ciation, qu'il y renonçait en faveur de 
la fucceffion de fon pere, il n'efi pas 
douteux en ce cas, qu'il n'y auroit pas 
lieu au droit <li'accroiffement , &. que la 
part de ce renonçant doit refl:er dans la 
fucceŒon: l'enfant, daps ce cas, efi cenfé 
avoir accepté la part qu'il avoit droit 
d'avoir dans le douaire, & en avoit dif
pofé au profit de la fucceffion de fon 
pere , pour qu'il s'y trouvât de quoi ac
quittèr les dettes de fon -pere , & · faire 
honneur à fa mémoire. 

§. I I. 

Comment fi fait le partage ·-entre lu 
Douairiers. • . -

3 97. Lorfque le douaire efi un· dou~ire 
p-réfix,qui confifie en upe renteou en une 
fomme d'argent, il n'y a pas de partage à 
faire ; chacun y a fa part. . 
· Lorfqu'il confifie en héritages, le ·par

tage 

J 
bge doit~ 
comme fe 
~ropriétai 
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mier Apf 

Tout o 
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» eux ( e 
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· el1 un ~ouaire 
rente ou en ine 

apasde~e à 
rr, 

héritages, le ~ar• 
~ie 

Parti~ II, Ckttpitre P. ~! t 
tage doit s'en faire entre les douairiers, 
comme fe font les partages entre des co-
propriétaires. Voyez à cet égard notre 
,Traité du Contrat de Société, & le pre~ 
mier Appendice. 
. Tout ce qu'il y a à obferver à l'égard 
de ce partage , efr que le fils ainé qui a 
renoncé à la fucceffion de fon pere , ' & 
qui partage le douaire avec fes freres & 
fœurs, n'a aucune prérogative dans les 
biens féodaux qui le compofenr. La Cou• 
turne de Paris , art. 2 5 o , s'en explique ; 
il y efl: dit fur la fin : H Se partit le douai
» re , fait préfix, foit coutumier, entre 
~, eux ( enfans) fans droit d'ain~ffe ou 
i prérogative». 

Cerre difpofttidn de la Coutume de 
Paris faît à cet égard le Droit commun, 
& s'obferve dans les Coutumes qui ne s'en 
font pas expliquées. La raifon efi que les 
Coutumes n'accordent Je droit d'aineffe 
au fils ainé qu1en facc1fion. Or le titre 
de douaire n'eft pas titre de fucceffion, 
puifqu'il faut au contraire renoncer à la 
fucccffion pour être douairier, comme 
nous l'avons vu faprà. 

Il y a néanmoins quelques Coutumes; 
comme Normandie, art. 402, & Valois, 
f!UÎ ont confervé à ),ainé le droit d'aineflc 
9-an~ le partage ciu douaire. 

X 
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~81, .Traitl du Douaire; 
On doit fuivre à cet égard la Coutumè 

des lieu~ 011 les héritages féodaux qui 
fe trouvent compofer le douaire , font fi. 
tués. Par exemple , fi parmi les hérita~ 
ges qui forment & compofent le douaire, 
ll y a qu~lqqes héritages féo~aux fitués 
fous la Coutume de Valois:, l'ainé y preo• 
dra fon droit d'aineffe tel qu'il efi réglé 
par cette Coutume; mai? _il n~ 1~ prendra 
pas dan~ l\!S ?Utrçs hérit~g~s féodaux dont 
l~ domûr~ efl: compofé, qui font fitués 
fous des Coutumes çitli n'qnt pas µn~ pa""-
reill~ dif pofition, · 
. 398. Si l'ainé fe portait héritier,~ les 
puînésfe portoient douairiers, l'ainé poµr"'. 
1·oit-il prétendre fon droit d'aineil~ fur les 
héritages fépdq.u~ qui compoferoient le 
pouaire, ~e même qu'il a droit de le prét~n~ 
dre fur les biens féodaux dont l~ pere a fait 
donation à fes puînés? Pupleffis tient avec 
i-aifon la négatiyè. Il y a une grand~ dif
férence entre le doµaire & les dopations, 
J..e droit d'aineife efr à la vérité une efpece 
de légjüme du~ à l,ainé, à laquelle il n~efl: 
pas permis au per~ de donner atteinte par 

· des donations de bi~ns féodaux qu'il-feroiç 
;\ fe~ puîné·~ : mai~ le douair~ n' efi pas u,ne 
pon~tion; ç'efr une créance qui n'efi poinç 
f ujett~ au r~tranchernent pour 1a légitime; 
·~ç!µm~ p94s t'itVO~S vµ,(ùfrà 1 ?1• ~3.~s 

Cela a 
~ouaire 
ou il eft 

wmrne no 
~ourquoi 
iue les puî 
~ui le co 
;tteinte -au 
(.eft porté 
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)C'J4!,e; 

éia1d la Couium1 

a~el \[ooaux ~ui 
: douair11fonrfi, 
parmi lt1~rita, 
ofentleao~~t, 
es f éoaaux fo:h 

ois,l'ainer~rin, 
tel ~u1il e~ 1é6\e 

is il ne le ~rinlra 
ages [éodallXOOnt 

', 4ui font ~mé1 

n'ont ~as ~oo ~a• 

to1therit\e1,&l~ 
irim,l1ainé~ur• 
itd'aine~e fu1!11 

com~oferoient 11 

droitdele rréte~ 
x dontle~erea fait 

upleffis üentavec 
a une irana~ ruf• 
e & \es donanoni, 

1 vérite une e(~~ 
, , a laque!\~ iln

1

tfr 

donner attemte f'.r 
féodaux ~u,il kro1; 

uairç n'efi ~~.ne 
ance qui n'e~.~~1~t 
tpourlale~t1me, 
.ifuf''1 n,ii2, 

Partie Il, Chapitre V. 4lf 
Cela a lieu dans les Coutumes où le 

~ou aire dl propre aux enfans. Dans celles 
où il eft perfonnel à la femme, lorfque 
par une convention .du contrat de maria
ge, on efl convenu que les enfans auroient 
la p~oprié é du douaire , le douaire des 
enfaùs efl en ce cas regardé comme une 
donation qui leur efl -faite par leur pere, 
c0mm·e nous ravons ôbfervé ibidem. C'efl: 
pourquoi, dans ces Coutumes ~ 'l~s parts 
que les puînés ont dans les biens féodaux 
qui le compofent , ne peuvent donner 
atteinte .au droit d'a-inefi'e du fils ainé qui 
f.eft .Porté .héritier de fon·pere, 

F. 1 N,., 
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T "'.\. B L ~ 
DES MATIERES: 

Contenues da~s cet Ouvrage,, . 
, . , A . t . • 

AcTE p'HÉRITIER, Enfartt ne fait aél:e d'hé..;, 
ritier en fe mettant en pofTéŒon d'héritages 
de la fucêeffion de fon. pere , dans lef qqefs ,il 
a un douaire, • f(lge 4u 

'J\cTION :OE LA DouAIR_IERE. S· 
AcTION de partage. Voyçz. PARTAGE. · 
.ACTlON çonfifforia fervitutis UfusfruElûs. 2.23.: 

i'.?:) 
Quand peut-elle être donnée contre les tiers. 
. -- 225-226 
Fin de non recevQir...coo.tre cette aS:ion. 227

1 

AcTION hypothécaire. Voyez. HYl,OTHEQUE. 
.AcTION DES ENFANS pour leur douaire cou,. 

tumier. 415 .. 4:2.1, 
'AcTION contre les tiers ditenteurs. 421, 42~ 
.;\.CTION pour leur douaire çonventionnel. ~P3, 

424 
'J\.OULTERE. L'héritier du mari ne peut l'oppo~ 

fer lorfque le mari ne s'en efr pas plaint de 
fon vivant. 320, p.1 

r,AuBAINE. Femme aubaine a•t-elle droit de 
doµair~ . 13.-16 

B 
B AYX, La douairiere efi-eHe tenue de 1:entre~ 

tien des baux faits par le mari. 2.71~274 
J.e propriétaire qui rentre après l'ufufruit fipi; 

·rù:!l: p~s oblig~ d'entretçnir ce»x fai.t~ par ~ 
--

TAB 
i1ouairier 
cée, 

Les fermier 
recours c 
qu'elle a 
elle l'a f~ 

BESTIAUX, 
fance de 
riere, pe 
payant le 

CARRIER 

CAUTION. I 

riere. 
Dans les ca 

foire, qu' 
mde fid 

Douairiere 
proprieté 
à donner. 

CHASSE. 1) 
rifique. 

CoMPLAI 
fon clou 

CONQUÊT 
qui dit q 
jouiiTanc 
dans les 
préjudic 
enfans 

DÉCRET, 
ouvert. 

Il le purge 
DÉGUERPI 

gneur de 
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ge, 

a8erti~ 
d'henrages 
lef~éil 
,ai14u 

) 

ouiire cou• 
411-411 

, 421,421 
\onnel.42), 

414 
peut l'o~~o• 

pas plaint ae 
po,1u 

elle droit ae 
IJ•l6 

ue de l'entre~ 
' i71•t7,4 
l'ufufroit fini, 
l!X f~ti far~ 

TABLE DÉS MAT !ERES. ;4gl. 
ilouairiere, fi ce n'efi pour l'année commen-

: cée. . . . j 335 d36 
Les fenn1ers ou locataires n ont en ce cas aucun · 

recours contre l'héritier de la douairiere, lorf
qu'elle a fait le bail en cette qualité : Secùs fi 
elle l'a fait en fon propre nom. 3 36 

BESTIAUX. Le propriétaire qui renJre en jouif• 
fance de l'héritage après la mort de la douai
riere , peut retenir les befiiaux qui y font, en 
payant le prix. C . . 338 

CARRIERES. Quel droit y a la douairiere.' 
2.35' 236 

CAUTION. Quelle caution doit donner la douai- ' 
riere. 266-270 

Dans les cas auxquels elle doit caution fidéjuf
foire , qu'arriveroit-il fi. elle ne pouvoit trou
-ver de fidéju[eurs. 270 

Douairiere à qui on a donné quelque chofe en 
propriété pour fon douaire, efl-elle obligée 
à donner caution. 270, 271 

CHASSE. Droit de chafîe regardé comme hono-
rifique. 2p. 

CoMPLAlNTE. La femme peut la former pour 
fon douaire contre l'héritier du mari. 189 

CoN QUÊTs. Réfo·tation de l'opinion de Borjon, 
qui dit que la feconde femme ne peut avoir la 
jouiffance de la moitié de la part du mari 
dans les conquêts du premier mariage, au 
-préjudice des portions qu'y doivent avoir les 
enfans du premier. 5 5 , 5 6 

- D . 
DÉCRET. Ne purge pas le douaire qui n'eft pas 

ouvert. 405 
Il le purge auffi-tôt la mort .du pere. ibid. 
DÉGUERPlSSEMENT que le mari fait à un fei

l!neur de repte fonciere , eft une aliénation 
~ . X iij 
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'TABLE 
volontaire; qui ne purge pas le douaire aï'ïq'flff 
il efi fujet. roo 

DEVOIR DE F1EF. La douairiere y eil:-elle fu"!' 
j-ette pou.r les fiefs dont elle jouit en ufufrufr.• 

' . !176, 277 
DOM

1
1CILE. Le d'omiciîe cfu mari' auquel on a 

égard pour le douaire , efi celui qu'il avoit 
au temps des époufailles. 25, 26 

DOUAIRE DE LA FEMME, Ce que c'efr. I 
Son origine. 6, 7 
Deux ef pece,s. · 2 
La femme peut-elle y renoncer par fon contrat 

de mariage. 3 , 4 
Cette renonciation doit être expreife. 4 , S 
Le douaire n'eft pas une donation. 7-ù, 
.Y a-t-rl lteu au douaire quand le mariage- n'a. 

pas les effets civils. 1 ~ , 1 J 
Comment fe contraB:e Pobligatio.n du douaire. 

_ I7Z•17) 
L'homme- contraéfe cette obligation dès l'infi:ant 

de la bénédifüon nuptiale. 176 
Cela a lieu même dans les Coutumes qui affi

gnent le douaire fur les héritages que re mart 
laiffera à fon décès. 177-180 

· Quelqu.e·s Coutumes req_ui-erent que· la femme 
ait couché , ou foït pré fumée avoir couché .1 

avec fon mari. . 174, 17ç 
Quelle Coutume doit-on fuivre à cet égard. 

177' 178 
Le douaire efl: ouvert par la mort naturelle du 

mari arrivée du vi.vam de la femme. 18r- 183 
La mort civile du mari y dortne-t-elle 01:1verture~ 

. 183' 184 
Quid de la longue abfence. 184 
.Cas auxquels quelques Coutu111es ;iccordent une 

p~ovifion dé douaire avant rouverture par la 
mort naturelle .18ï ~ 18:q 

mier, p 
· Exception 

vent plu 
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dans le 
fix ou 

Coutume 
jour de 

Coutume 
douaire 

Quelle e~ 
turne d' 

QuelleC , 
· de plei 

Du conv 
En auoi 

Voye{ 
Peut-ell 
Commen 
La fem 

d'adu 
Lorfqu'e 

mort, 
Pour dé 

pendl 
Pour cri 
En Bret 

mefiic 
Dans q~ 

de fo: 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



ijoua~eïùijtll 
100 

e,~-elle fu, 
un enufufruit, 
, lJ~ 1117 
, au~ue\on a 

lu1 qu1I a,oii 

21,:I 
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0,1 
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~reŒe, ~, 1 
on, 1•u 

le maria~en'i 
u,11 
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t7Mil 

tiondesManl 
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utumes qui affi• 
agesquek man 

117-1~ 

t~1elafeirme 
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114, 171 
re a cet e~ara, 

J77, 11ij 
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mme, 1~r-1~l 
r-el!eouverture, 

!~), 184 
1&4 

saccoidentune 
uverture par la 
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DES MAtIP.RE·S. ~87
1 

Dans la Coutume de Paris & dans 1a plupart 
des Coutumes , la femme efi: faifie de plein 
droit de fon douaire , tant préfix que coutu

. mier, par la mort du mari. 187-192 
Exception à l'égard des héritages qui ne fe trou .. 

vent plus dans la focceffion du mari. 19a 
Quelques Coutumes apportent certaines condi~ 

tioris pour que la fémme fait cenfée avoir été 
faifie de plein droit. · 19~ 

La femme efi•elle faifie de plein droit , même 
dans le càs où on lui a donné le choix du pré
fix ou du coutumier. 193 

Coutumes où la douairiere ri'efi fajfie que <ln 
jour de fa dema11de. 194 

Coutumes qui difl:inguent à cet égard entre le 
douaire coutumier & le préfix. ibid. 

Quelle efi à cet égard la difpofüion de 1a Cou~ 
turne d'Orléans. _ 194-197, 

4

Quelle Coutume doit régler fi la femme efi faifie 
· de plein droit, ou non, du douaire coutumier. 
. 76, 71, 
Du conventionnel. 201 -204 
En quoi confü1e l'ufufruit de la douairiere. 

Poyez. USUFRUIT. · 
Peut·elle le vendre ou l'affermer. 232, 233" 
Comment s'éteint-il. Voyez. UsuFRUIT. 
La femme efi privée de fon douaire pour caufe 

d'adultere. . . 320, 321 
Lorfqu'elle a abandonné fon mari jufqu'à fa_ 

mort, quoique fommée de revenir. 3 2 I , 222 
Pour débauche, même pour fimple fornication 

pendant l'année du deuil. 323, 324 
Pour crime de fuppofition de.part. 324 
En Bretagne , la femme qui fe remarie à fon do~ 

mefiique , perd fon douaire. J2S 
Dans quelques .Coutumes la femme efl: privée 

de fon douaire lorfqu'elle méfufe des hérita-; 

Xiv 

Université Côte d'Azur. Bibliothèques



( 

~~8 f' ABLE 
ges dont elle jouiifoit , ou de quelque5-uns 
d'iceux, & lorfqu'elle en a vendu quelque 
partie. 325-327 

.Quelle efi la. peine dans ceUes qui ne s'en font 
pas expliquées. 3 27 

Le convol à un autre mariage ne fait pas· perdre 
le douaire. ibid. 

Comment s'entend la difpofition de quelques 
Coutumes, qui porte que la femme ne peut 
avoir don & douaire. 3 28, 3 29 

Dans ces Coutumes la femme ne peut avoir l'un 
& l'autre , mais a feulement le choix. 3 29 

Cela a lieu , · quand même le douaire auroit été 
confütué par un autre que le mari, & le don 
fait par le mari. 3 29 , 3 3 o 

Cette difpofition efi un fiatu~ réel. 330-3 p. 
DOUAIRE COUTUMIER DE LA FEMME. Variété 

des Coutumes fur ce en quoi il confifie. 18-23 
Dans la Coutume de Paris & la plupart des Cou

tumes, le douaire efi la moitié en ufufrpit des 
héritages que le mari tient & poiTede au temps. 
des époufailles. 26 , ·27 

Sous ce terme héritages, les rentes conflituées 
font comprifes , dans les. Coutumes qui les 
réputent immeubles. 27, 28. 

Lès offices y font compris fubfidiairement. 28 ,. 
2.9 

Droit d'ufqfrhit ou de rente viagere qu~a le mari 
fur la tête d'un tiers, y efi compris , & com
ment. 29- '3-1 

Les propres conventionnels n'y font pas corn• 
pris. 3 I , 3 2.. 

Ni les propres ameublis , même au cas. de renon-
ciation à la communauté. 34, 3 i 

Ce que la Coutume entend par c.es termes ~ , 
Tient & poffide au temps des époufaill~s. 3 3-46 

ll fuffit pour cela que la caufe immédiate. qui a 
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üe quelquel-U~ 
1eu~u quel~ue 

)l!·J11 
quine11nfon1 

111 
efaitpasp:lte 

if~. 
· n tle que\~11 

fornmen1~u1 

JJ,il,21 
~peutavcdca 

'DES MAT 1 ERE$. 4~, 
ren~u le mari propriétaire de l'héritage, re
monte au temps des époufailles, ou plus avant, 
quoiqu'il n'en foit devenu eflèdivement pro- · 
priétaire que depuis le mariage. . 36-38 

'S ecùs fi ce n'étoit qu'une caufe éloignée. 42 & 
fiûv. 

Jléritages que le mari avoit au temps du contrat 
àe mariage, & qu'il a é!-liénés depuis avant le 
mariage. 4'i, 46 

·l,e douaire coutumier -confül:e dans l'ufufruit de 
la moitié des héritages qui adviennent au mari 
en ligne direéle. Quel efr le fens de ces termes. 

46-49 
Exception pour le cas auquel les fucceffions font 

communes. 49 
La femme peut-elle prétendre douaire dans les 

héritages des fucceffions des pere & mere du 
mari, qui ont confenti au mariage, lorfqu'elles. 
n'ont été ouvertes que depuis la mort du mari. 

. 4~51 
Héritages, quoique chargés de fuhŒtuti~n > fu

j.ets au -douaire en cas d'infuffifance des biens 
libres. Voyez. SUBSTITUTION. 

~Ce qui efr uni par une union réelle à un héri-
1 tage fujet au douaire , y efi pareiUemet1t fu-

jet. . , 80 > 81 
-rsecùs, fi l'union n'efi qu~une union civile, ou 

de fünple defiination: ' 8-2 
~èe qui en ·refte y eft .fuJ,et. 83-81 
-Ce qui efi fubrogé. 8f 
Douaire for douaire n~a lieu.. ~ 3-63 
Suiva~t cette regle,. pou~ ré~l,e~ le douai_re CQ~-

tum1er d'pn fecond ou ulteneur manage,. 11 
· faut, de la maffe des héritages fur lefquels a 

efi à prendre , difirafre ce qui f e trouve affeété 
au douaire des précédens ma1·}ages. . 5 3 • 55 

f.lua.nd mê,me deFu.is ·1e fecond mariage ,. te~ 
Xv 
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~96 fTA BLE _ 
· héritage~ du mari. feroient libéré·s du ~louair~ 

du premier , celui du fecof!d n'en fero1t point 
augmenté. 56, 57 

,Y a-t-il lie'u à la regle, Douaire fur douaire n'a 
Jim , lorîque le contrat du premier mariage 
porte exclufion de douaire. 57, 58 

Quid du cas auquel le douaire du premier ma~ 
riage efr un douaire préfix, moindre que le 
coutumier. s,-61, 

Quid, s'il efr plus fort. 6-t; 
La regle , Douaire fur douaire a lieu , ne s,.app.Ji,. 

que qu'à ceux qu'un homme a confütués pour 
fes clifférens mariages , & non au douaire de 
fa mere dont fes héritages feroient grevés~ 

6 I , 62. 
Cette regle n'a lieu que dans les Coutumes qui 

donnent un douaire aux enfans. 62 , 63: 
L'héritage que le mari a aiiéné ne ceife pas 

d'être fujet au douaire, Iorfqrre l'aliénation <\ 

été volontaire, fans que le décret ni Ia ptef-1 
cription le puiffent purger. 96-98. 

T empéi:ament. 99· 
Lorfque l'aliénation a été forcée, le douaire e{t 

transféré fur ce que le mari a reçu à la placè~ 
Voye{ SAISIE RÉELLE. 

Lorfque des héritages que le mari, au temps des 
époufailles, a voit en commun avec d'autres-~ 
paffent à d'·autres par le partage ou la licit~ 
tion, la femme ne peut y prétendre douaire, 
lequel efi tramférê fur ce qui efi advenu au 
mari par le partage ou la focceffioa. 104-106 

!/héritage que le mari a rapporté à la fucceilion 
du donateur , ceffe d'être fojet au douaire 
lorîqu'il a été fç,rcê , ne s"étant pas trouvé 
dans la fucceffion de quoi égaler fes conêri
ti~rs en autres héritages, 109, I IO 

L'Orfque le droit du. mar• für une chofe f ~jet~, 

'l 
au douait 
flta & nt 

s'éteint ~ 
TIO'l/a, 1 

Lorfque c 
l'avenir, 
place, l 
fur ce q 
mari efi 

Les charge 
tes les c~ 
la douai~ 
2.0• De 
rentes q 
failles, 
~ue le d 

La douairi 
res, quo 

N'efi tenue 
le maria 

Ni de c'el 
temps iti 
failles. 

La douai 
fucceITe 
dont el 
ceffion 

DouArn 
1éans 
conquê, 

Deux cho 
n'y ait 

i 0
• Qu'1l 
té for 16 
ordinai 

,Pour excl 
ri'y ait 
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èouairt 
oie point 
16, 17 

uairen'a 
nuüage 
1111S 

mierma-
re que 11 

1,-6, 
61 

nes'appN• 
'tuei ponr 
ouaire de 

nt greves, 
6116i 

turnes qui 
62, ~ 

ce[e pas 
iénafion a 
ni la pref~ 

9~9~ 
~ 

ouaire en 
a~ place, 

temps des 
~autres, 

ulalicit!-
douaire, 

dvenu au 
104-1o6 

fucceilion 
douaire 

s trouvé 
coheri• 

109,,110 
e fuJe~ 

'DES MAT !ERES.' 491 
au douaire, s'éteint & fe réfout ex caufa anti
'[tta & nece.ffaria, le douaire fur cette chofe 
s'éteint pareillement, Secùs fi. c'efi ex caufa 
nova, 89-91 

Lorfque cette réfolution ne fe fait que pour 
l'avenir, fi le mari a reçu quelque chofe à la 
place , le douaire de la femme efl transféré 
fur ce qu'il a reçu : fecùs, lor[ que le droit du 
mari efi re-fcindé pour le pa!fé. 91-96 

Les charges du douaire coutumier font, 1 °, tou
tes les charges ufufruitieres des héritages dont 
la douairiere jouit. Sur quoi voye,r UsuFRu1r.-
2.0. De payer pour fa part les arrérages des 
rentes que le mari devoit au temps des épou
failles, qui courront pendant tout le temps 
q_ue le douaire durera. 63-6>. 

La douairiere n'efi tenue des dettes mobiliai-
res, quoiqu'antérieures au mariage. 66, 67 

N'efi tenue -d'aucunes dettes contraél:éefii depuis 
le mariage, même des rentes. 68, 6<) 

Ni de c'elles que le mari a confütuées dans le 
temps intermédiaire du contrat & des épou
fail1es. 69 , 70 

La douairiere doit contribuer aux dettes des 
fucceITeurs échues à fon mari pour la part 
dont elle jouit dans les héritages defdites foc. 
ceffio~ ~ 

Dou AIRE SUBSIDIAIRE que la Coutume d'Or
léans accorde, à défaut de propres, for les 
conquêts. · I I o 

Deux chofes requifes pour ce douaire; 1 °. qu'il 
n'y ait an.cune convention de douaire. 111 

~ 0 , Qu'il n'y ait point de propres de communau
té fnr lef quels la femme puiffe avoir le douaire 
ordinaire effeétif. I T 2-1 H 

,Pour exclure le douaire fubfidiaire, fo.ffit-il qu'il 
ri'y ait p<lS de propres fous la Coutume d'Or4! 

Xvj 
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4~z TABLE. · 
léans, lorfqu'il s'en trouve fous d'autres Cou; 
tumes. 121-124 

La Coutume accorde ce douaire no.n-feulement 
fur les.· conquêts , mais fur tous les immeu
bles du mari qui ne font pas fofceptibles du 
douaire ordinaire. · I 24-129 

.Trois différences entre le douaire fobfi.diaire & 
le douaire ordinaire. 129-13 I 

DouAIRE fubftcliaire fur les meubles. 131- 133, 
Différ~ntes difpofüions de quelques Coutumes, 

' pour un douaire fubfidiaire. I 34 
Dou.MRE PRÉFIX ou co:NvENTIONNEL DE. 

LA FEMME, efr préfumé confritué en ufufruit,. 
même dans le cas auquel on efi convenu pour 
douaire , d'une fomme à une fois payer. 13 6-

r38; 
Quelques Coutumes décident le contraîre. 138; . 
Doit-on fuivre à _cet égard celle du domicile 

que le mari avoit au temps des époufailles,. 
ou celle de. celui de la femme·. 139-141 

La Coutume de Paris & 'la plupa·rt des ·autres ne
bornent pas la quantité du. douaire conven
tionnel. Plufieurs ne permett,ent pas qu'i.l ex.
cede le coutumier. · 141, 142.. 

On doit fuivre· à cet égard la Coutume du· lieu 
où les biens du mari font fitués. 142·-144 

'A l'égard des chofes qui n?ont pas de- fituation, 
telles que font les rentes. & les meubles , on 
doit fuivre la Coutu.me du domicile que le'
mari avoit au temps des époufailles .. 1,44 ... 146 

'A moins. que le douaire ne füt confütué en une 
part des bie-ns que le mari laiITeroit à fon dé

. cès; auquel cas c'efr à la Coutume du domi
cile qu'avoit le mari a.u temps. de. fon décès .. 

J.47- 149' 
Lorfque le douaire à été confiitué da-ns un corps. 

certain , régi par un.e Coutume qui ré.duit ~ 

Dans. les C 
' le douair 

mier, {i 1 
quels la 
tumier, 
tionnel. 

Par qui la 
au COlltu 

Cette redu 
a etl CO 

Dans la.Co· 
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tionnel, 
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le èhoix 

On doit fu 
git les i 
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:V entilatio 
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A l'égard 
des épo 
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;iit dep1 
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itresCou; 
121-114 

:-k!.~ent 
eiiï:i:u. 
itm~lu 

114·\;) 
fiili~rt[ 
ll~I]l 

IJl-ll) 
Cou1m1 

IH 
ONNU DE 

nufutt~t, 

Dl!. S MATIERES. 4~1 
tfouaire , la clouairiere qui a fouffert réduc
tion , n'en peut demander éc mpenfe fur les
autres biens de la- foccd wn qui. fe trouvent 

; fous d'autres Coutumes. r 4g, I 5c:> 
lorfque !e douaire conventionnel corrfi.fre dans 

une fomme <l'argent ou dan une rente dont 
le mari s'efi confümé débi eur, l'héri tier, en 
retenant ce que les Coutumes qui ré .uifent le
douaire, lui permettent de retenir" doit ahan• 
donner la propriété des biens régis par d'au
tres Coutumes q_ui ne bornent pas le douaire. 

r50-154 
Dans l€s Coutumes qui ne· permettent pas que 

le douaire conventionnel excede le· coutu
mier, fi le mari n'a aucuns immeubles fur lef
quels la femme puiffe avoir un douaire cou. .. 
tumier, peut-elle· avoir un do.u.a.ire convèn
tionnel. i-54-15& 

Par qui la rêduaîon dn douaire conventionnel 
au coutumier peut-elle être demandée. 159 

Cette r.éduél:ion a-t-elle lieu lorfque le douaire 
a été confiitué par un autre. que par le mari, 

15~ 
Dans !a Coutume de- PariS> & Jans fa plupart des 

Coutumes, lorfq.u'il y a un douaire conven ... 
tionnef , la femme ne· peut avoir le d0uaire 
coutumier.. D .. autres Coutumes lui en laiffent 
le èhoix. 159- I 6 2 

On doit Cuivre à cet égard la Coutume qui ré
git les immeubles fojets. au douaire· coutu
mier. 161, 16~ 

:Ventilation à faire quand il y en a d·ans diflé-
rentes Coutumes. r62- 164 

'A l'égard d~s rentes que le mari avoit au temps. 
des époufailles, on a égard à la Coutume du 
domicile qu'il avoit en ce temps, quoiqu'il en 
iiÎt depuis changé.~ 164,, 16:s, 
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'XABL11 
'A l'égard de celles qui lui font venues pendant 

le mariage en direél:e , on a égard à la Cou-
turne du domicile qu'il a voit lorfque la fucëef:. 

• fion lui efi échue. . 165 , i66 
Lorfqu'il efi porté par le contrat de mariage que 

la future époufe aura pour douaire telle chofe, 
ou le douaire coutumier, eft-ce à elle ou à 
l'héritier du mari que le choix àppartient. 

166-168 
Quel temps a la douairiere pour faire fon c'hôix. 
. 168, 169 
Efi-elle refiituable contre le choix qu'elle a fait 

en minorité. _ 169-17r 
Quid , lorfqu'elle meurt avant que de l'avoir 

fait. 171 , 172. 

DouAIRE DES ENFANS. Variété des Coutumes 
for le douaire des enfans. · 3 5ï-3 59 

Ce que c'eft. · 3f9, 36o 
Le douaire des enfans & celui de la femme e!l: 

un même douaire , dont les enfans ont la pro-. 
priété, & la femme l'ufufruit. 360 

Ce douaire n'efr pas une donation darrs les Cou-
tumes qui l'admettent : Secùs dans celles qui 
ne l'admettent pas. 36r, 362 

Ce douaire efi une efpece de légitime : il en dif
fere néanmoins en plufi.eurs points. 363 , 364 

Il peut être exclus par le contrat de mariage. 
364, 36') 

La claufe que la femme n'aura pas de douaire ; 
fu:ffit pour exclure le douaire des enfans. ihid. 

La donation univerfelle faite à la femme ne l'ex .. 
clut pas. 36; 

Ni celle que le douaire de la femme fera fans 
retour, ou en propriété. 3{}5, 366 

Sens de cette claufe-. 366, 367 
.Quelles ,chofes font fuj._e-ttes au douaire coutu-

mier des....enfans. 368-37'; 

i quels e! 
Héritages 

fes pere 
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fuj

1
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lafemmiri 

sontlaro-
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111ilesCou, 

Il\ ce~is ~ui 
JOl,J01 
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, 161,i~ 
e mari~e, 
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edouair1, 
eniani,iH 

enef11, 
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Jli,l~ 
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TJES MATIERES: ~~ 
·f_A quels enfans efr-il dû. 417-41.9 
Héritages venus à l'homme des fucceffions de 

fes pere & mere depuis la mort de la femme; 
n'y fontfojets. 370, 37" 

Lorfque la femme a le douaire coutumier, c'eft 
p~r les Coutumes où font fitués les héritages 
foJets au douaire coutumier de la femme, 
qu'on doit décider fi les enfans y ont douaire. 

'.A l'' d cl 11· , • - 374-376 
n. egar es rentes conintuees qu1 n'ont pas de 

fituation, & que le mari avoit au temps des 
époufailles, c'efi par la Coutume du domicile 
qu'il avoit alors, qu'on doit décider fi les en
fans y ont douaire. Si elles font échues- all 
mari en dire8:e, c'efè par celle du domitile 
qu'avoit le mari lors de l'échéance de la fuc
ceffion. 376-379 

Charges du àouaire coutumier des enfans. 379-,_ 
381 · 

Le douaire préfix des enfans: en quoi confül:e-
t-il. Trois cas. • 382-,89 

Dans les Coutumes où le douaire efi propre aux 
enfans ,_ lorfqu'on a affigné par le contrat à la 
femme une rente viagere de tant-, le douaire 
préfix des enfans confifie dans la propriété de 

· cette rente, qui efi perpétuelle vis-à-vis d'eux.· 
_ - 385,386 

Efi - elle rachetable , même du vivant de Ja 
douairiere. 386 

'A quel taux. 387, 388 
C'efi le contrat de mariage , îorfqt1e les parties 

ne s'en font pas expliquées , foit f péciale-
rnent, foit généràlement, en fe fou mettant à 
une certaine Coutume, qui décide fi le douai
re préfix de la femme efi propre aux en fans; 
ou non. 389-391. 

Loxfque les parties ne s'en font pas exgliquées,; 
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t#96 TA B L ~ 
c'eŒ la Coutume du domicile qu'avoit le mari 
au temps de époufailles. 391-393 __ 

On n'a pas d'égard à celles des lieux où font fi. .. 
tués les héritages dont on a accordé à la fem
me la jouiffance pour fon douaire. 393-39; 

Ni à celles du lieu ot1 le mari a transféré fon 
domicile, & qu'il avoit à fa mort.. 39~·-396 

f - Lorf que par le contrat de mariage de gens fou-
rnis à une Coutume ot1 le. douaire eil propre 
aux enfans , on a donné à la femme pour 

. clou.lire le choix du douaire de certaines cho
fes, ou du douaire coutumier, le douaire efr 
propre aux enfans, quoiqu'elle ait choifi le 
coutumier, fans auci.m égard au lieu de la fitua
tion des héritages fur lefque1s il efi à prendre~ 

396-399 
Secù.s , lorfque la d@uairiere a ce choix par la 

Coutume. 399 , 400 
Lorfque la femme qui a voit le , choix de deux 

chofes pour fon douaire, efi prédécédée ou 
morte fans faire le choix , ce choix paffe aux: 

. en fans. Quid s'ils ne s'accordent pas. 400, 40 I 

,Quid, fi l'enfant qui avoit le choix, eft mort 
après l'ouverture du douaire. 402. 

E 
ENFANS. Comment font - ils faifis de l'eur · 

douaire. · 411-420 
Il n'cfi: pas befoin que l'enfant qui a furvécu (o·n 

pere, ait pris qualité pour qu'il tranfmette fon 
douaire. 409, 410 

EXÉCUTION. Quand la femme a-t-elle _exécu-
tion pour le paiement de fon douaire. 2.2.9. 

F 
F .RANC-FIEF. Efl:-il à la charge de la douai.; 

.riere. 2.75 , 276 
Favns.Fruits naturelsi ce g_ue c~eft 2.34~ ~Ji 

Fruits civi. 
Quand le! 
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oi a furvecufon 
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douaire, i:j 

DES MATIERE S. 491' 
Se divifent en purement naturels & indu.frriels.; 

F . . ·1 238' 
ru1ts c1v1 s. i4) , 24,G 

Quand les fruits naturels font-ils cenfés perçus 
& acquis à la douairiere. 2.39 242-

La douairiere qui perçoit les· fruits qui étoient 
pendans lors de la mort de fon mari, doit
elle rembourfer fa part des labours & femen
ces. . _ 241.- 244 

Les fruits civils naiiTent & font acquis à la douai
riere auffi-tôt qu'ils commencent à être dûs-. 

246 
Qu~nd font dues les fermes des terres. 2.46 , 

241 t 

Les:loyers des maifons & arrél'ages de rentes. 
. 2.47-24S 

Les cens. 2.48 
Fruits perçus depuis la mort de la douairiere. 

. 146-247 
G 

GRURIE. Des bois fujets aux droits de gru• 
rie. 2.40-24~ 

. H 
HYPOTHEQUE. Ordre d'hypotheque entre la. 

douairiere des enfans & les différentes créan~ 
ces de la femme. 4'->. 

I 
IMPUTATION. Comment fe fait l'opfration de 

l'imputation d';!s chofes données fur le do1:1aire. 
4fo-469 

Lorfque les chofes données excedent le douaire, 
l'enfant qui s'efl: porté douairier, peut les re
tenir en abandonnant en entier fon douaire. 

, 469-471 
INDEMNITÉ due à la femme lor.fqu•une chof e 
· fujette à fon douaire a péri pa.r le fait ou la 

f~ut~ du mari. S7, 
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Exception à l'égard° de certains droits qu'il ea 

fouvent plus expédient de laiffer perdre que 
de les exercer. 87-89 

,INDEMNITÉ due à la douairiere non commune 
en biens , lorfqu'en fraude dn douaire , le 
mari, dans un partage de fucceffion, a eù 
beaucoup moins d'immeubles & beaucdup 
plus de meubles qu'il ne lui en revenoit pour 
fa part ·afférente. · 106-108 

INSINUATION. Douaire n'y efi pas fujet. 10 

L 
LABOURS & SEMENCES faits pour les fruits 

qui étoientpendans à la mort du mari. 1.42.-244 
A la mort de la douairiere. - 245 
LÉGITIME, Douaire e:0:-il fujet ·an retranche .. 

ment pour la légitime des en fans. 10, 1 I 
L1c1T A 1'1 o N. Héritage qui a ppartenoit pour par:. 

tie au mari au temps des époufailles, & dont 
il s'efr rendu adjudicataire par la licitation 
faite pendant le mariag~ , efr pour le total 
fujet au douaire , à la charge de ce qui a été 
payé pour le prix de la licitation. 39, 4G 

N 
NOBLESSE. Dans les Coutumes où le douaire 

n'efi propre aux enfans. qu'entre nobles t 
quell~ nobleffe efi requife dans le pere , & 
en quel temps. 358. 

p 
p RESCRIPTION. La prefcription contre le 

douaire ne peurcommencer à courir qu'à la 
· mort dn perc. - 406-407 

:N'efr befoin d'attendre la mort de la mere, quand 
même les aaïons des enfans réfléçhiroient 
contre elle. ibid, 

1) 
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'DES MATIERES; 499 
4'1ROPRE. Le titre de douaire fait des propres, .. 

307' 308 
PROPRE HÉRITAGE DES ENFANS. Quel efi le 

fens de ces terrn_es dans l'artide 25 5 de la 
Coutume d~ Pam. 382, 383 

R 
RAPPORT. Du rapport que le douairier doit 

faire des chofes qui lui ont été données, ]orf
qu'il veut retenir fon douaire. Voy. Dou AIRE. 

RELEVOISON A PLAISIR. 2.78-282 
REMISE DU DouAIRE. Ufufruit éteint par la 

remife que la douairiere en a faite à fon fils, 
revit-il à la mort du fils. 303-304 

RENTRÉE. Le mari ou fes fuccefI'eurs rentrnnt 
de plein droit, après l'ufufruit de la douairiere 
fini, dans la jouiffance des héritages dont elle 
joui!foit. 3 '34, 3 3) 

Lorfque les héritages étoient loués ou aH'ermés, 
ils ne font pas tenus d'entretenir les baux faits 
par la douairiere. Doivent néanmoins laiffel". 
le fermier ou locataire en jouir pendant l'an~ 
née qui étoit commencée lors de la mort de 
la douairiere. 3 3 5 , 3 3 6 

Ils doivent laiffer le temps aux héritiers de l.t 
douairiere d'emporter ce qu'elle y a mis.• 

336-3 39 
Rembourfer les frais faits par la douairiere pour 

faire venir les fruits qui étoient pendans lors 
de fa mort. 3.39-3.44 

Ne font reçus à abandonner la récolte pour s'en 
décharger. 342- 344 

Sont-ils tenus de faire raifon des impenfes non 
néceJiaires qui ont amélioré les héritages. 

344-348 
pbligations de l'héritier de la do~atri-ere envers 

le propriétaire qui re1me en Jouiffance de~ 
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héritages, 1°. parrapport aux réparations qui 
y font à faire. 348, 349 

·i,0 • Par rapport aux dégradations , &. à ce qu~ 
la douairiere avoit laiifé perdre. j)o-354 

RÉPARATIONS. Quelles font les réparations 
auxquelles, la douairiere qui jouit en ufufruit, 
efr tenue. 282-285· 

Peut 4 elle s'en décharger en abandonnant fon 
ufufruit. 283 ., 284 

N'efr pas tenue des gro!fes, fi ce n'efi en un 
cas. 281 

·Peut-elle obliger le propriétaire à les faire. 297-
1 300 

Elle n'efr pas tenue de celles qui étoient à faire 
lors de la mort du mari: peut-elle obliger le 
propriétaire à les faire. 285-288 

RETRAIT. Le propriétaire a-t-il droit de retrait 
fur l'étrang~r à qui la douairiere a vendu ou 
affermé fon ufufruit. 233-234 

Héritage que le mari a retiré durant le mariage, 
par retrait feigneurial ou conventionnel , n'efr 
fujet au douaire lo'rfque la vente qui y a donné 
ouverture, efr intervenue durant le mariage: 

4 1 ' 4.2. 
Secùs, fi elle étoit intervenue avant. 42-4j 

s ' 
SAISIE RÉELLE. Vente fur une faifie réelle faite 

par des créanciers pofréri~urs au mariage, ne 
fait pas ceifer le douaire auquel l'héritage eft 
fujet. 101, 10~ 

Secùs, fi le faifiifant ou quelqu'un des oppo
fans avoit une hypotheque antérieure au ma
riage. 102 

La douairiere peut-elle exercer fon droit fur 
ce qui eft refté du prix, & reçu par des créan• 
~içrs antérieurs au mariage. ~Q~, 10}; 
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1J ES MAT 1 ERE S. ·~ol: 
ScEA '1 des provifions d'un office purge le douai-

re avant qu'il foit ouvert. 406 
,SERVITUDE. Le propriétaire peut-il, fans Je con-: 

f.entement de l'ufufruitier, impofer des fervi
tudes fur l'héritage chargé d'ufufruit. 112 , 11 3 

Peut-il en acquérir. 292-294 

.SuBSTITUTION. Pour juger fi des héritages que 
le mari a recueillis, pendant le mariage, d'u-
ne fubflitution, font fujets ou non au douaire, 
on confidere l'auteur de la fubfi:itution , & 
non le canal par lequel ils font venus. p , 52. 

ies héritages du mari, quoique chargés de fuhf
titution faite par un de fes afcendans, font fu
jets au douaire de la femme , en cas d'infuf. 
fifance de fes biens libres. 70-72, 

Cela a lieu, quand même la fubilitution n'au
roit été faite que depuis le mariage. 73, 74 

Les héritages du mari chargés d'une fubfi:itution 
faite par un collatéral ou un étranger, ne font 
fujets à aucune fubfritution, fi ce n'efi en deux 
cas. , 74, 7; 

11 l a, }jeu à ce douaire fublidiaire fur les biens 
chargés de fubfiitution pour tous les mariages 
du grevé. 75 , 76 

Et dans tous les degrés de fubfl:itution. 76, 77 
L'auteur de la fubfiitution peut-il déroger ~ ce 

droit par une daufe exprdie appof ée à fa 
, fubfütution. 77-SCl 

T 
TRÉSOR trouvé d;ns l'héritage fujet au douai.; 

re, n'appartient pas à la douairiere. 3,6 

u u SUFRUIT PE iA DOUAIRIERE con!ifl:e dans 
le droit de percevoir les fruit~ qui feront per ... 
çus. 234. Voye,r FRUITS. - _ 

.p.~~t ~vo~~ la JOuiifanœ de~ chofe$ acce1foiré6 ~ 
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Joi· TABLE 
celle des héritages dont elle à droit de jouir 
en ufufruit. 253-25S 

.Quel efr le droit de la douairiere par rapport aux
.' ' droits honorifiques. . 248-25'.?. 
Par rapport à des carrieres, à des bois de haute-

futaie, à un tréfor. 234-238 
,Quelles font les obligations de la do.uairiere qui 

réfultent de fon droit d'ufufruit. 2.5.s-274 
De 1'obligati0.n de jouir en bon .pe.i:e de-famille. 

. .25 5-2.58 
De l'obJigation .cle ne pas changer fa forme .des 

h.éritages dont elle jouit en uiufruit. 259-264 
De celle de ne faire fervir les héritages dont 

elle jouit, qu'aux ufages auxquels ils font clef .. 
tinés. 264, 265 

J\aion quhaît de ces obligations. 26; 
De l'obligatio~r.eoore-i'es héritages .en boi:r 

état après l'ufufruit fini. ViJJe.z. RES!ITUTION., 

Quelle caution la douairiere doit-elle donner 
.' pour fon ufufruit. 266~269. Voyer CAUTION. 

La douairiere efl:-elle obligée d'entretenir les 
b.aux faits par fon niani. 273:-274 

'Cha.rges de l'ufufruit de la douairiere. !2.74 
Celle d'acquitte.r ]es charges foncieres. 27)-2,82, 
~elle des r.éparations .qui furviennent .durant l'u-. 

(ufruit. ~8:l-288. Voyez. RÉPARATIONS. 

1A .quoi l'ufufruit de la douairiere oblige-t-il le 
propriétaire envers elle. . 289-300 

Ne peut rien faire qui puifîe donner atteinte à 
fa jouifTaace ~ iQ. en dé,truifant, 2_89,...2.9r' 

.='- 0
• En confrruifant fur ·l'héritage chargé d'u(u-
fruit, contre le gré de la douairiere. 291, 292 

J\4ais peut confiruire ce que b_on lu~ femble fut 
;.,. ,un a~,tre. . a.9), 296 
,~

0
• En' impofant quelque fervitude. 292-294 

l\fais peut _en acquér~r fan~ le confe~te?lent de 
1J poµ;ajiier~/i . f-94, 2.9; 

.... • • .. 1 
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D ES MA TI ERE S. so3 
i49

• Ne peut rien avoir fur l'héritage dont la 
· douairiere a l'ufufruit, qui nuife à fa jouiffan-

ce. 2.96, 297 
Peut-il être obligé à faire les groffes réparations 

qui furviennent. 297-299 
Quid des reconfiruél:ions entieres. 299, 300 
L'ufufruit finit par la mort naturelle de la douai-

riere. 300 
;Far fa mort civile. 300-303 
Par la remife qu'elle en fait, 303, 304 
Se perd non utendo. Quand la douairiere efi:-

elle cenfée j~uir par un autre. 304-309 
J.,'ufufruit de la douairîere fe perd par la réfo

lution du droit qu'avoit dans l'héritage le mari 
qui l'a confiitué, lorfqu'elle arrive (X caufa 
antiqua & nectj[aria. 309, 310 

Jl fe perd C()njolidatione, lorfque la douairiere a 
acquis la propriété. 310, 3 1 I 

Jlevit-il en cas d'éviél:ion. 3 11-314 
L'ufufruit de la douairiere s'éteint par l'extinc ... 

tion de la chofe. 314 
)!:n efr-il de même lorfqu'elle n'a fait que chan-

ger de forlîle. 314-3 J 9 
V V ENGEANCE. La femme qui n'a pas pourfurvi 

la vengeance de la 1:1ort de fon mari , efi:-elle 
{ujette à quelque peine. 314, ps. 
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